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1)E LA SAI\TE-TR1\JTIS DE I1:NU(►11E ,

L'abbaye de la Sainte-Trinité de Vendcîm e
n'est pas d'une grande antiquité , nais ell e
est une des plus célèbres du royaume par
les priviléges qui lui ont été accordés , e t
dont elle a joui pendant plusieurs siècles ,
sous ses abbés réguliers . Elle est située dan s
le diocèse de Blois , et autrefois dans le
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di., èse (le Chartres. dont Blok et `endànl e
étaient des archidiaconés. Elle fut com-
mencée l'au i o32, sous le règne d'Henr i
roi de France , et l'église fut dédiée par
Théodoric ou Thierry, évêque de Chartres ,

qui, comme diocésain , fit la cérémonie l e
dernier jour du mois de niai l'an lo.o, sous

le pontificat de Benoit 1X .
Voici ce qui donna lieu à la fondation de

ce célèbre monastère dont l'histoire va main-
tenant nous occuper . Geoffroy - Martel ,
comte d'Anjou , de Vendôme , de Tours et
de Saintonge en fut le fondateur avec son
épouse Agnès, comtesse de Poitiers, vein e
du duc d'Aquitaine . Cc prince, égalemen t
pieux et magnanime, après avoir eu sur le s
bras plusieurs guerres qu'il termina toute s
à son avantage et à sa gloire, vint à Vendôm e
avec la comtesse, pour se reposer (les fati-
gues que sa valeur lui avait fait essuyer .
Après quelque séjour, il forma le dessein de
fonder une abbaye en l'honneur de la très -
sainte Trinité, sur une vision qu ' il eut, e t
qu'il prit pour un avertissement de la par t
de Dieu.

S'étant réveillé une nuit . et ne pouvant

plus se rendormir, il se leva quelques heures

avant le jour pour se désennuyer de son in-
somnie, et ayant ouvert une fenêtre de s a
chambre qui donnait sur la prairie voisine ,
il se mit à considérer le ciel qui, cette nuit -
là, était fort serein : les étoiles qui brillaient ,
la rivière qui répétait leurs feux, le murmur e
des eaux, une large prairie entrecoupée d e
ruisseaux et de fontaines, étaient pour lu i
autant d 'amusemens qui charmaient ses en -
nuis , et les heures ne lui paraissaient plu s
si longues .

Occupé de mille pensées agréables que lu i
caiis :iicnt tous ces ditféreus objets, un phé-
nomène surprenant fixa toute son attention :
une lumière brillante comme une étoile des-
cendit du ciel, en forme d'une lance mili-
taire, et tomba dans une fontaine qui était à
l'entrée de la prairie , proche le bourg d e
Saint-Martin, et , pour ainsi dire, aux pied s
de son chàtean. Le comte, étonné (le c e
spectacle, appela son épouse qui se leva e t
vint aussitôt à lui . Il lui racontait ce qu'i l
venait de voir, lui montrait du doigt le lie u
du ciel d 'où il avait vu partir cette lance d e
feu . et la fontaine ois elle était tombée ; la



comtesse ne rrpondait à son récit que pa r
son admiration, et par le regret qu'elle té-
moignait de n'avoir pu, comme lui, être
témoin oculaire de ce prodige .

La conversation continuait toujours su r
le mème sujet , lorsqu'une espèce de siffle-
ment se fait entendre au milieu des airs ; on
cesse de parler pour prêter l'oreille à c e
bruit, et en même temps une seconde lanc e
enflammée fait un long sillon de lumière e t
se précipite dans la même fontaine ; une
troisième succède à la seconde et se jette
dans le même lieu . Geoffrov et Agnès furen t
étonnés de ce spectacle qu'ils regardèren t
comme un prodige : ils ne savaient que pen-
ser de ces trois lances de feu qui étaient des-
cendues du ciel et qui avaient disparu dan s
la même fontaine . Dans notre siècle où l'on
veut raisonner sur tout , un tel phénomèn e
eût donné matière de philosopher à son aise ;
niais, dans le siècle de Martel, on était plu s
dévot que philosophe ; on adoptait plutô t
un miracle que cent misonnemens ; et au-
jourd'hui on recevrait plutôt un seul raison-
nement que cent miracles . Cette vision serai t
regardée de nos jours comme une chose
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très-physique et qui n'aurait rien de mer-
veilleux que sa singularité. Geoffroy et Agnè s

la prirent comme un avertissement du ciel ,
qui signifiait quelque chose de grand, et n e
s'amusèrent pas beaucoup à philosopher su r
ce qui avait causé leur surprise .

Le jour vint . Personne n 'avait su le pro-
dige que le comte et la comtesse . L 'évêqu e
de Chartres et le curé de Saint-Martin entren t
pour faire leur cour ; on leur fait part du
spectacle surprenant qu'on a vu pendant l a
nuit, ou les consulte et on les prie de dire
leur sentiment. Le curé crut qu'il fiallai t
s 'adresser à Dieu et lui demander de faire
connaître sa volonté , et déclara qu'il allai t
descendre à son église et y célébrer les saint s
mystères à cette intention. Le comte, la
comtesse, l 'évêque de Chartres, tous les sei-
gneurs de la cour applaudirent au sentiment
du curé, et l'on descendit à Saint - Martin .
La messe célébrée, Théodoric dit à Martel ,
que tout bien considéré, il" croyait que l a
vision qu'il avait eue ne pouvait être qu e
surnaturelle, et que Dieu lui voulait n'ar-
quer, par ce prodige, qu'il devait construiu e
un monastère en l 'honneur de Iâ Saiuu-
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Trinité . au lieu mérite où il avait vu tomber
les trois lances de feu qui signifiaient le s
trois personnes divines, que la fontaine devai t
être le lieu même où l'on construirait l'aute l
(le l 'église pour offrir le sacrifice .

Jamais Nabuchodonosor ne fut plus satis-
fait quand Daniel lui raconta et lui expliqu a
le songe qu'il avait eu et dont il ne se souve-
nait plus, que Ccoffroy le l'ut lorsque Théo-
doric lui fit connaitre ce que pouvait signifie r
cette vision des trois étoiles dont il n e
savait que penser. Dans le temps dont nou s
parlons , on était dans le goùt de bàtir de s
monastères, et l 'on croyait son salut assuré
dès qu'on avait fait cette bonne oeuvre .
Martel se sentait peut - être la conscience
chargée au sujet des guerres qu'il avait en-
treprises ; peut-être se reprochait-il alors
d'avoir usurpé le comté de Vendôme sur so n
neveu Foulques-l'Oison , qui pourtant mé-
ritait d'être chàtié par son ingratitude, niai s
non pas jusqu'à être dépouillé de tous ses
biens. Ce fut donc pour lui une occasio n
favorable de satisfaire à Dieu , et pour lu i
rendre ce qu'il avait pris au monde .

Quoiqu'il en soit, le comte regarda la dé -

vision de l'évègne de Chartres connue u n

oracle ; il voulut suivre la volonté de Die u
qu'il croyait lui avoir été manifestée par l a
vision qu ' il avait eue , et prit la résolution
d'exécuter au plus tôt ce que Théodoric lu i
avait prescrit , se croyant trop honoré qu e
Dieu voulut bien recevoir de lui ce service .
'l'out plein de son projet , il ne s'occupai t
d'autres pensées ; il donna les ordres néces-
saires pour transporter aussi-tôt sur les lieu r
tous les matériaux , et dès l'an 1032, il eu t
la truelle à la main pour pâlir sou nouveau
monastère .

Au reste, cette vision des trois étoiles n'es t
rapportée que par Odon, aucun historie n
n 'en fait mention, et ceux qui en ont parlé
depuis, ne l'omit racontée que sur la foi d u
manuscrit que je viens de citer . Geoffroy
lui-même ni Théodoric n 'en disent pas u n
mot, l'un dans sa charte de fondai ion, l'a titre
dans celle d'exemption de la juridiction d e
Chartres qu'il mit sur l'autel, le jour de
la dédicace (le l'abhave ; ils auraient certai-
nement dù eu parler pour faire connaitre
à la postérité les motifs pour lesquels o u

avait construit cc célèbre monast ; re . Qucl-
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que critique pourrait donc révoquer en dou-
te ce prodige des trois lances de feu, o u
penser que ç 'aurait pu être une aurore bo-
réale qui s'exhale quelquefois en fusées , e n
tirons de feu qui paraissent tomber jusqu'à
terre, surtout lorsque le spectateur est placé
sur une montagne comme l'était Geoffroy ;
car, pourquoi recourir au miracle dès gifim
événement peut s 'attribuer à des causes na-
turelles ? Il ne faut pas être incrédule, mai s
aussi il ne faut pas être superstitieux . Pour
juger sainement , il faut bien examiner le s
choses avant que de décider, et alors on n'est
pas si sujet à être trompé .

Que le phénomène dont je parle ait p u
être une aurore boréale, le temps où il pa-
rut et la situation de l'abbaye par rappor t
au chàteau où demeurait Martel pourraien t
fonder là-dessus un soupçon raisonnable .
Premièrement, c'était sur la fin de l'automne ,
et il arrive que , dans ce temps-là, le cie l
paraît quelquefois enflammé à l 'horizon e t
lance des feux ; secondement, la fontaine oui
Geoffroy crut voir tomber les trois lances ,
était à peu près au septentrion par rappor t
au chàteau où il était, et c'est là le lieu où
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les aurores boréales paraissent assez souvent .

Le comte, qui était à sa fenêtre , dut voi r
ce phénomène , eu aura vu les feux répété s
par les eaux, et aura admiré des espèces d e
brandons qui lui auront paru descendre d u
haut du ciel et se précipiter dans la fontaine .
voilà, à mon avis, ce qu 'on pourrait penser
de plus vraisemblable sur la vision de Geof-
froy, en supposant néanmoins que le fait soi t
vrai, et qu'il ne soit point miraculeux .

D'ailleurs, comme le terrain où est bâti l e
monastère , n'était dans ce temps-là ' qu'un
marais coupé par plusieurs bras de rivière ,
ne pourrait-on pas soupçonner que ce spec-
tacle qui étonna si fort notre comte, n 'aurai t
été autre chose que des feux-follets, ou de s
exhalaisons qui paraissent assez ordinaire-
ment dans des endroits marécageux, surtou t
quand il fait froid ; ces sortes de feux sem-
blent chercher les eaux et s'y précipiter .
Geoffroy- Martel ne fut pas assez physicie n
pour examiner tout cela , mais il fut assez
religieux pour bâtir une magnifique abbay e
dans le lieu même où il crut avoir vu tom -
ber des étoiles . Le terrain que l'on destinai t
pour y placer le mona , tère , n 'appartenait
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point au courte de 1vudome ; il était divisé
par des bras de iii ière en trois ou quatre
portions (le terre qui étaient des fiefs de
dill'érens seigneurs, et avaient pour proprié-
taires plusieurs particuliers . Ces endroits
s 'appelaient dans ce temps - là Quincé et
%' illcpris, noms qui ne subsistent plus aujour -
d'hui que dans les chartes de vendition qu ' on
conserve encore aujourd'hui dans les archi-
ves de l'abbaye .

Geoffroy-Martel acheta tout le terrain qu i
tut à sa bienséance pour la commodité
du couvent qu'il allait construire , et cela ,
du consentement des seigneurs de fief qu'i l
eut soin (le dédommager amplement . Le
lieu on est l'église , et les cours qui l'envi-
ronnent du côté du nord , la cour d'entrée
on est la chapelle de Notre-Dame de pitié ,
qu'on appela depuis la Galilée . appartenaicar t
à un nominé Archambault, et étaient der fief
d'au seigneur appelé Leudonius . Geoffro y
en paya le prix (le quinze livres (l'écus poite-
vins, et l'achat fut ratifié par le seigneur de
fief qui condamna, par son acte de ratifica-
tion, à ta somme de cinq livres d ' qr, et (k
vent marcs d'argent, celui qui oseracontre-
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(lire cette vendition, frit-cc lui-même. 11 ri es t

point parlé de la somme qu'il eut pour dé-

dommagement . L'acte est signé Ceoffroy .
Agnès , Leudunius et Archambault . C'est l a
charte qui est cotée la 5o` .

Le reste de l'enclos de l'abbaye , savoir le
monastère et ses jardins, l'écluse et le canal
mi il y avait un moulin qu'on appela depui s
le moulin du Cloître, le palais abbatial ap-
partenaient à Er/'re dus ru fus , Erfréde le
roux, et à Yves le doyen , Yeo deearrus, qu i
tenaient le tout de Laudry de Beaugency, e t
d'lngelbault le Breton , seigneurs du fiel'.
Erfréde eut quinze marcs d'argent et sep t
ntuids de seigle, se réservant douze denier s
(le cens pour le moulin, et six pour l'écluse .
%lais Yves le doyen , qui ne possédait que l a
gnatrièure partie du sol, eut deux marcs
d'argent . Landry et ingelbault le Breton ra-
tifièrent l'acte de yendition dans le cimetière
(les séculiers qu'on appelait Ga/ilen monas-
terii, comme je l'ai déjà dit . L'acte est dat é
de l o:33 , la seconde semaine de carême .
L'abbé Reu.0 lt le signa a%cc Geoffroy et

lgnès . Dans la suite, \ihard, fils d 'Erfréde,
vendit à fonds perdu . ( 'est a dire à rente

i



y

via»ère, les douze deniers de cens pour l a
somme de vingt sous par chacun an , pen-
dant sa vie ; mais la rente fut bientôt amor-
tie, car il se fit religieux, et en fit présent à
sa profession. Ainsi tout le fonds où devai t
être bâti le monastère se trouva franc e t
quitte de tous droits et redevances , peu d e
temps après l'acquisition qui en fut faite .

Enfin le terrain acheté , les matériau x
transportés sur les lieux , on travailla à l a
construction des hâtimens avec une dili-
gence incroyable ; dans l'année même, le s
lieux réguliers furent presque en état d'être
habités. L'église et le clocher ne furent bâti s
qu'après le couvent . On fit d'abord l'offic e
clans une petite chapelle qu'on appela depui s
la chapelle de l ' infirmerie ; ensuite on bâti t
une autre chapelle qui est aujourd'hui l a
sacristie, après avoir servi d'église pendan t
ceux ou trois ans ; en un mot, la construc-
tion de toute l 'abbaye ne dura qu'env iron
huit ans .

I)e tous ces édifices, il ne reste plus main-
tenant que la croisée de l'église et le clocher ;
l'église , telle qu'elle est aujourd'hui , fu t
achevée par Louis de Crevent , pénultième
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abbé régulier, à la fin du quinzième siècle ;

et les anciens édifices ont été détruits de-

puis quelques années , pour faire place a u
superbe bâtiment que I'on voit aujour d'hui .
Le château Margot, ainsi appelé du nom d e
l'architecte qui en dressa le plan et en con-
duisit l'exécution, était la demeure des an-
ciens abbés : il était tout de pierre , mime
la couverture ; il n'y avait que la grande

salle où il y eût de la charpente, et qui fût
couverte d 'ardoises . Quelques uns ont pré-

tendu qu 'un certain abbé, dont ils ne disen t
pas le nom, le fit bâtir de pierre depuis le
bas jusque au haut, pour éviter d'être brûlé
chez lui, parce que son horoscope , qu ' on
avait tiré, disait qu'il périrait par le têt' dan s
sa propre maison, mais que sa précautio n
devint inutile, puisqu'il mourut d'un cou p
de tonnerre dont il fut frappé dans sa cham-
bre ; d'autres assurent que cet abbé traitant
ses religieux avec trop d'empire et trop d e
rigueur , ils le menacèrent de mettre le feu
dans sa maison, et de le faire brûler vif, e t
que, pour se mettre à couvert de leurs me-
naces, il fit bâtir le château de façon qu'i l
ne pùt être consumé par les flammes, et



que, pour tenir ses religieux en respect , i l
fit baril-, auprès de son château, une priso n
en tortue de tour pour renfermer ceux qu i
seraient rebelles ; mais je pense que ce châ-
teau n 'aura été bâti que dans le temps que
la ville de Vendôme fut renfermée de murs ,
sous le règne de Charles V, dit le Sage ,
comme je le prouverai dans la suite . Quoi-
qu'il en soit, ce clàleau n'existe plus depui s
un an ; M . deBourdeilles, actuellemeut abb é
de Vendôme, l 'a fiit détruire , parce qu'il
tombait de vétusté . Reprenons le fil de notre
histoire .

Le monastère bâti , il fallut le peupler (l e
religieux . De tous les ordres monastique s
qui étaient établis en France, celui de sain t
Benoît y tenait alors le premier rang et pou r
le nombre et pour la régularité ; cet ordre
respectable avait déjà donné à l'église beau -
coup de papes et de cardinaux et une in-
finité de saints prélats, et il était alors auss i
florissant que jamais . C'est pourquoi Geof-
frov - Martel voulut que la règle de sain t
Benoît fait pratiquée dans sa nouvelle ab -
baye. Plusieurs moines vinrent de diver s
endroits et furent reeus à bras ouverts ; le

t .►

plus grand nombre de ceux qui formèrent la

communauté naissante, vint de l'abbae de

Gondré, bas Vendômois , oit il y avait alors

quarante religieux . Cette abbaye, qui n'es t
plus aujourd'hui qu'un prieuré-cure, avai t
été fondée par saint Richmir ou Rimé, entre

! Vendôme et Montoire, au milieu (lu septiè-
me siècle , sous le pontificat d' Engilbert ,
évêque du Mans, et fut alors détruite, parc e

que les religieux l'abandonnèrent et vinren t
habiter le monastère de Geoffroy qui fu t
bientôt rempli, et le fondateur eut la conso-
lation d'v voir jusqu'à cent moines ; il fallu t
leur choisir un abbé qui fùt intelligent ,
pieux, et surtout grand zélateur de la rè-

gle de saint Benoît . Martel crut avoir trouvé
toutes ces qualités dans un saint religieu x
nommé Renault ou Regnault , et le choisi t
pour gouverner sa nouvelle abbaye .
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REGNAULT,

1" 2tltié br lu $aintr drinitéb: llrnbô►ne .

Regnault était natif de Vendôme, et pro-
fès de l'abbaye de Marmoutiers . Albert, so n
abbé, l'avait donné à Foulques-\erra, père
de Geoffroy-Martel, pour le mettre à la tète
du monastère de Saint-Nicolas d'Angers, b .i-
ti en ►ono, à la place de Balderic, ou Bau -
dry, que le désir de la vie solitaire avait fai t
retirer dans le désert . Mais Regnault, avant
d'étre béni, ayant appris que Geoffroy bit-
tissait une abbaye à Vendôme, vint l'y trou -
ver, s'offrit à lui, et le pria de vouloir bien
le recevoir au nombre de ses religieux . Mar-
tel connut bientôt que c'était là l'homm e
qu'il lui fallait, ne le laissa pas échapper ,
mais le nomma pour premier abbé de son
monastère. Cc fut sans doute en cette cou-

sidération et pour témoigner sa reconnais-
sance à Gcofrov, qu'un gentilhonune ven-
dômois, qui se nommait Burcardus-Butt a
bruita, Bonchard-Bouche brune, qui étai t
parent et ami de Regnault, donna au cou -
vent, en pur don, cinq arpens de pré, pro-
che l'église, dans la garenne, du côté de l'o-
rient ; c 'est là le commencement des Grands -
Prés qui appartiennent à la manse abbatiale ;
le nombre d 'arpcns s'est bien accru depuis :
cela prouve que les Petits-Prés et la plu s
grande partie du terrain de ce qu'on appell e
aujourd'hui les Grands - Prés , n 'étaien t
qu'une garenne, pour la plus grande partie .

Foulques-\erra ne fut pas long - temps
sans apprendre que Regnault, qu'il avai t
nommé abbé de son monastère de Saint -
\icolas d'Angers, s'était retiré vers Geoffroy -
Martel qui l'avait fait abbé de la Sainte-Tri .
Witt ; de Vendôme ; il en fit des plaintes
amères à Albert, abbé de Marmoutiers, qu i
lui représenta que tout cela s'était fait san s
sa participation, et qu'il avait encore de
bons sujets à lui offrir, et qu'il le suppliai t
de vouloir bien en agréer un à son choix :
mais Serra était si irrité qu'il ne voulut rie n

II .



entendre, piqué jusqu 'au vif de la retrail c
de Balderic, et de l 'évasion de Regnault ; i l
chassa tous les religieux de Marmoutiers
qu'il avait établis dans son monastère de-
puis douze ans, et à leur place il en mi t

d'autres qu'il tira de l'abbaye de Saint-Au-
bin, avec un abbé qu'il mit à leur tète .

Regnault ayant été choisi pour premier
abbé de Vendôme, de la manière dont je
viens de parler, s'appliqua à justifier les
idées avantageuses que Geoffroy avait con-
çues de son mérite et de sa capacité, en
faisant fleurir, dans son monastère, la règl e
de saint Benoit dans toute sa pureté et toute
son étendue ; ce qui lui causa des fatigues
incroyables. Une maison nouvellement bâ-
tie, une abbaye qui n'était pas encore dotée .
presque point de meubles dans le couvent ,
point d'église où faire l'office ; enfin un e
nombreuse communauté composée de reli-
gieux qui étaient venus de divers endroit s
où ils pratiquaient différemment la mêm e
règle ; tout cela fit que d 'abord les exer-
cices religieux ne se firent point avec l a

ponctualité, le recueillement, la perfection ,
le zèle et l'uniformité qui auraient été à
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désirer, et qu'on remarque toujours dan s
la ferveur naissante des communautés nou-
vellement établies qui commencent d'ordi-
naire par une régularité qui d 'abord es t
portée au plus haut point, mais q-ni dimi-
nuant dans la suite par degrés insensibles ,
fait enfin place à la tiédeur, et enfin a u
relâchement . On peut donc aisément se fi-
gurer quelle fut la patience du nouvel abbé ,
pour façonner tous ces différeras religieu x
au mème joug, les accoutumer aux même s
exercices, les ployer à la méme règle, et le s
animer du même esprit, afin qu 'ils n'eus-
sent qu'un coeur et qu 'une âme.

Le fondateur voyant sa communauté
selon la règle de saint Benoît qui s'y prati-
qua enfin avec autant d'édification qu e
d'exactitude, pensa sérieusement aux m oyens
de faire subsister tous ces religieux qui n e
s'occupaient qu'à chanter les louanges d e
Dieu jour et nuit : c'est pourquoi il entre-
prit de xisiter en personue toutes les terre s
de son comté de Vendôme, afin d'en assi-
gner à sa nouvelle abbaye la quantité qu i
lui serait nécessaire pour subsister .

Lorsque Geoffroy, dans le cours de ses
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fut arrivé à la forêt de (satines . i l
trouva qu'elle avait été fort mal ménagé e
pendant l'administrai ion de Foulques-Nerra ,

qui avait été tuteur du jeune Bouchard ,

comte de Vendôme, et que la noblesse voi-
sine avait beaucoup abusé et de la facilit é

de son père, et de la faiblesse de son neveu .
Pour réparer ces désordres, il fit venir tou s

les forestiers et ceux qui pouvaient avoi r
connaissance de ce qui pouvait avoir été
démembré ou distrait de cette forêt, et, sur

les déclarations qu'ils lui en firent, il don-
na à son monastère plusieurs terres qu i

avaient été usurpées sur le domaine du com-
té de Vendôme, comme Monthodon, Pru-
nay, Houssay, Villedieu, les Hermites e t

Castiueau. Ce prince croyait que les parti-
culiers sur lesquels il reprenait les biens de

son comté s 'en consoleraient quand ils sau-
raient qu'il ne s'en rendait le maître que
pour les donner à l'église ; il fut trompé
clans son attente, les usurpateurs firent
beaucoup de bruit ; mais on s'en tint là :
Geoffroy avait la force en main et la justic e

pour lui ; il n'était pas homme à reculer.
Il fallut donc obéir, et restituer le bien mal
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acquis qui fut donné à l'ahbave de Vendôme ,

au grand regret de ceux qui le possédaien t
et qui s'en disaient les propriétaires .

On ne sera peut-titre pas fâché de trou -
ver ici les propres termes de la charte ;
c'est la trois cent quatre-vingt-huitième .

Quo tempore Yindocinensem lionorem Go f ee-
dus,Andegarorum comtes, suscepit ; conoreba-

ri[ universos naturales majoresque net"( d e
Yindocino ; pracipueque secrelarios et foresta-

rios i%ihardum ridelicet et Salomoneni, etc .

multosque alios quos nominare non est necesse ;

precepitque eis, et insuper adjuravit ut f 'nres-
tcm ;Fascina justè et siné aliqud fialsitate ,

sicut tempore Rainaldi episcopi exti[erat, di-

riderent ; quidquid eo vivente e:rtirpatum, et

quid post mortena (jus quorumcumque invasio-

niGus froisser extemplatum certd et reridird

demonstratione secernerent . insuper etiam je -
rare eos fcit ut de sua scien[er nichil relinque-

rent, de alirno nichil omnino pervaderent .
A toutes ces terres que Geoffroy retir a

des mains des usurpateurs pour les donne r
à son nouveau monastère . il en ajouta en-
core d'autres en grand nombre ; il donna
plusieurs seigneuries, plusieurs églises, mai-
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sous, rivières . écluses, moulins, étangs, boi :: .
vignes, vergers francs et quittes de toute s
coutumes et exactions, et en investit les re-
ligieux par une charte qu'il leur donna, qu i
est la cinq cent seizième et la vraie charte d e

fondation. Elle commence par ces mots :
Qucuidüt nwrtali carne circumdati in Mc con-

Talle lachr inarum deg imus, potestate liber i
arbitrii minais, etc . On la trouvera à la fin de
l 'histoire .

Lorsque le monastère fut achevé et pour -
vu de tout ce qui était nécessaire pou r
l'entretien des religieux ; lorsqu'on eut mi s
la dernière main au bâtiment de l'église, e t
qu'elle fut pourvut de riches ornemens, l e
fondateur et l 'abbé résolurent de congédier .
et congédièrent en cllet tous les religieu x
orangers qui étaient venus de différons en-
droits, et qu'on avait admis pour peupler
le couvent, et l'on retint seulement les pro-
fès et les novices de la maison auxquels o n
ajoûta vingt-cinq religieux que le comt e
axait supplié l'abbé de Marmoutiers de lu i
envoyer pour former cette jeunesse au x
exercices et aux vertus de la religion .

La raison qu'on eut (le renvoyer tous les
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religieux qui étaient venus ou qu'on avai t

fait venir de difléreus monastères est expri-
mée dans la charte trente-h uitiiune . ( : 'étaien t
des religieux réguliers et édifiaus, à la véritc' ,
mais d 'une dévotion intéressée ; c 'étaien t
(les gens qui ne pensaient qu'à faire leur s
affaires et négligeaient entièrement celle s
(l 'une maison qu'ils regardaient pour eu x
comme étrangère et indifférente : ils n 'étaien t
bons que pour eux ; ils profitaient volon-
tiers et assez souvent des donations d►t ' o u
faisait à la communauté, et n 'en donnaien t
pas la moindre connaissance aux jeunes
profès et aux novices ; ils se les attribuaien t
et les partageaient entre eux, surtout quan d
(Ales étaient en argent ; enfin ils pêchaien t
en eau trouble, et chacun tirait (le son côté ,
sans doute pour enrichir le monastère d'ot1
ils étaient sortis et où ils espéraient retour-
ner chargés de butin . Voilà pourquoi ils n e
mettaient point par écrit les dons qu'on fai-
sait à l'abbaye, ni les noms des bienfaiteurs
dont l' intention était frustrée. Tout cela se
voit par les paroles suivantes de la chart e
que je viens de citer : Eo igitur'emport' qun-
nicun monastcricun adhitc rude Brut et profs is
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inrlig~but, habitabant in eo congregatitii un _

r// iiinque monachi propriis utilitutibus mugis
girann pro/ictui loci vacantes : ith ut muni mod o
ale plerisque rebus huit loco datis scribere, sir è

nantis indicare l'enitùs omilterent.
Je suis persuadé qu'ils ne sortirent pas

conteras, et qu'ils eussent resté volontiers en -
core quelques années pour mieux faire leu r
main . Un religieux , par son voeu de pan
- renonce à toute propriété, et il ne
peut disposer de rien sans la permission de
son supérieur qui ne doit la donner qu e
conformément à la règle et aux constitu-
tions : tout ce qu'on donne à un religieux ,
et tout ce qu'il peut recevoir ou acqué-
rir ne lui appartient pas , il appartient a u
monastère où il demeure ; il n'est pas permi s
de se l'approprier, c'est un vol qu'on fait ai t
couvent . Je veux croire; que ces bons religieux
n 'avaient pas dessein de profiter enx-méme s
des donations pécuniaires qu'on leur faisait ,
mais qu'ils voulaient seulement amasser un e
somme pour fournir aux besoins des cou -
s ents d'où ils étaient sortis, afin d'v être bie n
venus à leur retour ; niais c'est une injustice
manifeste ; ce n'était pas à leurs maisons
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que l'on donnait, c'était à l'abbaye de Ven-
dôme. D 'ailleurs ils disposaient des aumônes
à leur gré , ce qui était contre leurs voeux .
Ainsi Geoffroy et Regnault eurent raison d e
les renvoyer .

Quand on eut purgé le monastère de ces
étrangers qui ne lui étaient point attachés ,

il fut question de faire la cérémonie de l a

dédicace de la nouvelle église . Le fondateu r

voulut que la fête fùt célébrée avec l'apparei l
le plus magnifique qui se plat imaginer ; i l
convoqua l'évêque de Chartres, l'archevègn e
de Tours , et plusieurs autres prélats tant
évêques qu'abbés, tous ses barons et les
principaux seigneurs dont il était suze-
rain ; enfin toute la noblesse du pays fu t
invitée .

Comme l'église devait être dédiée en l'hon -
neur de la Trinité , la cérémonie se fit l e
dimanche d'après la Pentecôte qui, en l'an-
née r o .4o , tombait le 51 mai. Il y eut un
concours incroyable et de gens du pays e t
d'étrangers, et c'est ce qui donna occasio n
:i l'établissement de la foire qu'on appell e
de la Trinité, dont Geoffroy-Martel donn a
tous les profits de fief à l'abbaye . Cette foire
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durait autrefois quinze jours, dont les troi s
premiers étaient francs ; niais elle ne se
tient plus que le samedi, veille du dimanch e
de la Trinité . Cependant , on %oit encore à
Vendôme beaucoup d 'étrangers et de péle-
rius qui siennent visiter l'abbaye pendant la
quinzaine qui suit immédiatement la fête d e
la Trinité, et qui se termine au troisièm e
dimanche après la Pentecôte, jour auquel
ou porte processionellement, autour de l a
ville, toutes les reliques du trésor . Cette
procession était autrefois plus solennell e
qu'elle ne l 'est aujourd'hui. Lorsque la cé-
rémonie de la dédicace fut achevée, I'évé-
que de Chartres lit, en faveur du saint lie u
nouvellement consacré, et en faveur d u
comte et des religieux, un acte de généro-
sité que ses successeurs et entre autres
saint Yves désapprousèrent hautement dan s
la suite, et qu'un évêque diocésain se don-
nerait bien de garde de faire aujourd'hui ;
ce fut d'exempter à jamais le monastère de
la Sainte-Trinité de Vendôme de toute sub-
jection, soumission et dépendance de quel -
que manière que ce put être à son siéf ; e
épiscopal , ne réservant ni pour lui ui
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pour ses successeurs aucune puissanc e

ni juridiction , soit sur k lieu, soit sur le s

religieux, soit sur les domestiques. L'acte
fut lu \ haute voix par l'archidiacre . en
présence du comte et de la comtesse et d e
toute la cour, et fut déposé sur l'autel pa r
l'évêque qui le remit ensuite aux religieux .

Cet acte se trouve dans les archives, sign é
de Théodoric, de Geoffroy, d'Agnès et d e
tous les assistans,cntre lesquels ou trouve le s
noms de soixante-sept prélats, tant évêque s
qu'abbés . Ce qu'il y a de remarquable clans
cet acte, c'est que "Théodoric défend à toute s
personnes . dans l'étendue du comté de Ven-
dôme, en ce qui était de son diocèse, d'ose r
clans la suite donner aucune église ou pos-
session ecclésiastique à d'autres abbaye s

qu'à celle de Vendôme . Gervais, évêque d u
:p lans . et qui fut depuis archevêque de
items, était présent à la cérémonie et si-
gna l'acte, niais il ne fut pas si généreu x
que Théodoric . car il n'accorda aucun pri-
vilége à l'abbaye : cependant il l'aurait p u
faire, puisqu ' une partie du comté de Ven-

dôme qu'on appelle le bas Vendômois es t
du diocèse du Mans. Peut-être en fut-il fa-
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çhé dans la suite, car il se porta un de s
fi,ndateurs du prieuré de ' illedicu don t
nous parlerons dans son temps .

La charte de Théodoric commence pa r
ces mots : In nomine Dei omnipotentis, patri s
et flii et spiritûs sancti . Ego Theodoricus,
Dei gratin Carnotensis episcopus, etc. Elle es t
datée r o4o, indiction septième, la neuvièm e
année de Henri 1 Le siége de Chartre s
s'arroge le droit qu'aucune église ne peu t
être bâtie dans le diocèse sans payer u n
certain droit à la cathédrale : on s ' imagine
bien que c 'est un droit pécuniaire consis-
tant en un émolument réel ; et méme la
collégiale de Saint-André, dans la ville d e
Chartres, s 'attribue le même droit dans l e
district de la paroisse . Les religieux de Ven -
dôme voyaient bien que la cérémonie de l a
dédicace finirait par payer l 'honoraires l'é-
vcgne s'il n'en faisait remise ; ils crurent que
c'était le moment de demander une grâce
qu'il ne pouvait, pour ainsi dire, refuser
surs manquer de respect pour le comte de
Vendôme ; les religieux ne furent poin t
tronrpés,si ce n'est qu'en ce que la générosit é
de Théodoric, qui ne cherchait qu'à faire
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sa cour à Martel, fut beaucoup plus loin

qu'ils n'eussent osé l'espérer, comme on le

voit par la charte que je siens de citer .
Enfin on sortit de l'église, et Geoffrov -

Martel au comble de la joie de voir l'ouvrage
consommé, entra dans le couvent avec le s
évêques, les abbés et tous les seigneurs de

sa cour ; les religieux le reçurent à l'entré e

du cloître en l'appelant leur père, et en lu i

souhaitant mille bénédictions . Le fondateur

promit qu'il les regarderait toujours comm e
ses enfans, qu'il ne les abandonnerait jamais ,
et se recommanda instamment à leurs priè-

res. Jamais jour ne fut si consolant pou r

Martel ; il montrait avec complaisance les
lieux réguliers aux prélats et aux seigneurs ,

les fit entrer partout, et l'on ne répondai t
que par des bénédictions et des applaudis-

semens . On trouva dans les salles des table s
dressées pour le prince et tous ceux de sa

suite qui devaient manger avec lui, et l'o n

avait préparé un splendide repas ; mais Geof-
froy-Martel, en remerciant l'abbé, dit qu'i l
voulait manger au réfectoire avec ses reli-

gieux qu'il appela ses enfans, et qu'il ne con -
venait pas de faire bonne chère dans un lieu
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uniquement consacré à la pénitence . Ceof-
froi- entra en effet avec les religieux . et l'ou
se contenta de la portion de la communau-
té. Tous furent édifiés de la piété, du re-

cueillement et du silence des moines, e t
après les vêpres, on conduisit le fondateu r
à son chàteau et on se retira .

J)ès que l 'église fut dédiée, on ne vit plu s
que des donations qu'on faisait au monas-
tère ; chacun à l'envi, soit par dévotion ,
soit pour faire sa cour au comte de Vendôme ,
s'empressa de donner à la nouvelle abbay e
des marques réelles et effectives (le son es-
time et de son attachement, en donnan t
quelques terres ou quelques métairies ; les
notaires ne faisaient qu 'écrire des chartes e t
(les donations, et les religieux à qui on le s
présentait bénissaient la providence du Sei-
gneur qui accomplissait en eux sa parol e
de donner le centuple dès cette sic à ceux
qui quitteraient tout pour le suivre.

Trois jours seulement après la fête de l a
dédicace, c'est à dire pendant l 'octave, Odon
surnommé Dublel us,parce qu'il eut en par-
tage la seigneurie de Mondoubleau, et troi-
sième fils d'Odon le Bourguignon . et d'A-

dèle, et cousin germain de Geoffroy-Martel ,

étant encore fort jeune, donna au couven t

la foré' (le Varenne . Forestem desuper Va-
ranna . Cette donation se fit en présence d e
Geoffroy et d'Agnès, et d'une grande parti e
de ceux qui s'étaient trouvés à la dédicace .
Voici les propres termes de la charte :Nam
tertid die dedicationis fada est h 'c donutin ,
mina videlicet ab incarnatione Domini JIXL °
1111° Mottas junii, antequani Gaffr•idus et
Agnès bine abirent .

Je ferai dans la suite usage de ces parole s
pour prouver le voyage de Geoffroy e n
c ile, que quelques critiques ont nié entiè-
rement.

En effet, peu de temps après la dédicace ,
Geoffroy-Martel se vit obligé de quitte r
Vendôme pour aller commander l 'armée
que le roi de France envoyait au secour s
de l'empereur Michel Paphlagonien contr e
les Sarrasins qui étaient descendus en Sicil e
et y faisaient des ravages étonnans ; ce se-
cours avait été demandé par une ambas-
sade solelinelle. Dès que Martel fut arriv é
dans l'île, et qu'il eut joint l'armée des Grecs ,

il défit entièrement les barbares et les, obli-



i z
gea de sortir de la Sicile qui lui fut rede-
vable de sa délivrance. L'empereur fut in -
formé de tous ces heureux succès, et sachan t
qu'il devait uue victoire si complète à la
prudence et à la valeur du comte de Ven-
dôme, il lui fit toutes les instances imagi- '
givables pour l'engager à venir à Constanti-
nople, et le mit à même de tout cc qu'i l
avait de plus précieux dans ses trésors, n e
croyant pas pouvoir assez le récompenser
pour le service signalé qu'il venait de lu i
rendre . Le comte avant tout bien examiné ,
se contenta d'un reliquaire d'or où étai t
conservée une des larmes que notre sei-
gneur Jésus-Christ vi_rsa avant de ressucite r
Lazare, l 'apporta en France et le déposa
dans sa nouvelle abbaye sitôt qu'il fut arrivé
à Vendôme . L'abbé Regnault, à la tete de
ses religieux, félicita Geoffroy sur sa glorieuse
campagne et sur son heureux retour, e t
reçut de ses mains la précieuse reliqu e
avec autant de joie que de dévotion . On
pensa aussitôt à placer ce précieux trésor
dans un lieu honorable, et l 'on fit pratiquer
clans le sanctuaire, du côté de l'évangile ,
iule arcade de pierre sur laquelle est repré -
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sentée, en relief, toute l'histoire de la sainte

Larme et sa translation à Vendôme ; les

figures se sont très-bien conservées, elles son t

grossières et mal faites, comme on travaillai t
dans ce temps-là, et tous les connaisseur s
estiment qu'elles sont sûrement antiques e t
de l'onzième siècle .

Je ferai l'histoire de la sainte Larme lors -

que je parlerai (les reliques de l'abbaye ;

don Millet l'a écrite fort au long : M . Thiers ,

curé de Vibraye, a prétendu que la reliqu e

était supposée. Le père Mabillon a répond u
à sa critique, c'est à quoi je me borne pour

le présent. Regnault ne fut abbé qu'enviro n
douze ans, c'est à dire depuis ►o3 3 jusqu'e n

o45,qu'il mourut, le six des calendes d'oc-
tobre .

II
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SAINT ODERIC ,

lrurièuu 2tbbr Dt Ilenbt nie .

Saint Odcric fut élu à la place de Reg-
nault, vers le mois de juin de l 'année io46.
On ne sait pas le lieu de sa naissance ; il est
pourtant certain qu'il était profès du mo-
nastère de la Trinité ; c'est ce qui a fai t
conjecturer qu'il pourrait bien être de Ven-
dôme ou des environs : on ne sait pas non
plus où est son tombeau ; il est cependan t
bien sûr qu'il est mort dans son monastère .
11 est étonnant que les religieux qui étaien t
témoins de sa sainteté n'aient rien écrit d e
ses vertus, et n'aient point transmis à la
postérité les actions d'un homme qui es t
regardé comme un saint ; mais, ce qui sur-
prendra encore davantage, c'est que ce saint
abbé, dont la mémoire est révérée dans

beaucoup de monastères, n'ait aucun office

ni aucune fête dans celui de 'V endôme dont
il fut supérieur. Tout ce que je pourra i
donc dire d'Oderic ou Orderic ( car son no m
se trouve écrit de ces deux manières ), cc
sera de faire mention et des donations qu'i l
reçut, et des priviléges qu'il obtint de l a
cour de Rome. Ces privilégies sont des plu s
éclatans et ont rendu l'abbaye de Vendôme
une des plus illustres du royaume .

Parmi ces donations, il y en a de singu-
lières, et je me crois obligé d'en parler jus -
qu'à un certain détail . Parmi les bienfaiteur s
du monastère, il y en avait qui donnaien t
leurs biens ou en tout ou eu partie : il y e u
avait encore qui se donnaient eux-mêmes ,
soit pour être sers iteurs, fiwwlr, soit pour
être esclaves, servi, et il n 'arrivait presque
jamais qu'on se donnât tout nu au cou-
vent : à la donation de soi-même, ou ajoutai t
assez souvent celle de quelque métairie, o u
de quelque autre fond, et l'on se faisait u n
honneur de n 'entrer point dans la famill e
les mains vides . Il faut avouer que dans les
communautés ou a bien des taleras et bien
des privilèges qu'on n'a pas chez les séi u-
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fi ers . Dans le monde, si l'on vent *avoir des
sérviteurs, il faut les payer, et ils ont la li-

berté (le sortir quand ils veulent, et d e

hanger de maîtres et de conditions, o u

tout au plus, si on veut en agir à la rigueur ,

ils attendent la fin de l 'année : mais les re-

ligieux sont bien plus fins que tout cela ,

ils ont trouvé le secret d'avoir des personne s
qui, non seulement les servent pour rien ,
niais encore qui donnent de l'argent, quel-
quefois même des sommes assez considé-
rables pour être les serviteurs des autres, e t
pour ainsi dire les honnêtes domestiques de

lei maison, et s'y engagent par voeu, par ser-
ment de religion, ou par acte, sans se réser-
ver aucune liberté ni sur eux ni sur leur s

biens. On dit que c 'est à Dieu qu'ils s e

donnent ; cela est vrai, niais le couvent en

retire toujours le profit . Ce que je viens d e
dire est ce que nous voyons tous les jours
tant dans les communautés d'hommes, pa r
rapport aux frères laïcs, que dans les com-
munautés de filles, par rapport aux soeurs

converses .
Mais ce qui arriva du temps de notre

abbé est bien plus fort que tout cela, comme

je vais le faire voir . En ► o'1 . la semaine d e
la Pentecôte, IIubert de Ville-Thibault, s a
femme Damtrudc, ses fils Ingebault, Cos -
ben, Guy, et sa fille Areniburge, et Rémy ,
frère de Damtrude, se donnèrent au monas-
tère avec tous leurs biens. Odo Dublellus,
seigneur de Mondoubleau, les réclam a
comme ses esclaves ; les religieux vouluren t
les rendre, mais Agnès apaisa tout, et Odo u
reçut six livres poitevines de l'abbé . Gaude -
ber', seigneur de Sclommes, les revendiqu a
encore disant qu'ils étaient du fief de Sainte -
Marie : on lui compta quarante sous de dé-
dommagement, et la donation eut lieu san s
aucune contradiction .

Ceci nous parait extraordinaire, tant i l
est éloigné de nos moeurs, niais était très-
commun dans ce temps-là ; et mème i l
arrivait assez souvent que des personnes li-
bres se fissent esclaves par dévotion . D 'autres
donnaient leur bien pour être nourris dans
la communauté le reste de leurs jours . t u

nommé Constantius, ou Morin, ( car on lu i
donne ces deux noms ) donna tout cc qu'i l
avait de bien tant en fond qu'en mobilier ,
afin que, pendant qu'il virait, on lui fournit .
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sur les revenus du monastère, la nourriture
et l'entretien comme on faisait à ceux qu i
gardaient les bestiaux à la campagne, ou au x
valets d'écurie, à condition toutefois que d e
son côté il serait exact à faire tout ce qu 'on
jugerait à propos de lui commander . C'est l a
charte 3G• . En voici les propres ternies :

Ut dùm adrirrret rictus et restitus largire-
tur ei de srrbst g,,tic1 monasterii , sicut uni de
bubulcis arque subulcis ; ipse 'poque cuncta quia
ci prreciperentur secret ut murs /' funulis . Le
nommé Regnault se fit volontairement es-
clave du monastère, lui et toute sa propriété ,
et cela pour l'amour de Dieu et pour son
salut ; et il était de condition libre, comme
on le voit par ces paroles de la charte troi s
cent unième : Cum me ab avis et ai gris na-
turuliter liberum cnnditio humana prntulerit .

Gaultier et Aveline son épouse. tous deux
de condition libre, se donnèrent à l'abbay e
avec toute leur postérité. Charte troisième .

Girard (le Boisseau se rend esclave e t
donne tout son bien pour réparation de s
demmagès qu'il avait faits au monastère .
Charte trois cent soixantième .

Bien plus, un gentilhommenomtné Adam,
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arec la permission de Ililgaud, prévôt d e
Vendôme, son seigneur suzerain, donne tou t
son fief exempt de toute redevance et au-
tres droits, pour être nourri et vêtu toute s a
vie aux dépens du monastère, et pour être
mis aü nombre des honnêtes serviteurs, in -
ter famulos, ut films et melioribus eorum, à
moins que dans la suite il n'eût la volont é
(le se faire religieux, auquel cas on le rece-

vrait au noviciat, si on l'en trouvait digne .
Charte cinquante-unième .

Je ne finirais point si je racontais toute s
ces espèces de donations . Elles se faisaien t
avec certaines cérémonies : celui qui voulai t
se donner au couvent, soit enfin eu qualité de
domestique, soit en qualité d'esclave, se
présentait au chapitre et proposait la dona-
tion et les conditions qu'il voulait y mettre ;
lui retiré, on délibérait en présence de l'ab-
bé qui décidait presque toujours, et lors -
que la donation avec ses clauses était ad-
mise, ou, pour mieux dire, lorsqu'un étai t
d'accord, on en dressait l'acte, soit dans l e
chapitre, quand il n'y avait point de per -
sonnes du sexe qui dût y être présente .
soit dans la Galilée, lorsque des femmes oit



des tilles (leY'aiont signer, ou donner leur
consentement, ou ratifier l'instrument de la
donation : on appelait des témoins, et l'on
faisait en sorte que rien ne manquàt au x
formalités requises et nécessaires . L'acte fai t
et signé, la personne qui voulait se donner ,
ou qui voulait donner quelques terres, al -
lait à l 'église accompagnée de l'abbé, ou d u
prieur et des religieux, portant en main l'act e
ou la charte de sa donation, et avant sur s a
tête ou des deniers au nombre de trois o u
quatre, ou bieii un couteau, quelquefois u n
ou plusieurs morceaux de bois, ou enfi n
une petite branche d'arbre avec ses feuilles :
les religieux environnaient le sanctuaire, e t
celui qui voulait se donner à llieu et au
couvent montait à l 'autel et y posait la
charte de donation, ensuite il ôtait de des -
sus sa tête ou les deniers, ou le couteau ,
ou les morceaux de bois, ou la branche
d'arbre qu'il mettait pareillement sur l'au-
tel. Ou en demeurait là, quand celui qui s e
donnait au monastère ne voulait point être
esclave, et pour lors la cérémonie était faite ;
niais quand une personne voulait se donner
eu qualité d'esclave, pour lors on lui pré

sentait une corde laite à peu près comm e

un licol, qu'elle mettait autour de sa tèt e

avec dévotion . C 'était-là comme l'investiture

de l'esclavage ; c'était une espèce de prise
de possession de la part des religieux : enfi n
on avait pour ainsi dire passé sous le joug ,
le sacrifice qu 'on faisait de sa liberté étai t

ratifié, consommé d 'une manière irrévoca-

ble, et l'on était esclave du couvent pour l e
reste de ses jours . Dans toute la cérémonie ,
tout était significatif : la charte marquai t
la donation dont elle était l ' instrument au-
thentique, les deniers ou le couteau, ou les
morceaux de bois n'arquaient que la dona-
tion était irrévocable : le tout mis sur l'au-
tel voulait dire que c'était à Dieu qu'on se
donnait ainsi ; les religieux présents faisaien t
voir que le don était accepté ; enfin la cord e
mise autour (lu cou signifiait l'esclavage vo -
lontaire, ou plutôt le sacrifice de sa libert é
qu'on faisait à Dieu, dans la personne d e
ses religieux, en présence de qui ou ne vou-
lait plus se regarder désormais que connu e
une bête de charge, afin d'être toujours
arec le Seigneur : ut Pie»,tiuli /lieurs soin

uprd le, Domine, et ce scraper tecrrur . C'était-
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Li le SIi .i ip( (le ces bonnes gens qui a i maien t
mieux être vils et abjects dans la maison d u
Seigneur, que d'habiter dans les tabernacle s
des pécheurs .

Je vais donner ici une charte qui sera l a
preuve de tout ce que je viens de dire. Le
lecteur ne sera peut-être pas fâché de l a
voir : elle est d'un nommé Ingelbault ou ln-
gebault, de condition libre, qui se donne à
Dieu et au monastère de la Sainte-Trinité
de Vendôme, en qualité d'esclave, pour ac-
complir le voeu qu'il en avait fait, étan t
malade à l'extrémité .

Scimus omnes et fideliter credimus quod
quisquis aliquid de rebus suis exterioribus, de-
t'olci mente donaverit , mercedis apud ipsuni
reiributione pro certo gaudebit. Quanti) magis
sperare debemus, i►nntb frmiter tencre iliu m
potioris recotnpensatione mercedis Dei bonifiai,
dnnanilum qui non snlum res transitorias, sed
etia►n seips►m: eidem Domino Deo perset'eranter
mancipaverit sert'iturum . Ouod ego Ingebaldus
diligenter considerans, cura guident naturalen e
secundutn ca'cuhun à progenitoribus habeas??
liberlatem,rnhrnlate proprid,tue in servtnn tra-
dn Domino Deo et loeo in ',mine saneta' Tri -

4 3

nitatis, id est, ejusdem unius et sun►u►i De i

apud T'indocinum construeto . Oud vert» istud
occasinne conceperim cuitais fidelibus roto ma-
nif'stari ad gloriam Dei, et hubendum ergot
eundem lactnn rererenliam omnibus christiani s
renerabiliorem. Contigit ntiehi cegritudine m
corporis ineurrere adeb graveur, ut desperatu s
spem reetiperandoe salutis prorsùs perdiderim .
Vori igitur, si inc Deus convalescere de in fir-
mitate ipsd donaret, quod me illi in servum ira-
deretn apud pra'fati Yindocini monasterium
sancto ipsius nomine consecratum : quod ego
moleslid corporis urgente distrietus promise-
ram, hoc fc►c•tus sospes et ineolumis libenter

ea•solro : nequi• enim bonitatr illius esse ingra-
tus debui qui me de mnrtis con finio benignitat e
misericordissimd liberavit . Dono eliàm mecunt
eidem renerabili Inca unirersa qua' pnssessinnis
mea' sont hodiè vel esse in Iota i'itd mecs just e
ralentit', qua; dure legaliter et possum et debeo .

In cujus filai memoriam etiane quatuor dena-
rios de rapitagio men, sicut morts scecularis
est talibus fac•cre, super aliare domiinicum pra-
dieti lori gratanter imponens , funem vioqu e
.cigni collo men derotè eireumplicans, eartula m

islam scribi . in leslintoniuin postulari, mantiqu e

I



,nefs //mari, additci insuper conaeric i .alirmt ,
ju.rth /muance cotidilionis estintationent idu-
nearum, quorum ista sunt namina Hilaodu s
de Carismot, etc.

Actum Yindocini, in capitule) Sancttr.-Trini-
tatis, anno dotninicxc Incarnation is :JILXXX °,
X° Rai. octobris, die natali sancti Mauritii .

Je laisse au lecteur le plaisir de faire se s
réflexions sur ces sortes de donations qu i
seraient regardées aujourd'hui comme le s
preuves les plus évidentes de la plus grand e

Les sujets des princes, les vassaux de s
seigneurs de fief ne vivaient pas à beaucou p
près avec tant de liberté dans ces temps d e
barbarie et d'ignorance qu'ils vivent aujour-
d'hui ; ils étaient attachés aux terres de ces
seigneurs, et ne pouvaient en sortir san s
leur permission, et quelquefois même ce s
seigneurs exigeaient des dédommagemen s
quanti des esclaves passaient de leur fief o u
de leur domaine dams la terre d 'un autre ,
mais surtout quand ils passaient au service
des gens de main-morte : enfin presque tou s
les vassaux étaient serfs, servi et addicti ble-
hm, à peu près comme aujourd'hui en Po- .
logne; de lfi vient qu'il n'y avait que les
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nobles et les personnes libres qui pussent s e

faire prêtres ou religieux sans le consente-

ment de leurs seigneurs : mais les serfs, les

esclaves n'avaient point ce droit, et ne pou -
vaient disposer d'eux-mimes, ou deveni r
libres sans la licence du seigneur du fie f
dont ils étaient, et souvent il fallait paye r
une espèce de rançon, ou du moins le sei-

gneur pouvait l 'exiger . Ces esclaves, ces serfs

possédaient des biens fonds,comme on peu t
le voir par les donations dont je viens d e
parler, par lesquelles des esclaves se don-
nent eux-mêmes, leurs femmes, leurs eufan s

et toute leur postérité, avec tous leurs biens
présens et à venir au monastère de la Sainte -

'l'rinité de Vendôme .
Mais que faisait-on de ceux qui se don-

naient au couvent soit en qualité de servi-
teurs, soit en qualité d 'esclaves, et surtou t

des femmes et des filles? On en retenai t

quelques uns pour travailler à la maiso n
sous les ordres des officiers à qui ils de-
vaient obéir en tout ce qu'ils leur comman-
daient pour le service de la communauté ,
les hommes pour l'intérieur de la maison ,
pour faire la cuisine. pour cultiver les jar-
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lins. avoir soin des bestiaux et s 'occuper à
d'autres ministères semblables : les femmes
et les filles pour le dehors ; elles faisaient l a
lessive, blanchissaient le linge de la sacristie ,
du réfectoire et de la cuisine ; en un mot ,
elles étaient employées à des ouvrages qu i
concernent leur sexe ; elles demeuraient e n
commun dans le lieu qu'on appelait la Gali-
lée, et étaient nourries de cc qu'on leur ap-
portait du couvent, c 'est à dire des reste s
de ce qui avait été servi au réfectoire . Les
autres , et c'était le plus grand nombre ,
étaient envoyés à la campagne dans les mé-
tairies et les autres biens de la communaut é
pour les faire valoir, pour défricher le s
terres incultes et les engraisser ; et le re-
ligieux qui était le curé avait le soin de le s
instruire, de leur administrer les sacrenum s
et de tout ce qui concerne la grande affaire
du salut. Quelquefois aussi, quoiqu'asse z
rarement, on les envoyait, du moins pou r
un temps, clans les biens qu'ils avaient don -
nés à l'abbaye, où après avoir été maître s
et propriétaires, ils n 'étaient plus que ser-

iteurs et domestiques .
là voilà l 'origine des cures qui appar-

i ;

tiennent aux bénédictins . Ces domestiques ,

ces esclaves multipliaient et peuplaient de s

villages entiers ; on leur bàtissait des églises ,

ou bien l'église du prieuré leur servait d e
paroisse ; ils y étaient catéchisés et admi-

nistrés . Le prieur de la maison prenait le titr e
de prieur-curé, parce qu'il était le prieu r
des moines qui demeuraient dans son obé-
dience, et le curé de la paroisse prior-cura-

tus . 1 oilà pourquoi dans toutes les cures

qui sont régulières , soit qu'elles soient e n
règle ou en commende, le curé prend tou-
jours le titre de prieur-curé .

Dans la suite les bénédictins renoncèren t
au ministère pastoral et ne voulurent plu s
étre que religieux, soit que le fardeau parû t
trop pesant à des personnes qui devaient
par état chanter les louanges de Dieu le jou r
et la nuit , soit que la vie de curé et la fré-
quentation qu'un pasteur doit avoir avec de s
habitans, causassent de la dissipation dan s
les obédiences ( car c 'est ainsi qu 'on appe
lait les prieurés qui dépendaient toujours de s
abbayes ), ils confièrent le soin des âmes à
des prêtres séculiers qu'ils appelaient vicaire s
perpétuels , se réservant les honneurs des
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curés primitifs , et le droit de nommer qu i
bon leur semblerait : ils assignèrent à ces
vicaires perpétuels, qui bientôt prirent la
qualité de curés, des revenus suffisans pour
vivre : voilà l'origine des gros ou portion s
qu'on appelle quelquefois congrues, et de s
droits de nommer aux bénéfices-cures don t
les abbayes jouissent encore aujourd'hui .
Revenons à notre histoire .

L 'an 1047, Geoffroy-Martel fit un voyag e
à Rome pour offrir son monastère au sou-
verain pontife, et pour obtenir le privilége
d'immédiation et d'exemption de la juri-
diction de l'évêque diocésain, comme c'étai t
assez la coutume en ce temps-là d'accor-
der ces sortes de prérogatives, et que Théo-
doric, évêque de Chartres, avait renoncé à
tout droit sur l'abbaye de Vendôme . Clé-
ment II qui tenait alors la chaire de Saint -
Pierre, après avoir reçu le comte avec l'affec -
tion et la distinction que méritait un s i
grand et si religieux prince, non seulemen t
lui accorda ce qu'il demandait, mais encor e
plus qu'il n'espérait . La bulle que Geoffro i
remit à son retour à l'abbé t )deric, et qu'on
conserve encore atijourd'Imi en origina l

I

I

+ g
dans les archives, commence ainsi : Gle-

mens,episcopus, semis sereorulliDei, Go/)redo,

Andegavorum comili, etc .
Les privilèges de cette bulle :, qu 'on trou-

vera parmi les pièces justificatives, sont :
1° Que l'abbé de Vendôme, s'il ne peut

aller à Rouie aussitôt après son élection ,
pourra se faire bénir par l'évêque de Chai-

tres, sans néanmoins lui promettre obéis-
sance, pourvu que cet évêque soit bien e n

cour de Rome, faute de quoi il se fera bé-
nir pal' le pape.

1°Que l'abbé ne pourra être contrain t
d'assister à aucun concile, si le sou\eraiu-
pontife n'y préside en personne .

3° Qu'aucun supérieur ecclésiastique ne
pourra avoiraucu ne juridiction sur le monas -
tère, ne pourra prononcer aucune sentenc e
cl'excomnn ication ni d'interdit coutre lui ,
quand même les diocèses d 'Angers et de
Chartres seraient en interdit .

4 E•:fin que si le comte (le Vendôme, o u
quelqu 'autre que ce puisse être, est eu pro-
cès avec l'abbé, la cause ne sera plaidée qu e
dans la cour de justice dudit abbé.

Ce dernier privilége causera dans la suit e
ll .



5o

des démélés entre les comtes et les
abbés de Vendôme .

La bulle est datée du cinq des calende s
de juillet, la première année du pontificat d e
Clément II, indiction quinzième .

mous avons Lit voir . en parlant des com-
tes de Vendôme , comment et pourquo i
Ceotïrov-Martel avait dépouillé son neve u
Foulques-l'Oison de son patrimoine ; il le
lui rendit dans la suite . quelque temp s
avant sa retraite, mais il excepta expresse-
ment l'abbaye de la Sainte-'trinité et toute s
les possessions qu'il lui avait affectées par sa
fondation, ou qui lui avaient été (tonnée s
par différons particuliers : il s'en réserva l a
sauve-garde, la seigneurie, en un mot le
titre de fondateur tant pour lui que pou r
ses successeurs les comtes (l'Anjou, et en-
joignit à son neveu (l'aimer et protéger k
monastère et torts ses biens pondant sa vie ,
pour l'amour de Dieu et en considératio n
de son oncle dont il était l 'ouvrage. Voir une
nombreuse abbaye, une riche communauté
établie dans sa capitale, à la vue et au pied
(le son château, dotée pour la plus grand e
partie de biens démembrés de son comté .

5 1

et, n'en être cependant ni le seigneur, nt le
fondateur, cela partit d'abord trè's-dur à
Foulques ; mais il fallut dissimuler, tro p
heureux encore de rentrer en possession d e
son comté de Vendéine. Geoffroy était tu t
prince redoutable, et on avait senti 'assez
long-temps tout le poids de sa colère et de
son indignation . Ainsi Foulques ne halane a
point, il promit tout ce que son oncle lu i
demanda ; il s 'offrit même, (l'en faire ser-
ment sur le livre des saints évangiles, ce qu e
Geoffroy-Martel accepta de l'avis de tous
ses barons qu'il avait assemblés. Alors on
descendit du château à l'abbaye de la Tri-
nité, et en présence de tons les religieux ,
(les seigneurs de la cour et des autres' assis-
tans, on mit sur l'autel le livre des évangiles ,
sur lequel Foulques-l'Oison mit la mai n
et jura à haute voix qu'il chérirait l'abbay e
et les religieux, qu'il ne prétendrait jamai s
quoique ce pût être sur les biens du mo-
nastère, et qu'il le protégerait de tout son
pouvoir ; après quoi on expédia la charte
dont voici la copie sur l'original même :

7n nomine Sah'atoris Dei et Domini noslr i
(leu Christi . Ego, G„ //'rides, dirina misera -

-.
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tione Andegaroru ni cornes, notons fucio omni-
bus sunctoeEcclesim fidelibus quiid nnonusterium
in honorera sandre et invidua Trinitutis, in

i in dam possessione med quoe jure hereditari o

apud .eustruin Vindocinttnl mihi con tin gebat ,

pro soffite animce mece parentumgtte meorunc

stunpti't,mea fenduvi, et juild possibililateni

rebus propriis ejtruxi, monuc/torlunlque con-
grestalionem stib reguld et abbate virentiu m
dii'ind operuntc clementid constilui . Monaste-

riunn uiitern ipsum et res illitts universas a b

omni conswludine sivè exactione quittas attc-
torilate et assertione domini nui regis Fran-
eorum Iicnrici, Theodorici etünn Carnotensi s

episcopi consilio beato principi apostolorinn Pe-
tri et romance cjus ecclesice in ulodium obtul i

et piltrimanilun solummodo loci def e nsioncn i

mihi et mois sttccessoribus Andegavensis pa -

'rire principibus resinens, ad apostolica• sedi s

honorera silices et ad perpetuam anima ; mecs

et successorum meorum salutein . Ciuli verà

nepoti inca Fulconi honorent Findocinensem

(litem patei ejus Bodoni cuidam Burgundion i

pater meus Fulco cura filid sud sorore Wied

,4deld, sinè nied concessione et assensil antè

cvmtiilerat dunnriSStrn ; (lbIhilian i ' CUln nnnnibus

qua! tune lutbebat et habitura crut , ipso nepot e

meo concedente retinui, et ut abbatium ipsan c

et mines res ejus pro Dei amore et nostro dili-
geret et conserraret, nec aliquo in 'empare à
potestale Ande;arorum comilunn subtrahere t
diligenter adnwnui : quod ille mullunn suppli-
citer suscepit , et spontaned voluntate ltoc se
mihi obtulit juraturum. Undè, habito cura ba-

ronibus nuis consilio, me suscepturum sucra-
mentum respondi. Venimus itaque ad ecclesia m

beake l'rinitcltis, ibique super textum en'ange-
liorum ectrinsec its de auro fubricatum, et supe r
ipsum allure mihi juravit quod abbatium et
cunctas res ejus ad honoreln Dei et beati Petr i

quant() nielius posset conserraret, nec abbatenc
loci vel monacluis, se science, qudlibet occasiun e
molestaret , nec aliquam consuetudiiccm rt l
violent/am rebus eorum in ferret, nec truquan t

ab ipsd Vindocinensi abbatid Andegavensi s
cumi[is expelleret potestatem, etiumsi pro ali-
quibus reluis cornes Andegavensis Bibi guerra m
moverct . Concessit etihm ut quidquid ab ho -
minibus suis in toto conlitatu sua, monasterio
venditum esse' vel datum, quutenùs illud mo-

nachi vindocinenses abs que sud, vel successorum
suorum contradictione seu consuetudine paei/icè

r"



possiderenl, et quidquid indè pro utilitate rno-
nasterii agere vellent, liberana facultutem /w-
bereni .

Action est apud Castrons Vindocinum, i n
ecclesid Sanctec-Trinitatis, anno ab incarna -

liane Christi M° indiclione tertid, regnant e
Henrico, Francorwn rege, anno imperii su i
decimo noua,

1 slï sont qui affuerun t
Ego, Go/%ridas, Andegavorum contes ,
Fulco, nepos meus .
Eblo de Bla:one .
Rainaldus de Malolebrario ,
Ni/audits de Monte-Aureo .
Landricus de Balgentiaco .
Hubertus de lilunitiane.
1"ulclaerius d . Turre.
Robertus de Monte-Contorio.
Robertus de Burgodio .
Goffridus de Pruliaco .
Adelardus de Castro-Gonterii .
Harduinus de Rupibus .
Salomon de Lavarzino.
Nivelo de Fractd-Vulle .
Ingebaldus Brito .
Chotardus Baidellus .

Et nlii mufti .

J J

Sig riant -r CofT, idi, contit is Andegarensis .
Signtmt -~ Fu/amis, cornitis Vindocinensis .
Cette charte a été mise au jour par l e

père Sirmond .
On voit par cet acte que je viens de rap-

porter, que dès t o5o, Geoffroy-Martel cess a
de prendre la qualité de comte de Vendôme ;
en effet, il avait rendu ce comté à son neve u
houlques-l'Oison, aux conditions que nous
venons de voir. Foulques jura qu ' il les ob-
serverait religieusement, mais il oult :ia Lt
promesse qu'il avait faite, et nous parleron s
bientôt des déprédations qu'il commit dan s
les métairies du monastère .

Après la cession du comté de Vendôme ,
Geoffroy et Agnès se retirèrent dans leu r
comté d'Anjou, et ne vinrent plus à Ven-
dôme ; du moins passé t o . o ou t 031 , on
ne voit aucun acte d'eux dans le Yendôntois ;
niais ils tirent une nouvelle fondation dan ;
la Saintonge ; ils bàtirent, dans la ville d e

Saintes un couvent de filles où Agnès fini t
ses jours en qualité de simple religieuse .
Quand il fallut doter cette nouvelle con►mu-
t►auté, on fit réflexion que l 'abbaye de Ven-
dôme avait dans la province des biens fonds
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qui étaient à la bienséance de cette maison :
Martel les échangea pour d'autres biens qu'i l
donna aux religieux, et qui sont spécifié s
dans l'acte dont je vais donner copie .

?l'otunt sit omnibus sanetar Dei ecclesice [ide-
lïbus apud quoscumque res ista pervenerit, quo( '
Gofridus, 11 ndegarortma cames, ejusgtte con-
jux A„nes, comitissa, terrant quant in paso
Santonico Sancla'-Trinitatis ecclesice apud cas-
lrcmt Vindocinutn sitar dederant , (pur terra
coenure ,jlarennis , et illud tauon (rad apud
rosiront Brocl,un monaclti possidebant, dal d
pro his recontpensalione receperunt . Constru.re -
rant enimn monasterium sanctimonialium opta i
S,nttonas qui/ms lurc terra ricinior erat . Pro
laie igitur in Andegavensi paso dederant mo-
nachis ecclesias Curtis qua '. Ilonachilum roca-
tur. Dedrrunt eliant ris, pro rcdemptione ani-
marum suarum , ecclesiam de Caririaco, cum
sepulturd et decimis quas ibi in dominio habe-
bat comitissa, et terrant altaris, excepta illa
qua; ab equitibus et ah ipsd comitissd rel ser-
rientibus ipsius hospitabat ; XXIi quoque ar-
penttos rinearunt juxtà ,I ide arensent urbem,
rt in suburbio mansione,n unau' et furnile
ntuttn, in an ...vilain reri, quantum terrai su cié
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uni carrubice. Item juxtâ mare medietatcn t
ecclesice de Olond, cum decimis et salirais qua s
ibi hahebat comitissa in proprio, cuit omnibu s
quai ibi possidebut ad easdent ecclesias perli-
nentibus .

Factum est istud in pra'sentid domini T:use-
bii , Andegavensis episcopi , annuente ips o
Eusebio releramentum horunt supra nominato-
rum altariorum ; annuente domino Beringerio ,
arcltidiacono sua. + Signunt Goffridi cotttilis .
-}- Aonetis comitissai . + Eusebii , episcop i
Andegcmensis . + Signtan Beren'arii, archi-
diaconi. Yronis (le Bellisnto . Salontonis d e
Lararzino. R'i/tardi de ,honte-Aurco . Odoni s
Dub/elli. Adonis Ru/1. Gttahrrii Tisonis . Iltt-
,.onis ntanducantis Briltoncm . Gauserlini de
('am i liaro . Eblonis de Cam po-Ca pruno . Girard i
pra'positi. IluJonis Castelluli . Alberiei, [lü.
Ilugonis. Tlu,ncat' Roberli, /îlii Frotgrrii . .etc .

Guillaume. duc d'Aquitaine, fils d'Agnès ,
comtesse de Poitiers, qu 'elle avait eu de son
premier mariage , confirma tout ce que sa
mère avait donné à son nouveau monastère ,
tant dans la Saintonge que dans le Poitou .
'Voici la charte :

Ego lVillimus,` ratia Dci._1 quitanorum dur,
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omnibus scnrc'tce matris ecclesite alumnis tiun
prcesentibus quion ftuturis roto manifestant fieri
quüd domina arque mater mea, Agites nomine,
veniens ad me, deprecata est ut onrnia illa do-
varia qua! Senonensi pago monusterio Senrcice -
1 'riraitatis de Vindozino f cerat, ut et ego si-
miliser fitcerem et donarem. Concessi igitur et
donavi ecclesiam Sancti-Georgii cum omnibu s
pertinentiis suis, boscum silicet Santelite cum
salirais, aquis, molendinis, piscationibus, e t
quidquidù nobis illic ad integrum possidebattur .
Dedi etiàm et concessi boscum Sancti-Aniani ,
et boscum de Columbariis cum omnibus utili-
tatibus suis : nredietutent quoque terrez' culte
de forestd quai nominalur :llaritinra, et eeele-
sias ejusdem situer. Hic etian centunt ►trans i
terra! reputantur. .11edietatent quoque nostrc e
partis de censibus sepiarunt per universum pa-
gum Senonicum . 1 terunr auteur dedi ecclesiam .
dePeidio-Rebelli crue omnibus ad eam pertinen-
tibus, terris cuisis et incultis, vineis, l'ratis e t
utilitatibus universis . Dedi prcetereù ecclesia m
beatce Maria! de Surgcriis,et boscum de Mati( )
totem, cunt terris, aquis et piscationibus . In
pago Pictaviensi ecclesiam beati Martini de
.lnallid, juxtit castrum quod Chiscé appella-

t►tr, cum omnibus ad eaux pertinentibus .Medie-
tutem etiùm ecclesice de Olond, cum decimis e t

sulinis, sicut domina mea Agiles tenueral .
Donationis hujus testes sont et concessioni s

hii quorum nomina subscripta surit : Ego ipse
ll'illimus qui haw concessi et donavi . lp'illi-
nus 4domus. Erfredus, vice-comes .11ueus, vi-
ce-contes. Isenrhardus . I!"ilCnnus, vice-contes .
Haunericus de Rancone . lichas de Yorento .

Willimus Chabot . Ranulpltus 1{abiolus . 11'il-
limus de Parteniaco . Coneantinus de Me/1o .

Joscelinus Cava-Granum . Petrus :l'estrade .
Manassès, fritter episcopi . Emon de Vermeil .
Stephanus (le _llemial. H'illimus, frater Ger -
rash episcopi. Golfridus de Prulliaco . TebaIdes
de Blazone . Parus, abbas . Petrus de Rupe .
Gislebertus Berlanus, Ademarus Maiœ-Capsa' .
Ilildebertus deRupe-Mahildis,et alü quant plu-
res. -}- Signum 1l'illimi, ducis Aquitanorum .

Il n 'y rien dans le chartrier de l'abbaye
de Vendôme qui fasse mention de la retrait e
de Geoffroy-Martel dans l'abbaye de Saint-
\icolas d'Angers ; il est pourtant certai n
qu ' il s'y fit religieux et qu'il y mourut. Les
histoires d'Anjou, les cartulaires de Saint-
Serge et de Saint-Nicolas d'Angers eu font

{
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foi . et l'on voit encore son tombeau avec
cette épitaphe en vers latins :

DUM VIGUIT TUA, DUM VIGUIT, MARTELLE ,

POTE ST AS ,

FRAUS LATUIT, PAX MAGNA FUIT , REGNAII T

IIONESTAS .

C'est dire :

Pendant ton règne, ( Geoffroy .
1 .a paix, le bonheur, la justice ,
L ' honneur,» foi, l'horreur du ' icc
Ne régnèrent pas moins que toi .

J 'ai trouvé cette traduction de l 'épitaphe
de Geoffroy-Martel dans un manuscrit d e
la collégiale de Saint-Georges de Vendôme .

Avant sa retraite, le fondateur fit dresse r
une charte où il inséra tout ce qui étai t
compris dans celle de fondation, y ajoutan t
les autres donatif>bas qu'il fit depuis : il v
fait aussi mentioff de son voyage de Rom e
et des privilégés 'qu'il obtint des papes Clé-
ment et Benoît : il en parle comme de fa-.

Li t

velus qu'il aurait lui-même accordées à son

abbaye de -Vendôme, parce qu'il les avai t

obtenues des souverains pontifes ; et c'étai t

le style ordinaire de ce temps-là . La charte
commence par ces mots :

In nom inc Dei otnnipotentis, Patris, et Filii,
et Spiritus sancti . Ego Go/Tredus, cames u n-
degavortnn, pariterque comitissa 4gnes, mea
dilectissima uxor, pro redemptione animaru m
noslrarwn parent unt que nostrortnn, dcsideran-
tes aliquid non facile atolendum elcemo:ina' ,
roluna Deo omnium bonorum creatori et largi-
lori, lutin i dev'otione o/Jerre : JI onasterium etc .

Cette charte se trouvera tout au long
parmi les pièces justificatives ; elle a fort

exercé les critiques et notamment le doc-
teur Lannoy qui a composé un livre où i l
entreprend de montrer que les chartes de
fondation et les bulles des priviliges d e
l'abbaye de la Sainte-Trinité de -V endôme
sont autant de pièces fausses et supposées ,
écrites par des moines faussaires dont l'an-
tiquité s'est démentie elle-même par le s
anacrouisines les plus visibles ; mais si l ' on
voyait le chartrier et les pièces en origina l

que l 'on ■ conserve, si on voulait faire at-



6 2

tention à la manière dont on faisait les acte s
dans ces temps-la, et au stcle qu 'on y em-
ployait, il me semble que tous ces préten-

dus anachronismes disparaîtraient bientôt ,
que ces dates si fausses en apparence devien -
draient incontestables, et enfin que le s
difficultés qu'on regarde comme insurmon-
tables seraient bientôt résolues. J'en vai s
proposer quelques unes qu'on a faites su r
la charte dont je viens de parler, et tacher
d'y répondre .

° La charte est datée de t o4o, et le pap e
Clément, dont elle fait mention, ne fut él u
qu'en a o i9 .

2° Les' chartes de fondation, ou plutôt la
charte que nous venons de citer, met deu x
papes en même-temps .

3° Enfin les personnes qui ont signe ces
actes n 'étaient assurément ni dans le mim e
temps, ni dans le même lien .

Il est vrai que la charte est datée de i o4o ,
quoiqu 'elle n'ait été faite qu 'en to5g ; mais
il faut observer qu'en l'année l o4o, le jou r
(le la dédicace de l 'église, les religieu x
furent solennellement investis de tous le s
revenus dont le fonda teur avait doté l'abbaye,
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et même on peut dire qu'ils étaient en pos-

session dès i o3S ; et voila le principal obje t

de la charte qui n'est , pour ainsi dire ,
qu'une confirmation et une ratification d e
la première que Geotli'oy-Martel donna au x
religieux lorsqu'il les mit en possession ; et
c'est à quoi celui qui l'a dressée a eu égar d

plutôt qu'au jour qu 'elle a été écrite . Pour-

quoi mettre plusieurs dates pour des char-
tes qui, quant au fond, sont censées n 'en
faire qu'une? Peut-on penser qu'un reli-
gieux qui serait assez misérable pour fabri-
quer des titres, serait assez stupide pou r
commettre des fautes si grossières en fait de

dates. Voici donc mon raisonnement : ou
les faussaires ont dressé toutes les charte s

de fondation, ou ils n'en ont fabriqué qu'une;
s' ils les ont toutes fabriquées, comment out -
ils oublié de les faire conformes dans ti n
point aussi aisé que la date ; s'ils n 'en on t
fabriqué qu'unc,ilsl 'ont certainement copiée
sur la plus ancienne, puisqu'elle n 'en es t
que la répétition ; ils auraient donc aussi

copié la date, ou du moins ne l'auraien t

pas reculée de dix-neuf ans, et' par consé-

quent ils auraient évite une contradiction
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des plus palpables . Mais, dit-on, est-il pro-
bable qu'un méme acte établisse deux pape s
en mime temps :' Et moi je demande si un
faussaire çût été assez maladroit pour l e
faire dans une charte qu 'il supposerait . Je
dis donc que Geoffroy-Martel, après avoi r
fait confirmer sa donation par le pape Clé -
ment et obtenu les privilèges contenus dans
la charte, fit aussi confirmer le tout pa r
I'►euoit qui, pour avoir été exclus du saint-
siége, ne désespérait pas d 'y rentrer .

A la troisième difficulté, je réponds qu e
les signatures se faisaient souvent en divers
lieux, en divers temps, quoique l'acte n'eû t
qu'une Inéme date ; il y en a mille exemple s
qu'il est inutile de citer .

Lorsque je rapporterai les bulles , le s
chartes et autres pièces justificatives , je
prouverai l 'authenticité de celles que l'o n
a voulu contredire . Reprenons la suite de
l'histoire .

Après avoir donné la charte dont nou s
venons de parler , Geoffroy .Martcl obtint ,
en Io7, une bulle de Victor H, qui ajout e
bien des privilèges à ceux qui avaient ét é
accordés ci-dosant par Clénwwut II , sou pré-
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décesseur : bien plus , le roi Henri I" étan t

à Angers, il profita de l'occasion pour lui fair e

confirmer les donations qu'il avait faites a u
monastère de Saint-Nicolas de la même ville
et à l'abbaye de la Sainte-Trinité de Ven-

dôme. C'est par là que cet illustre fondateu r
consomma son ouvrage. Les religieux d e
Vendôme ont toujours été remplis de véné-
ration pour sa mémoire . Son portrait s e
voit dans le choeur, avec cette inscription :

GEOFFROY-MARTEL, COMTE D ' ANJOU ET DE VENDÔ-
ME, FONDATEUR DE CETTE ABBAYE, Y A APPORT É

LA SAINTE-LARME, ET EST MORT RELIGIEUX BÉNÉ-
DICTIN, L'AN 1061 . L 'habit de la congrégatio n
de Saint-Maur, avec lequel il est représenté ,
fait voir que ce tableau n'a été fait que quan d
la réforme a été introduite dans l'abbaye d e
Vendante .

Il est encore représenté dans la grand e
salle, en habit de guerre, tenant la Sainte -
Larme entre ses mains , et méditant sur l a
mort. Ce dernier tableau est fort ancien, e t
on lit au bas cette inscription latine en let-
tres d'or ; elle est beaucoup plus modern e
que le portrait : GOFFRIDUS-MARTELLLS, COME S

ANDEGAVENSIS, VINDOCINENSIS, ETC . PRIMA HGic g

II .
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MON1STEP.II FFNDA E\TA JCCIT ANNO iexxxiie .
IS ILLI`D S :1\CTISSI%IAl1 DO)IINI LACIIRYMAM COt1S-

TANTINOPOLI TRANSTLLIT ANNO

	

COMITATC M

INDOCINE\SEM FCLCONiI NEPOTI DONANS, TtiTE-

L&1I MONASTERII SUI SIBI RETINI71T ANNO eu e .
DE)1C)I IN MONASTERIO SANCTI-NICOLAI ANDEGA-

'1ENSIS MONACIII.M INDUIT, IBIDEM SEPULTI S

ANiNO M'Lxt'.

L'anniversaire de Geoffroy-Martel se célè -
bre tous les ans dans l'abbaye de Vendôme,
le t ! novembre, et celui d'Agnès de Poitiers ,
son épouse, le 10 e jour du même mois .

L ' intention du fondateur était qu 'on pria i
aussi pour son neveu Maurice, que V'lan-
lier, fils d'llamelin de Langeais, avait tué
dans une rencontre, on ne sait pas pou r
duel sujet . L'affaire fut portée devant les
barons du Vend(imois à qui Geoffroy-Marte l
en avait renvoyé la connaissance pour en
juger. La sentence fut que Vnautier avait
forfait contre le comte de Vendôme , so n
seigneur, et que par conséquent tout so n
bien devait être confisqué . L ' infortilné Vnau-
tier sachant le jugement qui avait été pro-
noncé contre lui , employa tous ses ami s
pour demander grave , et Geoffroy qui von -

6--

lait faire voir qu'il n'était pas moins pieu x

que magnanime , pardonna la mort d'un
parent à laquelle il avait été très-sensible ,
remit la confiscation , et ne retint que le s
deux moulins du pont Perrin , ainsi nommé
parce que c'était alors le seul pont de pierr e
qu'il y eùt à Vendôme, et les donna à sa
nouvelle abbaye pour faire prier Dieu pou r
le repos de l 'aine de son neveu Maurice qu i
avait été tué si malheureusement . Ch. 1 et

151 . La charte (le cette donation est daté e
de I o3) ; Irais il y a grande apparence que
celui qui l'a écrite s'est trompé, parce qu e
Hamelin de Langeais lue fut seigneur de
Moudoubleau qu'après Hugues, fils d ' Odo► t
l)ublellus, et lingues ne mourut qu 'environ
l'an 1072 : il est pourtant certain que l a
donation des moulins est très-ancienne , e t
qu'elle est du temps de Geoffroy - Martel ,
pour le sujet que nous venons de dire ; mais
l'erreur est trop sensible pour n 'être pas re-
marquée ; le cartulaire de l 'abbaye sent bien
l'anachronisme et le fait voir dans tout so n
jour ; niais il ne répond pas à la difficulté .
,1'en laisse le jugement au lecteur .

Après la retraite de Geoffroy, l'abbé Oderic
5 .
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pensa sérieusement à faire confirmer par l e
Saint-Siége les priviléges de son abbaye. Il
forma le dessein d 'entreprendre le voyage d e
Rome pour être plus à portée de solliciter .
II partit le jeudi de la semaine de la septua-
gésime de l 'année i o58, et , l'an 106i, i l
obtint de Nicolas Il tout ce qu'il demandait ;
la bulle est datée de Rome, le cinq des ca-
lendes de mai , la troisième année de so n
pontificat . Elle ne dit rien de plus que celles
de Clément 11 et de Victor Il , mais elle di t
expressément que l 'abbé de la Sainte-Trinit é
(le Vendôme ne pourra être obligé de se
trouver aux conciles oui présideront les légat s
du pape. C'est une explication (lu privilége
par lequel l'abbé (le Vendôme ne pourra
être obligé d'assisterà aucun concile, à moin s
que le pape n'y préside en personne . Il est
encore décidé, dans cette bulle , que pa r
rapport à l'église de Saint-Sauveur d 'Angers ,
l'abbé de Vendôme nommera, pour la gou-
verner, celui qu'il jugera à propos . IVe ali-

guandb ibi ordinctur aliquis rector aut prce-
posilus , nisi volontate abbatis Yindocinensis .
Ce sont les propres termes de la bulle qu i
se trouvera parmi les pièces justificatives .

Il semblait que tout allait être paisibl o

dans le monstère ; les fondations et les do-
nations étaient bien assurées ; les biens con-
sidérablement augmentés. Foulques-l'Oison ,
comte de Vendôme, avait, aussitôt après l a

mort de son oncle Geoffroy-Martel, ratifi é
de son propre mouvement toutes les doua -
lions, s'était déclaré le protecteur de l'ab-
baye : le serment avait été fait sur les autel s
et avec autant de solennité qu'à son inves-
titure : la promesse paraissait aussi sincèr e
qu'elle était sacrée ; Geoffroy-Martel n'étan t
plus de ce inonde, la crainte n'y avait aucun e
part : d'ailleurs l'abbé était un homme sag e
et vigilant ; il était à la tête de tous les exer-
cices de la communauté dont il était l e
pasteur et le modèle ; le service divin se titi -
sait avec édification : enfin on ne parlait d e
l'abbaye de Vendôme qu'avec respect, et o u
n'en sortait que rempli d'admiration pou r
l'éminente -vertu des religieux qui l'habi-
taient .

Cependant la paix, cc bien si désirable ,
sembla s'être retirée . Les orages, les lem -
pètes succédèrent au calme ; on n'entendit.
.plus parler que de persécutions, que de pif-
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Liges, que de déprédations, que de brigan-
dages : les religieux manquèrent souvent d u
nécessaire, et l'on vit une florissante com-

munauté réduite à deux doigts de sa perte .
Foulques ne fut pas long-temps sans ou-

blier la promesse qu'il avait faite à son oncl e
et le serment par lequel il s'était engag é
envers Dieu de protéger le monastère qu i
lui avait été recommandé avec de si grandes
instances .

Ce prince animé de l'esprit de convoitise ,
ou plutôt, comme dit le manuscrit, posséd é
de l 'esprit du démon, antiqui /wstis unifia
stimulai us, et regardant comme une honte
pour lui qu'il y eut dans sa capitale, au pie d
de son château, une abbaye dotée pour la
plus grande partie des biens de son patri-
moine, qui ne le reconnaissait ni pour sei-
gneur ni pour fondateur, et qui se flattai t
de ne dépendre de lui en aucune manière ,
courut avec ses gens sur toutes les terre s
que la communauté possédait dans le Ven-
dômois ; il y fit des ravages qu'on aurai t
peine à croire du plus cruel ennemi et y
commit des sacriléges dont un scélérat au-
rait horreur ; il enfonça lui-mcmc et fit en-

foncer en sa présence les caves et les greniers . ,

lit enlever le blé et le vin qu'il put trou ver ;

il pilla les églises dont il fit enlever les orne -
mens et les vases sacrés : en un mot, il se.
lira à tous les excès imaginables . Les reli-
gieux de Vendôme n'opposèrent à ce torren t
que leur patience et leurs prières qu'ils fai-

saient à Dieu pour la conservation de ceu x

qui leur faisaient tant de mal, et surtou t

pour celui qui était la cause de toutes leur s
tribulations ; mais, novant que leurs voeu x
n'étaient point exaucés, il supplièrent l e
comte de vouloir bien faire attention qu'il s
ne lui avaient causé aucun déplaisir qui pû t
le porter à ces excès de vengeance ; que s'il s
avaient le malheur de lui déplaire, il eût la

bonté de leur faire connaître le sujet pou r
lequel ils avaient .encouiat sa disgrace, e t
qu'ils étaient prêts à lui faire les satisfac-
tions les plus promptes et les plus complè-
tes . Que si ils ne lui avaientedonué aüeuu
sujet d'exercer toutes ces violences, ils l e
suppliaient de respecter un hou saint ,qu e
son oncle et son bienfaiteur avait lui-méni e

fondé ; de se souvenir de la religion de son
serment par lequel il s'était engagé, à la face



des saints autels, non seulement de ne fair e
aucun :tort ni susciter aucune affaire à l 'ab.-
baye de Vendôme, mais encore de la protéger
avec la même affection et la même tendress e
que Martel avait fait, et qu'il était rentré en
pleine jouissance de son comté à ces condi-
tions : que pour eux , ils conserveraien t
toujours précieusement l'acte qui en avai t
été dressé, non comme un sujet de reproch e
contre lui, mais comme une preuve de s a
reconnaissance envers Geoffroy , et comme
un monument de sa piété envers Dieu.

Foulques ne répondit à ces sages et res-
pectueuses remontrances qu'en commettan t
de nouveaux ravages, qu'en s 'emparant par
force et à main armée des métairies et autre s
biens du monastère qui avaient été démem-
brés de son domaine , et qui lui apparte-
naient . disait-il, comme son propre héritage.

L'abbé Oderic et ses religieux prirent le
parti de porter leurs plaintes à la comtesse
Agnès et la prièrent d 'engager le comte d e
Vendôme à faire cesser toutes ces violences ,
à restituer les dommages qu 'il avait causés .
et à ne pas renverser une communaut é
qu'elle avait fondée et dotée avec son mari ;

ils croyaient que le neveu ne pourrait rie n

refuser à sa tante .
Je ne sais si Agnès écrivit à Foulques ,

mais je sais que si elle lui écrivit, Foulques

n'eut aucun égard à sa lettre, et qu'il conti-
nua toujours ses excès avec plus d'animosit é
qu'auparavant : peut-être qu'on porta auss i
ses plaintes à Geoffroy-Martel ; Foulques le

craignait, il savait ce qu'il lui en avait coûté

pour lui avoir désobéi : d'une seule menace ,

d'une seule parole il l'eût fait trembler et l'eû t
certainement obligé de prendre le parti de l a
raison; mais peut-être Geoffroy-Martel avait-i l
déjà pris l'habit de religion, et ne voulait plu s
se mêler des affaires de ce monde . Quoiqu'i l
en soit, on conserve encore, dans le chartrier
de l'église de Vendôme, un fragment asse z
considérable de la lettre que les bénédictin s
écrivirent à Agnès qui était pour lors en
Saintonge , après avoir fait divorce avec son
époux, pour raison de parenté, si l 'on doit
en croire quelques historiens .

Cependant l'abbé et ses religieux ne voy-
aient point la fin des maux qu 'on leur faisai t
soulli ir ; ils prirent donc le parti d 'en écrire
au pape, et en attendant sa réponse , ils eu-
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relit la précaution de cacher ce qu'ils avaien t
de plus précieux, de peur que Foulques n e
fût tenté de s'en emparer .

Le pape, qui était alors Alexandre Ii , fi t
adresser une lettre à l'évêque de Chartres ,
pour lui témoigner combien il était sensibl e
aux persécutions qu'on faisait souffrir au x
religieux d'une abbaye qui dépendait immé-
diatement du Saint-Siége. Voici la lettre :

Alexander episcnpus, servus servorum Dei ,
A . Carnotensi episcopo salutem et apostolicu m
benedictionem, si obedierit .

Novit et bsnè novit fraternitas tua quod V
docinense monasterium proprii et solins juris
sil sanetce Romana; ecclesiee, et sub apnstolicre
sedis sit positurn defensione. Quamobrem in-
tolerandum nobis videtur ut eorum quæ in die -
bus prrdecessorum nostrorcun locus ille rencra-
bilis possedisse noscitur, nostro tempore detri-
menlum patiatur. Nam prceter multas et mag-
nas quels te consentiente, sicut totius conrlrega-
tionis querimonia manifestai, sustinet adrersi-
tates, in episcopatu tuo septem ecclesias iod é
clic elli comperimus. Idcircn dilectiani Crue
npu.clolicct auctoritate , seribimus ut ab amu i
t'excttion(' et rnolestid ejuusdem monasterii se
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roherceat , et in obtinendis ecclesiis quce i n

episcopatu tuo sibi pertinent nulld occasian e

obsistas, sed solatium sibi fraternce c/arilati s

et adjutorium in omnibus con feras. Si rerù
quod nunc præcipitur adimplere distuleris ,
tamdiu te jubemus ab episcopatu ofcin absti-
nere, qu arndiu super hoc contempseris obedire .
Prceterea abbati et successoribus ejus prcecipi-
mus ut, quotiescumque tu tel tui successores Pis

justitiam negaveritis, totiens ipsi oppressores
monasterii sui nostrd auctoritate excommuni-
cent , et quos excommunicaverint in restree
dia'cesis ecclesiis non suscipiatis , sivè suscip i
consentiatis. Datura Rome, calendis julii .

On ne sait en quelle année cette lettre fut

écrite , mais il y a grande apparence que ce
fut environ l 'an io63. Quoiqu 'il en soit , a u
milieu de tous ces troubles que sans doute
l'évêque de Chartres ne se mit pas beaucou p
en peine d'apaiser, parce qu'il y voyait d u
profit pour lui, c'est à dire des églises qu'on
enlevait à l'abbaye de Vendôme , et dont i l
espérait avoir sa part, Oderic et son monas-
tère reçurent une bulle du pape qui les con-
sola beaucoup au milieu de toutes leurs

adversités . Cette bulle qui se trouvera pariai
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les pièces justificatives, accorde à l'abbé d u
monastère de la Sainte-Trinité de Vendôm e
et à ses successeurs, à perpétuité, le titre de
cardinal de Sainte-Prisce sur le mont Aven -
tin, privilége singulier qui n'avait été encore
j usque_1 accordé à aucune abbaye du royau -
me de France .

Le souverain-pontife confirme aussi tou s
les dons faits et à faire à l'avenir à l'abbaye
de Vendôme, avec les plus terribles menace s
contre ceux qui oseraient molester les reli-
gieux en quelque manière que cc pût être ;
ces menaces regardaient sans doute le comt e
Foulques, et auraient dû le faire trembler
dans un temps oii l'on redoutait si fort 11 . s

foudres de home ; mais il n 'eu fut poin t
étonné , et alla toujours son chemin , n e
cherchant qu'à faire de nouvelles vexations
et des violences plus excessives.

L'abbé ne savait plus à qui s 'adresser :
Geoffroy-?Martel était mort, et par conséquen t
n'était plus à craindre : Agnès (le Poitiers ,
son épouse , avait pris l 'habit de religion
dans son monastère de Saintes , elle avai t
renoncé à tout commerce avec le monde ;
elle ne regardait l 'abbaye de Vendôme qu'a-
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vec des yeux d'indifférence, ou pour mieux

dire, uniquement attentive à l'affaire de son

salut , elle ne voulait penser à autre chose .

Le pape avait écrit, avait menacé, avait ton -
né, et les dévastations continuaient toujours .
L'évêque de Chartres qui devait y mettr e
ordre , suivant la lettre que la cour de
Rome lui avait adressée , ne faisait pas l a

moindre démarche. Oderic résolut , par le

conseil de ses amis, d'aller trouver le comte

Foulques dans son chàteau , et de le prie r

instamment (le faire cesser toutes les persé-

cutions . Le saint homme parla avec tant d e

respect et de gravité , avec tant de douceur

et de force, avec tant d 'onction et de fermet é

que Foulques ne sut que répondre pour jus-

tifier sa conduite ; touché des vives et res-
pectueuses remontrances d'Oderic, il change a

dans l'instant, il ne fut plus reconnaissable ;

à peine pouvait-on croire ce que l'on voyai t

de ses yeux . La troisième fête de Pâques ,
ne pouvant plus supporter les remords de sa
conscience, il descendit à l'abbaye avec plu -
sieurs de ses gentilshommes , et entrant a u

chapitre, il confessa sa faute à laquelle l 'évê-
que de Chartres l'avait probablement excité ,
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témoigna qu ' il se repentait de tout son coeu r
des violences qu'il avait commises, s'offrit de
restituer tout ce qu'il avait pris , enlevé o u
aliéné, et promit enfin de ne plus tomber
dans de pareils excès, de faire à l'abbaye l e
bien qu'il pourrait , d'ôter les coutumes
qu'il avait imposées sur les biens du mo-
nastère , de remettre incessamment les reli-
gieux en possession des terres qui avaien t
été usurpées depuis la mort de Geoffroy -
Martel ; il défendit à ses chasseurs et à tous ses
domestiques d 'exercer la moindre violence n i
sur les terres, ni sur les gens de la commu-
nauté, et protesta que si dans la suite on con-
trevenait à cette défense, l'abbé pourrai t
punir les coupables comme il le jugerait à
propos ; jura le tout sur l'autel avec les céré-
monies les plus solennelles, prit Dieu à té-
moin de la sincérité de son serment, mit s a
main dans celle d 'Oderic en signe de récon-
ciliation, remercia ses gentilshommes de lu i
avoir conseillé (le faire une satisfaction com-
plète et authentique, et en donna quatre
pour otages de sa parole qui eut tout son
effet . Aussitôt les persécutions cessèrent e t
tout futen paix . Ceci se passa en ►06:x .

l,'annk suivante, c'est à dire l 'an ►of:► ,
l'église de Sainte-Prisce, que tenait alors
Hildebrand, abbé de Saint-Paul de Rome et
depuis pape sous le nom de Grégoire Vil ,
fut résignée à l'abbé de Vendôme par l a
permission du pape et par le consentement
du chapitre, moyennant une pension qu i
pourtant n 'est pas spécifiée, et à conditio n
que l'abbé de Vendôme entretiendrait à per-
pétuité, dans le prieuré de Sainte-Prisce u n
nombre suffisant de religieux pour y faire
l'office divin ; l'acte porte qu ' il y eu aura

douze ou huit tout au moins ; le traité fut
confirmé par Alexandre II, l'an cinquièm e
de son pontificat . O►i verra dans la suite qu e
les religieux de l'abbaye de Vendôme refit--
saut d'aller à Rome et prétendant que leu r
abbé ne pouvait leur ordonner en vertu de
l'obéissance de demeurer dans le prieuré de
Sainte-Prisce, le pape donne à l'abbé tou t
pouvoir de les y contraindre par les censures ,
quand le nombre des religieux ne sera pa s
complet, c'est à dire quand il y en aura
moins de douze : cela arrivait quelquefois ,
et on s'en plaignait dans le temps : on né-
gligeait aussi de réparer les bàtimens du
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prieuré, et la cour de Rome voyant qu'i l
tombait en ruine, donna les ordres néces-
saires pour qu'il fùt mis en bon état . Enfin
soit la difficulté d'envoyer des religieux à
cause de l'éloignement, soit la négligence
(les prieurs qui n'aimaient point habiter
dans une terre étrangère, le prieuré d e
Sainte•Prisce a été tellement négligé pa r
l'abbé et les religieux de Vendôme, qu'il a
été perdu pour l'abbaye ; il a néanmoins
conservé le titre de cardinal , et les abbés
successeurs d'Oderic se sont toujours quali-
fiés de cardinaux du titre de Sainte-Prisce
sur le mont Aventin. Mais Oderic est le pre-
mier qui ait été décoré du titre d'abbé-car-
dinal, et ses successeurs ont toujours été e n
possession paisible de ce privilège jusqu'a u
concile de Constance où il fut perdu .

Cela n'etnpëche pas que les abbés de
Vendôme, quoique commendataires, n e
prennent encore aujourd'hui le titre d 'abbés
de l'abbaye cardinale de la Sainte-Trinité d e
Vendôme, c 'est ce qu 'on ne leur a jamai s
disputé : les armes de l 'abbaye dont l'écus-
son est un agneau d 'argent, portant une
croix avec un étendard où il v a une larme,
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le tout sur un fond (l 'azur, sont couronnée s
d'un chapeau rouge : enfin tous les abbé s
réguliers depuis Oderic jusqu'à Antoine d e
Crevent ont toujours eu le chapeau de car-
dinal sur leurs armes, comme on peut l e
voir sur les clefs des voûtes, sur les vitres ,
non-seulement de l'abbaye, mais encore de
plusieurs églises soit de la ville de Vendôme ,
soit de la campagne, où les abbés de l a
Sainte-Trinité étaient regardés comme sei-
gneurs ou comme bienfaiteurs . Ainsi, dè s
qu'un abbé (le Vendôme était canonique-
ment élu, il allait à Rome avec l'acte d e
sou élection pour se faire bénir par le pap e

qui lui conférait toujours la dignité de car-
dinal du titre de Sainte-Prisse sur le mon t
Aventin, comme attachée à son abbaye, e t
après avoir pris possession du prieuré d e
Sainte-Prisce qui était son titre et une obé-
dience de son monastère, il revenait à Ven-
dôme avec la qualité d'abbé-cardinal, de
prélat assistant du trône pontifical, et pres-
que toujours avec une: bulle confirmative
de tous les privilèges dont jouissait son ab-
bave.

Au reste. la dignité de cardinal n 'étai t
11 .
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pas si éclatante clans ce temps-là q u ' elle l ' es t
de■enue depuis : dans le siècle dont nou s
parlons, la pourpre romaine n'était pas en-
core connue, et les cardinaux ne l'ont portée
que depuis l'an 1245 qui fut l'année d u
premier concile de Lyon, sous Innocent IV .
On les a traités long-temps de révérendis-
simes, et Urbain VIII leur a donné le titre
d'éminence . Mais afin que l'on ne croie pas
que la dignité de cardinal fùt un titre sari s
effet dans les abbés de Vendôme, je parlera i
dans la suite des quittances que leur don-
nait la cour de home pour les sommes
d'argent qu'ils payaient pour le servic e
commun du sacré collége, c'est à dire pour
les redevances que les cardinaux en corps
faisaient au Saint-Siége . Pro comm uni serrim' o
familiarum cardinalium .

J'ai dit qu'Agnès de Poitiers, quelqu e
temps après sa retraite en Saintonge, n'eu t
plus que de l'indifférence pour l'abbaye d e
Vendôme ; en voici la preuve : l'an io65 ,
qui est l'année où nous sommes, fut fait un
acte où il est dit qu 'Agnès ayant acheté un
moulin de Michel le Monnoyeur, et ayan t
fait divorce avec Geoffroy-Martel avant que

8 5

d'en avoir pavé le prix , le vendeur l'all a
trouver à Poitiers où elle venait passer que : -
que temps, et que l'ayant priée de satisfaire ,
elle le renvoya aux religieux, disent que ,
puisqu'ils possédaient le moulin, c'était à eux
de le payer. C'est ce qui fut exécuté ; ou
donna à Michel le Monnoyeur la somme di !
quarante sous, qui était la moitié du pri x
de l 'achat, et le vendeur remit volontaire-
ment l'autre moitié pour être admis au'bé• -
uéGce de société du monastère, et pour é[re
inhumé au cimetière des religieux, promet -
tant néanmoins de reconnaître plus ample -
ment cette grâce si le seigneur lui en fournis -
sait les moyens. Cette réponse d 'Agnès de
Poitiers, outre qu'elle fait voir que cette
princesse n'avait plus pour l 'abbaye de Yen -
dôme les entrailles de mère qu'elle avai t
autrefois, et que sou coeur était entièremen t
refroidi, elle donna encore sujet de croir e
que sa séparation avec Geolfrov-Martel, son
époux, était un véritable divorce. Mais on
n'en sait pas bien la cause. Quelques uns
disent q'ue ce fut pour raison de parenté ;
d 'autres pensent qu 'Agnès n 'avait jamai s
aimé sincèrement Geoffroy qu'elle regardait

G .



toujours comme le meurtrier du duc d'A _

quitaine,son premier époux, et qu'elle soup-
connait, peut-être avec une espèce de rai-
sou , vouloir s'emparer du bien de se s

pupilles ; et que voulant conserver les droit s

de ses enfans, on en sera venu à une rup-
ture ouverte, et de là à une séparation de
corps et de biens ; mais le manuscrit de
l'abbaye de Vendôme dit expressément qu e
Geoffroy-Martel et Agnès de Poitiers se sépa-
rèrent d'un consentement mutuel, n 'ayant
point d'enfans de leur mariage . La dévotion
eut sa bonne part dans leur divorce, puis -
qu'ils se firent tous deux religieux ; le fait
est très-certain touchant Geoffroy-Martel ,
puisqu'il mourut bénédictin dans l'abbaye
de Saint-!picolas d'Angers, comme nous l'a-
vons dit, mais il parait très-croyable pou r
Agnès, car il est dit dans le manuscrit mu e
je viens de citer qu'elle était encore vivante
en i oGB, mais qu'elle avait changé d'habit ,
sed veste mutatd ; ce qui prouve , qu'à
l'exemple de son époux, elle renonça a u
monde, et qu 'elle prit l'habit de religio n
dans son monastère de Saintes, qu'elle n'a-
vait peutètre bâti qu 'à cette intention .

Ki

L'an t o75, Foulques, surnommé l'Oison ,

mourut dans son château de Vendôme ; i l

avait fait bien des peines à Oderic et à se s

religieux, mais il eu avait témoigné le plu s
sincère repentir, il avait restitué le tort qu'i l
avait tait, et s'était engagé de protéger le
monastère et tous les biens qui lui appar-
tenaient, et on ne voit pas que depuis il s e

soit porté à aucune violence ni aucun excès

contre le monastère de la Trinité . ( )deric

avait tout oublié et tout pardonné, il ne s e

souvenait plus de l'ancien ennemi de so u

abbaye qu'en lui rendant le bien pour l e

mal. Tant que Foulques vécut, il le recom-

manda 'toujours à Dieu dans ses prières ;

après sa mort, il fit célébrer beaucoup d e

messes pour le repos de son âme, et ordon-
na que son anniversaire se fît à perpétuité ,

quoique le comte n'eût fait aucune fond ► -
tion ni aucun don à l'abbaye . Cela s'appell e
se venger en saint . L'anniversaire de Foul-
ques se célèbre le 20 novembre .

Bouchard, fils aîné de Foulques-l 'Oison ,

succéda à son père au comté de Vendôme,
n'étant encore qu'enfant. Ce jeune princ e

promettait beaucoup ; sa candeur, sa prôbi-
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té, sa religion le faisaient admirer de tout l e
inonde. La même année de la mort d e
Foulques, son père, au mois de janvier, l e
lendemain de l'lpiphanie, il entra au cha-
pitre du monastère et y confirma toutes le s
donations de Geoffro

y
-Martel, dont on dres-

sa une charte authentique, pour l'intelli-
gence de laquelle il faut faire attention que ,
dans ce temps-là, l'année ne commençai t
pas en janvier, mais en mars, et que c e
n'est que depuis l 'édit de Charles IX, roi (l e
France, qu 'elle commence au premier jou r
de janvier, sans quoi la date de la chart e
ne pourrait s 'accorder qu'avec peine avec l e
temps de la mort de Foulques-l'Oison . Les
bénédictins crurent devoir prendre cett e
précaution de faire ratifier toutes les dona-
tions par le jeune Bouchard, à son avéne-
rueut au comté de Vendôme . Ils avaient ét é
trop maltraités par le père, et il était à crain-
dre que le fils, quoique d'une grande e gé-
rance, ne vint à changer dans la suite, par
le conseil des flatteurs dont les cours de s
princes sont remplies et ne marchât sur le s
traces de Foulques. Ils firent donc en sort e
que le jeune comte ne pùt bienséamment

leur susciter des persécutions, quoique ce-

pendant, si Bouchard exit été de l'humeu r

de son père, la précaution eùt été tout-à-
fait inutile .

Eu elIèt, l 'année même que fut passé
l'acte de confirmation dont je viens de par-
ler, les chasseurs du comte de Vendôme

donnèrent occasion aux bénédictins de se

plaindre, et leurs plaintes auraient occasio-

»é une rupture entre le comte et l'abbé, s i

Bouchard eùt été aussi vif que Foulques .
Ces sortes de gens n'entrent guère dans les

maisons sans y commettre du dégât, leu r
caractère n'est pas d'être scrupuleux, e t

communément ils n'ont ni foi ni loi . A u

milieu d ' une chasse, ils s'arrêtèrent à Hous-

say, y soupèrent et y passèrent la nuit . Leurs

pillages, les excès auxquels ils se livrèrent
causèrent beaucoup de désordre dans l'obé-
dience. L'abbé et les religieux de Vendôm e

eu furent bientôt instruits . On craignait tou-
jours de voir renaitre Foulques dans son fil s

Bouchard . On jugea donc qu'il était à pro-
pos de faire (le très-humbles remontrances :

le comte y eul égard, et s 'étant informé (le

la vérité du fait, il blâma fort ses chasseurs,



d4feudit tris-expressément et avec les plus
grandes menaces de faire à l 'avenir de pa-
reilles incartades sur les terres de l'abbaye ,
et surtout dans les prieurés ou obédiences .

Voici les termes du manuscrit , page 228 :
Qubd ille quamvis adhice Mate puer, lumen

senili salis maturitate reco noscens , benign é
resj,ondit monaekos verum dicere, rectum qu e
postulare . Statinique ipso faciens cmendatione,n ,
manu prnpricl radimonium reeliludinis mona-
ehis tradidit, serrientibusgur suis omnibus n e
illud aniplius //cri prcesumcrent pmnitus inter-
diait, coinminalus ctiàm plurimmn multi, ,•rn-
vius in eus vindicandum fore, si quit! tale dcin-
ceps in terras Sanctœ-Trinitatis fiecrent, re l
alios gons passent distringerealiguando fucei e
donsentirent .

Ceci se passa l'an i o76, la fin du mois
de mars, c'est à (lire au c(flitmencement d e
l'année, selon l'usage de compter de c e
temps-là . La même année , indiction qua-
trième, au mois d 'avril, Grégoire Vil con -
firme à l'abbé de Vendôme et à ses succes-
seurs, à perpétuité, la dignité de cardina l
du titre (le Sainte-Prisce sur le mont Aven -
tin, et les autres priviléges que ses prédéces -
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seurs avaient accordé à l'abbaye de la Sainte -

Trinité de Vendôme. Cette bulle fui donné e
l'an quatrième de son pontificat . L'occasion
était trop favorable à Oderic pour ne pa s
en faire usage ; l lildebraud, avant que d'être
pape, lui avait résigné le prieuré de Sainte -
Prisce qui dépendait de l'abbaye (le Saint -
Paul de Rome, pour être réuni à l'abbay e
de la Sainte-Trinité de Vendôme. Alexan-
dre 11 avait érigé ce prieuré en titre de car-
dinal pour être possédé en cette qualité e t
par lui et par ses successeurs : il y avai t
donc tout lieu d'espérer que Grégoire V1 1
ne lui refuserait pas la confirmation d'u n
privilége accordé par son prédécesseur, e t
qui n'était, à proprement parler, que l a
consommation du bienfait qu'il avait ci-de -
'ant accordé à son abbaye . Cette bulle d e
Grégoire se trouvera parmi les pièces justi-
ficatives, et l'on y reconnaîtra aisément l e
style de ce pontife si absolu dans ses volon-
tés, et si ferme dans ses prétentions .

La bonne intelligence qui régnait entr e
le comte et l'abbé de Vendôme, reçut n n
échec qui aurait eu des suites si Bouchard
n'eût eu l'attention d 'examiner la chose à

1
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fond pour rendre une exacte justice au x
religieux. Voici le fait : Bouchard descendi t
à l'église de la Trinité le lendemain de l'oc-
tave de la Théophanie ou Épiphanie, l'an
io8o, et après avoir fait son oraison, l'abb é
le pria de faire venir son vicaire, vicariant ,
au lieu de l'audience, pour recevoir selon
la coutume l 'amende de cieux des sujets du
monastère qui avaient enfreint sa banlieue .
Houchard croyant qu 'Oderic voulait, par ce t
acte, établir un nouveau droit en sa faveur,
et n'étant pas instruit des priviléges de l'ab -
baye, fut piqué d'une telle demande, refusa
d'y consentir, ne voulut rien entendre, et s a
colère éclata au point qu'il jura que jamai s
aucun de ses sujets n'irait en la cour de
l'abbé pour recevoir justice : il s'en retour-
nait en son château tout-à-fait indigné d e
la proposition, mais un religieux nomm é
Ilildrade, voyant que le moment étaircriti-
fltte, le suivit, et rencontrant en son chemi n
l'nlcher de la Tour et Iiildegarius-Chair-de-
Lièvre, ils entrèrent tous trois dans l'appar-
lement du comte presque aussitôt que lui :
Ilildrade obtint d'en venir à une explication .
et s'otliit de jurer et de prouver que Geof-

9 1

froy-Martel avait donné ce droit au monas-
tère ; que les gens des religieux serfs, servi-
teurs ou vassaux ne pourraient être cité s

en aucune cour avant que d'avoir répond u
en celle de l'abbé, et qu'en quelque lieu
du Vendcmois que les gens de l'abbaye

eussent commis quelque action qui méritâ t

d'être punie par une amende pécuniaire, l a

moitié de l'amende serait donnée à Dieu

dans l 'église abbatiale, et que son père lui -

même, quelqu'opposé qu'il eût été au mo-
nastère et à ses priviléges, avait confirmé c e

droit en ratifiant la charte de son oncle

Martel. IIildrade en chemin faisant avait e u

grand soin d'instruire ses deux compagnon s

touchant le privilége qu 'il revendiquait, e t

ils s'offrirent d'affirmer comme lui que l a

chose était indubitable. Le comte ne voulu t

pas qu'un religieux et deux gentilshommes

lissent aucun serment, il les crut sur leur
parole, et sur-le-champ il envoya son vi-
comte dans le lieu de l'audience de la cou r
de l'abbé pour recevoir l'amende , et le s

choses ne furent 'As plus loin . Les deux
gentilshommes qui accompagnèrent Ilil-

drade Sc firent religieux dans le monastère
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de Vend<,me ; Ilil(legarius l'année noème ,
et Nulchcr quelque temps après. A pei 1 C
quatre ans s 'écoulèrent que la même ques-
tion fut agitée entre le comte Bouchard et
les religieux de l 'abbaye de Vendôme ; mai s
ceux-ci ne firent que montrer les chartes
(le leurs privilèges et les ratifications d e
Foulques- l 'Oison, et le comte reconnut leurs
droits et promit de ne plus s 'y opposer dan s
la suite .

Oderic mourut l'an i osa , du moins le s
chartes de l 'abbaye de Vendôme n 'en (lisen t
plus rien après ce temps-là . Le nécrolog e
marque son décès le quatre des nones (l u
mois d 'octobre, sans fixer l'année de sa mort .
Il est révéré comme un saint . Son portrai t
se voit en grand dans le choeur de l'abbaye ,
du côté de l 'épître ; il y est représenté dans
l'habit de la congrégation de Saint-Maur ,
ce qui prouve que ce tableau n'a été fait que
depuis l 'établissement (le cette congrégatio n
clans l 'abbaye de Vendôme, c 'est à dire depui s
environ cent trente ans . On lit au bas cette
inscription : SAINT ODE1C, PREMIER CARDIXAL -
AIiRE ET RELIGIEUX DE CE MONASTÈRE, L ' AN 106 .
Il est évident que c'est une faute . puisque
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Oderic fut élu en ► o46, et mourut en i oS2 ;
il fut par conséquent abbé de la Sainte -
Trinité de Vendôme l'espace d'environ tren-
te-six ans .

Saint Oderic eut un disciple nommé Ar-
nulphe, ou Arnoul, qui fut évêque de Ca p

en Dauphiné ; il est révéré comme saint .

L'église célèbre sa fète le ► 9 septembre . Don
Rogues Mesnard a écrit sa vie au premier

lire de ses observations sur le martyrologe
bénédictin . Je vais en donner un abrégé .

Saint Arnoul naquit à Vendôme , de pa-
rens illustres , et fit profession au monas-
tère (le la Sainte-Trinité peu de temps aprè s

sa fondation : à peine eut-il pris l'habit qu'i l

s'exerça à la pratique de toutes les vertu s

religieuses, jusqu'à en devenir Iui-même, en

peu de temps , l'éclatant modèle : il passai t

les nuits en prières, macérait sou corps par

des jeùnes continuels ; la science ne lui enfla

point le coeur, au contraire elle donna un

nouveau lustre à son humilité ; toujours l e

premier à tous les exercices de la commu-
nauté, il en était la règle vivante : ses frères ,

qu ' il aima toujours d'une charité parfaite ,

ne pouvaient assez admirer son obéissance ,
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sa douceur, sa patience et son amour pou r
Dieu. Tant de vertus obligèrent ses supé-
rieurs de le faire ordonner prétre ; il obéi t
avec humilité, craignant de s'opposer à l a
volonté de Dieu , en ne se soumettant poin t
à celle de son abbé. Il fit beaucoup de mi -
racles pendant sa vie et après sa mort . En
voici un qu'il fit à Vendôme, et dont le sou -
venir s'est conservé jusqu'à notre siècle . U n
jour que saint Arnoul se promenait sur l e
bord de la rivière du Loir , il entendit de
loin des plaintes et des cris , et plusieurs
voix confuses ; il s'approcha pour savoi r
ce que c 'était : il vit un enfant qui s'était
noyé dans la rivière, et qu'on venait de re-
tirer de l'eau , après l'avoir cherché inutile -
ment pendant un jour entier : le saint reli-
gieux , après avoir consolé les parents, e t
leur avoir recommandé d'espérer en Die u
(lui mortifie et qui vivifie , qui conduit a u
tombeau et qui en rappelle , s 'en retourna
à son monastère qui était très-peu éloigné,
et étant entré dans la sacristie , il prit une
chappe qu'il porta dans le lieu où il avai t
trouvé l 'enfant mort , mit la chappe sur le
cadavre, en présence des parents et de tous
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ceux qui étaient accourus du voisinage, e t

ayant fait sa prière à Dieu , l'enfant ressus-
cita . Ce miracle fit beaucoup de bruit dan s
la province, et parce que saint Arnoul avai t

ressuscité l'enfant avec une chappe de l'ab-
baye , le lieu où le miracle fut opéré fu t
appelé la Chappe, et ce nom subsiste encor e

aujourd'hui , et l 'on conserve parmi les re-
liques de l'abbaye de Vendôme une bonn e

partie de cette même chappe .
Lorsque saint Odcric fit le voyage de Rom e

pour les aflaires de son abbaye, il voulut qu e
saint Arnoul l'accompagnât, afin de s'édifie r
avec lui pendant la route et pendant le séjou r
qu'il devait faire dans la capitale de la chré-

tienté. II le présenta à Alexandre II, à qui i l

raconta le miracle que Dieu avait opéré , à
sa prière , sur le territoire de l'abbaye d e
Vendôme. Le souverain pontife fit gran d
accueil à saint Arnoul, l'aima tendrement à
cause de ses vertus éminentes qu'il ne se
lassait point d'admirer . Il l'envoya souven t
chercher pour avoir la satisfaction de con -
verser avec lui dans ses momens de loisir ;
il se plaisait à lui entendre parler de Dieu e t

de ce qui regarde le salut des âmes , et' re-
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gardait comme heureux tous les momen s
qu ' il passait avec lui, et ce ne fut qu'ave c
peine qu'il consentit qu'il s 'en retournât à
son monastère .

Une lumière si éclatante ne fut pas long-
temps sans être placée sur le chandelier de
l'église . Le siége de Gap en Dauphiné étan t

devenu vacant , on jeta les yeux sur sain t
Arnoul pour le remplir . L'humble religieu x
ne put se résoudre à accepter une charg e
qui lui parut au-dessus de ses forces et d e
ses talens ; il supplia avec larmes qu'on le
laissât dans son cloître travailler à son salut ,
sans aller l'engager dans un ministère si sain t
et si relevé. On n'eut aucun égard à ses priè-
res, ce fut en vain qu'il se cacha, ses supé-
rieurs le découvrirent et lui ordotmèrcnt de
se conformer à la volonté du souverain pon-
tife, qui n'était autre que celle de Dieu .

Le saint religieux crut alors qu'il n'v avai t
d'autre parti ai prendre que celui (l'obéir . I l
espéra que, puisque le Seigneur l'appelait à
l'épiscopat , il lui accorderait la grâce d'e n
remplir saintement les fonctions . Il consenti t
donc à t'imiter sur le siége épiscopal de Gap ,
main• sa dignité d'évêque ne l'eivpêcta point

de vire comme le religieux le plus austère .
Le jeùneet l 'abstinence furent sa nourriture ,
l 'humilité et la pauvreté ses trésors, la prière
et la méditation ses delices, les livres saint s
son étude, la mortification et la pénitenc e
ses exercices . Mais au milieu de toutes se s
occupations , il n 'oubliait point qu'il étai t
pasteur des âmes ; il pensait à lui, mais il n e
négligeait pas le salut de ceux que Dieu avai t
confiés à sa vigilance pastorale. Sa charité
Ini fit embrasser tous les travaux, méprise r
tous les dangers, et surmonter toutes les per-
m'entions ; il voulait gagner tout le monde à
.Jésus-Christ : toute son ambition était de
répandre son sang pour le salut des àmes,e t
de donner e vie pour ses brebis . Il eut le
s.)rt de tous les saints évêques , il soufli•i t
persécution pour la justice, il participa à h
gloire des martvrs , les ennemis (le la vérit é
lui coupèrent un bras . Enfin après avoir
vaincu les tentations (le la chair, du mond e
et du démon, il rendit son âme à Dieu, envi-
ron l'an t o71 . L'abbaye de Vendôme possèd e
quelques parties de ses reliques . La , portrait
de ce saint évêque se voit dans le choeur . en
habit de bénédictin , la crosse d 'un côté e t

Il .
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la mitre d'un autre . Dans le lointain on voi t
la résurrection de cet enfant dont nous avon s

parlé . Au bas du tableau on lit cette inscrip -
tion : SAINT ARNOUL, ÉVÈQUE DE GAPET RELIGIEU X

DE CE MONASTÈRE , L ' AN 10'O.
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DAVID ,

iroisütue s .hhe be llc1l~~iuic .

On ne sait point le lieu de sa naissance ;
il est pourtant certain qu'il était profès d u
monastère de la Sainte-Trinité (le Vendôme .
On ignore le lieu de sa sépulture, quoiqu'i l
soit constant qu'il mourut dans son abbaye .
Il fut élu l'an 1082 , qui fut celui (lu décès .
d'Oderic, son prédécesseur, et mourût le 8
des ides d'août, l'an I o8à .

Ainsi il ne fut abbé que trois ans .
Voilà tout ce que j'ai pu savoir du temps

p ie sa prélature .
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BERNON,

Eluntrièinc s .bbé bt t1cnbSme .

Aussitôt après la mort de David, les reli-
gieux s'assemblèrent et élurent Bernou pou r
leur abbé. On voit, dans les cartulaires, qu e
de sou temps le monastère de Vendôme étai t
très-nombreux, puisqu'en to88, le jour de
la Sainte-Trinité, f'etc patronale de l'abbaye ,
il se trouva au choeur près de cent religieux .

Yves de Chartres, ce grand zélateur de l a
discipline ecclésiastique , faisant la visite d e
son diocèse, prit son logement dans l'abbay e
de Vendôme, en l'absence de l 'abbé Bernon
que ses affaires appelaient ailleurs , et reçu t
même à sa place la donation que lingot d e
Carismot fit de la moitié de la Chapelle-An-

lo f

chéry. L'acte fut passé derrière le haut de

l'église,au-dessousdu cimetière des religieux ,

indiction quatrième, le vendredi de Pâques ,
quatorze des calendes de mai . Yves le signa ,
et avec lui Robert, Guillaume et Gosleu, se s
archidiacres .

Le pape Urbain II fit aussi l'honneur à
Bernon de demeurer dans son abbaye , e t

et pendant son séjour , il reçut la donatio n
de l'autre moitié de la Chapelle-Anchérv .
Voilà tout ce que les cartulaires de l'abbaye
de Vendôme disent de l'abbé Bernon . I I

mourut en t op, le dix des calendes d'octo-
bre. Ainsi il fut abbé l'espace de sept ans .

4
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GEOFFROY or GODFROY ,

einquiètne 2 bbé Ife llenbemr .

Geoffroy est sans contredit un des plus il -
lustres entre les abbés de la Trinité de Ven-
dôme ; il fut recommandable, de son temps ,
par sa science et sa piété ; et après sa mort ,
on lui donna le titre de vénérable. 11 étai t
natif d'Angers, issu d'une famille noble e t
pieuse . Dès qu'il fut en âge d 'étudier , on le
mit entre les mains de Garnier archidiacre
(l'Angers , qui donna tous ses soins pour le
faire avancer dans les sciences et clans la vertu .
Le maître eut la consolation d'être témoin
des progrès rapides que faisait son disciple,
et en concevait les espérances les plu s
flatteuses. Les pareras de notre jeune
homme entendaient avec plaisir tout le bien.

t o .)

qu'on disait de lui ; ils le destinaient pour

le monde et ils comptaient qu'il y remplirai t
un jour tille place honorable ; mais si Geoffroy
plut au monde, le monde lui déplut ; et pou r
se garantir de ses piéges , il résolut d'y re-
noncer entièrement, et entra fort jeune dan s
le monastère de la Sainte-Trinité de Vendô-
me, où il fit profession sous l'abbé Oderic .
Il fut élu abbé la même année que mouru t
Vernon , son prédécesseur . Il fut béni pa r
l ves de Chartres, l'an o93 ; niais ives qu i
n 'aimait pas voir dans sou diocèse une ab -
baye qui fût soumise immédiatement a u
Saint-Siége, et qui ne dépendit aucunemen t
de sa juridiction , exigea de Geoffroy le ser-
ment d'obéissance au siège de Chartres . Le
nouvel abbé qui était encore assez jeune, soi t
qu'il ne fût pas bien instruit de ses privilege s
et de ceux de son abbaye, soit qu'il crai-
gnit d 'encourir la disgrâce de l 'évèque de
Chartres , et de s'en retourner sans êtr e
béni , se rendit et jura d'ètre soumis à Yve s
et à ses successeurs ; mais Geoffroy s'en re-
pentit, et ne pouvant souffrir les reproche s
que ses religieux ne cessaient de lui faire ,
d'avoir renoncé à un des plus beaux droits
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de son abbaye, il lit le voyage de Rome pou r
faire relever de son serment par le pape

t rbain Il, qui tenait alors la chaire de saint
Pierre, et recevoir de lui la dignité de car-
dinal selon le privilégo de son abbaye . Le
souverain pontife reçut favorablement Geof-
froy, et après lui avoir accordé toutes se s
demandes, il confirma les pris iléges de son
abbaye. La bulle est datée de Rome, l'a n
septième du pontificat d'Urbain , itidiction
seconde, le jour de devant les ides de mars .
c'est à dire le L'F mars l 'an i oq3. Cette bull e
se trouvera parmi les pièces justificatives .

Peu de temps après , Geoffroy rendit u n
service signalé à Urbain : il l'avait délié de so n
serment, l'avait fait cardinal de Sainte-Prisce ,
avait confirmé les priviléges de son abbaye ,
et enfin lui avait donné de ses mains l'ordr e
de prêtrise, car il n'était que diacre lors-
qu'il fut élu. Tant de grâces, accordées poti n
ainsi dire le même jour , lui firent faire u n
généreux effort de reconnaissance. Urbain
n'était point paisible possesseur du Saint-
`iége ; l 'anti-pape Guibert, qui se faisait ap-
peler Clément, et qui commenca un schism e
qui divisa l 'église de Rome pend :uet qua
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rante ans, lui disputait la papauté . Guiber t

avait pour lui un parti considérable ; le pa-
lais de Latran était tenu par une de ses
créatures : Urbain manquait d'argent , e t
ceux qui lui étaient attachés ne parlaien t
point de lui en fournir : l'abbé de Vendôm e
pensa que, dans une conjoncture si fâcheuse ,
il des ait faire l'impossible : il s'épuisa et

mi-me il s'endetta considérablement pou r
fournir au pape les secours dont il avait be-
soin : il donna de quoi racheter le palais d e
Latran : il trouva le moyen d'avoir un nom-
bre suffisant de chevaux, et les équipage s
convenables pour qu'il pût y faire son en-
trée avec un certain éclat : enfin le plac;a
lui-mémé sur son siégc et fut le premie r
qui eut l'honneur de lui baiser les pieds ;
et l'année suivante, c'est à dire cri i o94, i l
revint en France et entra dans son abbaye
chargé de gloire et d'honneurs . Le zèle de
(;eofli•oyde Vendôme pour le Saint-Siége n e
se borna pas à ce seul acte de générosité :
il en soutint toujours les intércts, pass a
douze fois les Alpes pour son service, fu t
pris trois lais prisonnier par ses ennemis . e t
fut souvent en danger de perdre la Nie . Il
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fut ernplo■e dans les plus grandes affaire s
de l'église et de l'état : les souverains-pon-
tifes le mandèrent souvent pour assister au x
conciles . Louis-le-Gros le choisit pour ac-
commoder un différend qu'il avait avec l e
comte d 'Anjou. Il soutint enfin, contre le s
évêques , et notamment contre Yves de
Chartres ; contre les abbés ; contre les sei-
gneurs , et surtout les comtes de Vendôme ,
les droits de son abbaye , les conserva e t
même les augmenta considérablement .

Geoffroy de Pruillv, comte de Vendôme ,
séduit vraisemblablement par quelques flat-
teurs ( car il v en a toujours à la cour de s
princes ), voulut introduire quelques cou-
tumes contraires aux libertés du monastère .
L'abbé Geoffroy lui résista avec courage, e t
ou s'accorda de prendre pour arbitres Yves ,
évêque de Chartres, et Bernard, abbé ale
Saint-Laumer de Blois, avec les barons (lu
comte. On leur fit la lecture des priviléges
de l'abbaye, et tous, d'une voix unanime ,
donnèrent gain de cause à l 'abbé Geoffroy .
-Y ves en fit dresser une charte que voici :

Yeu, Dei gratici, Carnotensiumc episcopus
uniuersis scfneiW Dei Ecclesicc• /iliis pacem et

10,
quietem . Quotiens ecclesiarum raciste à yuibus-
libet terminanfur, oportet, necessè est ut Ppisc•o -
pus in cujus diacesi ecclesræ sont de yuibus
agitur, testis advocetur, yruatenus (jus judici o
et testinumio causa, ipsce finiantur, et fianc e
prorsus sopiantur. Hujus rei Gosfridus

, docinensis ubba , non imncemor inc/uibusdcnn
cousis quas ut/versus Gau/fredrun de Prulliuco
comitem, silice[ Vindocinensetn lutbebat, prce-
sentiam nostrum, prou' decebat, adrocarit, u t
ridelicet concessione ac roluntule nosird cauusi s
suis fnem inrponeret ; Gau/%redus sicluiden t
contes à terris nwnasterio Yindoeinensi perti-
nentibus,contrà apostolica privilégia consuelu-
dines exigens, et in eisdem terris contrà fu s
e .ractiones imprintens quas preedeccssores silos
-(misse usserebat , muftis modis abbalem e t
monaehos inf estabalur ; Gusfridos icitur ubb a
non solfiiez mata facientes, sed et muid fàeienti-
bus consentienles qualiter scrip(ua•a nos exter-
reat non ignorans, sibique anima' pericuuhu m
imminere non dubitans , si tendporibus suis
ecclesiam sibi commissam sub servilufe deprioc i
sub silentio pateretur; m.ultorum etiam aposto-
licortan pririlegiorum et nichil omniui» sub-
jcrtionis ecclesiam j indocinensem potcsluli
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sac•ulari debere prohibent, auctoritate securus ,
c•ontrà comitem placituri disposuit . Sed no sne
per placitum ad aliquod nia loin deveniren t
metuenles ipsius, ut superius dictum, ex voeu -
hotte abbatis rindocinum renimus , cum qui-
busdam clericis nostris, aliis etiàm pruden-
tibus viril, coin item super /toc ad rationem
ntisintus, monades silicet ne ecclesiam quan t
proedecessores sui , viri prudentes, ab omn i
prnrsits consuetudine liberam extruxerant,
et beato Petro, aposlolorum principi, in pro-
prium alodium optulerant, in servit utem reflet
redigere, nec in cd Deo servienles ingitietare ,
scd potius de bonis suis studeret ampliare.

Ilis itaque tnonilionibus nostris canes cù m
diit obstitisset, tandem acquiescens, et libella-
ient ecclesice sicuti continetur in privilegiis qua;
coràm ostentabantur recognoscens, quidqui d
cnnsueludinis, rcl exactionis antcà in terri s
Sanctcr-Trinitatis reelamaverat, nobis prcrsen -
(ibus nie/dl omninn retinens, in manu nostrd
(muni dimisit . Hoc enim quod injusti• e.rigeiat ,
,iustitid proevalente obtinere non poterat . Iluic
rmcsuetudinem rel exactionem dimissioni e t
petvvlegiorum concession i- hi quorum nomm a
subscripta videntur aeêre .
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Ipse Yr), episcopus . Ipse connes Gol%rid u s .

etc	 De monachis SanctO-Trinitatis : do-

minus Gos fridus, abba, etc 	 De nonnehi s

sancti Launomari : Bernurdus, abba, etc	
Actant rindocini, anno ab Inc•arnution e

Domini 111° . C°YI1°, indictione
'Yves de Chartres assoupit à la vérité l e

procès , mais il ne l'éteignit pas ; c'était un

feu caché sous la cendre et qui ne paraissai t

point, mais qui causa bientôt un grand in-

cendie ; ce fut toujours le mème sujet de
querelle , ou du moins à peu près, mais le s
suites furent beaucoup plus loin qu'aupa-
ravant . Le comte de Vendôme se porta à de

tels excès que l'abbé Geoffroy se vit obligé

de prendre la fuite et de se retirer à Tours

pour éviter la colère du prince , et pou r

n'être pas la victime de sa fureur et de ses

en►portcmcus ; mais avant de sortir de sol i
abbaye, il mit tout le Vendômois en interdit ,
suivant le pouvoir qu'il en avait eu de l'évê-
que de Chartres .

Cu religieux de l'abbaye de Vendôme ,
nommé Daniel, qui, en sortant d'une obé-
dience ou prieuré oit son abbé l'avait placé ,

avait emporté avec lui tout cc dont il avait
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pu se saisir dans la maison , anima encore h
comte qui n'était déjà que trop animé con-
tre Geoffroy , et sema la zizanie en disant d e
l'abbé et des religieux tout le mal qu'il pu t
imaginer pour les brouiller de façon à n e

point se remettre. La chose en fut au poin t
que ce moine apostat conduisit Geoffroy de
Pruilly avec une escorte de gens armés clan s
le chapitre où les religieux étaient assemblés ;
il espérait qu'il s'y passerait quelque chos e
de tragique ; cependant il ne s'v commit au-
cun excès remarquable .

	

-
Ce misérable se voyant appuyé de l'auto-

rité du comte , se jeta dans une des obé-
diences (lu monastère, en chassa les religieu x
que l 'abbé y avait mis, et s'y établit pour y
vivre à son gré , et s'y livrer à toutes sorte s
de licences, tant il est vrai qu'un homme
qui passe de la vertu au vice est toujour s
plus corrompu qu'un autre, et que les reli-
gieux n'ont pas de plus grands ennemis que
les apostats qui , eu renonçant à leur voca-
tion , rentrent clans le monde qu'ils avaien t
quitté.

Cependant le Seigneur eut compassion d u
comte de Vendôme qui avait un certain fonds
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de bonté , mais qui . trop crédule, ne s'étai t

livré à tous ces excès qu'à la sollicitation de
quelques personnes mal intentionnées, qu i
ne se plaisaient que dans le trouble : la pai x
se fit entre Geoffroy de Pruilly et l'abbé d e
Vendôme . et l'interdit ne tarda pas à être
levé. Cc fut Euphronie, ou Eufr :u►c, ou Eu-
frosiue, ou \ifranc, son épouse, qui fit le s
premières démarches pour parvenir à u n
accord ferme et durable ; elle se rendit à
'fours auprès de l'abbé Geofirov, , Yves de
Chartres y était déjà venu, et la paix ne tard a
pas à se faire par la médiation et l'entremise
de l'évêque de Chartres qui était générale-
ment reconnu pour un personnage de poids
et de mérite . La comtesse promit qu'à l'a-
venir il ne serait fait . du moins par son
ordre, aucun tort ni au monastère de Ven-
dôme ni à l'abbé, et pour gage de la sincérit é
de sa promesse , elle mit sa main dans cell e
de l'évéque, et donna pour garants et en
otages sept de ses barons, savoir : Carnald ,
Turpin , Ilulric , Boa , Ililgot son frère .
Regnault le Roux , et Lancelin , fils de Ger-
vais. Cependant Jean et Benoît, pour lor s
légats du Saint-Siége eu France, passant par
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1 0 'S'enclôt-nuis , prirent connaissance de l a
querelle qui était entre le comte et l'abbé ,
et condamnèrent Geoffroy de Pruilly , e t
l'excommunièrent de nouveau.

Ce dernier coup fut celui qui opéra l a
conversion du comte ; il 'voyait son pays e t

sa capitale en interdit ; l'office divin ne s e

faisait plus ; les églises étaient fermées ; le
peuple au désespoir , murmurant de ne
point participer aux sacrements , de voi r
qu'au refusait aux morts la sépulture ecclé-
siastique, voulut enfin la paix . Geoffroy (l e
Pruilly ne put tenir, et résolut de se sou-
mettre à tout pour parvenir à une réconci-
liation : il descendit de son chàtean à l'abbay e
de la Trinité avec ceux qui l'avaient accompa -
gné quand il entra violemment au chapitre ;
et étant devant le grand autel pieds et têt e
nus, il se prosterna devant l'abbé, et promi t
solennellement que jamais il ne lui serait fai t
aucun tort, ni à ses religieux , ni aux obé-
diences ale son abbaye, et se déporta en
même temps de toutes les prétentions qu'i l
s'était arrogées sur les biens et les droits d u
monastère, mil quatre deniers sur sa tete . à
la manière des esclaves qui se donnaient ait
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monastère, et les posa sur l'autel avec tu t

couteau, pour faire connaître à tous le s
assistans que la satisfaction se faisait ave c
toutes les formalités qui pouvaient la rendr e
ferme et inviolable . Les excès de Pruilly fu-
rent grands , mais la satisfaction qu'il en fi t
ne me paraît pas supportable : il fallait n'a -
voir guères de raison pour vexer ainsi, une
célèbre abbaye sans le moindre sujet ; mais
il fallait n'avoir guère de coeur pour subi r
une satisfaction si humiliante . Si j'avais ét é
l'abbé Geoffroy . jamais je n'eusse souffert à
nies pieds un prince clans tune posture s i
indécente ; si j'avais été Geoffroy de Pruilly ,
j'aurais rendu justice à l'abbé et à sa com-
munauté d 'une manière plus noble et plu s
digne d'un souverain. Mais les religieu x
étaient plus respectés dans ce temps-hi qu'il s
ne le sont à présent ; on craignait plus le s
censures ecclésiastiques qu'on ne les crain t
aujourd'hui ; le seul nom d'excommunica-
tion faisait trembler jusqu'aux princes e t
aux souverains . Nous sommes dans un siècl e
où les choses ont bien changé de face : on ne
verrait maintenant aucun souverain qui s e
Ii■rât à des violences comme Geoffroy d e

ll .
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Pr►►ill~ , nais aussi un prince garderait mieu x
son rang et sa dignité , et ne s'avilirait pas à
paraître dans une posture où un homm e
de la lie du peuple ne voudrait jamais s'a -
baisser aujourd'hui .

Pour que le dénouement soit complet ,

reste encore à parler de ce malheureux apos-
tat qui avait servi de Judas dans cette trahi -

son, soit en conduisant le comte de Vendôm e

dans le chapitre, avec main armée pour y

faire du désordre , soit en le menant ave c

des satellites dans les prieurés et les métairie s

pour ravager et piller : on peut penser qu e

si pénitence fut rude , puisque celle de

Geoffroy avait été si humiliante . Ce miséra-
ble ne pouvait trouver de retraite , on l e

chassait de tous les endroits où il voulai t

demeurer . Ce prodigue prit donc enfin le

parti (le s'aller jeter aux pieds de son abbé ,

et de lui demander miséricorde en présence
de toute la communauté assemblée en cha-

pitre. En effet , le troisième jour après l a

Nativité de Notre Seigneur, o►► prononça l a
sentence contre lui : non seulement il fut
déclaré incapable de gouverner aucune obé-
dience, niais encore il fut dit qu'il serait re -
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gardé comme infà1ne toute sa vie ; outre
cela il fut condamné à un certain temps de
prison pour y faire pénitence au pain et à
l 'eau ; et encore est-il dit dans les cartulaire s
que Geoffroy k reçut avec bonté et lui par -
donna. C'était eu effet lui accorder un e
grande gràce que de le recevoir dans tu e
couvent dont il s 'était déclaré l 'ennemi im-
placable ; mais on voulait éviter le scandal e
et donner au coupable une occasion de faire
une pénitence sincère pour les péchés_énor-
mes qu'il avait commis .

La paix qui régnait entre le comte de
Vendôme et l'abbé de la Trinité n 'aurait pas
été de longue durée, si Pruilly eût suisi le s
impressions que lui ►oulait donner celui qu i
perce► ait les coutumes dans le Veudàntuis ,
ou qui en était le fermier ; ces sortes de gen s
ne se piquent pas d'une scrupuleuse probité ,
et s 'embarrassent fort peu d'avoir la consci-
ence pure et les mains nettes ; ils aiment le
droit qu'ils ont, pour ainsi dire, de piller l e
peuple au nom du prince. On avait saisi e t
enlevé de force une fournée de pain qu ' ou
avait fait cuire au four à ban de l'abbaye ,
parce que le fournier, se disant exempt d e

8 .
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toutes coutumes de la part du comte, avai t
refusé de payer comme les autres qui rele-
vaient du prince .

On croyait encore voir une rupture entr e

le comte et l'abbé , peut-être des vexations ,

des déprédations de la part de Pruilly, et

ensuite des excommunications et (les inter-
dits, et cela pour du pain. Les intéressés à
la fournée qu'on avait saisie et enlevée mur -
muraient bien haut. L'abbé à qui l'on e n
porta les plaintes , craignit les suites d'un e

affaire qui dans le fond n'était qu'une baga-
telle, mais qui, vis-à-vis d 'un seigneur poin-
tilleux et susceptible, pouvait devenir d'un e
très- fâcheuse conséquence , alla trouver
Geoffroy de Pruilly dans son château, et lu i
exposa et le fait dont il était question et les
droits (le son abbaye ; le comte se rendit sans
aucune difficulté, et il cita Guillaume, c'étai t
le nom du fermier, en la cour de l'abbé , où
s 'étant trouvé avec ses barons, il le condamn a
à quarante sous d'amende ; mais l'abbé Geof-
froy fut aussi généreux dans la perception
(le l'amende, que le comte fut équitable dan s
la sentence : il remit l'amende au fermier ,
et ne retint qu'un denier seulement pour la
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forme, et pour exercer son droit : par rap-

port au pain saisi, il le fit distribuer au x
pauvres, et en paya le prix aux particuliers à
qui il appartenait .

Depuis ce temps-là, Geoffroy de Pruill y
et l'abbé vécurent en paix ; mais Ceotl'rin -
Grise - Gonelle , successeur de Pruilly , l a
comtesse Mathilde, épouse de Grise-Gonelle ,
Jean ét Geoffroy dit de Lavardin , leurs en-
laus, ne furent pas long-temps sans avoi r
des démêlés ; le comte sur les priviléges d u
monastère, la comtesse et ses enfans en com-
mettant des déprédations .

L 'an i i o8, les gens de l'abbaye ayant excé -
dé un des habitans du bourg Saint-Martin .
et l'en ayant tiré par violence, l 'abbé Geoffro y
eu offrit la satisfaction au comte de Vendôme .
niais dans la cour de l 'abbaye, conformément.
aux privilèges du monastère , ce que Geof-
froy-Grise-Gonelle refusa absolument, et par
vengeance et sans vouloir écouter aucune
raison, il s'empara du bourg du monastère
qu'on appelle aujourd'hui le Bourg-neuf, y
lit loger ses gardes qui y commirent un e
infinité de brigandages , comme c'est assez
la coutume de ces sortes de gens quand ils

1
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sont en quelque endroit à discrétion ; mai s
les barons . à la prière de l'abbé , en avan t
fait leurs remontrances au comte, Geoffrov -
Grise-Gonelle reconnut sa faute, et pour l a
réparèr•, il descendit aussitôt de son châ-
te:iu •, ôta lui-même ses gardes du Bourg -
'neuf, entra dans l'église de l'abbaye où avan t
fait venir l'abbé et ses religieux , il promit ,
devant le saint Sacrement et les reliques ,
qu 'à l'avenir il respecterait le monastère e t
ses droits, et ne lui ferait jamais aucun dom -
mage. La comtesse Mathilde surpassa d e
beaucoup le comte, son époux , dans le s
maux qu'elle fit aux obédiences ou aux mé-
tairies du couvent , je ne sais à quelle occa-
sioh ; mais elle tomba malade dangereuse-
ment. Tout le monde regarda sa maladie
comme une punition de Dieu pour les vio-
lences qu'elle avait exercées envers les bien s
du monastère ; elle en fut elle-méme persua-
dée, elle se repentit de ses déprédations, fi t
venir l'abbé auprès (le son lit, et pour répa-
ration des dommages qu'elle avait causés à
son abbaye , pour remerciment des mill e
messes qu'il avait ordonné qu'on célébrât
pour sa convalescence, elle donna au mo -
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nastère cette partie de la forêt de Gâtines qu e

Geoffrov-Grise-Gonelle lui avait donnée e n
dot . Il n'y eut personne qui n'attribuât so u
rétablissement à sa générosité et aux prière s
des religieux , comme on avait attribué sa
maladie aux violences auxquelles elle s'étai t
livrée .

Enfin les enfans voulurent marcher su r
les traces de leur père et de leur mère : Jea n
pilla le prieuré de Villemardy, et Geoffroy d e

Lavardin celui de `illedicu ; mais ils en fu-
rent quittes pour en demander pardon c i

l'abbé en plein chapitre , et pour promettr e
qu'à l 'avenir ils ne commettraient plus d e
tels excès .

Le comte de Vendôme et l'abbé Geoffro y
n'eurent plus désormais qu'une petite con-
testation, mais elle n'eut point de suites,et on
lut bientôt d'accord . Voici le fait : l'an 1124 ,
l'abbé jugea à propos d'affranchir un de se s
esclaves pour le récompenser de sa fidélité .
Geoffroy-Grise-Gonelle s'en formalisa comm e
d'une nouvelle entreprise que l'abbé voulai t
former sur ses droits , et ôta même, de se s
propres mains, la charte de liberté que l'es-
clave, qui se nommait Etiennc, portait sur sa
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tète pour marque de la liberté qui lui avait
té accordée. L'abbé lui remontra qu'il n ' at-

tentait en aucune façon à ses droits, qu'i l
avait ce pouvoir sans son autorité , et lu i
montra la charte où ce privilége était accord é
par le fondateur ; Grise-Gonelle ne contesta

plus , l'affaire fut terminée à l'amiable l e
jeudi de la première semaine de caFéine, e t
le lendemain , le comte de Vendôme parti t
pour faire le pélerinage de Saint-Jacques .

Le lecteur regardera peut-être tous ces
traits que je viens de rapporter comme in-
dignes de l'histoire, mais j'ai cru devoir ou-
trer dans ce détail pour faire voir combie n
les abbés de la Trinité devaient être su r
leurs gardes pour la conservation de leur s
priviléges qui , à la vérité , ne pouvaien t
guère être plus avantageux pour un mo-
nastère, niais que les comtes de Vendôme
regardaient comme excessifs et insupporta-
bles, et auxquels ils essayaient toits les jour s
de donner atteinte : ils ne voyaient pas d e
bon oeil , comme je l'ai déjà dit , une rich e
abbaye dotée des biens (le leurs ancêtres ,
qui ne dépendait aucunement d'eux, qui n e
les regardait ni connue seigneurs, ni comme

suzerains , ni 'comme fondateurs . ni même
comme bienfaiteurs ; qui avait dans leur

capitale. au pied de leur château , des pri-
viléges qu'ils n'y avaient pas eux-nnîmes .
Dès que l'abbé de Vendôme était en procè s
avec le comte, il fallait que la cause fùt jugé e
dans la cour du monastère ; les vassaux d e
l'abbaye ne pouvaient être appelés ailleur s

en justice, ni les sujets du comte . quand il s
avaient pour partie adverse le moindre de s
sujets de l'abbé .

Outre sa justice particulière , l'abbaye d e
Vendôme avait encore droit de foire, droi t
de marché une fois par semaine dans l'éten-
due de son bourg qui renfermait les cours
du monastère, l'entour de l'église et ce qu'o n
appelle aujourd'hui le Bourg-neuf ; droit (l e
police dans toute l'étendue de son terrain ;
et tout cela avec exemption de toute coutu-
me, sans aucune redevance ni aucune dé-
pendance. Tout cela, dis-je, faisait ombrage
aux comtes de Vendôme qui . pour se venger .
suivant la barbarie de ces temps-là , usaien t
toujours de voies de fait pillaient , rava-
geaient, s'emparaient des biens et commet-
taient les excès les plus inouis .
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L'abbé Geoffroy eut beaucoup à souffri r
de toutes ces violences ; mais ni les procès
que lui suscitèrent les comtes de Vendôme ,
tri les démêlés qu'il eut avec Yves de Char-
tres, ni les fréqucns voyages qu'il fut oblig é
de faire ne l'empêchèrent pas d 'être attenti f
à maintenir sa communauté dans une grande
régularité : on ne pouvait rien voir de plu s
édifiant ; tous les exercices se faisaient avec
autant d'ordre que de piété ; l'abbé y étai t
toujours le premier quand ses affaires le lu i
( p ermettaient ; on venait de toutes paris pou r
voir si cc qu 'on en disait était vrai, et quan d
on l'avait vu de ses veux, on disait hautemen t
que c'était encore au-dessus de ce que l'on
eu avait entendu dire . Le caractère de l'abbé
Geoffroy était la douceur et la fermeté . Un
religieux apostat vint se jeter à ses pieds ;
il le reçut en bon père, mais il lui imposa
une pénitence proportionnée à sa faute .

L'ana i o5 , il chassa de la forêt de Lat é
certains ermites qui s'y étaient établis ces
ermites , par un traité qu 'ils avaient fait
avec Bernon , :son prédécesseur , s'étaien t
obligés de ne recevoir jamais personne dan s
leur compagnie . sans le consentement de
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l'abbé de Vendôme , et d'ailleurs , ces nou-
veaux sujets qu'ils avaient reçus ne vivaien t

point avec édification . Comme il n 'en restai t

que deux de ceux qui avaient traité avec
Bernon , il les laissa en paix et chassa les
autres .

La réputation de l'abbé Geoffroy se ré-
pandait par tout : on rendait justice à son
mérite , à sa capacité, à son zèle pour la dis-
cipline monastique , et à la sagesse de son
gouvernement : on le consultait de toutes
parts. L'an t a o a , le doyen et l'archidiacre
d'Angers le supplièrent instamment de s e
trouver à l'élection qu'on (levait faire d'un
évêque, afin d'entendre ses sages conseils e t
de s'y conformer .

Les papes n'oublièrent aimais ce qu'il avai t
fait pour les intérêts et pour la gloire d u
Saint-tiiége , et ce fut en sa faveur qu'il s
confirmèrent les anciens priviléges de so n
abbaye et lui en accordèrent de nouveaux ;
de sorte que , de son temps , l'abbaye d e
Vendôme fut une des plus illustres , un e
êtes plus nombreuses et une des plus réguliè-
res du royaume. Car sans parler du titra
de cardinal de Sainte - Price dont l'abbé
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à proprement parler , un privilège, puisque
cette prérogative était attachée à la crosse d e
son abbaye, et que ses prédécesseurs en
avaient joui avant lui, et que ses successeur s
en eurent le rang et les honneurs jusqu'a u
concile de Constance : le pape Urbain II, en
1099, confirma les privilèges de l'abbaye de
Vendôme par une bulle donnée à Rome, l e
huit des calendes de décembre , indictio n
septième , l 'an onzième de son pontificat .
bans cette bulle que l'on trouvera parmi le s
pièces justific~,atives, il est fait expressémen t
mention du titre de cardinal pour tous le s
abbés de Vendôme ; mais sa , Sainteté , no n
contente (le confirmer les privilèges du mo-
nastère , donna encore, le même jour, k
privilège suivant, que je vais rapporter parc e
que la bille n'est pas longue.

Urbanus , serves servorum Dei , omnibus
scua;tce et apostolicre ecclesice Ais, sahaem e t
apostalicam benedietionem in .1rvernensi con-
eilio residentibus nobiscum Galliarunj episcopi s
auctoritate apostolicft Sedis proeceptum , e t
Roua: posteà prcesenti decreto frmalum est,
ut nulles ei'iscoporum , arcliiepiscoporum sen
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legatorutn poteslatem aliquam exercere prersu-
mat super abbatem l indocinensem, Tel rluem-

libet monacliorum sum•um , nequè de rebu s

J'indocinensis monasterii di fnire aliquid au t

judicare cuique liceat : ►no asterium enim ipsum
et res ad monasterium pertinentes beato Pelr o
in alodium et patrimonium à fundatoribus lor i
iraditæ noscuntur ; et quidqu ;d sinè pra 'senlid
Romani polti ficis distractum sire; di ffinitu m
fuerit irritum erit . Si quis prætercà r.ialato r
hujus nostri pra.cepti scienter cxliterit, tamdi u
maneat exconmunicatus donec resipiscat, e t
I(nmanre ecclesioe salis facial .

Datura Roula:, octavo calendas decembris .

Une bulle tout-à-fait semblable, à quelque s

paroles près, fut adressée eu particulier au x

évêques de Chartres et de Saintes .

L'an 1 1 o5 , le pape Pascal II confirm a
les privilèges de l'abbaye de Vendôme, com-
me avaient fait Grégoire VIl et t rbain II ;

la bulle est datée de Latran, le cinq des ide s

de mars, indiction dixième, l'an troisième d e
son pontificat .

L'an 1115, le mime pape, Pascal Il, ac-
corda à l'abbé de Vendôme l'usage de la
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mitre, de la dalmatique et des sandales, et
confirma les priviléges de l'abbaye .

L'an 1119, le pape Calixte 11 , successeur
de Pascal, confirma les privilèges du mo-
nastères par une bulle donnée à Paris. le hui t
des ides d 'octobre, la première année d e
son pontificat .

L'an ► 129, le pape Honoré II, successeu r
de Calixte, confirma les priviléges de l'abbay e
par une bulle donnée à Latran►, le huit de s
ides d'avril, indiction septième, l'an cinquiè-
me deson pontificat . Ce même pontife donn a
encore nue autre bulle l 'année suivante , l e
quatre des nones de mars .

Enfin l'an i i 3o, Geoffroy'-Crise-Conel l ( '
comte de Vendôme, la comtesse Mathilde ,
son épouse, et ses deux euf►ns donnèrent à
l'abbé une charte clans laquelle ils confir-
mèrent toutes les donations que leurs ancê-
tres avaient faites au monastère .

On voit, par ce que je viens de dire, qu e
l'abbé Geoffroy n'était pas moins attentif su r
le temporel et sur les droits de son abbaye ,
qu'il l 'était sur le spirituel et la régularit é
de ses religieux , et'que ces deux objets
l 'occupaient également, mais avec le discerne -
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ment et la prudence d'un saint religieux zél é

pour son monastère , et qui met tout e n

couvre pour le rendre, à tous égards, respec -

table et florissant .
On s'imagine aisément que pendant l e

temps de la prélature de Geoffroy, il y eu t
beaucoup de donations faites en faveur d e

son abba■ e . Je ne parlerai que de celle des
Petits-Prés, parce que le terrain étant proche
le cousent, rien ne poux ait être plus à l a
bienséance des religieux . C'est le pré des
moulins de la Chai oe, qui est entre les deu x
bras de la rivière du Loir . On l'appelle au-
jourd'hui les Petits - Prés, relativement à
la vaste étendue d'une prairie qui est à
côté et qui est de la manse abbatiale, e t
qu'on appelle les Grands - Prés . Un gentil-.
homme nommé Ralpanonus, fils de \ihard
le Roux . fit cette donation peut-être à cause
de son père qui s'était fait religieux clans le
monastère de Vendôme, et en outre il enga-
gea la moitié de ses moulins pour une som-
me que l'abbé et les religieux lui prêtèrent .
Enfin en 1233 , long-temps après la dona-
tion, Bouchard-Rapenon ratifia ce que se s
ancêtres avaient fait, et donna', pour ainsi
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(lire, de nouveau, le mème pré au monastère .
L'abbé Geoffroy , plein de mérite et de

gloire, mourut dans son abbaye , l'an 113o ,

le sept des calendes d 'avril, la première année

du pontificat d'Innocent II, sous k règne d e
Louis VI , dit le Gros ; il fut inhumé dan s

son église abbatiale, mais on ne cornait poin t

le lieu de sa sépulture . Petit-étre que sou
tombeau a été détruit par les différens chan-
gernens que l'on a faits , quelques siècle s
après sa mort, au bàtiment de l 'église. Quoi-

qu'il en soit , son portrait se voit dans l e
choeur, en habit de la congrégation de Saint -
Matir, avec cette inscription au bas du ta-
bleau : GODEFROY, CARDINAL-ABBE ET RELI( :IEC X

DE CE MONASTÈRE, VÉNÉRABLE POCR SA P1ETI E T

SA DOCTRINE, L ' AN 1 1 29 .

Il a composé divers ouvrages dont un e
partie a été mise au jour par le père Sirmond ,
de la Compagnie de Jésus , l'an 161o . Ces
ouvrages de Geoffroy consistent :

1 ° En cinq livres de lettres , dont le pre-
mier contient des lettres adressées aux papes
Urbain II, Pascal 11 . Calixte II, Ilonorius Il ,
et aux légats du Saint- Siège ; le second ,
celles qui sont adressées à Tues de Chartres
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et à Geofirov, son successeur ; le troisième ,

des lettres écrites à différens évêques ; le qua-

trième, celles qui sont écrites à des abbés e t

à des moines ; enfin le cinquième, des lettre s
écrites à différeras particuliers .

2° En seize opuscules dont le premier es t
un traité du corps et du sang du Seigneur ;
le second, le troisième et le quatrième, de s
cleclions des évêques et contre les investitu-
res ; le cinquième traite des dispenses ; le
sixième, de l'église ; le septième, sur l'arch e
d'alliance ; le huitième et le neuvième , su r

les sacremens ; le dixième est contre les évè-
(Ines qui exigent de l'argent pour les consé-
crations et les bénédictions ; le onzième, su r
eplelglies pratiques religieuses ; le douzième ,

sur les vertus nécessaires aux évéglles ; le
treizième et le quatorzième, des discours en-
tre Dieu et le pécheur ; le quinzième et le
seizième, des prières du pécheur .

3° Enfin en quatre hvtnnes ou proses, e t
onze sermons , dont il y en a quelques un s
sur la Madclaine qui a toujours été en sin-
gulière vénération dans l'abbaye de Vendô-
me, parce que, suivant une certaine tradition ,

elle eut en dépôt une des larmes que l e
Il .

	

9
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Sauveur versa sur son frère Lazare . et que
ce monastère se flatte de posséder.

Les épîtres de Geoffroy ont été tirées des

manuscrits de l'abbaye de la Couture, dan s
la ville du Mans, les opuscules et les sermon s

ont été pris clans ceux de \ endùme .
Outre ces ouvrages, l'abbé Geoffroy en a

encore composé d'autres qui n'ont pas v u
le jour, savoir : un commentaire sur le s

l E.pitres de saint Paul, qui est en la biblio-
thèque de Saint-Melaiue, diocèse de Rennes ,
et sur quelques uns des Psaumes de David ,
qui est dans celle de Vendôme.

Je ne peux me dispenser de parler ic i
d'une lettre que Geoffroy écrivit à Rober t

d'Arbrisscllc : cette lettre qui a beaucou p
exercé les savons, se trouve au quinzième
tome de la grande bibliothèque des pères ,
page 531, elle est la quarante-septième lettre
du quatrième livre des épitres de Geoffroy ,

abbé de Vendôme : voici à quelle occasio n
elle fut écrite .

Robert d'Arbrisselle, fondateur de l'ab-
baye de Fontevrault, après avoir reçu l e
bonnet de docteur en théologie dans l'uni-
versité de Paris ; après avoir été archidiacre
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de l 'église de Rennes pendant quelques an -

nées, se retira dans la ville d'Angers, et avan t
eu permission de prêcher aux peuples, i l
s'acquitta de sou ministère avec tant d'onc-
tion et de zèle, avec tant de succès et d e
gloire, qu'en peu de temps il fut suivi pa r
une infinité de personnes de l'un et de l'au-
tre sexe qui ne pouvaient se lasser de l'en -
tendre, et qui formèrent la résolution de
renoncer au monde pour ne plus pense r
qu'à leur salut . Le bieuheureu x Robert, pou r
satisfaire leur piété, établit toute cette mul-
titude dans les bois de Fontevrault, à troi s
lieues de Saumur, y huit un nombre suf-
fisant de cellules, et les hommes et les fum-
ures vécurent d'abord en commun, et n 'eu-
rent point de clôture qui les séparât : mai s
dans la suite il enferma les fl emmes à part ;
et c'est ainsi que, l'année i too. se forma l e
célèbre monastère chef - d'ordre de Fou-
tevrault.

Mais comme les hommes et les femme s
demeuraient ensemble, et que Robert d'Ar-
brisselle était obligé, en qualité de fonda-
teur, de législateur et de directeur . d 'avoir
~ouveut des entretiens avec ses religieux e t

ça .
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ses re:igieuses, soit en public soit en parti-
tulier: comme c'est, pour ainsi dire, le sort de
la vertu d'être calomniée et persécutée dans
ce monde, il arriva que certains esprits mau-
vais , ennemis de tout bien, cherchèren t
l ' iniquité dans la maison du juste, noirci-
rent la réputation de Robert par les calom-
nies les plus atroces et les plus incroya-
bles, et répandirent le bruit que clans so n
désert il avait beaucoup de familiarité avec
ses religieuses ; que non seulement il avai t
avec elles des conversations particulières e t
secrètes, mais encore que chaque nuit i l
couchait avec une, sous prétexte de se mor-
tifier en souffrant les aiguillons de la chai r
sans satisfaire sa concupiscence . Ce mauvai s
bruit si faux et même si peu vraisemblabl e
se répandit de tous côtés : plusieurs y ajou-
tèrent foi saris examiner et sans autre mo-
tif que celui de la renommée . Geoffroy de
Vendôme et Marbodus de Rennes eu enten-
dirent parler et se crurent obligés d'en écrir e

à Robert pour l'en avertir . Mus ne rappor-

terons ici que la lettre de Geoffroy, parc e

qu'elle appartient à notre histoire .

1 J . 1

Goffridus Vindociuensis monastcrii humilis serves, suo i n
Christo multbm dilecto fratri ltoberlo, servare m u
Oulu discrctiouis etterminis, quos patres posueruul ,
esse cuntentum .

Mora, carissime, et benè novit tua dilcctio ,

aliquid aliter agere esse humante inrperfect io-

nis : et quod aliter ac•tunr est nolle c•orrigere ,

diabolico prccsrunptionis . ln nullo agere pra•ter•

id quod est agendunc, est angeliea perfectiu ,

quant habere minin1è potest, quenrdiu hic sum us ,

nostra condilio . Diun igitw• non habemus per-

perfectionem angeli, nullatenits habeamus prn• -

sumptionem diaboli . Ileec idcireb, renerabili s

(rater, proposuintus, quià te talia egisse e t

adhircagere frmd discurrente sinistrd ireidivi-

mus ; vue si vera sont, ut nulld excusation e

illa dcfc•ndas, sed cum onini festinatione rorri-

gas , tuam simplicitatem gernlane caritatis

risceribus commonemus . Audivimus enirn, quo •

niam cireâ sexum frmineum, quern renendcnr e

cepisti, duobus modis alter() alteri prorsùs con-

trario te ità sollicitum raidis, guàd modo in

rit roque modula discretionis peuitùs excedis .

Foeminarum quasdam, ut dicitur, nimis frmi-

liariter tecum liabitare permittis ; quibus priva -

ta verba sa'pius loqueris : et cran ipsis etiàtr ; ,

et inter ipsas noctu frequeuter ruban non mi-
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brscis Ilioc virieris, rit asseris, Dontin i
Sal, atoris digne bajulare crucem, cuit ertin -
,,ruere canaris malè accensum carnis ardorern .

Hoc si 'nad? agis, vel aliquandit egisti, tzovum
et inauditrun , sed in fructuosum genus mar-
tyrii intenisti . Certè nec utile fleri potes', nec

aliquo modo frucluosum, quad contrit ratione m

noscitur esse prcLstunplum . Tu adent contra
rationern non mediocriter prrtsumpsisti ; s i
qui) libel occasione cuba sti cura rnulieribus, quel s

mtucdo /iiratus luerari Domino debueras. Prre-

sertim cula pro/tibiturn sit à Salonzone in ips o

et per ipsunt Spiritu-Sanclo intonante : coma
mulic re, in quit , non accwnbas, nec sis assiduu s

atm ed, nec illam canspicias, ne forte scanda-

lizeris in prdchritrrdineillius et pereas ; et item :
minier pra;tiosas animas capit, cujus colle
quiwu relut ignis cor hontinis accendit . Sun--

quant, fritter, de tua religions tant ilin con //Jas ,
ut credos le non passe labi, sic anis non ambu-

las . Labilis est uatdus, plants li rco ; diit in co

stare /irrreus homo non poilus : subitir lapsus est ,

vix aut nunguum surrexit. Tu quidem in mundo

• La lettre ('échr e du manuscrit ne I a eIé quo jusques _

là ; il n'y a en par conséquent qu ' un feuillet. Le secon d
cou :meuce par uideris, etc .

quasi montera ercc!s'un ascendisli, ac per lute

in te linguas et oculos hominunt conrerlisli ;

ergo dans in monte, vide ne corruas : nec per

marlyriran martyribus sanctis penilils igno-

trntr, religiosce riln principio nolam infhntia '

derelinquas . ?' ulld etium tuit actione ntundo ,

qui penè tolus le sequitur, suscites scandaluttt .

A' am fient tibi darnnalio gravior r uiad plur•i-

morum. 111 ulierum quibusdam, sicut f tma spar -

sil, et nos ante diximus, serpe prieutim loqueris ,

t t earrun accubilu novo quodurn marlyrii gerur e

erueiaris . 1 /lis si quidem le semper serinant' jo-

eundurn oslerrdis, et alacrem actione ; unzneque

genus hunzanitatis erltibes, nulld serratd par-

d'ale . ..4/ils vers, si quand» corn ipsis logneris ,

semper locutione nimis durcis appares, nitn.i. s

districtus corrections : illcts etiàm f'nte et siti ,

ae rcrulitale crtic•ias, omni relictd piaille . Quoi/

si ità est, in titraque ve/tetnenter offendis, et

modrnn tolius discretionis transgrederis ; nom

et ergà illas nimium rentissibiliter, et contra

istas ninziunt pa'naliler agis . Duran valdè pro-

rinciam regere ea,pisli, et qua, scurm rectoren t

sa'pissintè traxit ad ntortem . .,1 mrtlirre enin t

indium factum est menti, et per illam ntoriun-

lrtr ltotnincs univcrsi . Lr t ;dè tibi ità prudcntcr'
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ac .,impliciter agendum est, ut te et nnttre m

pictatis gratid, et patrem circà mulieres e .rhi-

beat disciplina : et qucc minus non habebun t

per fectionis, minus non habeant tuce dilectionis.

Non una à te plus diligi débet quàm alla, nis i

quie melior fuerit inventa . Ju.rtà modum meril i

vel culpce, e.rtende nwdum correctionis vel gra-

tice. Illud :amen pré cipuè in mente tud ftrum
teneatur, quod in evangelio Domenus dicit :

LEATI MISÉRICORDES, QI.ONIAM I1'SI MISERICOR -

D1AM CONSE(1. ENTER . Fragilis est multum et deli -

catus sentis foemineus, et idcircà necesse est u t

pielatis dulcedine potins quàne nimid severital e
regatur, ne fortè abunduntiori tristitici absor-
beatur, et qui eum regere débet, sic à Satan d

circumveniatur . A Satand reclor circumveui-
tursi per nimiam tristiune regendum perirecon-
tingat, qui potuit liberari per indulgentiam .
huunt de pietate tuam lac /wrtamur bonitatens ,
tibi au ferre nollunus justiticc actlanem . Te
justum esse parfiler desideramus et piunl . Si t

igittn•tibi pielas respuens ire ordinatenn remis-
sionem, sit tibi justifia piam semper haben s

compassionem .

Yale : et nos t« arum sanctarum precum

suppliciterprccam ur, participes effile .

13 7

Le lecteur ne sera peut-être pas fâché d e

trouver ici la traduction (le cette lettre, à
laquelle nous joindrons quelques réflexions .

Geoffroy, très-humble serviteur du monastère de Vendôme, à
Rohert,son très-cher frère enJcbru-Christ,pour l'exhorter
ri se comporter avec plus de circonspection, et u ne pue
passer les bornes que les pères ont prescrites.

» Vous savez bien , mon très-cher frère ,
s que c'est le propre de la fragilité humaine
» de faire des fautes, et que c 'est un orguei l
diabolique de ne vouloir point se corrige r

» quand il nous est arrivé de tomber dans
» des écarts . Ne jamais faire que ce qu'i l
n faut faire , c'est la perfection d'un ange , à

laquelle nous ne parviendrons jamais tan-
» dis que nous serons dans ce monde ; mai s
si nous n'avons pas la perfection d 'un ange,

• du moins n'avons pas l'orgueil d'un démon .
La raison pour laqueLe je vous tiens c e

»discours, c'est que, suivant un mauvai s
» bruit qui se répand partout , j'ai entend u
» dire que c'est là précisément la conduit e
» que vous avez tenue et que vous tenez en -

encore aujourd'hui . Si cela est vrai, et qu e

f

r
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»ous ne puissiez ni Nous eu justifier, ii i
uns en excuser, je vous avertis par les en -

»trailles d 'une charité fraternelle de vou s

» corriger au plutôt de ces indiscrétions dans

lesquelles vous n'avez donné saris doute qu e

• par simplicité . 11 m'est revenu que pa r
» rapport aux personnes du sexe que vou s
»avez prises sous votre direction, vous vou s
» comportez de façon que vous allez à la foi s
» aux deux extrémités opposées, et que d'une
» manière comme d'une autre, vous excéde z
»entièrement les bornes d'une sage discré -

» fion. On dit que vous souffrez que quel -

»ques-unes de vos -religieuses en agissen t
» avec vous trop familièrement ; que vou s

» avez fréquemment avec elles des tête-à-tèt e
»et (les conversations particulières, et nténi e
» qu'il vous arrive souvent de coucher ave c
elles pendant la nuit , et que vous ne rou-

i gissez point d'eu avoir plusieurs à vos côté s

» clans votre lit, et qu'avec tout cela vous ête s

simple pour penser , comme vous le dite s

vous-même, que vous portez dignemen t

et avec vérité la croix de J .-C ., en faisan t

» tous vos efforts pour éteindre les feux irri-
portuns de la concupiscence . S'il est vrai

t 3q

,que vous en agissez , ou que vous en a} e z
agi de la sorte, vous avez trouvé un nouvea u

»genre de martyre dont jamais personne n' a
» encore entendu parler, niais qui . devan t
» Dieu, ne peut vous servir de rien ; quelle uti -
lité, quel profit prétendriez-vous retire r

» d'une conduite si bizarre et si évidemmen t
contraireà la droite raison ? et voilà l'extré-

» mité où vous vous ètes porté avec la plu s
grande de toutes les présomptions ; s'il es t

» vrai qu'en toutes occasions vous ayez couch é
avec des religieuses que vous ne devez cer -

» tainement avoir retiré dn monde que pou r
» les gagner à Jésus-Christ. Ne savez-vou s

pas que le Saint-Esprit nous défend expres -
sément, par la bouche (le Salomon, (l'avoi r
aucun commerce avec les femmes, d'avoi r

» (les assiduités avec elles, et même de les en -
visager avec curiosité , (le peur que leu r

• beauté ne nous soit une occasion de seau -
• dalc, et que nous ne venions à périr? N'est -
il pas encore écrit que la femme surprend

» .quelquefois les grandes aines ; que ses dis -
» cours sont comme un feu qui embrase le

coeur de l'homme? Mon cher frère, n 'avez
pas tant dle confiance en votre verts, pour
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croire que vous ne pourrez succomber e n
» Nous comportant avec si peu de précautio n
»et de défiance de vous-même . Le monde:
»est bien glissant, il est rempli d'un limon
» dangereux où l'homme , quelque ferme

qu'il fùt, n'a pu se tenir long-temps sur se s
pieds, il est tombé dans un instant , et sa

» chute a été si lourde qu'à peine a-t-il p u
» s 'en relever, et c 'est peut-être ce qu ' il n 'a
» jamais fait . Pour vous qui êtes dans l e
. monde, comme placé sur une haute mon -
» tagne, songez qu'à cause de cela tout le mon -
» de vous voit, tout le monde parle de vous :
» par conséquent , si vous êtes debout sur
» cette montagne, prenez garde d'aller tombe r

dans les précipices qui l'environnent, et ne
» laissez point à l'état religieux cette tache ,
» cette note (l'infamie dont vous l'avez désho -
» noyé dans les commencemens de votre lus-
» titut, par un martyre tout-à-fait singulier ,
» que les martyrs eux-mêmes ont totalemen t
» ignoré . Presque tout le monde court aprè s
» vous pour vous suivre : ne faites donc au -
» cune action qui puisse scandaliser qui qu o
» oc soit ; car en perdant les autres . votre
» damnation serait beaucoup plus rigoureuse .

t .j l

» Vous avez fréquemment des entretiens par-

» ticuliers avec certaines femmes, comme l e
» bruit s'en est répandu , et comme je vien s
» de vous le dire ; et en couchant avec elles ,
» je le répète, vous êtes tourmenté par un
» nouveau genre de supplice, et vous souffre z
» une nouvelle espèce de martyre . Lorsque
» vous êtes avec vos religieuses, vous faite s
» l'agréable, vous affectez mille gentillesse s
» dans vos paroles et dans votre maintien .
» Enfin, vous vous livrez à toutes sortes d e
»galanteries sans aucune réserve, mais cec i

n 'arrive pas à toutes ; il y en a d 'autres avec
qui vous en agissez bien différemment :
si vous leur parlez , c'est avec une duret é

» insupportable ; si vous les reprenez, si vou s
»les corrigez, c 'est avec un air trop sec et
» trop sé%ère, et même vous avez si peu de
»condescendance pour elles , que vous leu r
» faites souffrir la faim, la soif, la nudité en
' leur refusant l'honnête nécessaire . Si cela
» est vrai, voilà deux chefs où vous êtes bie n
» coupable, et vous passez bien loin les borne s
» d ' un juste discernement ; vous allez à la foi s
» aux deux extrémités, car Nous avez trop d e
» complaisance pour les unes, et trop de ri-
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„►►e►n pour les antres . Vous avez pris su r
sous uu gouvernement bien difficile ; il es t

, . souvent arrivé que ceux qui s'en sont char -
, gés y ont péri . C'est par la lemme que l e
» péché est entré dans le monde , elle est l a
• cause de la mort de tous les hcnlu►es . Voilà
» pourquoi vous devez vous comporter avec
» une telle prudence et une telle simplicité
» que vous puissiez avoir, envers vos religieu -
» ses , et la bonté d'une mère et la ,ésérit é
d'un pare, et que celles qui ne seront pa s

» les moins parfaites , n'aient pas moins d e
, part à votre tendresse . Vous ne devez pas
vous attacher à l'une plus qu'à l'autre, à

• moins que celle-ci ne soit plus vertueus e
» que celle-là : que vos réprimandes ou votr e
bonté se mesurent sur la faute ou sur le

» mérite . Mais n'oubliez jamais ce que le Sei -
» gneur dit dans l'évangile : HEt'Rrrx cu i-x
» QUI SONT MISÉRICORDIEUX, PARCE QU ' ILS OB-

» TIENDRONT EUX-MÈNES MISÉRICORDE . Le Sex e
»est ordinairement fragile et susceptible, e t

à cause de cela il aime mieux être condui t
par douceur que par sévérité, autrement .

, il se trouverait absorbé dans un abime d e
» tristesse et dans une profonde mélanco--
1

II )

++lie , et alors celui qui le conduit pourrai t

donner dans les piéges du démon ; car u n

» directeur est environné de Satan , lorsq u ' i l
lui arrive de laisser périr , par sa sévérité ,
une personne qu 'il aurait pu sauver c u
usant de bonté et de condescendance . Lors -
que je vous exhorte à la douceur, ne pense z
pas que je veuille vous interdire tout act e
de justice : il faut que vous soyez égalemen t
doux et sévère ; mais que chez vous l a

»douceur ne dégénère pas en mollesse , et
que la sévérité soit toujours tempérée pa r
la condescendance .
» Adieu . Je me recommande instamment

;i vos saintes prières .
Quelques auteurs, pour justifier Robert-

d'Arbrissclle d'une accusation si infamante ,
se sont écriés à la calomnie, et ont prétend u
que non seulement l'illustre fondateur d e
Fontcvrault n'était pas soupçonnable d 'une
témérité si inouïe, mais mime que la lettr e
de Geoffroy de Vendôme était absolumen t
fausse et supposée , qu'elle avait été écrit e
au nom de Geoffroy par un nommé Rosceli n
qui fut convaincu de trithéisme au concile
de Soissons , condamné comme hérétique,
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et ses écrits jetés au feu ; et qu'enfin ce mi-
sérable, au lieu (le reconnaître ses erreurs ,
ne chercha qu'à se venger de la sentenc e
prononcée contre lui , en noircissant à tou t
propos la réputation des serviteurs de Dieu ,
et en s 'appliquant à les calomnier dans toute s
les occasions . Ce raisonnement est fondé su r
le témoignage d'Abavlard qui, dans son épi-
tre vingt-unième à Geoffroy, évêque d e
Paris, rend grâces à Dieu de pouvoir s'esti-
mer être au nombre des gens (le bien, parce
qu'il est calomnié par un homme qui es t
l'ennemi déclaré de toute personne vertueu-
se : que ce malheureux a eu l'audace d'in -
venter et de supposer une lettre plein e
d'infamie contre Robert d 'Arbrisselle , ce
pre(licateur si célèbre . Intereà auteur Den
grattas refera (nad n►unero bonorum /ominrnn
jàm esse videur, ex ejus in festatione rem sous
bonis constat esse in festum . Hie contra egre-
gitnn ilium preconem Christi, Robertum-Ar-
brissello, contumacem ausus est epistolam con-
fngere .

Le cardinal Bona , dans le catalogue (les
auteurs qu'il a lus , parlant de Geoffroy d e
Vendôme, s 'exprime ainsi d'après Abaylard :

t_1 J

Geoffroy , abbé de Vendôme et cardinal, per -

sonnage recommandable par sa piété et par
sa doctrine . Il faut ôter, du nombre de ses
épîtres, celle qui est adressée à Robert d'Ar-
brisselle ; elle n 'est pas de lui , mais d'u n
nommé Roscelin, qui fut condamné au con-
cile de Soissons , et qui l'a supposée pou r
noircir la réputation de ce saint homme .
Caf ,'idrts, abbas Vindncinensis et 'ardinalis ,
eir florentissinur pietatis et doctrina', ex cuju s
epistalis ea eapungenda pur est ad Robertum
de Arbrissello, in sancti viii dedeeus con feta
à Roscelino damnato in concilia Suessiocensi .

Jacques Sirmond et Théophile Renaud ,
de la compagnie de Jésus, qui ont mis a u
jour cette lettre de Geoffroy de Vendôme ,
se sont repentis de l'avoir rendue publique ,
suivant Bollandus, tom. 5, Vita' Sanctorum ,
piç, . Co?, num . 59. Le père Sirmond, après
avoir tout examiné avec maturité , et avoi r
bien pesé les paroles d'Abailard dans so n
épître à Geoffroy de Paris, a jugé que la
lettre adressée à Robert d'Arbrisselle ,
n'était point de Geoffroy de Vendôme . et
avait résolu d'oter cette épître , s'il donnai t
une seconde édition des opuscules de ce t

II .
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d►I►é . Ornnino poster judiearit tant episto!an t
Goffridi t;ermanu►n factum non esse, re matit-
rius consideratd, perpensdque Ab(rlardi epis-
toM, ac deliberasse, si GofJ'ridi opuscula dencùt
prmlo mandaret, eam epistolam expungere .

Je suis très-persuadé, dit Théophile Re-
naud, page que cette lettre a été inventée
par l'envie et par la malice du démon , e t
supposée par quelque imposteur de profes-
sion, et que, pour donner plus (le for :e et
de poids aux calomnies qne l'épi tre renferme ,
on l'a mise sur le compte de Geoffroy' de Ven -
dôme qui, dans ce temps-là, était respecté
comme un personnage illustre . Mihi içitur
persuasissimunt est epistnlam Gofrrido a ffetai (
fuisse ex invidid diaboli, ab aliquo piano et
impostore con f(ctam ; et ut ralidior esses ca-
lr(rnnia in epistoM erarata, Gofrrido eti tempes-
tate clarissimo fuisse silppositam .

Mais à quoi s 'en tenir sur cette lettre ?
voilà des preuves bien fortes, ce semble ,
pour faire croire qu'elle est absolument sup-
posée. D'un autre côté, si elle est véritable ,
comme je m'en vais le montrer, que devien-
dra la réputation (le Robert cl'Arbrisselle ?

Premièrement, il- n'est pas douteux que

i

la lettre ne soit de Geoffroy, il est facil e
d'y reconnaître le style de ce cardinal :
on a avancé, mais faussement, qu'elle ne s e
trouvait point parmi les manuscrits de l'ab -
baye de \V endôme. Le révérend père Marsole ,
prieur de cette abbaye et ensuite supérieu r
général des bénédictins , en rendit témoi-
gnage en 1652 ; mais il s'est trompé en don-
nant le certificat . J'ai vu et lu l 'original qu'on
a bien voulu me confier. L 'écriture est di t
onzième siècle ; tous les connaisseurs en
sont d'accord. J'ai confronté cet original avec
la copie que le père Sirmond a fait imprime r
avec les autr: s lettres de Geoffroy et j'a i
reconnu la plus exacte conformité .

\lais non seulement la lettre de Geoffro y
se trouve dans les manuscrits de l'abbaye de
Vendôme, on la 1 ' etrOLLVC encore dans ceux
de l 'abbaye de la Couture au Mans : mais Io
manuscrit (le Vendôme est reconnu pour I o
vrai original , quoiqu'ils soient tous cieux
anciens, parce que, dans le manuscrit dn
Mans, la première page n'est pas de la mbm e
mail' que le reste de la lettr e .

Voici ce qui a fait dire que la lettre de
Geoffroy ne se trouvait point clans les ma-

Io .
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1luscrits de Vendôme ; et je garantis le fai t
que je vais raconter . Deux religieux d e
Fontevrault, zélés pour la gloire de leur

fondateur, et voulant justifier sa mémoire

d'une tache si ignominieuse a sa vertu , ou

du moins tâcher de détruire l'authenticit é

d 'un monument si contraire à son honneur ,
vinrent à Vendôme dans le dessein de fair e
main-basse sur la lettre si elle existait, o u

bien d'en pouvoir démontrer la suppositio n
si elle ne se trouvait point parmi les manu-
scrits . Arrivés à l'abbaye, on les recut avec
toutes sortes de démonstrations d 'amitié, e t
mille offres (le service. Le révérend père
prieur eut la bonté de les conduire lui-mème
dans les archives, et leur mit en main le
cahier où est l'original de la lettre de Geof-
froy à Robert d'Arbrisselle , avec d 'autre s
pièces ou morceaux détachés : confus comme
on peut le croire, de voir de leurs yeux la
vérité (l'un fait dont ils n 'osaient convenir ,
ils songèrent à exécuter le projet qu'ils avaien t
médité, en cas que l 'existence de la lettre
fut réelle, mais il fallait détourner les yeu x
du père prieur qui , sùrement , n'aurait pa s
souffert la supercherie . Pour le distraire, on

t . 9
lui demanda un autre manuscrit qu'on s'i-
magina, et pendant que le père prieur l e
cherchait, et qu'il avait le dos tourné , on
déchira quelques feuilles du cahier, et o n
le rendit au prieur qui y allait à la bonn e
foi et qui ne s'était aperçu de rien : enfin on
sortit des archives, bien satisfaits d'avoi r
déchiré la lettre ; o1► l'emportait comme e n
triomphe pour en faire un anathème à l a
mémoire de Robert d'Arbrisselle, et un ca-
deau à madame l'abbesse de Fontevrault, e n
présence de qui la trame avait été ourdie ;
mais, quelle fut la surprise, quand on vi t
que ce n'était pas la lettre de Geoffroy qu i
avait été déchirée, mais une autre pièce qu i
lui touchait . Dans la suite, le père Marsole
avant le cahier en main, et voyant quelque s
feuillets déchirés , crut que c'était la lettre
de Geoffroy qu 'on avait ôtée, et là-dessus
donna le certificat dont je viens de parler ,
croyant bonnement que la lettre de Geoffro y
n'y était pas .

Secondement, la lettre étant de Geoffroy
de Vendôme, comme je viens de le prouver ,
que penserons-nous du fondateur de Fonte-
rault ? Est-il croyable qu'un homme si ver-
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tncux, qui fut obligé de quitter la cathédral e
de Rennes parce qu'il fut persécuté par les
chanoines, ses confrères , qui regardaient sa

piété comme une censure tacite de leurs

moeurs déréglées ; qu'un célèbre fondateu r

d'ordre , qui était recommandable par l e

zèle de ses prédications, par la sainteté de sa
vie et par le grand nombre de ses miracles ,
fût capable d'une imprudence si scandaleu-
se? Après sa mort . qui arriva l'an 1 l 1

dans le prieuré (l'Orsan, près Linières e n
Berry, Léger, archevêque de Bourges , qu i

avait eu la consolation d'être témoin de se s
derniers sentimens, voulut avoir l'avantage
de conduire son corps :i Fontevrault , y fi t
les funérailles avec Raoul , archevêque d e
Tours , Renauld , évêque d'Angers, et u n
grand nombre de personnes de distinction .
't'out cela ne fait-il pas voir le respect qu e
l'on avait pour sa vertu ? Enfin , si l'accusa-
tion eût eu le moindre fondement , l'Église
l'aurait-elle reconnu comme bienheureux ,
souffrirait-elle qu'on célébrait sa fête dan s
les maisons de son ordre ? Au contraire, n e
le regarderait-on pas comme un homm e
scandaleux qui demanderait plutôt des prie-

1 .1 1

res pour le repos de son âme, qu'une fête

pour célébrer ses louanges ?
Mais si Robert d'Arbrissellc est irrépro-

chable, pourquoi Geoffroy de Vendôme lu i
écrit-il comme à une personne déréglée dan s
sa conduites Geoffroy écrit à Robert comm e
à un ami, il lui fait connaître le mauvai s
bruit qui se répand contre sa réputation, et
gui est parvenu jusqu'à ses oreilles, et il ne
lui en parle que comme d'une chose qui n'a
pas beaucoup de fondement ; il parait lui -
male douter des faits, et il répète souven t
ces paroles : « on dit, il m'est revenu, si cela

est ainsi, si le fait est vrai, etc . » Mais ce ne
sont pas là des preuves, et en fait d'accusa-
tion, il faut quelque chose de plus net et d e
plus positif : on ne doit pas croire le mal s i
légèrement, surtout dans un saint qui a fai t
(les miracles pendant sa vie et après sa mort .
Mais ne .conuait-on pas la malice et l'injustice
des bornoies? \e sait-on pas que la vertu a
toujours été calomniée et persécutée dans l e
monde? De qui n'a-t-on pas mal parlé ? Le

Sauveur lui-même a-t-il été à l'abri des ma u-
vais discours? Et le disciple aura-t-il plus d e

priviléges que le maître ?
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D'ailleurs, si Geoffroy de Vendôme eùt ét é
persuadé de ce qu'il écrivait à Robert se se-
rait-il recommandé si instamment à ses sain-
tes prières à la fin de la lettre même où il lu i
représente sa conduite peu mesurée? Dans

la lettre 32 e du 4' livre, aurait-il donné au x
religieuses de Fontevrault le nom de fille s
chéries de Dieu ? Deo dilectm. Aurait-il fait ,
l'an i i i 4, avec Robert et ses religieuses, u n
traité qui porte qu'à perpétuité, on célébrera
tous les ans son anniversaire avec solennité ,
comme on peut le voir dans la charte 275 '
du grand monastère de l'ontevrault ?

Il faut donc conclure de cette dissertatio n
que la lettre de Geoffroy de Vendôme es t
véritablement de lui, mais que le bienheu-
reux Robert d'Arbrisselle n'était pas capable
de se livrer à ces imprudences et à ces indis-
crétions que quelques esprits mal intention-
nés se faisaient un plaisir de lui attribuer e t
répandre dans le monde .

Mais ne pourrait-on pas aussi soupçonner
que l ' institut singulier de Robert d'Arbrissell e
aurait pu donner occasion à tous ces mau-
vais bruits. Des religieuses sans clôture , le s
hommes mêlés pour, ainsi dire, avec les km -
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mes sans autre mur de séparation que celu i

de leur vertu , des cellules éparses çà et là ,

les visites fréquentes que le fondateur étai t

obligé de faire à ses filles, tout cela ne pou-
vait-il pas occasioner les railleries des mon-
dains et les calomnies des libertins ?(). uoi qu'i l

en soit, le bienheureux Robert y mit ordre

dati's la suite, en séparant les hommes d'ave c
les femmes. Peut-être que ce fut la lettre de

Geoffroy qui en fut la cause . Au reste cett e
épitre de Geoffroy de Vendôme à Rober t
d'Arbrisselle n 'altéra en aucune façon l'ami-
tié qui était entre ces deux grands person-
nages ; au contraire elle n'en fut que plu s
forte, parce qu'elle était fondée sur la charité .
'Foutes les fois que Geoffroy était obligé d e
faire le voyage d'Angers pour les affaires de
son abbaye, il allait passer quelques jours à
Foutevrault , pour s'édifier avec Robert e t
ses religieuses : une fois , entre autres , il y
resta long-temps et y passa même le temp s
(le Piques, n'ayant pu se rendre à Vendôm e

à cause d 'une opération qu'on lui fit, et il s e
loue beaucoup des attentions qu'on eut pou r

lui . Voici ses propres paroles tirées de l a
lettre que je viens de citer, c'est à dire de la
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53' du E` livre . Elle est adressée au révérend
père prieur et aux religieux de son abbaye .

«Je n'ai pu, dit-il, me rendre à Vendôm e
»pour célébrer la Pàque avec vous, parce
» que j'ai été très-incommodé d'une loup e
» sur k dos, de sorte qu'on a été obligé de m e
» faire des incisions pour l 'extirper. Je souf-
» frais beaucoup , niais pendant l 'upériut ~
» j'étais consolé de voir autour de moi les
» religieuses de Fontevrault, ces filles chérie s
» de Dieu, qui compatissaient à nies maux e n
» versant des larmes, et qui me rendaien t
» tous les services qui pouvaient dépendre
»d'elles. On m'a fait un si grand nombr e
» d'incisions pour chercher jusqu'aux tnuin -
» dres fibres, que le rasoir qui disséquai t
»nia chair me semblait écrire des lettres .

Ma plaie m'a mis clans un état de faibless e
»et de langueur qui ne petit s 'exprimer ; niais
» ni les douleurs que m'ont causé les chirur-
giens, ni l 'acrimonie du sel qu'on a luis su r

» la chair vive n'ont pu m 'empêcher de peu-
ser en vous , et n 'ont diminué en rien mo n

»amour paternel dans lequel je vous ai tou -
» jours aimé, et vous aimerai toujours . Je
»commence à me mieux porter , gràces à

ta .)

»Dieu , et me voilà maintenant à Angers ,

»après avoir fait le voyage comme j'ai pu ,
» tantôt par eau, tantôt à cheval, etc . »

J'ai dit que le caractère de Geoffroy étai t

la douceur et la fermeté : on l'a pourtan t
accusé, mime de son vivant, d'être trop sé-
vère : on lui a reproché d'avoir prodigué le s
punitions et les censures , et de n 'avoir pa s

en assez de condescendance et de ménage-

nient pour Yves de Chartres et pour llilde. -

bert du Mans, qui avaient auprès d'eu x
quelques uns de ses moines dont ils avaien t

besoin ; d'avoir enjoint à ces religieux , e n

vertu de la sainte obéissance , de reveni r

aussitôt la lettre recue , et que, faute pa r

eux d'obéir , il les excommuniera , les' pri-
vera des sacremens fendant la Nie et à l'ar-

ticle (le la mort . et de la sépulture ecclé-

siastique ; et (l'avoir en eff e t excommunié

Iv religieux que l 'évêque du Matis avait avec
lui, pour ne s'être pas rendu assez tôt à se s
ordres . Mais il ne faut pas raisonner de ce s

temps-là comme de nos jours ; la barbarie
de ces siècles se faisait apercevoir jusqu e

dans la discipline monastique : les punition s

fht cloître étaient autrefois bien plus sévères
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qu'elles ne le sont aujourd'hui : à propor-
tion que les hommes se sont humanisé s
dans le monde, les supérieurs se sont adou-
cis dans les communautés . Qu'on se donne
la peine de lire le traité de la Prison des
moines, ouvrage posthume du père Mabil-
lon, on verra des choses incroyables, tan t
elles sont éloignées de nos moeurs : on con-
viendra que Geoffroy de Vendôme , ave c
toute la sévérité qu'on voudra lui attribuer .
ne sera encore qu'un supérieur trop indul-
gent .

En effet, sans vouloir entreprendre de l e
justifier sur cette accusation, nous l 'avon s
vu pardonner à un religieux apostat et qu i
avait fait à son abbaye tout le mal qu'il avai t
pu : et quel est l'abbé de son temps qui eû t
agi avec autant de douceur ? une prison per-
pétuelle , le jeûne au pain et à l'eau , etc .
eussent été le sort du malheureux moine .
Si je punis, dit-il dans la 31' lettre du livre
h° , c'est malgré moi , et il faut que je m e
fasse violence pour en venir à cette extré-
mité ; mais rien ne me fit plus de plaisi r
que de pardonner : j 'oublie promptement les
fautes, et en cela je ne fais que suisre mon

penchant et mon naturel . Un supérieur doi t

être ferme, mais il doit changer aisément

dès que le coupable est repentant de son

péché. Oh ! plût à Dieu qu'un religieux qu i
aurait commis une faute, recourût au repen-
tir aussitôt que je recourrais à la douceur .
Je sais que je suis pour l'édification et no n
pas pour la destruction . Je n'ai aucun dessein

de faire de la peine à qui que ce soit , mai s
je souhaite que vous viviez tous en repos .

Natura nostra eliàm ad culparum vindicla m
imita trahitur, et relox est ad indulgentiam .
Consilium quidhn stabile unicuique rector i

anima' esse debet ; sed in eo qui peccavit , et

pmnitet, non sit dicilis mutare sententiam .
L'tinàm qui peccavit, tàm cita pmnitentiam du-
ceretur, quàm cita mularetur in ipso, nostrd

sententid . In mdificationem me missum intelli-
libo, non in des!ructionem . Neminem vestrû m
vexare q,imro, sed vobis omnibus opta quietem .

Un religieux de Vendôme ne mangeait qu e
trois jours de chaque semaine , et le rest e
du temps il ne prenait aucune nourriture .
L'abbé Geoffroy lui écrivit pour lui montre r
que sa conduite ne mérite aucune approba-

tion, parce qu'elle n'est pas régulière ; qu'il
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v a de l'indiscrétion , de l'orgueil et de i d
présomption à ne pas suivre la communauté
et à se distinguer des autres ; que pour ren-
dre nos jeûnes agréables à Dieu , il ne fau t
point chercher sa volonté , mais celle de se s
supérieurs qui doivent nous conduire . C'es t

la 2S° lettre du 4° livre. Parmi les opuscule s
de Geoffroy , on trouve un réglement qu i
concerne les chapitres ou les religieux disen t
leurs coulpes et s'avertissent des fautes qu'il s
ont remarquées les uns dans les autres . C'es t
l'opuscule i l° .

Il arrive souvent , dit-il , qu 'on voit de s
fermentations , qu'on entend des paroles
dures et amères, et enfin des disputes par -
mi les religieux lorsqu'ils sont assemblés e n
chapitres ; et cela vient de la part de ceu x
qui avertissent les autres de leurs fautes, e t
de la part de ceux à qui l'on donne des avi s
pour se corriger . La raison est que ceux qu i
reprennent les autres ne le font pas avec asse z
de retenue ni avec assez de charité , et qu e
ceux qu'on corrige ne reçoivent pas les ré-
primandes qu'on leur fait avec humilité . l i
-faut donc que celui qui avertira ses frères ,
de quelque défaut , en plein chapitre , le

fasse avec circonspection , et que celui qu i

est averti se comporte avec modération , e t
regarde son frère , qui l'avertira , plutô t
comme son véritable ami que comme son
accusateur . lous avons, dit-il, fait ce régie -
ment pour le bien de la paix, et si quelqu'u n
est assez téméraire pour y contrevenir, outre
qu'il sera frappé de verges par ceux qui seron t
au chapitre, il jeûnera encore au pain et à
l 'eau pendant sept jours consécutifs, san s

aucune rémission . Cependant, malgré la vi-
gilance et le zèle de Geoffroy pour mainteni r
la régie dans les obédiences ou prieurés dé -
pendant de son abbaye, il eut le chagrin
de voir arriver quelques scandales ; mai s
aussitôt qu'il en était informe, il corrigeai t
les abus soit par ses lettres soit par ses visi-
tes . Il s'aperçut que les prieurs , surtou t
ceux qui étaient éloignés, commentaient à
vouloir secouer le joug et à jeter les fou -
demens de l'indépendance pour rétablir l a
subordination, il tint un chapitre généra l
dans lequel, après avoir fait une exhortatio n
pathétique sur le venu d'obéissance qui est
l'e'sprit principal `de la règle de°saint Benoît ,

il fit"un. ré leinent par legaliel il obligea les



tGo

religieux des obédiences à pater tous les ans ,

rt l'abbaye de Vendôme , certaines redevan-
ces en nature, pour marque de leur soumis-

sion, et pour reconnaître leur dépendance .

Voici la charte :
Noti/icants prcesentibus et futuris fratri-

bus ►costrisquod prapositi obedientiarum hujus
nnonasterii, in quddam festivitate dontiniccr
nativilatis, congregati in generali capitula ,
ibi residente et annuenle domino Go/frido, tun e
abbate, in remissionem peccalorum suorun t
constitueront, ut fratribus suis qui in claustra
manerent, per singulos annns sagimen ntinis-
trarent . Constitulio autrui ità fuit .

Pra'positus Oleronis Ires bonus baconos in

Ncttivitate Domini reddere debet . Monachus

de Sancto-Nicolao, unum. 31 onachus de Sancto -

Aniano, duos. Monachus de Podio Rebelli ,

unum. Prior de Surgeriis, unum . Monachus

de Annalid, unum. Monachus de Olond, unum .

Monachus de Saneto-Saturnino, unum. Prion

Credonensis , duos. Monachus de Carcere ,

unum. Monaehus de Medualino, unum . Mana-

chus de Caveriaco, unum. Prior de Castelle ,

duos. Monachus de Filld-Dei, unum . Mona-

chus de ZUonte-Hildonis, tuttun . Montre/tus de

ti) t

f ' illd-Gornber .;e, unum. Zllonachus de Longct-
l, lmo, unum. Monachus de Pruneto, unum .
Monte/tus de Ulseto, unum . Monachus de Co-
luntbariis, duos . ,llonaehus de Yi//d-Martini ,
unum. Monaehus de Baineolis, tntuni . Mono -
chus de Bussello, unum . Prior de Balgentiaco,
unum . Monachus de Capelld-Ancherii, unum .
Monaehus de Pizoto , unum . Morne/tus do
Curte-Ozii, taurin . Monachus de Norinan/iid,
unum .

Fratres vert/ claustrenses pro chi/ritale istd ,
sibi à con fratribus i►npensa per eorunt peccalis ,
die tertio festiritutis sancti Joartis-Baptislcc,
n:issant singulis a►ntis solemniler celebrabunt ,
ut ontntipolens Deus, Pater et Filius, et Spiri-
tus Sanctus, cl celebrantibus et ris pro quibu s
celebrabitur, arque universis ipsorum parenli-
bus tribuat re►nissionem omnium peecalorum ,
et criininum suorum , et ipsum Deum ridere
pariter et habere mereantur qui in Trinitate
perf eld vint et regnat per ontnitr sacula scecu-
lorum. Amen .

Comme cc mot , Rocoues, qui n ' est tout
au plus que de la basse latinité, pourrai t
embarrasser le lecteur , je vais tâcher d ' eu
déterminer la signification .

1? .
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Bat'a, ou Baeeo, ou Bacelul, unis, (car dan s
les anciennes chartes il se trouve écrit d e
ces trois manières) signifie en vieux françai s
un Bacon, de niéme que Petaso, et un baco n
Ave dire tantôt un porc grillé on salé . tan-

tôt un cochon visant, tantôt un morceau d e

cochon, quelquefois un petit cochon ou un

cochon de lait . Dans les anciens titres il es t
parlé de droits de dîmes sur les poissons ,

les porcs et les bacons . Decimo piscium, pur-

eorum, baeonum .

Un ancien manuscrit du monastère d e

Corbie , qui a pour titre : DE L .\ •1'AnLE m:

L ' Armé, dit qu'un certain serviteur, dont i l
a parlé plus haut, aura à ses repas du por c

grillé qu'on appelle bacons, et qu'on lui e n

servira trois jointures vers la tin te, et troi s

jointures vers la queue . Ilabet idem famille s

de poreo uslato qui dicline bacons, tees junctu-

ras i'erslls testam, similiter tees versés caudam .

Chrodegang dans le dernier chapitre d e

la Règle des chanoines de Metz , dit qu'o n

prendra soixante bacons de lard . De lardo

baccnnes accipiat sexaginta . Guibert , abbé

de 1Nogent, dans le chapitre 1 ;` du livre

qu'il a composé de sa vie, (lit qu'on lui avait

1 6 :3

pillé ses protisinus avec quelque porcs qu ' o n

nomme ordinairement bacons . Annonan t
menni, et nliquos petasones, quns ring) baemie s
Vacant, diripuerat .

Le roman de Gavin :

Parmi les plaques meint. bon tonne] de vin ,
Maint bon bacon y veissiez gésir .

Et dans un autre endroit :

Trueveut as chant meint bon tonne] de vin ,
Meiut bon baron, meint fromage 1 rosi ir.

La chronique de Bertrand du Guesclin :

Et vitaille charger, pait et bacons salés .

Et ailleurs :

Les mariens furent oins de graisse et de bacon .

Geoffroy fut abbé de Vendôme l'espace d e
trente-huit ans . I l chut l'honneur de rem..-
voir, dans son abbaye . Urbain 1 I et Cali\te I I ;
ce dernier y demeura onze jours .

11 .
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FROMOND ,

,i[iè►nr abbé De ltenbSule .

Fromond , ou Frotmond , fut élu d'un

consentement unanime peu de temps aprè s

la mort de Geoffrôv : ne pouvant aller à
Rome , aussitôt après son élection , pour s e
faire bénir par le pape, suivant le prix ilég e
de son abbaye, il s'adressa à Geoffroy, évêqu e
de Chartres , et lui demanda la bénédictio n

abbatiale ; Geoffroy y consentit, mais à con-
dition qu'il lui promettrait obéissance com-
me faisaient les autres abbés de son diocèse .
Fromond qui savait le démêlé que l'abb é
Geoffroy , son prédécesseur , avait eu ave c
'Yves de Chartres , pour lui avoir promis

obéissance par surprise , et sans être bie n

instruit des priviléges du monastère dont il

1671

filait le chef, répondit à l'evèque qu ' il ue

pouvait en conscience faire aucune profes-
sion entre ses mains ; que les papes Urbain I i
et Pascal II axaient défendu , sous peine
d'excommunication , et aux abbés de Ven-
dôme de promettre obéissance aux évêques
qu'ils choisiraient pour les bénir, et aux évê-
ques d'exiger des abbés de Vendôme aucun e
soumission en les bénissant ; que Théodoric ,
l'un de ses prédécesseurs, avait exempté à
perpétuité le monastère de la Sainte-'Trinit é
de 1"a juridiction du siége de Chartres, e t
qu'enfin . s'il refusait de le bénir , il étai t
résolu d'user de son droit en se faisant béni r
par l'évêque qu'il jugerait à propos. Geoffroy
demanda à voir les privilèges : Fromond qu i
avait prévu la difficulté qu'on lui lirait, le s
avait apportés avec lui . et l'évêque de Char-
tres s'étant convaincu par ses yeux et d u
privilél;e et de son authenticité , bénit Fro-
mond sans exiger de lui aucune obéissance .

L'abbé de Vendôme se . voyant paisibl e
dans son droit d'exemption de la juridiction
du siége de Chartres . que lés ('que lui-mêm e
venait de reconnaître, écrivit au pape pou r
lui rendre compte de ce qui s 'était passé



entre Geoffroy et lui, lorsqu'il était allé lu i
demander la bénédiction abbatiale , et pour
le supplier de confirmer tous les privilége s
que les papes avaient ci-desant accordés à
son abbaye , afin que , revêtus d'une plu s
grande authenticité, ils pussent être désor-
mais re .;onnus sans difficulté et sans con-
tradiction . Innocent II, qui tenait alors k

iut-Siégc,eutégard à la prière de Fromm d ,
et , l'an + +55, il confirma tous les privilége s
(le l 'abbaye de Vendôme, par une bulle don -
nec à Pise , le % des calendes de juin, indic-
lion +2°, l'an 6° de son pontificat .

Mais ce qui fit le plus d'honneur à notr e
abbé , ce fut d'avoir terminé un diflëreu d
(fui, depuis bien des années , mettait la di -
vision entre les abbés de Vendôme et le s
évêques dans les diocèses desquels ils avaien t
des prieurés ou des paroisses ; les prédéces-
seurs (le Fromond , et surtout Geoffroy ,
avaient tout mis en oeuvre pour que l'abbay e
de la Trinité et les églises qui en dé-
pendaient conservassent paisiblement leurs
droits et leurs priviléges ; mais les esprits, a u
lieu (le se concilier, s'aigrissaient de plus en
plus ; les évêques usaient de voies de fait,

et l 'abbé de Vendôme n'avait d'autre res-
source que de souffrir patiemment, ou bie n
de se plaindre ; c'est le dernier parti qu e
Geoffroy avait pris ; il n'avait cessé d'écrir< .
aux éréques pour leur faire connaître le s
priviléges (le son monastère , auxquels il n e
leur était pas permis de donner atteinte, et
au pape lui-même, pour lui mettre devar►t .
les veux les vexations et les extorsions aux-
quelles il était sans cesse exposé . Le concile
d'Auvergne, où présida Urbain II, et où as-
sistèrent Yves de Chartres, Raoul de Sainte s
et un grand nombre d'autres évi'ques d e
France , donna occasion à cet abbé de pro- -
>enter une plainte juridique dont il prit act e
en plein concile ; on eut égard à ses remon-
trances, et le pape condamna la condnile d e
ses adversaires, par un décret synodal qui . ri
la vérité, ne se trouve point dans les actes d e
ce concile , mais dont on voit l ;► réalité pa r
un bref de Pascal II , et par une lettre de
Geoffroy à 1 Iger , évêque d'A ngers, à (pli i l
en envoie une copie.

Ce démêlé entre les évêques et les abbé s
de Vendôme avait deux objets : le premier
était le rachat des autels ; I^ second était les



offrandes que les fideles faisaient dans le s
églises . Par rapport au premier chef, il fau t
savoir que de droit commun, toutes les égli-
ses sont sous la puissance , l 'autorité et l a
juridiction des évêques diocésains ; il n'y a
qu'un privilége spécial et une exemption
précise et bien et duemeut consentie qu i
puisse les soustraire à leur bâton pastoral ;
de là vient que les évêques portent la cross e
en dehors pour marquer leur puissanc e
spirituelle, tandis que les abbés ne la porten t
qu'en dedans , pour signifier que leur pou-
voir ne s'étend pas hors de leurs monastères .
Cela n'a pourtant pas empéché que certaines
églises n ' appartinssent autrefois à des laïcs .
soit qu'ils les eussent bâties ou fondées, soi t
que la propriété leur en fût venue par hér i
tige ou par acquisition . L'antiquité nous eu
fournit une infinité d'exemples dans l'un e t
dans l'autre cas : de là sans doute les droit s
de patronage qu'on appelait autrefois droit s
de nomination, uu droits de pourvoir à un e
église vacante . Lorsqu'on bâtissait quelqu e
abbaye, comme c ' était assez le goût du temp s
dont je parle, plusieurs personnes désiran t
d'étre bienfaiteurs de ces monastères nais -

1

sants,e t connue tels participer aux prières e t

aux bonnes oeuvres de ces communauté s

dont la ferveur les édifiait . donnaient à ce s
abbayes les églises qui leur appartenaien t

ou qu'ils achetaient , et quelquefois même
les vendaient aux religieux ; mais tout cel a
ne se pouvait faire sans le consentement de s
évêques diocésains, et la plupart du temps.

les évêques n'approuvaient ces sortes de do-

nations qu ' a%ec la condition expresse qu ' on

leur paierait , dans certain temps qu ' il s

fixaient, une somme d'argent ou plutôt u n
droit de rachat . C'est ce qu'on appelait ra -

chat des autels . Nedemptin (Maris . Ce droi t
de rachat n'était point uniforme partout ,
connue il n'avait d'autre motif' que l'intérêt .

il se réglait sur la convoitise : tantôt on
payait , ou plutôt on faisait payer après u n

certain nombre d'années qu'on fixait . mais
qu'on tachait de diminuer pour percevoi r
plus souvent le droit eu rendant les terme s
plus courts ; tantôt on exigeait le rachat à
mutation soit par mort ou autrement . C 'es t
cequ 'on appelait de releratioue; et les prêtres

qui desservaient ces églises s'appelaient p er_
snaæ ou ricarii.
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1_rllain 11 , pi esidaut au concile d 'Auver-
gne , comme nous venons de le dire , con -
damna cet usage comme simoniaque . Après
le concile , il y -eut des évêques qui . au lieu
de ce rachat qu 'ils faisaient payer ou à mu-
tation ou dans des temps marqués , n 'exi-
geaient plus qu'une espèce de cens qu'il s
percevaient annuellement . et croyaient év ite r
la simonie en paraissant diminuer le fardeau .
Eiger, évêque d'Angers . (tait de ce nombre .
et, n 'ayant point assisté au concile , il sem-
blait plus excusable que les prélats qui y
étaient présents, et qui entendirent pronon-
cer le décret . Voici la lettre que Ceolfro v
lui écrivit ; c'est la douzième du troisième
livre :

«J'ai appris que . dans votre synode. vous
» aviez lormé des plaintes contre moi . Si cela
»dest :vmi . le Vous avoue que l en suis d'autan t
» plus étonné que je ne crois pas vous avoi r
» (humé le moindre sujet de mécontenteraient .

Sales aucune forme de jugement, et mêm e
• salis vouloir nous entendre . volts avez expo-

lié notre monastère , qui est le patrimoin e
» de saint Pierre . des droits dont il étai t
» possesseur paisible , et que les souverains

l - t

» pontifes ont tant de fois confirmé par auto-

» rite apostolique ; je ne pense pas que cc soi t

là une faute que l'on ait pu ou que l'on

» puisse m'imputer . Je vous ai présenté plu -
» sieurs fois les privilèges que les papes nou s
» ont accordés, et vous n'avez pas seulemen t
» daigné les regarder ; est-ce là un juste suje t
» de former contre moi la plus petite accu -

» sation ? Tout mon crime est que le légat du

» pape vous a enjoint de respecter les privi -

» lèges accordés par le Saint-Siège, et de nous
» restituer ce que vous nous avez ôté, et qu e

., vous n'avez fait ni l'un ni l'autre . Vous avez
» déclaré à vos prêtres et à vos vicaires, d u

„ moins on me l 'a dit ainsi , que le pape
Urbain Il avait ordonné , dans le concil e

d'Auvergne, que les évi;ques percevraien t
» sur les moines un tribut ou droit de cen s

annuel pour le rachat des autels : vous ète s

trop prudent sans doute et trop équitabl e
» pour annoncer en plein s■ node précisémen t
»le contraire de ce que le souverain-pontifi '
»a décidé . Permettez-moi de vous le dire .
» vous n'assistâtes point à ce concile, et j' v

» étais et par conséquent je dois étre mien x
instruit que vous de la vérité du fait : le

l

.I
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'oint-père a traité de simoniaque le racha t

» des églises qu'on appelle communémen t
» autels, et c'est sous cette qualification qu'i l
» l'a condamné par autorité apostolique ;
cependant cette exaction que vous me per-

» mettrez d 'appeler simoniaque et magique .
» à cause de Simon le magicien, ne se faisai t
» d 'ordinaire que tous les trente ans, quel -
» quefois on allait jusqu'à quarante , e t
» même jusqu'à soixante : si donc le pape a
» regardé et condamné comme hérésie le ru -
» chat des autels que les vicaires ne payaien t
» qu'une fois seulement, et encore après u n
» certain temps , à combien plus forte raiso n
»a-t-il dù blâmer, bien loin d'approuve r
» cette extorsion qui se fait par chacun an ,
» sous le nom de cens annuel pour le rachat .
» des vicaires ou (les églises : bien plus, l e
» souNeraiu pontife a établi, par l'autorit é
» des apôtres saint Pierre et saint Paul, que
» les abbés et les moines jouiraient paisi-
» blentent et sans aucune redevance de s
» droits qu'ils avaient clans les églises dan s
» k temps que l'usage de pa■er le rachat de s
autels était en vigueur . Car, si c 'est une

» simonie d'exiger de l'argent des vicaires
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feulement une fois dans un long espac e

» de temps, n 'est-ce pas taie simonie de plu -

' sieurs années, et pour ainsi (lire une simoni e

» annuelle que d'exiger de l'argent chaqu e
année pour les vicaires des églises, sous le
nom de cens annuel? Ce ne fut jamais l a

» doctrine de la foi chrétienne , mais c'est
» une concussion condamnable qui multiplie
» la simonie et qui viole la chasteté de l'église .

» Il est donc clair que cet argent, qu'un e

» cupidité palliée a trouvé le secret d'extor -
quer , sous le nom de rachat des autels ,

»est une vraie simonie condamnée par l e
Saint-Siége, soit qu'on l'exige plus souvent ,

soit qu'on l'exige rarement pour les vicai -
» res , sous quelque dénomination et sou s

» quelque prétexte que ce puisse être ; mais
» il faut convenir que la simonie est plus
grave quand l'exaction est plus fréquente ,

» et c 'est pour cela qu'un chrétien doit évite r
» cette indigne manoeuvre , et qu'un évêqu e
» doit la détester, de peur que le dernier abu s
» ne soit encore pire que le premier. J'ai
» supplié plusieurs fois votre grandeur, et j e
» redouble aujourd'hui mes très - humbles
supplications pour qu'elle ait la bonté de
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nous restituer et` (llie volis nous avez usur-
pé ; autrement. ne pouvant plus supporter
vos concussions, nous vous déclarons qu e
nous en appelons au Saint-Siége, quoique
nous sachions que vous avez ci-devant iné -

„ prisé et son autorité et ses légats ; et afi n
que vous ne doutiez plus du décret pro-
noncé par le pape Urbain Il , je sous en

» envoie une copie . Adieu. u

Au reste Uger n'était point le seul qui en
agit ainsi, l ves de Chartres 111i-même, tou t
saint évêque qu'il était, grand zélateur de l a
discipline de l 'église et des saints canon s
ne s'en faisait point (le scrupule, aussi bie n
(lue Raoul de Saintes : ces deux prélats qu i
avaient assisté au concile d'Auvergne, ave c
Geoffroy de Vendôme, (levaient posséder ,
aussi bien que lui, l'esprit et le sens du dé-
cret d'1 rbain ll, et par conséquent étaien t
plus inexcnsablesqu'l - lgerd'Angers, qui n 'y
était pas : aussi le pape Pascal II leur écrivi t
une lettre bien vive, dont ou garde l 'origina l
dans le chartrier de Vendôme .

l ~ . r

Pascal, éreque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux vènératles

érèques ires de Chartres et Raoul de Saintes , salut e t

bénédiction apostolique.

• Nous sommes persuadés que , versé s
dans la science des saints carrons , vou s
n'ignorez pas la peine qu'on doit inflige r
aux ecclésiastiques qui méprisent les décret s

s du siège apostolique . Vous avez assisté a u

concile d'Auvergne auquel présidait l e
» pape Urbain , notre prédécesseur , d'heu-

reuse mémoire, à la tête (l ' un grand nombre .
A d'évêques du royaume (le France : dans c e
' concile on prononça un décret par leque l

il fut ordonné que les autels que les monas-
tères possèdent depuis trente ans, sous le

A droit de rachat des vicaires, leur demeure -
raient clans la suite comme immuablemen t

» attachés , et qu'ils en jouiraient paisible-
: ment et sans aucune exaction ; mais vou s
»cherchez induement à ajouter des super -
» cheries à ce décret si simple et si clair , e t
n ne faisant que changer les noms, vous faite s
>, tous vos efforts pour continuer vos extor-

sions sur le rachat (les vicaires ; niais il es t
r de notre devoir que, par la sincérité de l a
a cillé apostolique , nous notes opposions :'t
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ces sortes de subterfuges . C'est pour cel a
que nous vous ordonnons que vous ayez à
observer ce décret selon sa forme et teneur ,
et que dans la suite , vous n'exigiez aucu n

droit pour les autels . Au reste, l'ordre qu e
nous vous donnons, touchant les inouastè -

» res et leurs églises, est non seulement pou r

vous, mais encore pour tous les autres éve-

ques de France, chacun en droit soi , dan s
» leurs diocèses . D

D Donné à Rouie , le deux des ides de
» mars . »

Par rapport aux offrandes ou oblations ,
t Iger, évéque d'Angers , se les appropriai t
toutes , sans distinction , aussi bien qu e
Pierre, évêque (le Saintes . L'abbé Geoffro y

lui écrivit pour lui en porter ses plaintes.
Je pense que le lecteur ne sera pas fàclaé d e
voir ici cette lettre qui lui fera connaître c e
que c'étaient que ces offrandes qui, dans c e
temps-hi , étaient toutes volontaires , niai s
dont quelques unes sont aujourd'hui de s
droits exigibles qu'on appelle droits curiaux .
La lettre est adressée non seulement à Pierre .

évéque de Saintes, mais aussi à Gosceliu .
sou archidiacre .

J'ai appris que vous nous aviez ôté le s
» offrandes des confessions dans l 'église de
» Surgères . Ce n 'est pas sans doute pour nou s
donner des preuves ou des marques d e

» votre affection, que vous nous dépouillez ,
» pendant notre absence, d'un droit que nous
possédons depuis trente ans, par un privi -

» lége du Saint - Siége , et que vous donnez
malgré nous , à notre prêtre , ce qui nou s

» appartient . Si c 'est ainsi que vous favorisez
D vos amis, je puis vous assurer que vous ave z
• trouvé une nouvelle espèce de faveu r s que
» je ne connaissais pas encore, Je vous dira i
» cependant que si tout antre que vous nou s
» traitait comme vous nous traitez , nous n e

le regarderions pas comme un de nos amis ,
» mais comme notre ennemi le plus déclaré .
» Si nous étions coupables à vos yeux , vou s
» pouviez nous en avertir , et alors nou s
» eussions reconnu la faute , si l 'accusation
»eût été fondée , ou bien nous eussions fai t

notre apologie , si elle eût été sans fonde-
» ment . Si nous osons nous flatter de vou s
b avoir rendu quelque petit service, devons -
» nous en attendre pour récompense un re-

tour fàcheux qui certainement n'est pas se-



» lui Dieu ? Nous vous supplions doue .
» comme nos maîtres et nos amis, de ne pa s
nous rendre le mal pour le bien que nou s

n pouvions espérer de vous : vos prétention s
nous sont insupportables, parce que nou s

» vous aimons du fond du coeur . Vous nous
» direz peut - être que celui qui confesse le
pénitent doit recevoir son offrande : il fan -

» dra donc aussi que l'offrande de l'aute l
appartienne à celui qui célèbre la messe ,
et gagnant toujours du terrain , l'oblation

» qu'on fait pour les morts sera due à celu i
qui fait les obsèques ; et ainsi nos vicaire s

» prendront toutes les offrandes, et il ne res-
» tera rien pour nous qui faisons nuit et jou r
a le service dans l'église . Le respect que j'a i
» pour votre religion m'empêche de vous dir e
» que vous commettez une injustice, mais j e
» vous avoue cependant que je ne vois poin t
,» en quoi votre procédé puisse être équitable ,
a car la loi de Moïse n'en fait aucun précepte ,
» les prophètes n'en ont point parlé , l'évan-

gile garde là-dessus un profond silence, et

les auteurs des saints canons n'ont pas

voulu le dire, ou ils l'ont mis en oubli, etc . »

Mais tous ces différends furent terminé s

du temps de Fromond .

1 ;g

Premièrement, les évêques de Chartres ,
d 'Angers et de Saintes ne prétendirent plu s
à l 'avenir aucun droit de rachat ni de cen s
annuels sur les églises ou les autels que les
religieux de Vendôme possédaient dans leur s
diocèses, reconnurent les priviléges de l'ab -
baye pour authentiques, et promirent d e
ne les plus contredire ; enfin ils se joigniren t
à Cui-, évêque du Mans, et confirmèren t
toutes les donations faites dans leurs diocèse s
en faveur (lu monastère .

Secondement , le pape Innocent II pri t
connaissance de l'affaire des offrandes o u
oblations, et on cumin', en sa présence, que
l'abbé de Vendôme remettrait aux évêque s
d 'Angers et de Saintes les offrandes des bap-
têmes et des confissions, niais que ces évé-
q tics laisseraient jouir les moines des oblation s
qui se feraient aux enterrements , aux ma-
riages et à la bénédiction des femmes après
leurs couches. C'est ainsi que les vicaire s
que les religieux prenaient pour desservi r
leurs églises , s 'emparèrent peu :i peu des
droits et même des biens de ces églises ; de-
venus perpétuels . et de perpétuels titulaires ,
il fallut leur abandonner non seulemen t

n

	

.
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toutes les offrandes ou oblations dont ils s e
firent des droits exigibles qu'ils appelèren t
honoraires, mais encore les fondations, le s
fonds de terres, etc . Les moines, après avoi r

lait la loi , furent contraints de la subir à

leur tour ; ils se restreignirent à leurs dilue s

et à certains biens fonds ; mais il fallut payer
des gros, et ces gros excédant quelquefois
les revenus des dîmes, on fut obligé d'aban-
donner le revenu pour les charges . Les curés
continuant toujours de demander , on crut
devoir mettre des bornes à leur avidité ; le
souverain fit des réglements sages que l ' on
suit encore aujourd'hui ; niais il me sembl e
qu'on n'eut point assez d'égard pour l'éta t
religieux ; on aurait dia se souvenir des ser-

iees qu'ils rendirent à l'église dans les siècle s
d ' ignorance, du zèle avec lequel ils sortiren t
de leurs cloîtres pour venir instruire le trou-
peau de Jésus-Christ ; mais il y a toujours
eu une antipathie entre le clergé séculier et
le clergé régulier ; les évêques ont toujour s
souhaité s'assujettir le second et le soumettr e
ti leur crosse comme le premier : les richesse s

et les priviléges des abbayes leur causaien t

un fond de jalousie secrète , qui éclatait

iS i

cependant dans une infinité d 'occasions ; il s

voyaient avec peine que toutes les donation s

et les fondations étaient en faveur des mo-
nastères , dont les revenus augmentaien t
tous les jours ; les abbés avaient des équi-
pages de princes et étaient en état de fair e
les plus grandes dépenses sans endetter leur s
communautés. Saint Bernard, dans l'apolo-
gie adressée à l 'abbé Guillaume, est scanda-
lisé du nombreux et magnifique cortég e
avec lequel un certain abbé faisait des vova-
ges : il avait lui seul plus de domestiques e t
plus de chevaux que deux riches évêques
ensemble. Je veux être convaincu de men -
songe, dit-il, s'il n'est pas vrai que j'aie vu u n
abbé avoir plus de soixante chevaux à s a
suite. Sans sortir de notre histoire , nou s
Noyons, par les lettres de Geoffroy, qu'il pri t
douze chevaux avec lui , pour aller de Yen-
dùme, .1 Saintes : nous voyons que llildeberl ,
évéque du Matis, le prie de ne plus descendre
chez lui, parce qu'il n'est pas en état de loge r
lotit son monde . et Geoffro■ s 'excuser de soi t
nombreux cortége, sur cc qu'il craignait le s
voleurs dont k bas Venchîmois et le Alair e
étaient remplis , an point que le prélat lui .-



moine n '} était pas en sûreté en faisant se s
Visites . Enfin nous voyons Geoffroy parti r
pour Rome , l 'année même de sou élection ,
avec un si grand nombre de chevaux et (le

mulets , et avec une quantité d'argent s i

considérable, qu'il fut en état de faire seu l

ce que les cardinaux ensemble n'avaient pu

faire ; il fournit treize mille sous , monnaie
(le France, pour délivrer le pape et rachete r
le palais de Latran : bien plus , il eut asse z

(le chevaux à lui donner pour qu'il pû t
faire une entrée convenable à un souverai n

pontife . Cependant , on doit rendre cett e
justice à Geoffroy , qu'en comparaison (le s
autres abbés , il était très-modeste dans se s
équipages, comme son abbaye des plus re-
commandables par sa régularité . II est ais é
de conclure que les richesses des monastère s
étaient bien plus grandes autrefois qu'elles
ne le sont aujourd'hui, et pouvaient cause r
de la jalousie .

Mais les pris iléges des abbayes déplaisaien t
encore plus aux évêques ; des abbés-princes
qui n 'étaient soumis qu'au pape , qui ne re-
connaissaient point la crosse épiscopale qu e
pour s'en déclarer indépendants, i l . ri avaient

des églises abbatiales plus magnifiques qu e
des cathédrales, dont la juridiction s 'étendai t
sur un grand nombre de prieurés ou obé-
diences , et faisait une espèce de diocès e
dans plusieurs diocèses ; c'est ce qu'on ne
puni ait voir de bon oe il . Les évêques , par
(xemple, ne pouvaient souffrir que des abbé s
officiassent ou partissent devant eux en habit s
pontificaux, c'est à dire, la crosse, la mitre ,
l 'anneau , la dalmatique , les sandales , etc .
Ils se plaignirent hautement que les souve-
rains pontifes accordaient ces sortes de 1►ri -
iléges trop facilement et trop fréquemment ;

ou ne le trouvait pas extraordinaire dans le s
abbés de Vendôme qui, étant tous cardinau x
nés, (levaient jouir des prérogatives attachée s
à leur dignité ; mais on prétendait que dan s
les conciles et clans les syuoJes, on ne dis-
tinguait plus les éyéques d 'avec les abbés .
Clément 1V eut égard à ces plaintes , et i l
ordonna que , dans les conciles , les abbé s
exempts porteraient des mitres d'étofl'e (l'or ,
mais sans pierreries, ni plaques d 'or ni d'ar-
gent ; que ceux qui ne sont point exempt s
n'auraient que des mitres blanches, simples
(•t sans broderie ; mais que dans tonte autre
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occasion, les uns et les autres se serviraient
indifféremment de toutes sortes de mitres ,
selon leurs priviléges . Cette bulle est datée
(le Viterbe, le 19 des calendes de septembre ,
l'an I i c de son pontificat .

Ce qui causa tant de démêlés entre le s
évêques et les abbés , ralentit aussi la piét é
des fidèles envers les monastères ; on ne fi t
plus tant de donations , on n'eu fit plus d e
si considérables qu'auparavant : Fromond
e►► reçut pourtant un grand nombre pendan t
le temps qu'il fut abbé de Vendôme ; je le s
passe sous silence dans la crainte d'ennuye r
le lecteur ; je dirai seulement que Geoffroy -
Crise-Gonelle , comte de Vendôme , l'a n
► ► 3 , avant d'aller à Jérusalem, accorda aux
prieurs des obédiences de Villedicu et Hous-
say, à perpétuité, reur usage dans la forêt d e
Câlines, tant pour leur chauffage que pou r
leurs bâtiments et ameublements, avec la
Posson , une terre et un bois joignant l e
prieuré de Villedien : Bouchard, petit-fil s
de Crise-Gonelle, fut présent à l'acte .

Fromond mourut l'an

	

le douze des
calendes (l'octobre . dans sou abbaye. On ne
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sait ni le lieu de sa naissance , ni celui ( k
sa sépulture . Il fut abbé de Vendôme pen-
dant dix ans .
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HIIBERT,

$c}~tiiute Abbé bc 11cnbôutc .

Il fut élu la même année que mouru t
Fromond, son prédécesseur, et ne fut abbé
de Vendôme que pendant environ quatre
ans. 11 fut béni par Geoffroy , évêque de
Chartres, et après avoir revu la bénédictio n
abbatiale , il obtint de ce prélat une recon-
naissance comme Fromond , son prédéces-
seur avait refusé de faire profession entre se s
mains, et qu 'il lui avait donné la bénédic-
tion nonosbstant son refus . Geoffroy, dans l e
même acte, confirme, de la manière la plu s
:avantageuse pour l 'abbaye de Vendôme, tou s
!t s priviléges accordés par Théodoric , l'un
de ses prédécesseurs .

Voici la charte traduite en français, elle

i 8-,

se trouera , en latin, parmi les pinces jus-
tificati'es .

Geoffroy , par la grace de Dieu , legat du Saint Suge, à

Hubert. , aussi par la trace de Dieu, abbé de Penddene ,

grave et salut .

• Après que le vénérable Geoffroy, l'un de

n vos prédécesseurs, eut terminé sa carrière ,

" et que Dieu, comme nous le croyons, l'eu t

appelé de cette vie à une meilleure , Fro-
mond, cet homme recommandable par ses

bonnes moeurs et par sa prudence consom-
mée, fut élu pour abbé, du consentemen t

unanime de tous les religieux assemblés e n

chapitre : après son élection, il se présent a

• à nous pour recevoir la bénédiction ; nous

• lui demandàmes qu'il promît obéissance , 1

notre siége , et qu'il fît profession entre

n nos mains, comme nous avons coutume de

n l'exiger des autres abbés de notre diocèse ;
mais il nous assura qu'il ne ferait aucune
profession , parce que , disait-il, les souve-
rains pontifes Urbain et Pascal , de respec-

• table mémoire, avaient défendu . sous pein e

d'excommunication aux abbés de Veudû-
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» tue, de promettre obéissance aux évêque s
» pour recevoir la bénédiction, et aux évêque s
» d'exiger d'eux aucune profession avant d e
» les bénir , et qu 'au reste, si l'évêque d e
» Chartres refusait de lui donner la béné-
» diction, il avait le droit de se faire bénir pa r
» quel évêque il jugerait à propos . Il nou s
» montra ses priviléges que nous examinâmes
» avec attention , et nous les trouvâmes s i
» authentiques que nous ne voulùmes ni n e
» pûmes y opposer la moindre difficulté ;
» c'est pourquoi nous lui donnâmes la béné-
» diction abbatiale sans exiger de lui aucune
» promesse d'obéissance. Après la mort de
» Fromond, nous vous donnâmes aussi la
» bénédiction sans exiger de vous aucune sou -
» mission à notre siége : et après avoir reç u
» notre bénédiction , vous nous suppliâte s
» humblement de vous donner un certifica t
» authentique et muni (le notre sceau comm e
» nous avions béni votre prédécesseur et vous
» sans exiger aucune promesse d'obéissance ,
» et de défendre , par notre autorité , à tou s
» ceux qui après nous tiendront notre siége ,
» d'exiger de vos successeurs aucune profès -
» lion avant de les bénir . A ces causes ,
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» voulant rendre un témoignage public à l a

» vérité, nous certifions à tous qu'il appar -
» tiendra que nous avons béni Fromond ,
» votre vénérable prédécesseur , ainsi que

vous, sans exiger ni de Fromond ni de vou s
» aucune promesse d'obéissance ni à nous n i
» à notre siége : outre cela, nous défendons à
» tous ceux qui tiendront le siée: de Chartres
» après nous, en vertu de l'autorité que Die u
» nous a confiée , d'exiger aucune professio n
» des abbés de Vendôme , et aux abbés d e
» Vendôme de promettre obéissance à no s

» successeurs . Nous accordons en sus au mo -
» nastère à la tète duquel le Seigneur vous à
» placé , tous les priviléges et toutes les im-
» munités et exemptions que Théodori c

d'heureuse mémoire, l'un de nos prédéces-
seurs, lui a accordés, et nous les confirmon s

» aussi bien que les (imes dont il jouit ac-
tuclkment sur les églises et sur tous autres

» biens ou possessions dans notre diocèse ,
» et tout cc qu'il pourra y acquérir soit pa r
» un achat légitime , soit par donation ; et

parce que votre abbaye est éloignée du lie u
de notre résidence , nous accordons et à

» vous et à vos successeurs le pris ilége de
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fitire ordonner vos religieux par quel évè -
» que vous jugerez à propos ; suppliant le s
» évêques à qui vous vous adresserez de le s
» ordonner sans difficulté et sans crainte
» d'attenter à nos droits. Que la grâce d e
» Dieu et de notre Seigneur Jésus-Christ soi t
»avec ceux qui se conformeront à ces pri -
viléges que j 'accorde à votre abbaye : au

»contraire, que ceux qui y donneront at-
teinte, s'ils s'obstinent à persister sans veni r

» à réminiscence, périssent éternellement, e t
» demeurent condamnés àla mort éternelle . »

llubert mourut l 'an 1144 . On ne sait pa s
de quel pays il était ni en quel endroit il fu t
inhumé. Il est pourtant certain qu'il mouru t
clans son abbaye .

Il eut pour successeur Robert dont nou s
allons parler.

19 1
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ROBERT ,

juitiPme sibbé be benbdlne .

Robert fut abbé de Vendôme pendan t
environ seize ans. Je n'ai point trouvé ni d e
quel pays il était , ni quel fut le lieu de sa
sépulture ; il est pourtant vrai qu'il mouru t
dans son abbaye . Durant le temps (le s a
prélature, le pape Eugène III confirma le s
possessions du monastère par une bulle datée
de Reims, le 16 des calendes de mai . Geof-
frov.duc de Normandie et comte d 'Anjou ,
en fit autant , aussi bien que Louis VII, roi
de France, et Aliénor, son épouse .

Le pape Adrien IV confirma aussi toute s
les donations de l'abbaye de Vendôme, pa r
une bulle donnée à Latran , le 4 des nones
(le tuai .
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Robert mourut environ l'an 116o , le 3
des ides de janvier .
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GUILLAUME,

feunième abbé be Vettbûute .

Je ne le connais que par le catalogue des
abbés de Vendôme, que le père Sirmon d
a donné dans ses notes sur les épitres d e
Geoffroy .
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GERARD,

Ditième .bbe be Ilettbeme .

On ne sait point en quelle année il fut élu :
le père Sirmond le place immédiatemen t
après Guillaume. Sous cet abbé, Alexandre
troisième confirma tous les privilèges accor-
dés à l'abbaye (le Vendôme par ses prédéces-
seurs ; la bulle est datée de ]Montpellier, l e
trois des ides de juin .

L'an 1161 , Gerard obtint de Gaultier, évé-
qn( . de Laon , un os du bras de saint Beat ,
solitaire. qui était mort à Vendôme, proch e
l'abbaye de la Trinité, et dont le corps entier
avait été transféré dans la ville de Laon plu -
sieurs siècles auparavant le temps dont nou s
parlons . Notre abbé donna une partie de l a
relique à la paroisse bâtie sur le tombeau d u

II .
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Saint . et qui traite son nom . et garda l'autr e
pour son abbaye . En reconnaissance de c e
présent, Gerard fit une donation au chapitr e
de la cathédrale de Laon , en considération
de laquelle les chanoines s 'obligèrent de faire

tous les ans un service solennel pour les ab-
bés et religieux de la Trinité de Vendôme .

La vertu de l'abbé Gerard fut éprouvée par

les persécutions. Jean , comte de Vendôme ,
marcha sur les traces de Foulques-l'Oison e t
de Geoffroy de Pruilly, ses prédécesseurs ; i l
pilla les métairies du monastère, exerça un e

infinité de concussions sur ses biens, et se li-

vra enfin à des excès qui feraient honte à
l'humanité, si je les mettais sous les yeux d u
lecteur ; Gerard attendait avec patience qu'i l
plût à Dieu de changer le coeur d 'un ennemi
si implacable et si cruel ; mais, au lieu de voi r
la fin de ses maux , il avait tous les jours de-
vant les yeux de nouvelles horreurs : enfin i l
prit le parti d'en porter ses plaintes à Jea n
qui venait d'étre élu évèque de Chartres. Le
prélat frémit au récit que lui fit l'abbé d e
Vendôme , et après avoir prié , exhorté le

comte et l 'avoir . menacé de procéder contre

lui par la voie des censures ecclésiastiques,

volant qu'il ne pouvait rien gagner sur lui ,
il prit k parti de prononcer la sentence d ' ex-

communication . Le comte demeura excom-
munié pendant plus de trois ans sans paraî-
tre affligé de sa situation ; enfin il rentra eu
Iui-méme et se mettant en devoir de répare r
les dommages qu'il avait causés, promettan t
de ne plus exercer à l'avenir aucune concus-
sion sur les biens ni sur les personnes qu i
appartenaient à l 'abbaye de la Trinité, il fu t
solennellement absous à la prière du ro i
d 'Angleterre et à la sollicitation de l'abbé e t
de ses religieux .

Voici la charte de l'absolution traduite e u
français . elle se trouvera en latin parmi le s
pièces justificatives .

Jean, par ta miséricorde divine et tes mérites du bienheureu x
martyr saint Thomas, humble serviteur de l ' église de

Chart res, a taus ceux qui ces présentes lettr es verront ,
salut en notre Seigneur.

Vous saurez que quand nous turnes ap-
pelés au gouvernement de l'église de Char-
tres . nous créé nies devoir rincer l 'excom-
munication contre noble homme Jean .
comte de Vendôme . parcequ'il avait mal -
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traité I'abba :e dudit \cndômc en lui faisan t
„ souffrir plusieurs pertes . dommages et con -
» eussions , et que nous l'avons tenu peu -
» fiant trois ans dans les liens de l'excom-

munication . Depuis ce temps . ledit comte
» s'étant adressé à Pierre, notre vénérabl e

» père, cardinal de la sainte église romaine
» du titre de Sain t-Chrvsogon et légat du t

Saint-Siége, et ayant fait serment entre se s
» mains q u ' il ferait satisfaction à ladite églis e
» des pertes, dommages et concussions qu'i l
» lui avait fait souffrir, il fut absous en pré-
» sence et à la recommandation (lu roi d'An -
» gleterre, sauf à nous à faire exécuter ce qu i
»restait de droit .

Le comte cité à comparoir devant nous .
» ne voulut jamais s'en tenir à sa promesse ,
» parce que, disait-il, ce n'était point là la te-
» neur de son serment : nous jugefines don c
» nécessaire de le remettre dans les liens de la
» sentence prononcée contre lui, ce qui fu t
» confirmé par le pape Alexandre 111 : enfi n
» le seigneur roi d 'Angleterre voyant avec
» douleur le comte si long-temps excommu-
» nié , le poussa , pour ainsi dire, de sa mai n

royale et lui fit prendre la résolution de se

faire absoudre de la sentence d'exconl-

» munication prononcée coutre lui en faisan t

» une satisfaction convenable : le comte vin t
» donc nous trouver, et•nous paraissant sitice -
» minent contrit des injustices q u ' il avait coin -
, alises, et disposé à satisfaire dans tous le s
» points, nous l'a\ ons canoniquement absous ,
» à la prière du seigneur roi d'Angleterre, e t
» à l'humble supplication de l'abbé et desreli -
» gieux de ladite église de Vendôme, et avon s

» au préalable exigé son serment ; et a, ledi t
» comte, juré entre nos mains que jamais i l
» sic ferait aucun tort uj• ;l l'église de la'I rinilt' .
ni à ses gens, ni à m..$, )SSessio1IS . Ceci fas t

lait publiquemetrt et .dulcuuclleiucnt , l'a u
»degràce aabo.

(;erard n'en agit pas avec la moine condes-
cendance envers un gentilhomme sendômoi s
nommé ( ; ;arnault de Carismot : ce seigneu r
avait eu un gros différend avec un religieu x
de \'endt►me qui lui contestait une pièce d e
terre qu'il prétendait appartenir à son mo-
nastère . et ne voulait pas eu convenir . La
dispute s'échauffa, ole,spdit de part et d 'autre
des paroles fàcheuses . Le gentilhomme .
outré de dépit, frappa le religieux et le rcu-



versa de dessus son cheval . L'abbé de Ven-
dôme instruit du mauvais traitement qu'o n
venait de faire à un de ses moines , manda le
gentilhomme pour venir rendre raison de
l'excès qu'il avait commis en la personne d'u n
religieux (le son monastère. Garnault instrui t
de ce qui venait d'arriver au comte de Ven-
dôme , et appréhendant une sentence d'ex-
communication, se condomna lui-mime e t
Se présenta en chapitre avec tale poignée d e
verges à la main ; il fit en cette posture satis-
laction à Vital qu'il avait frappé, et aprè s
avoir été battu de verges en présence de la
communauté asseléeée, il tilt conduit pa r
les religieux devant 4e #riu.l autel , et là , pa r
le commandement de l'abbé Gerard, il reen t
trois coups de verges de la main du doyen de
Vendôme, qui s 'appelait ainsi, parce qu'i l
était le doyen de la communauté . I.a céré-
monie finit par la prouesse solennelle (lu e
lit Garna nit del :arisntot de mettre des bornes
à ses terres , afin d'éviter à l 'avenir de sem-
biables ditérends. Lue telle satisfaction ne
laisse sans doute rieit à désirer , mais il un e
semble qu'il eùt été plus chrétien de pardon-
ner que de punir . S'il tallait faire un exemple

pour empéeher de pareils excès , le plus be l

exemple eût été de v aiucré le mal dans l e

bien ; on en eut été édifié, et certainement u n
ne le fut pas de ce que je viens de raconter . I l
faut pourtant avouer que dans le temps dont

je parle, les moeurs n'étant pas si douces à
beaucoup près qu'elles le sont maintenant ,

une telle . sévérité ne dut pas paraitre si ré -
voltante qu'elle le paraîtrait (le nos jours .

L'an 1185, Gerard obtint une bulle d'Ur-
bain III, qui accorde à l'abbaye de Vendôm e

le privilége d'immédiation , et qui fait dé-
fenses à tous prélats de vexer les obédiences
du monastère par des impositions contraire s
aux décrets du concile de Latran, comme il s

avaient fait ci-devant .
Gerard mourut le + des calendes d')ctobre ;

le temps de sa prélature fut d 'environ ,vingt -

cinq ans, parce que Guillaume, son prédéces -

seur, ne fut tout au plus qu'un au abbé de

Vendôme .
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LUC,

Q?n ;ièuie ..ibbé Dr tJenbSmr .

Il fut certainement élu dans l'année 1186 ,
puisqu'on trouve des notes de lui datées d e
ce temps-là .

Le pape Clément III confirma les privilé-
ges de l 'abbaye de Vendôme par une bull e
adressée à Luc , datée de Latran, le i i de s
ides de mars, l'an 1 1 qo , la troisième anné e
de son pontificat.

L'an 1195, Houchard, comte de Vendôme ,
fonda nue rente de 4o sols tournois, c 'est à
dire monnaie de Tours, dans l'église de la
Sainte-Trinité, pour l 'entretien de deux lam-
pes ardentes, l'une devant la sainte Larm e
de Jésus-Christ, l'autre devant l'autel de l a
\ladel;iinc, près duquel est la sépulture de
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son frère Lancelin ; suivant la charte qu ' o n

trouNera parmi les pièces justificatives, cett e

rente de o sols est pay able en deux termes ,
savoir la moitié à la mi-carême , et l'autre à
la nativité de Notre-Dame, et doit se prendre
sur les étaux de la boucherie de Vendôme .
La charte fut déposée sur l'autel , suivant l a
coutume de ce temps-là . Ce prince donna

aussi à l'abbaye plusieurs terres pour fonde r
un anniversaire pour son fils et pour ses pa-

tents .
Luc mourut environ l'an t soo , le 4 des

calendes de novembre, et fut par conséquen t
abbé de Vendôme environ te temps de qua-

torze ans .
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HAMELIN,

1Jou,ihne Abbe' De »nibtime .

Il fut élu peu de temps après la mort d e
son prédécesseur. Voici ce qui se passa de
plus considérable pendant qu'il fut abbé de
Vendôme :

L'an r 2o3,Jean, comte deVendôme, exem -
pta l'abbaye de la Trinité de toute exactio n
et redevance, et lui donna tout droit decou-
turne et toute justice le jour de la nativité de
;Notre - Dame, ainsi que le monastère e n
jouissait le jour de la Trinité, et cela pour l e
salut de son âme, pour le repos de celle d e
Bouchard, son prédécesseur . et en considé-
ration de Simon . son gentilhomme, qu e
l'abbé Hamelin avait reçu religieux à sapriè-
re . On soit par la qu ' il r a eu autrefois tau
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foire à Vendôme, le jour de la nativité de

Notre-Dame ; mais cette foire ne se tient plu s

(le temps immémorial ; il y a grande appa-
rence qu'elle a été supprimée à cause da la

solennité de la féte, ou à cause d'une foir e
qui se tient dans le parvis de la cathédrale d e

Chartres, précisément dans ce temps-là .

Mais Jean, comte de Vendôme, ne s 'en tin t

pas à ce privilége ; car , quelques années

après, c'est à dire l'an ► 213, il donna une

charte par laquelle il accorda au monastère

que le droit de foire du jour de la Trinité com-

mencerait (lés les neuf heures du matin , le

vendredi précédent , et cela à la charge de

faire un anniversaire pour un de ses officiers ;

mais ce privilége ne subsiste plus aujour-
d'hui. ou ne subsiste qu'en partie, puisque l a

foire de la Trinité ne commence plus que l e

samedi veille du dimanche de la Trinité . .L'ab -

bé Hamelin eut un procès avec Hugues, ar-
chidiacre (le Vendôme, au sujet des privilé-
ges de son abbaye : le pape nomma des com -
missaires à la tète desquels était le doyen d e

tialisbery ; le différend devait étre jugé à Pa-
ris où "résidaient les délégués du Saint-Siège .
\ oici le fond de l'afli►ire

	

Hugues , en sa
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qualité d 'archidiacre de Vendôme, prétendait
:►voir droit de procuration, c'est à dire de ~i -
sites dans les paroisses de Dauzé, Busloup ,
Pezou , la Chapelle-Enchérie , Ilaiguault ,
Villemardy, (;oinbergean, Lancôme, Pru-
nay, Monthodon et Coulommiers, qui son t
des cures dépendantes de l'abbaye de la Tri-
nité, et situées dans l'arcliidiaconé de Ven-
dôme : mais les procédures tirèrent eu lon-
gueur ; il fallut faire plusieurs voyages à Pari s
pour solliciter les juges . Qu 'est-ce que c'es t
qu'un seul particulier contre une con►mu-
nauté? D 'ailleurs plusieurs personnes sensées
regardaient le droit d 'exemption de IaTriuitc"•
comme incontestable . Toutes ces raisons
tirent impression sur l'esprit de l'archi-
diacre ; il craignit l 'événement et les frais ; i l
prit le parti de faire une transaction avec
l'abbé, et il lui promit (le ne plus l ' inquiéter
sous prétexte du droit de procuration, e t
c'est cc qu'il regretta beaucoup moins qu e
les émoluments qui (levaient lui en revenir .

Ce procès terminé à l 'amiable, l'abbé Ha-
melin pensa sérieusement à solliciter , e u
cour de Rome , pour le prieuré de Sainte-
Prisce qui était son titre de cardinal, et que
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l'on avait conféré à d'autres qu'à l'abbé de

Vendôme , contre la teneur du privilége ac-
cordé par Alexandre Il , et confirmé pa r

ses successeurs. Innocent IIl, qui tenai t

alors la chaire de saint Pierre, traita favora-
blement notre abbé , et lui accorda tout ce

qu'il lui demandait ; il lui fit expédier un e

bulle très-avantageuse, dans laquelle il con -
firme, et à lui et à ses successeurs, la dignit é

(le cardinal (lu titre de Sainte-Prisce sur l e

mont Aventin, quand mime les souverains

pontifes jugeraient à propos, dans la suite ,

(le créer des cardinaux de ce titre, pour e n
remplir les fonctions auprès du trône pon-
tifical . Pour entendre ceci, je pense qu'il es t

nécessaire de reprendre les choses (le plus

haut. Nous avons (lit, au commencement de

cette histoire , que le pape Alexandre 1l fu t

le premier qui, par une grâce spéciale et san s
exemple, accorda aux abbés de Vendôme l'é -
glise de Sainte-Prisce, sur le mont Aventin ,
avec le titre et la dignité de cardinal, en sorte
que dans la suite les abbés de la Trinité de
Vendôme , pourvu qu'ils fussent légitime -

ment et canoniquement élus , seraient car-
dinaux de la sainte église romaine, sous le
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titre de Sainte.-Prise sur le mont Aventin .
Voici les propres termes de la bulle : Cnnce-

dimus etram omnibus hujrts loci abbalibus cc-
e/esiam B. Priscce , cum dignitate cardinal i
Sancti Spiritûs judicio decernentes, ut Huila
deinceps ecclesiastica soecularisve persona pra! -
dictam beatæ Prise& ecclesiam , seu ecclesi(r
dignitatem eis au ferre qudlibet occasione prce-
sumat. Grégoire VII confirma ce privilég e
l'an ro»,-q, mais dans la suite des temps, l a
faction de Guibert avant causé de grand s
désordres dans la ville de Rome , on ôt a
l'église de Sainte-Prisce aux abbés de Ven-
dôme, parce qu'ils étaient attachés au pap e
légitime, et elle fut donnée à des créature s
de l'anti-pape Guibert . Urbain Il avant ét é
rétabli dans le palais de Latran, après v avoi r
fait son entrée solennellement, remit l'abb é
Geoffroy dans son titre , et lui en rendi t
l'investiture ; mais le même Geofl'rov fut en-
core troublé dans la possession de sa dignit é
et de son titre de cardinal, et cela est si vra i
qu'il demanda instamment au pape Pascal I l
de l'v rétablir. Calixte H le lui promit et lu i
tint parole, et Geoffroy prit le titre de cardi-
nal de Sainte-Prisce, comme on peut le voir

20'
il la tète de l'opuscule troisième , adressé à

Calixte lui-même . Dans la suite, plusieur s

papes, à l'exemple dq Calixte II, confirmèren t

les abbés de Vendôme dans leur privilége ,
cntr'autres llonorius Il . Cependant on ne
peut pas (lire que les abbés de Vendôm e
aient été tout-à-fait possesseurs paisibles d e
leur dignité de cardinal, car, soit qu'ils né-
giigeassentde faire les réparations nécessaire s

.i leur prieuré de Sainte-Prisce, soit que l e

nombre des religieux qu'ils devaient y en -
voyer ne se trouvât pas complet , car nou s

avons dit qu'il devait y en avoir douar , o u
tout au moins huit, soit enfin pour quel -

qu 'autre raison qui nous est inconnue , le s
souverains pontifes leur ôtèrent cette églis e
et la donnèrent à d'autres cardinaux qu'il s
créèrent sous le titre de Sainte-Prisce sur le
mont Aventin . Enfin le pape Innocent 111 ,
en l'année 120 j , rétablit l'abbé Hamelin e t

ses successeurs, abbés de Vendôme, dans l a
possession du prieuré de Sainte-Prisce, e t
du titre de cardinal que ses prédécesseur s
avaient interrompu , mais avec celte excep-

tion qu 'à la vérité tous les abbés de Vendô-
me conserveraient toujours leur ancienne
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dignité de cardinal , qu'ils en auraient l e
marques et les prérogatives , et que l ' église
de Sainte-Prisce leur appartiendrait comme
leur titre propre, mais 'que, si dans la suite ,
les papes jugeaient à propos de créer d'autre s
cardinaux de Sainte-Prisce que les abbés de
Vendôme, pour lors ceux qui desserviron t
l ' église de Sainte-Prisce pour les abbés d e
Vendôme, seront obligés de reconnaître ce s
nouveaux cardinaux, de leur obéir avec res-
pect, et leur donner la quatrième partie d u
revenu de leur église . Voici les propres terme s
dont se sert Innocent III dans sa bull e

Lice' atttem antecessares noclri eeclesiam

,Sancl(c-Priscm, in monte Arentlno sitam, ro m
omnibus pertinentüs suis et cardinale ctià,n

dignitate prerdecessnribus fuis durerunt conee-
dendam, sieut in ipsorum pririlegiis perspea•i-
mus cantineri : quià 'amen post aliqua tempora
per incuriam et neglectlnn eorum ipsa ecelesi a
destructionem et desolationenc incurrit ; quidam
prcrdecessormn nos!rortnn dirersis tencporibus ,

dirersis cardinalibus adsigndrunt , gons a d
titultm ejlcsdcm ecclesia; prmnorerunt. 2'o s
péri' tlta no/entes honori def'rre, de consucl(l
seins apostnlira' beni.;nilate eoncedimus, ut

non

di7ni[rttem guai( anlecessores lui ex ronces-
slone ipsius ecclesia' sunt adepli, tu et sucees-

sares toi nil(ilonlinrls lncbeatis . Sandaliorun c

1150m, lUltira' et dallna!fric, )nitra' et (lnm/1i ,
sien! eis presl'ï[eri cardinales lamrl►Ir rubis ;
in perpetuum auctorilate apostolicil con firma-

lnlls,ipsamqnebentte Prisca ecclestam F'iudoci -
((cnsiulonasleriode spccia/i pralii! ris!ililinlus :

hoc adhibilo nloderamine , ut si foi' nos au !

successores nostri presbyteros cardinales ad (ju s

titululn dua'erintus promarendos, proe(i la(lximr

causa et super altare B . Petri consuelum al;an t

qiciunl, sicu! (i sanclis patribus proridcl pri t

deliberalione statutwn, hi quibus pro 'empar e
euram ('t administraii(nre►n ipsius eeclesim conr -

miseritis, eisdem cardinalibus debitanl impen-
dant obedientiam mon item et derolam . Qui

ridclicet cardinales de prorentibus ecclesi(r
ejusdem pereipianl gr(arlanc I alvin? : ros aulem
de ips(t ecclesiii geratis solliciludinenl diligen-

tem, ((e per restrani incariam in s''llieilt(dincm
iterunl redigalur, quiet pririlegiunc meretu r
amitlere, qui permissif abutilur patestate .

ii arriva de là qu'on .'il à la fois deu x
cardinaux du titre de Sainte-Prisée . savoir

lés abbés de Vendôme qui étaient extraor-
Il .
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(linaires . perpétuels et pour ainsi dire car-
dinaux nés, et ceux que les papes créaient ,
qui n 'étaient qu'ordinaires et succursaux ,
s'il est permis (le parler ainsi . Les abbés de
Vendôme étaient cardinaux en titre et e n

dignité, et les antres ne l 'étaient que par
rapport aux fonctions et à l'office qu'il s
exerçaient , pour les abbés (le Vendôme ,
lorsque le pape officiait sur l'autel de Saint-

Pierre. Aujourd'hui les abbés de Vendôm e
n'ont plus ni l'église de Sainte-Prisce , ni l a

dignité de cardinaux ; ils en avaient encore
le rang et les privilèges dans le temps d u

concile de Constance . Je suis étonné de voi r
l'attention qu'ils avaient à conserver tou s
leurs autres droits, tandis qu'ils négligeaien t
celui-ci ; je pense que l'éloignement de Rome

et la difficulté du voyage en furent le s

causes .
Le mème pape Innocent 111 , outre l a

bulle dont nous venons de parler , adress a
douze rescrits à diverses personnes , arche-
vêques, évêques, abbés, rois et princes, e n
faveur de l'abbaye de Vendôme .

L'an 1918 , Jean , seigneur de Montoire ,

aujourd'hui capitale du bas Vendômois

ayant succédé nouvellement au comté d e
Vendôme, et n'ayant pas assez d'argent pou r

payer le rachat à son suzerain, s'adressa à
l 'abbé Hamelin, pour le prier de l'assiste r
en cette conjoncture ; l'abbé lui fourni t
volontiers tout l'argent nécessaire pour paye r
ce qu'on exigeait . En reconnaissance de c e
service, le nouveau comte de Vendôme con-
firma, à son avénement, les immunités d u
monastère, avec des termes qui témoignen t
sa gratitude.

Les chartes de l'abbaye de Vendôme n e
l'ont plus mention de l'abbé Hamelin aprè s
cette année, et le nécrologe met son décè s
lo cinq des calendes de mai . 11 fut abbé en -
N iron (lis-huit ans .

1ÿ .
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de Richilde . ratifia la donation que sa mèr e

avait faite d'une métairie à Villiers, an profi t

de l ' infirmier, à la charge de célébrer tou s
les ans son anniversaire .

GEOFFROY II,

\NN..w.A.% VMANM1\NN1\NNsNM\1s\MYNN,\NNNN NI\M\MM\\N\

irciiiiuec .bbé Dc ltcnDûirc .

HUGUES ,

Je l 'ai trouvé dans un ancien catalogue de s
abbés de Vendôme, et dans celui que nou s
a donné le père Sirmond ; il ne fut abbé
qu'environ quatre ou cinq ans. ll n'est pas
possible de se tromper par rapport aux nom s
de tous les abbés de la Trinité, le nécrologe
en fait mention , et mème du jour de leu r

décès ; mais il ne dit rien de l'année de leu r

mort. Celui-ci mourut le cinq des calende s

de décembre .
L'an 1222, Geoffroy, comte de Vendôme .

fils de Jean, dont nous venons de parler, et

nuatar;icuu abbé De UrttDûmc .

Il succéda à Geoffroy il en 1225 , pou r
le plus tard . puisqu'en cette année on trouv e

de lui un accord fait avec Robert d'Andrieu .
II décéda le 4 des nones de février . J e

n'ai pu trouver l'année de sa mort . Regnaul t
second lui succéda .
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REGNAULT II ,

QQuinrictut s^Ibbr i)e DatUtttr .

ll était de Villcdieu , ou du moins il vi t

était prieur avant d'être abbé de Vendôme.
puisque, dans une charte, il s'appelle Reg-
nault de Villedicu . Je ne sais eu quelle
année il l'ut élu .

Cet abbé eut un grand différend avec
Gaultier, cvèque de Chartres qui pri•tcu-
dait avoir droit de visite sur plusieurs lieu .
et dépendances de sots monastère, eu qualit é
d'évêque diocésain . La transaction de Hugues .
archidiacre de Vendôme, était , pour ains i
dire, toute récente ; les chartes des privilé€;e s
de l'abbaye étaient authentiques : Gaultie r
se désista de ses prétentions , du consente -
ment de son chapitre, et promit que jamai s
ni lui ni ses successeurs ne s'arrogeraient
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aucun droit sur les dépendances de l'abbay e

de Vendôme . Ce fut en cette considération

et pour mieux cimenter la paix, que Labb e

Regnault et le monastère lui donnèren t
soixante-douze livres pour être employée .;
dans un fonds au profit des éséques de

Chartres. Ce accord fut fait en t 2 .zti , r l

l'année suivante, Gaultier écrivit ti Rome ,
au pape Grégoire, pour en avoir la confir-
mation .

Cette transaction entre l'évêque de Char-
tres et l'abbé Reguault en engendra une auln e

qui fut faite l 'an 1229 , avec Maurice, &se-

que du Mans . toujours au sujet du droit d e
procuration ou du droit de visite . Par cet
accord, Maurice renonce au droit de procu-
ration a Houssay , Gastineau , Savigny e t

Concise , pour quatre livres qu'on lui paya ,

et s'obligea de ne rien prendre à Castinea u

et Concise, s'il éhtit nécessaire de les visite r

pour quelques cas extraordinaires : du resle ,
ce prélat s'engage à ne donner aucune attein-
te aux privilèges de l'abbaye de Vendôme .
(tn voit que les religieux achetaient la pai x
des éYêqucs, en leur donnant des somme s
d'argent assez considérables .



En 123 . Guillaume Rolle, seigneur du
Bouchet, donna au monastère de Vendôm e
le bois du Bouchet, joignant celui qu'avaien t
déjà les religieux .

Pierre, comte de Vendôme, eut un démelé

avec l'abbé et les religieux , et Insellus ,
a rchevéquc de Reims, termina le différend .
Le comte de Vendôme voulait lever, sur le s
sujets de l'abbaye de la Trinité , un impôt
qu'il appelait taille, parce que les paiement s

étaient marqués sur des tailles ci .; bois .

f .'abbéet les religieux prétendirent quePierre
n'avait ce droit que sur ses sujets et non su r
eaux de l'abbaye ; que tous ceux qui apparte-
naient au monastère étaient francs de toute s
exactions . L'archevêque accorda quarante
livres vendômoises au ('ointe, sans que l'abb é
Pitt. responsable dans la suite, en cas de pa-
reilles impositions . et que cela prit tirer à
aucune conséquence , puisque ce n'étai t
qu'un don gratuit . Il lui donna encore les
droits ordinaires d'exercer chevauchée, ba n
et festage eu quatre cas seulement ; c 'est à

savoir : premièrement, quand le comte irai t

outre ruer pour la première fois ; seconde-
ment , quand il marierait sa tille alliée ;

t

troisièmement . s'il était pris prisonnier e n
sa propre guerre ; quatrièmement enfin . s'i l

était pris eu celle (le sou seigneur .
L 'abbé et les religieux consentirent à tou t

ce que voulut l 'archevéque de Reims ; mai s
ils ne purent s'empécher de (lire hautemen t
qu'une taille (le quarante livres était exor-
bitautc, eu égard au petit nombre des sujet s
de l'abbaye qui habitaient l'endroit de la vill e
qu'on appelait Bourgneuf. pour le distinguer
du Bourg Saint-Martin .

( :es plaintes eurent leur effet quelqu e
temps après, car le comte Pierre étant au li t
(le la mort . pressé des remords de sa consci-
ence, ordonna, par son testament, que Guy ,
évêque du Mans, et Geoffroy de Lavardiu ,
son oncle, qu'il nommait ses exécuteurs tes-
tamnentaires, examineraient son droit . Ils le
firent avec d'autres personnes intelligente s
et on l'ut (l'avis de n'exiger que la moitié de l a
taille , c'est à (lire vingt livres . Boucl►ard
fils du comte Pierre . accorda celte din►inn-
lion et la ratifia par acte passé au mois d e
décembre u 263 .

Si l'impôt que le comte lierre avait ordon-

né qu 'on lcvàt sur les sujets du tuon :►stiénc
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cama du chagrin aux religieux de Vendôme .
ils furent consolés par une lettre que Odu ,
évéque de Tusculum et légat du Saint-Siég e
écrivit à leur abbé l'an ► 2 . - ; il lui marquait
que les dépendances de sou abbaye située s
dans le diocèse de Chartres, étant exemple s
de payer aucune procuration aux légats . ar-
chevêques et évêques, il n'entendait pas qu e
personne en exigent aucune en son nom , et
que si l'official de Chartres avait recu quel -
que chose, il était prêt de le rendre, et voulait :
que cette action ne fît aucun préjudice au x
droits du monastère . Ou ne pouvait recon-
naître plus authentiquement les privilége s
de l'abbaye.

Mais les religieux et l'abbé se tinrent tou-
jours sur leurs gardes vis-à-vis du comte de
Vendôme. Rouchard , dont nous venons d e
par,T , avait demandé plusieurs lois ait tuo-
naslère qu'on lui prêtât les chevaux et le s
charriots de la maison, et une fois entre au-
tres, un charriot et trois chevaux pour alle r
secourir le comte d'Anjou. L'abbé et les re-
iigieux n'osèrent refuser ce prince, mais il s
lui firent entendre que le mélue service réi-
tere plusieurs fois par pure libéralité pour-
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rail dans la suite . de la part de ses succes -

seurs. devenir un droit exigible ; que tous les

jours ou donnait atteinte à leurs privilége s

et qu'il était nécessaire qu'ils prissent cer-
taines précautions ; enfin ils engagèren t

l;ouchard à leur donner une reconnaissanc e
par laquelle il protesta que s'ils lui avaient .
prêté leurs chevaux et leurs charriots, ce

n'était point par aucun droit , mais simple -

ment par bonne volonté . L'acte est daté de

1250 .

En 1219, l'abbé (le Vendôme paya 200 li-

vres à la chambre du pape. Le sacré collég e

payait eu corps, par chacun an, une certain e
redevance au souverain pontife, et par con-
séquent les abbés de Vendôme , comme car-
dinaux du titre de Sainte-Prisce, étant mem-
bres du sacré collège, devaient payer leu r
(note part, outre les douze sols de cens que
leur monastère (levait payer par an à l'églis e

de Saint-Pierre, pour l'ent r etien du lumi-
naire. Nous verrons dans la suite d'autre s
paiements de cette espèce, qui prouveron t
que les abbés de Vendôme étaient cardinau x
par le privilége de leur abbaye .

L'abbé Regnault fonda richement son anni-
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versaire l'an 1 2Gti ; par l'acte de fondation, i l
ordonne que l'on serve honnêtement du pois -
on au réfectoire, et de la viande à l'infirme -

rie connue on le pratiquait aux anniversaire s
de Lue et d'Hamelin : c'est dans la charte d e
fondation qu'il est appelé Regnault de Ville-
dieu . Il ne méritait pas qu'on le représentâ t
sur sa tombe avec des oreilles d'àne, comm e
les religieux de Saint-Bénigne de Dijon firen t
:'i un abbé qui avait rogné leur pitance . On
Nuit encore aujourd'hui le tombeau avec
cette épitaphe :

1CRICL 1 . .~5 A51\1 31EIR 1T STCLI1SSI)1CS .MAS,

utJ l'1\1 AS FR .1TItU\1 .1LSSERI1 ESSE RREVJ .S .

Regnault second mourut le neuf des ca-
lendes de novembre . Un ignore l'année de
sa mort .

Le hère Sirnlond , dans le catalogue qu'i l
a donné des abbés de \eudôine , dans ses
notes sur les lettres de Geoffroy, pagc5 ;,place
deux autres abbés du nom de Regnault im-
médiatement après celui-ci . Il est vrai que l e
nécrologe en met quatre de ce nom, niais je
n 'oserais assurer que ces trois se soient im-
médiatement succédés .

REGNAULT III ,

~ri;ièlne dbbé bt lien11t11ue .

11 mourut le trois des ides d'octobre ; on

ne sait en quelle année .

A\\NNN \\\MN\+N++M\NM\NN1+N\1NM\M+W\~NM\~\\M\N+N\MN\ +

REGNAULT IV,

tir-srptiilne s~166é bt Ilenbéin e .

On ignore l'année de sa mort ; le nécrologe
la fixe au huitième des ides d'octobre .
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PIIILIPPE,

tir-IJuitiémc s~lbbé bt 1.1reJlpf .

11 mourut le quatre des ides d'octobre .
Depuis l'abbé Hamelin jusqu'au temps oli
nous sommes, les papes firent expédier plu -

sieurs bulles ou rescrits en faveur du mona-
stère de Vendôme.

Le pape Honoré troisième , depuis 121 6

jusqu'en 122, donna huit bulles .
Par la première donnée à Latran, le 1 i des

calendes de février, l'an 3 de son pontificat ,
il confirme à l'abbaye de Vendôme l'église de

.Sainte-Prisce avec la dignité de cardinal . Voi -

ci les termes dont il se sert : Ecclesiam.

.SIntche-Prisce de urbe , sitam in Aventin( )

utnntc, Cnnt omnibus pertinentiis .cuis, et car-
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dinali ctiatn dignitale, (lute quidvtt cr conees-

sionibus felicis reeordationis Ale .randri, Grc-
gorii , Cali .rti et lnnocentii , Roznanorcm r

pontificum , proedecessorum nostrorunt ,
tuisque successoribus pertinere noscuntur ; nec-
non alias tui numasterii libertates et imznuni-

tales prout ea oninia pacifieè possidet .
Il ■eut aussi que le nombre des religieu x

soit complet dans le prieuré de Sainte-Prisce .
et que si quelques uns des religieux qui y
habiteut tiennent à mourir ou à changer (le
maison , on en mette incessamment d 'autre s
à leur place . Nous avons déjà dit qu'il devai t
N avoir douze religieux et jamais moins que
huit .

Par la seconde , datée du même jour , l e
pape donne pouvoir à l'abbé de Vendôme d e
contraindre par censures ceux de ses reli-
gieux qu'il jugera à propos d 'envoyerclelueu-
ser au prieuré de Sainte-Prisce, et de châtie r
ceux qui , pour se soustraire à l 'obéissance ,
se seraient retirés dans une autre commu-
nauté , promettant avoir le tout pour agréa-
ble, et (aire exécuter la sentence qui aura ét é
prononcée .

C 'est qu'on se plaignait souvent à Rome
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; l ue le nombre des religieux n'était pas com -
plet clans le prieuré de Sainte-Prisce . On en
élisait des reproches à l'abbé de l endôna e

et on le menaçait de lui ôter le prieuré avec
le titre de cardinal : les abbés disaient pour

se justifier, qu 'il ne tenait pas à eux qu'i l
etlt à Sainte-Prisec le nombre de religieu x

prescrit par la donation d'Ilildebraud ; que

clip s le moment qu'ils apprenaient la mort de
quelque religieux de cette communauté ,
leur plus grand soin était d'en nommer u n
autre pour le remplacer, mais que les reli-
gieux de son nbhm e refusaient d 'obéir e t
prétendaient que leur abbé n'avait pas l e
droit de leur commander . en vertu de la
sainte obéissance, d'aller demeurer à nome ,

Par la troisième bulle donnée le mêm e
jour, le pape ordonne aux clercs qui demeu-
raient à Sainte-Prisce, de ne taire aucune allé-
nation ou contrat au préjudice des religieux ,

et s ' ils font autrement . il les excommunie ,

déclare le cont rat nul, et ordonne que la por -
tion décernée aux religieux, par I :ruocent I II ,
au quatrième concile de Latran , qui est k

douzième concile général . leur soit donnée

libre et franche de toutes charges .
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C'est que le nombre des religieux n'étan t
point complet dans le prieuré de Sainte -
Prisce,ou peut-être n ' y en avant point du tout ,
on avait mis des clercs à leur place , et ce s
clercs aliénaient les biens (le la communauté ,
ou ils en disposaient comme s'ils eussent ét é
propriétaires. Honoré avait statué dans la
première bulle que quand les clercs mour-
raient, ou se retireraient du prieuré de Sainte-
Prisce, on mettrait incontinent des religieu x
à leur place, Districtiùs inhibentes ne de cale-
ra, in dictd ecelesid Sanct(e-Prisccr, flat aliqu a
animal la elericorunt ; sed decedentibus r'/
reeedenlibus clericis qui ad prasens in edde m
ceclrsid Cnntn oranlur, ipsnrllnt parla) ad nia -
?tachas derolsatur,duobus inlpensentiarunt ibi-
dem monachis substitutis qui duos pra'henda s
perCipiant nrlllC )'acaules . Statuanus etiâ,n ut
ju,Tla el,rsum dccedentitlm cleri('orutn, eertu s
in pr(rfald ecelesid manac/turtn numerus suh-
rngelur. Mais ces clercs voyant avec peine
que des religieux de‘ aient prendre leu r
place, vendaient ces biens oui les aliénaien t
afin de vivre plus commodément . et qu'à
leur mort , les religieux de Vendôme qui
leur succéderaient, ne trouvant plus de quoi

II .
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subsister , abandonnassent tout - à - fait l e
prieuré qui . par ce moyen, pourrait êtr e
sécularisé .

Par la quatrième bulle . donnée à Latran ,
aux calendes de février de la même année .
le pape Honoré défend aux évêques ou au x
archidiacres d'exiger procuration des reli-
gieux de Vendôme qui faisaient ou feraien t
valoir les terres (le l'abbaye .

Par la cinquième, donnée dans le palais d e
Latran, le trois des calendes de février, l'a u
neuvième de sou pontificat, il permet au x
religieux de l'abbaye de Vendôme de se fair e
ordonner par tel évéquc que bon leur sem-
blera, si les évêques diocésains se renden t
trop difficiles, en haine (le leurs privilèges .

Par la sixième, donnée à Latran, le sep t
des ides de février , l'an neuvième (le so n
pontificat , il fait les mêmes règlements ,
pour le prieuré de Sainte-Prisce . que par sa
première bulle, parce que les religieux d e
Vendôme persistaient toujours à ne vouloi r
pas y aller demeurer .

Par la septième, donnée le quinze des ca-
lendes de mars, encore l 'au neuvième de son
pontificat, il permet aux religieux de Ven -
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dôme de percevoir les l'ovales dans les lieu x

(ni ils avaient droit de (lime .
Par la huitième, donnée aLatrnl le quatr e

des calendes (le mars, il se plaint aux arche-
vêques et évêques de ce que eux et leur s
officiers filin tillaient des censures contre ceu x
(pli cuisaient aux fours (les religieux de Ven-
dôme, et faisaient mouche à leurs moulin s
en haine des privilèges accordes au monas-
tère et aux religieux, par lesquels ils étaien t
à couvert (le ces mérites censuros, et les me-
nace de les punir avec sévérité, s'ils conti-
nuent leurs vexations .

Grégoire 1V . qui succéda à Honoré .
donna , en tàvcur de l'abbaye de Vendôme .
vingt bulles ou rescrits durant le temps de
son pontificat, c'est à dire depuis l'an i 22 7

jusques e n
1" Donné à Latran , le cinq (les calendes

(le février, la première année (le son ponti-
ficat . Il mande au maître d'écoles de la vill e
d'Orléans de terminer le démêlé que le s
religieux de Vendôme avaient avec les évê-
ques de Chartres , pour des droits de pro-

curation .
2' Donné à Anagny , la première anné e

) 5 .
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de son pontificat . Il ordonne au doyen et
au chantre de Saint-Aignan, et au prieur d e
Bonne-Nouvelle d'Orléans, de faire justice
du conte de Vendôme et de plusieurs autre s
personnes des diocèses du Mans, de Chartre s
et d 'Orléans, qui avaient fait tort aux reli-
gieux de Vendôme .

î` Donné à _ nagny, aux calendes d'août ,
la première année de son pontificat . Il or-
donne à l'official de Chartres de lever inces-
samment la sentence d'excommunication
qu'il avait fulminée contre les religieux de
Vendôme , en qualité de commissaire de
l'archevêque de Sens, délégué par le cardina l
Saint-Ange , pour recevoir la dîme papale ,
parce que, dit-il, les religieux de l'abbaye (l e
la Trinité sont exempts de ce décime, en
vertu de leurs priviléges, et que s'il diffère
d'obéir , qu'il sache que cette commission
est donnée à l 'archevêque, à l'abbé de Saint -
Julien et à l 'archidiacre de Tours.

4` Donné à Anagnv . le quatre des nones
d'août, la première année de son pontificat .
Ce pape voyant que l 'official de Chartres n e
se hâtait point d'obéir, il donne, à l'arche-
vèclue (le Tours et aux autres dont il a par -
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lé dans la bulle précédente , la commissio n

de lever les censures prononcées contre le s

religieux de Vendôme . Gin, dit-il, monu,te -

rirmr Yindocinense, per speciule privileniunr

sit exenrptum rt 'demi arisrun ficerit lifiertu-

te , etc .
:e Donné à Ana ns , le seize des calende s

de septembre, la même année . II menine . i

l'archidiacre et à l'official d'Angers de juge r

le différend qui était entre lus religieux ( k

Vendôme et l'évêque de Chartre s , et un art -

Ire qui était entre les mêmes religieux et l e

comte (le Vendôme, après avoir entendu le s

parties, et leur donne pouvoir de faire exé-
cuter, par son autorité, le jugement qu'il s

auront prononcé, sans toutefois mettre e n
interdit le comte de Vendôme, ce qu'ils ne

pourront faire sans un nouveau comman-
dement de sa part .

6` Donné à Anagny, le douze des calende s
de septembre , la première année de son
pontificat. II mande aux archevêques et au x

évêques dans les diocèses desquels l'abbay e
de Vendôme possède des prieurés , qu'il n e
peut plus souffrir qu'en fraudant les pris i . -
loges apostoliques, ils excommunient ceu\
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qui allaient faire cuire leur pain aux (Our s
banaux des religieux, ou moudre leur bl e
a leurs moulins, parce qu'ils ne pouvaien t
excommunier ni les religieux ni les gens d u
monastère .

;' Donné à Auagny, le morne jour . Il veu t
que la permission qu'Honoré III avait don -
née aux religieux de Vendôme de se retirer
de l'église de Sainte-Prisce , à cause de l'in-
tempérie de l'air, ne leur soit point préjudi-
ciable. C'était là sans doute la raison pou r
laquelle il était si difficile de trouser des reli-
gieux qui voulussent aller demeureràRome .

8' Donné à Anagni', le huit des calende s
de septembre . 11 blfune les curés qui refit-
saient (le prêter serment de fidélité au dia-
pitre, après leur prise de possession.

9° II confirme , aux abbés de Vendôm e
l'église de Sainte-Prisce, de la même ma-
nière qu'Honoré Ill . Daté d'Anagnv , le si x
des calendes de septembre .

Io° Donné à Auagnv, le huit des calen-
des d 'octobre. II recommande iustatmnren l
au cardinal de Saint-Ange, son légat , de
répritner la malice de c('U\ qui faisaient d u
tort au monastère de Vendôme .
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I 1 ° Donné à Pérouse . le quatrième de s

nones de novembre , la seconde année de

son pontificat . II brime fortement les arche-
vêques et é%équcs (te ce qu'ils excomnut-
niaient ceux qui faisaient cuire leur pai n
aux fours banaux des religieux, ou faisaien t
moudre leur blé à leurs moulins , contre la

défense qu'il leur en avait (léjà faite par so u

sixième rescrit .
1 2° Donné le même jour . Il prie le ro i

de France d'empêcher le comte de Vendôm e
de faire du tort an monastère .

►3` Daté (ln mime jour . Il prie instam-
ment le cardinal de Saint-Ange, son légat ,
de ne pas permettre que le comte de Ven-
dôme moleste l'abbaye de la 'trinité par de s
impositions ; in cujus greramine, dit-il, non

possum (.( non grarari .

i Y Donné à I .atran , le 17 (les calende s
de mai , la quatrième :usnée de son pontifi-
cat . Il mande au niai tr i . des écoles . au chantre
de Saint-Pierre-cu-Pont et au prieur de Saint -
Sampson de la i ilie d'Orléans , de mes ire a

exécution . par son autorité , l'accord ai t

en t r e 1«'% épie de ( :barres et les religieux (l e
endômc. touchant le droit de procuration .
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15* Donné à Latran , le 15 des calendes
de mai , la quatrième année de son pontifi-
cat ; il mande à l'abbé de Saint-Martin et à
l'official (le Séez, qu'ils fassent observer l a
composition faite entre l 'évêque du Mans e t
les religieux de Vendôme , pour les pro-
curations .

16° Donné à Anagny, le 8 des calendes de
décembre, la sixième année de son pontifi-
cat . Il accorde à l'abbé de Vendôme de n e
pouvoir être contraint, par lettres apostoli-
ques, de connaître des difli'rends entre quel-
ques personnes que ce puisse être, à moins
que le mandement q u 'on lui enverra ne fass e
mention de celui-ci, et cela, pour éviter le s
haines et les inimitiés que de pareilles af-
faires pourraient lui attirer .

17° Donné à Anagny , aux calendes d e
décembre la mente année . II donne pouvoi r
à l'évêque d'Orléans et à l'abbé de Vendôm e
d'absoudre quelques religieux des censure s
qu'ils avaient encourues .

18° Donné à Yiterbe, aux nones de février .
la neuvième année de son pontificat, est b
meute que le septième d'Honoré III .

19° I)ouué à Viterbe, aux calendes de
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mai, la dixième année de son pontificat ; le

même que le sixième du même pape .
2o' Donné à Latran , le six des calende s

de juin , la treizième année de son pontifi-
cat ; est encore le même que le sixième .

Le pape Innocent IV, durant le temps d e
son pontificat qui fut d 'environ onze ans e t
demi, c 'est à dire depuis 1243 jusqu'à t 2:i j ,
donna treize bulles ou rescrits en faveur d e

l'abbaye de Vendôme.
1°• Donné à Lyon , le cinq des ides de fé-

vrier, la seconde année de son pontificat . I l
donne à l'abbé de Vendôme le pouvoir d'ab-
soudre ses religieux de certaines censures .

u` Donné le même jour ; c'est le mêm e
que te neuvième rescrit de Grégoire IX .

3° Donné à Lion, le 7 des ides de février ,
la troisième année de son pontificat ; c'es t
le méfie que le premier.

!t° Donné à L■ on, le sept des calendes d e
juin , la troisième année de son pontifical ;
il accorde à l'abbé de Vendôme le droit de
jouir des biens des personnes qu'il recevai t
à la venture religieuse , ou prise d'habi t
excepté les biens féodaux .

5° Donné à Lyon , le treize des calendes
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d'août, la troisième année de son pontificat ;
il excuse l'abbé de Vendôme de ce que ,
pour cause d'infirmité, il ne s'était pas rendi t
au concile de Lyon où il avait présidé e n
personne .

6° Donné à Lyon, le cinq des nones de
mai, la quatrième année de son pontificat ;
il mande à l'archiprêtre (le Moulins de révo-
quer la pension qu'il avait assignée à Drogon ,
cousin du seigneur de Bourbon, par autorité
apostolique, et qu'il lève l 'excommunica-
tion, s'il l 'a fulminée à cc sujet contre le
monastère de Vendôme .

;` Donné à I .you, le deuxième des none s
de mai ; il permet à l'abbé de Vendôme d e
refuser la collation des prieurés ou maison s
qui seraient suffisamment dotées pour entre -
tenir deux religieux, si cela n'est expresse-
ment spécifié dans les lettres .

Donné à Lyon , le ^ des ides de mai ;
il déclare que personne n 'est obligé de don-
ner pension à celui pour lequel on écrit cama s
la provision d'un bénéfice, si dans les lettre s
il n'est lait mention expresse de la pension .

IiDonné à 1,% on , lé .) (les nones de juif -
let . la quatrième année de son pontificat ; il

2J .)

permet à l 'abbé et aux religieux de Vcndrlm c

de refuser quelques provisions que ce soit ,

si elles ne font mention des précédentes e t

des présentes déclarations .
Io' Donné à Latran , aux ides de février ,

la cinquième année de son pontificat ; i l
permet à l'abbé de Vendôme de révoquer le s
pensions et les promesses que ses precléces-
seurs avaient accordées à certains clercs, a u

détriment du monastère .
i i ° Donné à Assise, le r) des nones de mai .

la dixième année de sou pontificat ; il donne
pouvoir à l'abbé de Vcndùme de dispense r
ses religieux en tout ce qui ne sera poin t
contraire ti la règle, même des statuts apos-
toliques ; (l'absoudre de toute excommuni-
cation et irrégularité encourue par la trans-
gression de quelque statut que ce soit , e t
lui donne faculté de communiquer le même
pouvoir au prieur de son abbaye . tout cel a
nonobstant les lettres adressées à l 'évequc (le
Chartres .

i n e Donné le munie jour ; il mande ai t
maure d'écoles de Poitiers de faire joui r
l'abbé de Veudôntc du pri%ilége de relaxa -
t ion d'observance et d(' ne point permettre
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que personne moleste les religieux , et de ré -
primer par censures ceux qui le voudraien t
faire sans opposition ou appellation quel -
conque, exemptant lesdits religieux de l'exé-
cution des sentences que les diocésains o u
métropolitains pourraient avoir obtenues d e
lui , ou en obtenir dans la suite , si elles n e
font mention expresse du présent privilége
l'observance étant assez pesante , et son pré-
décesseur Grégoire y ayant encore ajout é
(les statuts sous de très-grosses prives .

13` Donné à Pérouse , le 3 des nones d e
décembre. la dixième année de son pontifi-
cat ; il permet aux religieux de Vendôme d e
refuser pension à qui que ce soit sur leur s
bénéfices, si clans les provisions il n'est pas fai t
mention expresse de la présente concession .

Alexandre IV, pendant le temps de so n
pontificat qui fut (le six ans et demi environ ,
c 'est à (lire depuis l'an 125 .1 jusqu'à l'année
1261, accorda quatre priviléges à l'abbay e
de Vendôme.

i .r Donné à Viterbe , aux ides de février .
la quatrième année de son pontificat ; il ac-
corde la mème chose qu'Innocent 1V . pa r
son quatrième rescrit .

% .1 7

2 e Donné à Viterbe, le 16 des calendes d e

juin , la quatrième année de son pontificat ;

c'est le mcme privilège que le troisième res-
crit (l'Innocent 1V.

3` Donné le trois des nones de juin ; est

le nué me que le premier.
Donné le douze (les calendes de juillet ,

la quatrième année de son pontificat ; i l

exempte les religieux de Vendôme de paye r

les novales .
Le pape Urbain 1V, pendant le temps de

son pontificat qui fut (le trois ans et u n
mois , c'est à dire depuis l'an 1261 j usqu'cu
l'année 1261, donna trois priviléges à l'ab -
baye de Vendôme .

i Donné à Viterbe , le 5 des calende s
(l'avril, la première année de son pontificat ;
il confirme les libertés et immunités concé-
dées à l'abbaye de Vendôme par ses prédé-
cesseurs, soit par priviléges, soit par indul-
gences , et de plus il ratifie les exemption s
accordées par les rois, princes et autres fidè-
les ; et enfin il confirme toutes les posses-
sions du monastère .

2` Donné à Viterbe, le dix des calende s
d'octobre, la première année de son ponti-



fient ; il mande a l'abbé de Saint-Julien d e
'1«nirs de réprimer les siolcnces que l'on fai t
a l'abbaye de Vendôme par les censures .

3 e Donné à la Vieille-Ville, le 5 des calen -
des de novembre, la deuxième année de so u
pontificat ; c'est à peu près le même rescri t

que le dernier d'innocent IV.
Le pape Clément IV donna deux bulles o u

rescrits en faveur de l'abbaye (le Vendôme .
" Donné à Pérouse , le 13 des calendes

de mai, la première année de son pontificat ;
il confirma la sentence arbitrale de Jean d e
Sainte-Marie, in Cosmilin, cardinal-diacr e
au sujet de l'église de Sainte-Prisce, obtenu e
par Mathieu d'Alperin , son chapelain , e t
auparavant d'Urbain IV : il est dit par cett e
sentence que l'église de Sainte-Prisce appar-
tient de plein droit à l'abbé de la Sainte-
i'rj ii lié de %endàrnc . La sentence est attachée
à la bulle dont nous parlons, aussi bien qu e
la résignation ou démission que fit Alperin
entre les mains du cardinal Jean de Sainte -
Marie .

Donné à Pérouse , le deux des ides d e
jaain, la première année de son pontificat ; l e
rescrit est le même que le premier dl rbai n
quatre .

Nous allons reprendre la suite des abbé s
de Vendôme.

L 'ana los, Jean, comte de Vendôme, étan t
sur le point d'aller au royaume d'Aragon .
pour le sers ice de la sainte église , donna a
l'abbaye de Vendôme dix arpents de so n
bois proche Villedieu , francs et quittes de s
droits d'amortissement , afin de participe r
aux prières et autres bonnes ouvres cl( l a
communauté .
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SIMON,

Oir-nruuicute bbr bc »cubdinc .

Tout ce que l 'on sait de lui, c'est qu'il fon-
da son anniversaire, l'an 13o ; , des revenu s

qu'il avait acquis durant le temps de sa pré-
lature, et voulut que le fonds qu'il laissait ki t
attribué à l'office de tiers-prieur . On voit pa r
là que les biens du monastère corn meucaien t
à se partager cotre les religieux . I .es abbé s
ne vivaient plus en comnimnaiité avec leur s
moines, ils vivaient a part et avaient un loge -

ment séparé ; les prieurs suivirent bientôt le s

exemples des abbés ; ils curent des revenus
affectés à leurs offices, et ils en disposaien t
selon leur volonté. Il y avait le premier

prieur qu'on nommait grand prieur ; après
lui il y avait le second prieur qui faisait les

2. 1
fonctions du prieur en son absence ou en cas

de maladie ; c'est ce qu'on appelle aujonr-
d'heü sous-prieur dans la congrégation d e
Saint-_Maur : venaient ensuite le tiers , l e
quart, et le quiet-prieur ; comme qui dirai t
le troisième , le quatrième et le cinquièm e
prieur qui étaient pour suppléer aux deu x
prcn►iers prieurs . Le geint-prieur dul'abbaye
(le Vendôme était ordinairement le pèr e
niailre des no%ices ; le quart ou quatriemv-
prieur avait soin des jeunes profès, présidai t
à leurs éludes. avait inspection sur les pro-
fesseurs, et présentait à l'abbé ceux qu'il ju-
geait capables de recevoir les saints ordres ;
Ir tiers-prieur é tai t ordinairement pour les
tinidatious, les obits, et pour officier à cer-
taines fèces. 'fous ces prieurs, dans les cha-
pitres généraux , siégeaient dans leur ordre
immédiatement après l'abbé dont ils étaient ,
pour ainsi dire, les conseillers, et avaient l e
pas sur les prieurs des obédiences .

Simon mourut le huit des ides d'octobre .
On ue sait quelle fut l 'année de sa mort .

i
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GUILLAUME III ,
GUILLAUME II,

llittgt-uttièlnrbbr i7r l'rtt~dutc .
tiingtième 2tbbé br llnIbemc .

ll mourut le 1 ; des calendes d'octobre . l l a
Il mourut le huit (les calendes de mars ;

	

,'• l, .I, :►sous lenom(leC uiillauinw, fi la roui r
c'est tout ce qu 'on sait de lui.

	

de none ou n la chambre du pape, depui s
l ' an 15on jusques en l'année 1517 iuclusi~e-
ntent . la somulc de deux cent quatre viugt -
Ireire liNres huit sols trois dei .iers,contptan t
Ir• florin (l'or pour une livre de notre monnaie ,
et les quittances portent que c'est J)(l1I1' le SCI -

-e

	

'ire commun des cardinaux . Tant pro rom -
rnrrni sua serri/io pion ' pro part(' srrrilü ~irrn i

liarirnn dominorrrm cardi)ralirrnr . Ce qui prou-
e que les abbés de Vendôme étaient toujour s

cardinaux du titredc ~aintc-Priscc,puisqu'il s
pavaient leur quote part de la somme qu e
le sacré collége . o(1 . pour me servir des
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termes des quittances, la famille des cardi-
naux faisait annuellement aux souverain s
pontifes . Pro' parte serritii finniliariunt eardi -

Cuillaume unit à la sacristie le prieuré d e
Pezou .
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JEAN,

11it ggt-brurirtnc (bbc he 1h nbtînu .

Il mourut k six des ides de mars . sui■an t
le nécrologe ; mais ou ne sait en quelle année .

Le pape Jean tingtiènte accorda trois pri -
'iléges à l'abbaye (le \'euditute, depuis l'ai l

jusques en l'année 1322 , c 'est à dire
pendant les six premières années de son pon-
tificat .

t" Donné a Avignon , où le Saint-Siége
était transféré , le sept des ides de mai , l a
première année de son pontificat ; il donne à
l'abbé de \eudt;me le pouvoir de procéder
à la correction des ses religieux par la voi e
des censures , nonobstant leurs frivoles ap-
pellations . C 'est flue quand les abbés d e
1 endt)mc usaient dcs censures pour se faire
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obéir, comme nous avons vu qu'ils en avaien t
le droit , les religieux discales appelaient a u
pape de la sentence de leur abbé , et comm e
tout appel est suspensif de la peine iulligee
jusqu'au jugement définitif , il s 'ensuivai t

de là que les religieux excommuniés pa r
l'abbé de Vendôme continuaient toujour s
leurs fonctions, comme d'assister à l'office ;
de célébrer méme les saints mystères, et pa-
raissaient se mettre au-dessus des sentence ;
qu'il prononçait contre eux, ce qui Taisait u n
scandale clans une communauté aussi régu-
lière que pouvait l'ètre l'abbaye de Vendôme
►lui a toujours été un noviciat , et qui l'es t
encore aujourd'hui, qu'elle est de la congre
Nation (le Saint-Maur .

2° Donné à Avignon, aux nones d'octobre
la première année (le son pontificat ; i l
mande à l'abbé de Sainte-Geneviève de pro-
curer le retrait des biens qu'un avait aliéné s
der ntona .stère . gt'ami hier' même l 'aliénation
aurait été vonlirnu•epar lettres apostoliques .
et lui donne pouvoir de contraindre par cen-
sures ecclésiastiques ceux qui s'v oppose-
raient .

3° T)onnéà A oignon, le six des calendes d('

24 ;

décembre . la sixième année de soir pontiti-
cat ; il mande aux abbés de Saint-Germain -
des-Prés, de Saint-Vincent du Mans , et a u
prieur de Saint- putrope de Saintes qu'il s
aient à défendre les libertés, droits, posses-
sions . prévôtés, prieurés, églises, chapelles ,
etc. du monastère de Vendôme , contre le s
archevêques, évêques , dues , comtes et
antres, par autorité apostolique. nonobstan t
toute opposition ou appellation quelconque ,
appelant même le bras séculier , s'il es t
besoin .

I
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JEAN DE EUFFA,

Vingt-troisième abbé be brtulûute .

On ne sait en quelle année il fut élu ; niai s
il est certain qu'il gouvernait l 'abbaye (lc
Vendôme l'an 1322 .

Voici ce qui s'est passé de plus considéra-
ble pendant le temps (h, sa prélature .

I . ' an 1 325, Charles I V, roi de France, dé-
clara qu'il prenait I'abbave de Vendôme e t
toutes ses dépendances sous sa protection e t
sauve-garde .

L'an t 33.i , le pape Benoît N I confirma
les priviléges du monastère , par une bull e
donnée à Avignon, k cinq des ides de juin ,
la première année de son pontificat .

L'aimée suivante , c'est à dire l'an 1555 .
au mois de décembre, Philippe VI , dit de

2 . I

'alois . par lettres patentes données à 'l'ours .

fait savoir qu'il a vu les lettres de Philippe V ,

dit le Long . données à la Fuutaine-Saint-
1lartin au \laine, le 5 septembre 1521, dans
lesquelles il est dit que le comte de Vendôm e
était allé trouver sa majesté à la Suze . le 2 i

août, et qu'après bien des débats et bien de s
contestations, il était tombé d 'accord que l a

garde de souveraineté et le ressort du monas-
tère de la Sainte-Trinité de Vendôme . enfin

tout ce qui en dépend dans le comté d e
Vendùmois appartenait à sa majesté, confor-
mément à l'aveu que l'abbé eu avait rend u
le 2u ao►it , au Gué-de-llauh►v-lis-le-flan s
aplat !'udum-mati-raidi ; lequel aveu portai t
chic ce que l'abbaye de Vendôme possédai t
en Anjou . dépendait du roi comme comt e

d 'Anjou , el que tout ce qui était ailleur s
dans les dilfCre1►les provinces du royaume ,
dépendait de lui comme roi de France . Cett e
déclaration de Philippe de Valois , qui n e
devait pas ètre agréable au comte de Ven-
dôme, fut ratifiée l 'an 15.i 1, par jean, soi e
fils et soli SUCCe9Sen1' . u 'Clant meure pou r
lors que due de .\Orf]andie, comte d'Anjo u
et du Maine ; la ratification se lit au bois de
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y incennes . et 1 .> roi l 'approuva le moine jour
qu'elle fut faite. Ceci se passa au mois d e
juin .

)n trouve, dans le chartrier de Vendôme ,
les quittances des sommes que Jean de Butta
a pavées à la cour de Home, pour le service
commun de la famille des cardinaux , pro
rammuni servilio firnriliarium cardinaliu m
depuis 1322 jusqu'à ►3 E1 ; elles monten t
toutes ensemble à la somme de seize cen t
trente-deux livres dix sous six deniers .

Jean de Ilutfà fonda son anniversaire dan s
la collégiale de Saint-Georges du chàteau de.
Vendôme. II se célèbre	

Il fonda aussi et dota la chapelle de Saint -
Jean . son patron , lei de mars ► 3 j 1 : i l
voulut y tri inhumé. On ne voit . dans celt e
chapelle . d'autres vestige : de son tombea u
(lue l'arcade sous laquelle étai, son mausolée .

Jean de lion;, mourut l'an 152 . le 1')
des calendes de juillet .

23 1

MICII£L ,

ltilttit-cluatrièute :011é 'c itenùû itt .

II fut élu peu de temps après la mort d e

son prédécesseur . II était prieur de Saint--

Saturnin-sur-Loire, lorsqu ' il fut fait abbé d e
Vendôme, comme on peut k voir par l a
bulle de Clément VI qui déclare son élec-
tion canonique et la confirme, la premièr e
année de son pontificat, c 'est à dire l ' an 1 .î j

I . an 15 .j j, il refusa constamment de paye r

le dre►i1 de procuration à l'arcl►evc"'que d u
tiens qui le demandait , an non) du pape ,
clans les prieurés du monastère situés dan s
son diocèse, et pour appuyer sou refus . i l
montr a les priviléges de sou abbaye ; l'arche-
%eque n'insista pas davantage. E1 en 15'j1► ,

,es huissiers, ou, con►►ne il est dit . dans les

1



1

252

artulaires, ses exécuteurs avant encore de -.
mandé ce droit . il déclara que le monastère
de Vendôme et ses membres en étaien t
exempts .

On trouve, dans le chartrier de Vendôm e
pour 1581 livres un sol neuf deniers de quit -
tances de la cour de Rome durant le temp s
qu'il fut abbé.

Michel mourut l'an mil trois cent cinquan-
te , le six des calendes d'avril , connue il es t
évident par la bulle qui confirm e
de sou successeur. II fut inhumé dans l a
chapelle de Saint-_\lirhel, ou 1'011 voit encore
sa tombe sans aucune inscription .

2D.)

GUILLAUME DU PLESSIS,

)ingt-ringttiètnt _ibbr i?t• 1)tnbL Inc .

Son élection fut confirmée par le pape
Cément 1'1, le dix-huit juin , la neuvièm e
année de son pontificat . Dans la bulle d e
confirmation , il est dit que l'abbaye étan t
vacante par la mort de Michel, dernier abbé ,
le souverain-pontifi e en pourvoit Guillaum e
du Messis , élu par le chapitre assemblé .
C'est la première fois que le pape s'est serv i
de ces termes, du moins à l'égard de l'abbay e
(le Vendôme .

Trois ans après l'élection de Guillaume d u
Messis , c'est à dire l'an 1555, fut laite un c
transaction entre Houchard, comte de Ven-
dôme, et les religieux de l'abbaye de la ' fri-
nité au sujet de la justice . Je vais en rap-
porter la substance.



Le 21 lainier 1322 . Charles , fils du ro i
de France , comte (le Valois , de Chartres e t
el ' ln jou, accorda les parties, à scavoir due e n
la sentence donnée en sa cour ('litre eux don t
lesdicts religieux étaient al)pellants en par-
lement, ledict comte ne s'en pourra esjoui r
et qu'ils eu viendront en cuquestc et remet-
trout leur difléreut entre ses mains 	 L t
le mois de juillet en l'an) 532,les commissaire s
de la cour dudiet seigneur comte d'Anjou .
par leur ordonnance ou an-est déclarèren t
et jugèrent que ledict comte de %enelosn1 e
devoit avoir toute la haute justice sur le s
hommes mat►sionnaires auxdiets abbay e
et couvent, et sur la terre assise en la
comté de Vendosme , excepté l 'église e t
la closture d'icelle, les villes de Villedieu ,
Cast.iueau, les Hermites, et la ville de Bois -
seau où ledict abbé a toute la haute et bass e
justice, et aussi la basse justice en toute s
ses autres villes et aux lieux mentionnés e n
ladicte ordonnance, où le comte a la haute
justice. Lcdicl abbé aura la connoissance
de ses hommes du Bourgneuf à Vendosmc
et Colommiers jusque à soixante sols et au-
dessoubz , et aux autres lieux jusque à sept
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sols . et s'il prend le premier quelque crimi-
nel, ses gens le doivent garder une nuitt en

l'abbaye et le mettre hors und en chemise ,
et la dépouille lui appartiendra . Le seigneur
abbé a toute justice en la ville de Vendostu e
le jour de la foire de la \ativité de Nostre-
Dame, avec semblable coutume qu'il a à la

foire de la Trinité ; dans laquelle or(lon 'lanc e
est fait mention d'une montrée par le pro-
cureur dudiet seigneur comte . de tous le s
lieux de sa comté où il a justice	 Et par
la transaction et accord , il est arresté à
sçavoirque aux lieux, villes et terres desdict s
religieux , appartenants à ladicte abbay e
tant eu chef que en membres , ils auron t
toute la basse justice jusque à sept sols six
deniers sûr les habitants de Colotmniers e t
du Bourgneuf ; grosse vovrie clans leurs
prieurés (le I)anzé, Pezou, Bagnaux, Ville-
mardy, Combergent , Lancosme , Houssay ,
Prunay, Monthodon, aux manoirs de Colom-
miers et Courtozé, et aux prés desdicts reli-
gieux, dans les bornes et enceintes mention-
nées en icelle transaction , avec toute l a
justice haute, moyenne et basse . Iceux reli-
gieux auront la prévention de la prise des



rnallaicteurs en leurs bois ès-quels ils on t
justice desept sols six deniers, et la punitio n
desdicts maifaieteurs jusque à soixante sols ;
pourront lesdicts religieux avoir une fourch e
de cieux estacltes lichées en terre en leu r
terroir de Colommiers . pour exécuter leu r
justice de la closture de l'abbave et des autre s
lieux (ni la haute justice et vovrie leur de-
meure, non compris 1 illedien, Gastinea u
les l termites et Boisseau, ou lesdicts religieu x
ont toute justice par les arretz et ordunnan-
ees. Les mesures de ladicte abbaye seron t
adj ustées à celles dudict seigneur courte san s
rien payer, lequel comte n'aura aucun re-
chercltetuent , souveraineté on seigneurie
en ladicte abbaye, en la closture (l'icelle, n i
dans la closture (le tous les prieurés et ma-
noirs dessusdicts, pour cause dudict adjus-
lenrent .

Icelui comte quitte et transporte aux re-
ligieux . à perpétuité , dix lires de rente à
prendre sur ses tailles, et cent sols aussi de

rente sur son tabelIionage de Vendosme, a u
uro~en de quuY les profitz des quatre foire s

dudict 1endosme luv demeureront . lesgw'l -
1u s foires appartenaient auparavant à icelle

1)71 7

abbaye. Lesdicts religieux auront droicl d e

passer lettres et contracts pour toutes sorte s
(le personnes, excepté des subjctz dudic t
comte , lesquels religieux seront forclos de
passer registres des faicts de jugement en
leurs plaids et assises , ni de l'exécution (le
leurs dicts registres signés de leurs clers ,
sans scel. Lesquelles parties ont accordé s
que ladicte ordonnance ou arretz cy dessus
mentionnés demeure en sa force et vertu e u
toutes choses , réservé cc qui n'est poin t
nieutionné au présent accord .

Donné à Vcndosme , l'an mil trois cent s
einyuente-tr)is, le vingt-liuiet ap'ril .

( :et accord fut confirmé au mois de ma i
-ni'anl, par Jean, roi de France .

Nous verrons bientôt un autre accord fait :
en entre Marie de Luxembourg, com-
tesse de Vendôme et de Saint-Pol, au no m
et comme tutrice de ( ;harles de Bourbon et
autres enfants mineurs de Francois de Bour-
bon . son mari , et Louis de Crevent , abbé
de la Trinité .

La nrênie année que fut faite la transac-
tion dont je viens de parler, c'est à dire l'an
r :155 . le 18 niai, Guillaume du Messis trans -

11 .
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flra le chef de saint Eutrope . évêque de
aintcs . du prieuré de Anarlia dans son églis e

abbatiale, à cause des guerres qui désolaien t
la Saintonge et k Poitou, et assura que so n

intention était de rendre la relique aussitô t

que la paix serait assurée ; cette promesse

ne fut point effectuée, puisque le chef de ce
saint évéque est encore dans l'abbaye d e
Vendôme . L'abbé Guillaume et ses religieu x
reenrcut le précieux dépôt avec toute la vé-
nération possible : on porta processionnelle-
ment la relique dans les rues (le Vendôme ;

il y eut un grand concours du peuple de l a
pros ince et des environs .

.Je pense que cette translation dit chef d e
saint Entrope est la véritable origine d'un e
procession que les bénédictins de l'abbay e
(le Vendôme font tous les ans autour de l a
ville , le dimanche qui suit immédiatemen t
l'octave de la solennité du très-Saint-Sacre-
ment ; cet te procession dans laquelle on port e
tontes les châsses du trésor, au nombre de
onze, était autrefois bien plus solennelle e t
bien plus nombreuse qu'elle ne l'est aujour-
d'hui . Il y a peu d'années que le clergé sécu-
lier et régulier de la ville 1 assistait, précéde

2 :i<1

de presque tous les curés de campagne d u

pà~ s vendômois qui venaient à l'abbaye ave c

leurs croix et leurs bannières, et amenaien t

avec eux la plus grande partie de leurs pa-
roissiens : toute celte multitude, jointe à n u
nombre incroyable d'étrangers qui venaien t
de plus de trente ou quarante lieues, soit pa r
dévotion , soit par curiosité , remplissait tel-
lement la ville de Vendôme, que la procesn ,
sion avait peine à passer dans les rues ; n}ais e
aujourd'hui, par un malentendu, età cause
(le quelques changements que les bénédic-
tins voulurent apporter dans l'ordre de la
marche de la procession, les curés de cam-
pagne ne voulurent plus y venir, le clergé d e
1 .► ville refusa d'y assister, et les religieux de
l'abbaye, réduits à eux seuls, accompagnen t
leurs reliques autour de la ville où l 'on voi t
eneore une gratine aflluenee de peuple, quoi -
que Je nombre ►les p►•leri►ts soit beaucou p
diminué . Voici les raisons sur lesquelles j'ap-
plie mon sentiment touchant l 'origine clé l, 1

procession qu'on appelle des corps-saints .
Premièrement , elle se fait toujours. le troi-
sièIne dimanche d'après la Penteu., e t
nous venons de voir que c'est dans ce temps -
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là que le chef de saint Eutrope fut trans -
Kré à Vendôme ; secondement . cette proces-

sion est incontestablement instituée en l ' hon-
neur de saint Europe , puisqu'on descen d

sa chasse trois semaines auparavant pou r

l'exposer à la vénération des fidèles, et qu'o n

la remonte aussitôt après la procession dan s

laquelle toutes les autres châsses sont portée s
devant celle-ci .i\ous parlerons bientôt de la

translation du corps de saint Eutrope à Ven-
dôme, ce qui rendit la procession dont nou s

parlons encore plus solennelle . Reprenon s

la suite de notre histoire .

L'an t .'►5.j, l'abbé Guillaume eut quelques
différends pour les droits de son abbaye, avec
le prieur d'Oléron qui les lui disputait ; mais
l'affaire fut réglée dans un chapitre général .
à la satisfaction de notre abbé .

L'an 1537, Louis, fils du roi de France ,
comte d'Anjou et du Maine, donna ot•dre
à Guillaume du Messis et ri ses religieux d e
faire enclore leur monastère de bonnes mu -
railles avec des tours, des ponts, et des bar-
rières ;' tant pour leur sùreté que pour l a
sienne 'quand il jugerait à propos de s'y re-

tirer, et de faire garder leur couvent le mieux
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qu'ils pourront . sans q0 personne les puisse

molester . Cet ordre fut exécuté de point en
point : le monastère fut bientôt entoure d ' '
murs et de parapets avec des tours et des
terrasses ; on construisit un fort à l'entrée d . '
la Prairie, et on l'appela le Fort des Crands-
l'rés. la rivière lui servait de fossés, il y avai t
des ponts-lais et plusieurs corps de garde .
Ce fort a été détruit pendant que M . de
Chapt de Rastignac, archcvèque cic 'l'ours ,
était abbé de Vendôme . Guillaume profit a
de l'occasion pour se b :itir une demeure sé
parée du cousent ; il la fit construire tout e
de pierres pour être plis en sûreté, et on
l'appela Chàteau-Margot, apparemment d u
'la nom de l'architecte. Monsieur de 13our-
c1cilles , actuellement abbé de Vendôme, li t
détruire le chàtean en r ; S , précisément I l
meule année qu'il fut bati quatre cents an s
auparavant .

Lorsque tous ces di fFére us ouvrages furen t
achevés, l 'abbé leva des soldats dont il rem -
plit ses corps de garde, assit le guet . pos ►
des sentinelles, leur donnait l'ordre, courni( '
il avait dre» l de le faire , et comme ses pré-
décesseurs l'avaient toujours pratiqué e n
temps de guerre .
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Mais le comte de endônte ne pouvan t

souffrir tout cet appareil de défense , li t

murer la porte des grands prés , ôter le s

poutres, barrières et ponts-levis, et lit faire

défense à l'abbé Guillaume de poser le guet

et les sentinelles ; sur quoi la plainte ayan t

été portée au parlement , il fut donné un

arrèt par lequel il fut dit que l'abbé de
Vendôme ferait démurer la porte quand i l

coudrait, et la ferait fermer avec une ser-

rure à deux clefs qui demeureraient entr e

ses mains en temps de paix , et qu'eu cas de
guerre du roi de France seulement , l'une

desdites clefs serait remise à un des bour-
geois de Vendôme , nommé par ledit abbé
et par la ville , lequel promettrait et serai t

tenu de Iertuer et ouvrir ladite porte toute s

fais et quand il en serait requis par l'abbé et
ses gens, et la refermerait au soir , et que

toutes les fois que ladite porte serai t

ouverte à la réquisition de l'abbé et de ses

gens , ledit abbé ferait garder ladite port e

pendant qu 'elle serait ouverte , à ses coûts ,

périls et dépens . Que les ponts, barrières e t

petites portes ôtées par le comte de Vendôme

Seraient rétablies, que le guet et reguet serait
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assis et visité par l'abbé . sur les mtu c' t

clôture de l'abbaye , et h gante monte(' e t
laite par ses ge►►s ; que néanmoins le capi-

taine de la ville , eu taisant sa ronde et sa

visite sur les murs, irait quand il le jugerai t
<i propos faire son tour Site ceux de l'abbaye
quand il .v aurait guet onionué sur les murs
de la ville eu temps de guerre ; et que s'i l
advenait que ledit capitaine de la g ille taisan t
sa ronde sur les murs de l'abbaye , c'est . i
dire depuis l'arche des cordeliers jusqu'à l a
tour du pont Saint-Bié ou Bienhcuré: , e t
qu'il y trouvàt taule , il le li'reit savoir
l'abbé on à ses gens . sans taire aucun exploi t
de lui-mémo. (,tue le comte de Vendôme e~ I

ses successeurs ne pourront avoir ni récla-
mer aucun droit de souveraineté, seigneu-
rie, justice, juridiction ou autre quelcon-
que sur lesdits religieux, ni sur leur abbae .
portes, ponts . barrières, murs, tours, clô-
tures, domaines ou autres appartenances ,
etc .

L'an 1579, Louis permit aussi a Guillaume
du Messis de bàtir un fort à Villedieu ; c'étai t
le temps où l'on batissait la Bastille à Paris .
et Charles Vl, roi de France successeur de
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(,'harles V , permit en 1385 , a Pierre de
Peruse pli succéda à ( ; uillaume , de couti-
nuer l 'ouvrage que son prédécesseur avai t
commencé .

L'abbé Guillaume , l'année même de sa
mort , fit une fondation en faveur de so n
abbaye : il donne au monastère, première -
ment un hébergement composé de salles .
chambres, cours et jardins , granges , etc . ,
situé rue de l'Écureuil , à Paris ; seconde-
ment, l'hébergement ou manoir de Marolles .
en la paroisse de Vilaine , proche Poissi .
avec ses appartenances, terres, prés, vignes .
etc . ; troisièmement . un autre hébergemen t
appelé Saint-Louis. On voit par là que ce t
abbé allait souvent à Paris pour faire s a
cour , puisqu'il avait acheté un hôtel e l
nue maison de campagne . Il vent que le jou r
de son anniversaire l'on serve au réfectoir e
une honnête pitance de deux mets de pois -
son ou de viande, selon le temps . Il y avai t
déjà quelque temps que les bénédictins de
Vendôme avaient commencé à faire gras ;
d'abord ce n'était qu'en particulier . mais on
ne tarda pas long-temps à manger de l a
chair en cuntnlrtuauté : peut-étrc la bulle
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d 'Innocent IV, dont j'ai parlé plus haut ,

avait-elle donné lieu à cet abus ; Guillaum e
en fut peut-être cause par ses fréquentes e t

longues al►senccs, peut-être aussi ru pu t-i l
apporter remède, parce que le mal était tro p
invétéré . L'abbé Geoffro■, l'un (le ses prédé -
cesseurs (fout nous avons parlé , n'en' cer-
tainement pas souffert une infraction s i
manifeste de la règle de saint Benoît . Le
lecteur ne me saura pas mauvais gré de lu i
mettre ici sous les yeux la lettre qu'il écrivi t
à un prieur d'une de ses obédiences . C'es t
la

	

du quatrième livre .
«Je viens d'apprendre, fm votre sujet . une

chose tout•à-fait scandaleuse, tant elle es t
„ contre le bon ordre et mime contre l'espri t
de religion qui doivent régner daus votre

. communauté : on m'a dit que . clans votre
obédience . vous ne vous faisiez aucun sera -

• pole de manger tous ensemble de la viande
»au réfectoire . ce qui est évidemment contr e
la règle à lagidle vous vous êtes engagé
par un vœu solennel que vous avez pro -

„ poncé devant I)icu et en présence de tout . .
la cour céleste : si cela est vrai , et je cou s
dirai franchement que je le crois ainsi , jr

}

r t
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ne puis qui: vous plaindre de vous ell e
laissé aller à une telle intempérance . et j e
vous défens très-expressément de. Mou)-

» ber clans (k pareils excès . et la défense
que je vous fais est en vertu de la sainte
obéissance et de l 'autorité que me donn e
la règle : si l'on pel•met aux religieux de
faire gras quand ils sont malades. on leu r

»défend de le faire par délicatesse ou par
» gourmandise ; t't Itt1'lIiC les infirmes qui se

refuseraient :i l ' usage de la viande ne pé-
cheraient pas pour cela coutre leur règle ;

» car la règle n 'ordonne pas à un religieu x
malade de manger de la viande, mais ell e
le lui permet seulement . Or. comme nou s
savons que tous n 'out pas un assez gran d
amour de la mortification pour s'abstenir

«le viande en maladie com p te en sauta .
c'est pour cela que nous accordons la per -

» mission d'eu manger quand on est en état.
, d ' infirmité ; mais en donnant cette per -
» mission , nous consultons &tue nécessit a
raisonnable . et nous ne cherchons pas :i
fomenter, par l'usage de la viande, l'in -
tempérance ou la délicatesse de la chair .

r►n toit par cette lettre ce que Geofli'ov
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pensait de l abstinence qui doit s'observe r

dans l 'ordre de saint Benoît ; il l'obsmai t

exactement jusque daus ses vo■ages où i l
avait toujours avec lui sa provision de pois-
son et d'autres mets dont il pouvait user .
afin de ne point se trouver clans la nécessite
d'enfreindre sa règle . L'abbé (hl Messis n e
parait pas avoir été si régulier, puisqu'au -
lieu de s'élever contre l'abus, il l'autorise pa r
tut acte tout-à-fait authentique, tel qu'est u n
testament , après en avoir donné l'exempl e
pendant sa vie .

Mais, outre cette fondation , notre able

en fit encore une autre en laveur des cha-
noines de Saint-Georges du château de Ye n

dôme ; il leur donne la métairie de la Forti -
Itü•rc, paroisse de Colnbergcant, pour par-
ticiper, lui, ses successeurs et tous les religi-
eux de son abb :Ive à leurs prières et offices .
et à la charge qu'ils célébreraient durant s: i
vie, une tresse de la Trinité . tous les ans
:tu grand autel , le mercredi, après la tèt e
de la Triuté avec son des grosses cloches .
et après sa mort tut office des défunts c l
vigiles aussi am c► : son des grosses cloches ,
:'vec une messe le jour de son auniv et sain .



ni%crsaire, et une autre au milieu de l 'année ,
par transaction faite entre les chanoines de
Saint-Georges et les religieux de l 'abbaye .
Ces obits se doivent dire et se disent eu effe t
le 2 1 janvier et le 21 juillet .

Il se trouve, clans le chartrier, des quit-
tances des sommes que Guillaume du Messi s
a pavées à la cour de Rome, pro éon mun i
.servitio familiarum eardivali„m ; elles mon-
lent à deux mille deux cent quatre-vingt-
gnatorzc livres quatre sols dix deniers .

Guillaume du Messis mourut l'an 1334, le
douze des calendes d'août, et fut abbé de Ven-
dôme pendant l'espace d'en%iron trente-
quatre ans . Je suis tenté de croire que c ' es t
son tombeau qui se voit encore aujourd'hu i
auprès de la grille de la chapelle de Saint -
Laurent, parce que ce monument est s1u re-
ment du quatorzième siècle., aussi bien qu e
celui qui se voit auprès de la grille de la cha-
pelle de Saint-l'icrrc . que je crois cire le tom -
beau de Pierre de l'érusc . ()uoiqu'il en soit ,
je mettrai ici I'épitaphc qui se lit sur le mur
de la chapelle de Saint-Laurent .

2(î(1

t t I SPECCLLM CERNIS Cl-R>ON MORT ALIA SPE1 15 :

ALI IAMQLE DOMO CLILDITUR OMN1S 110)10 .

MORS DOMINOS SERVIS ET scEPTRA LICOSIRLS .£QI ' A 1 .

DISSIMILES SIMILI CONDITIONS TRAIIENS .

Et plus bas on lit ces vers :

Mourir conv ient c ' est chose dur e

Point n ' en souvient a créature .

Tout ce que nature produis t
Mort abat et terre pourist .
Retiens cestuy euceignemen t

Pence une foin tant seulemen t
1 ng chacun jour que tu muera s

Par ainsi pocher ne pourras .
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PIERRE DE PÉRUSE ,

hinet-sitiéute sibbr ite Ibrnbdnu . .

Pierre de Péruse (tait abbé de Saint-ul s i r i

d'Angers lorgn'il fut élu abbé (k la `aiute -
Trinité de Vendeime. Sous lui la vigueur d e
la discipline monastique diminua consid é
rahlement, et mème le monastère se d(••ran-
geait d'une manière tout-.i-fait sensible ; ce
n'est pas que les religieux ne vécussent en-
core avec assez de régularité, mais la ferveu r
était beaûconp diminuée, et ou s'en aperce-
vait . Les malheurs qu'entraînent ordinaire- -
meut les guerres . furent cause de cette dé- -
cadence ; lins abbaye devenue une citadell e
remplie ib soldats , un lieu de silence et de

recueillcmcnt renipii (lu tumulte (les armes .
,' s(•rvicc divin interrompu . l'église pillée ou

- 1

.i la veille (le l'étre, voila quelle fut la triste

situation (k l'abbaye de Vendôme . Les lieux
réguliers n 'étaient plus habités que par les
novices, les jemies profès et ceux qui étaicu t
préposés pour leur conduite, auxquels ou
peut ajouter quelques autres religieux qu i
étaient sans aucunes charges ►tans la commu -
nauté . Les offices claustraux étaient presque,
regardés et ambitionnés comme des dignité s
(le chapitre ou comme des bénéfices simples
qui ne demandent point. (le résidence ; cha-
que officier avait ou voulait avoir des bien s
affectés .i son office, et, à l'exemple (le l'abbé ,
avoir sa maison en particulier . L'abbé avai t
sa sacristie à part, au-dessus de laquelle de-
meurait le sacristain . On fut obligé, dan s
des chapitres, de réunir des prieurés au x
offices . Pierre de Péruse transigea avec le
chambrier (le son abbaye et lui abandonn a
les menues dîmes de Villedieu . On manquait.
(le sujets ; il s'en fallait bien qu'il n 'v eilt.
assez de religieux dans les prieurés ou obé-
(h eures pour V faire décemment le, service
divin ; quelques prieurs se vire'►, seuls o u
presque seuls ; il eut. mPntc clos prieuré s

qui furent abandonnés Pal' les rcln.ieu1x et oui
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il ne resta que des krmiers ou des serviteurs
pour en taire saloir les biens . Ces prieurés
devenus bénéfices, devinrent bientôt le dési r
(t la proie des séculiers , et c 'est ainsi que

l'abbaye de Vendôme perdit beaucoup (l e
son éclat et de sa beauté . Dans une tell e

décadence , le lecteur peint bien s ' imaginer
qu'il se commit des scandales : un religieu x
nommé Yves Loiscau qui axait 1'ofl'ice ci c
trésorier, vola le tronc de la saiette Larme ,
et, l'an 1415, le pénultième jour d 'avril, Cny
l :hesneatt , sons-prieur , vicaire général d e
Pierre de Péruse , fut obligé (le faire so n
procès . Enfin l'abbaye de Vendôme se trou -
va dans un état si ficheux que , l'an i jo i ,
Pierre de Lulle , anti-pape connut sous le
nom de Benoît X Ill, par une bulle donnée à
Anagny , le - des ides de janvier, la dixièm e
année de son pontificat, accorda des indul-
gences à ceux qui visiteront l'église du mo-
nastère et contribueront à sa réédification ,
étant depuis long-temps ruinée par l ' injure
des guerres .

Pierre de Péruse pava, à la cour de Rome ,
„u-- livres g sous en plusieurs paiements ,
dont les quittances sont dans le chartrier .

i-,1

J'ai déjà averti que les abbés de Vendôm e

donnaient cet argent pour le service com-
mun du Sacré-Collége des cardinaux don t

ils étaient membres . Pro contnaulci serriti o

/'amiliarium cm-dîna/ito u .
L'abbé Pierre de Péruse résigna l 'abbaye

à Jean de la Font, entre les mains du pape
Jean \ XI, l'an 1413, et mourut l'a n
le 15 des calendes d 'avril . J'ai déjà dit que j e

pensais que son tombeau était celui qu ' on
soit près de la grille de la chapelle de Saint -
Pierre. Les bénédictins de la congrégation .
de Saint-M :ttu' , quelque temps après leu r
établissement dans l'abbaye de Vendôme .
firent fouiller (Luis ce tombeau et clans relu i
de la chapelle de Saint-Laurent, pour tâcher
de savoir qui étaient les abbés qui y étaien t
inhnmé•s ; mais non seulement on ne vit au-
cune inscription dans ces deux tombeaux .
mais môme on n 'y trouva ni ossements n i
cercueil . excepté que, dans celui de la cha-
pelle de Saint-Pierre, on trou ■a mi morcea u
de drap d'or . avec les armes de l'abbaye eu t
broderie .

Pierre de Péruse fut dix ans abbé de Ven-
dôme .



JEAN DE LA FONT,

11ittgt-septième'Abbé br ilenhûme .

Jean de l .afont était prieur de Saint-Geor-
ges d'Oléron, lorsque Pierre de Péruse lui
résigna l'abbaye de Vendôme . Il en fut pour-
vu le 9 octobre ► ► :, .

II paya à la cour de Rome 266.É lisres don t
on a les quittances .

Pendant le temps de la prélature de Jean
(le la Pont, le pape Jean XXI donna trois pri-
viléges datés de Constance, l'an cinquièm e
de son pontificat, c'est à (lire l'an mil quatre -
cent quinze .

t•` Donné en janvier ; il renouvelle le pri-
vilége d'Innocent Il qui commençait à vieil-
lir .

2 ` Donné le cinq des calendes de février ;
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il lucide à l'abbé de Marmoutiews qu'il enl:nic
des monitoires dans les églises pour . faire
avertir ceux qui retiendraient les décimes i1 t

revenus du monastère de Vendôme, qui aa .
(lieraient les draps de laine et de lin, hm fines

rcments et ornements de l'église, les vase s
d'or et d'argent , les joyaux et pierres préei-
euscs, les lis res et l :s titres de les rendre au't
religieux, et que faute par eux de restitue r
après un terme convenable ., il fulmine l ' ex--
connuniéatiou. C 'est que, pendant laguer-
re , les religieux de Vendôme axaient caché
clans le couvent , ou rais en dépôt chez de s
particuliers cc qu'ils avaient de plus précieu x
dans leur trésor, afin que les ennemis us e

pussent s'eu emparer. Dans la suite, Iesrel i
gieux quienayuieutcounaissanceétant morts ,
et peut-titre aussi les dépositaires, on fu t
dans un grand embarras ; comment faire : '
à qui s 'adresser pour r'courrei' tant d'elkts
dispersés (le rôti: et d 'autre i' (lu ne trotrs" ; r
peint rle .moven plus efficace que de s 'adres-
ser an Souverain Pontife qui fit expédier l a
bulle dont nous venons de parler . En effet .
les monitoires réveillèrent les conscience s
quelques uns restituèrent ce qu ' on , leuravai t

tc~
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confié ; mais tout ne fut pas rendu : ou
perdit beaucoup de meubles, d'ornements e t
de reliquaires très-précieux . On ne retrouva
pas aussi tout ce qui avait été caché dans k
monastère ; car les bénédictins de la congré-
gation de Saint-Maur, quelques années aprè s
leur établissement dans l'abbaye de Ven-
dôme, voulant réparer la boisure du réfec-
toire qui périssait de vétusté, trouvèrent der-
rière les panneaux , dans une embrasure d e
porte ou de fenêtre, une croix d'or d'environ
trois pieds de hauteur, enrichie d'un gran d
nombre (le pierres précieuses, dans laquell e
il v a un morceau considérable du bois de la
raie croix. Ou trouva encore, dans le mêm e

endroit, un devant d'autel brodé en or, ré -
levé en bosse, d'un travail admirable, et qu i
depuis plus de trois cents ans, n'a presque
point perdu de son éclat ; c'est sans contre-
dit le plus beau parement de l'église , et i l
l'empo r te incomparablement sur tous le s
autres, quelque riche qu'ils soient .

5 Donné aux noues de février ; c'est le
même que le dernier rescrit que donna Ho-
norius IV.

Jean de la Font ne fut abbé de Vendême

qu'environ deux ans : il mourut l'an mi l

quatre cent quinze, aux calendes de décem-
bre .



. .,w•w•N .N. .N . . .4•.w .Nw•.•% .•N w%N•4•. 4•wN%%%%% w~NN•.,N.

YVES DE LA FONT ,

Minet-lptitiènte 24bbé De llenbôutr .

fi était neveu de Jean de la Pont, son pré-
decesseur , prieur de Craon, sacristain d u
monastère, et fut élu à la place de son oncl e
l'année même qu'il mourut . Aussitôt après
son élection , les religieux lui présentèren t
requête pour les réparations de l'abbaye e t
de ses dépendances, et dans l'acte, le quali-
fièrent de prieur-' acriste et de co-adj idem.
du monastère .

L'an i 416 , le concile de Constance con-
firma son élection ; l'acte de confirmatio n
est daté (lu 2 7 (le janvier : néanmoins . ne
pouvant prendre possession de son abbay e
parce q u ' il ne pouvait avoir ses provisions . l e
maint-iégé étant alors acant . il ne prit point
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la qualité d'abbé, et ne voulut point admi-

nistrer l'abbaye par lui-même : mais le 15 ma i

l'an ► j ► 7, il donna procuration à frère Char-
les de la Pont, prieur de C1u:viré, son parent ,
à Jacques Eveillard , chambrier , et à quel-
ques séculiers pour gous errer le temporel de
son monastère . A peine eut-il donné cette
procuration qu'on lui représenta que les pri-
xiléges de son abbaye lui donnaient le droi t
de se faire bénir par quel évêque il jugerai t

à propos . sans lui promettre obéissance ; que

la vacance du Saint-Siége ►►e suspendait au -
cunement la jouissance de son droit, et qu 'en -
fin le concile de Constance, auquel il avai t
eu recours . lui avait déclaré qu'il ne voulai t
point prendre connaissance de ces sorte s
d'affaires . Yves de la Pont . après avoir n►u-
renient pesé toutes ces raisons, se lit béni r
le dernier jour de mai (le cette année . dan s
l'église des grands Cordeliers de Palis, pal '
l ;uillaume,évêque.d'1 bron .conformément à
la bulle d'Alexandre 11 . et le vingt-quatrième
juin suivant . fête de Saint-Jean- Baptiste ,
il prit possession par p►vx;urelu• qui fut frèr e
Pierre Rousseau, religieux de Vendome

. l in i n . le 20 décembre de la même année, le
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tape Martin V, confirma son élection, et le
huit des ides de mars, la première année de
pou pontificat, il lui accorda les [Dèmes grà-
c .cs qu'Honorius 1V par son dernier privi-
lége .

Yves de la Font mourut l'an 144o, le ,

des ides d 'octobre , et t'ut par conséquen t
abbé de Vendôme l'espace d'environ vingt-
cinq ans .

Pendant le temps de la prélature d'Yses
de la Font, l'abbaye de la Trinité de Vendô-
me fut décorée d'un nouveau privilége pa r
le voeu que Louis de Bourbon , comte d e
Vendôme , et l ' un des ancêtres de nos rois ,
fit en l'honneur de la sainte Larme, pour
obtenir sa délivrance ; je vais traiter ce poin t
de mon histoire avec une certaine étendue .

L'an 1415, Henri V du nom, roi d 'Angle-
terre, étant entré en France par la rivière
de Seine, avec une armée formidable, assié-
gea et prit en peu de jours la ville d'Harlleur ,
traversa toute la Normandie et une grand e
partie de la Picardie , dans le dessein d e
pénétrer jusqu 'à Calais avec ses troupes vic-
torieuses, Charles Y1, roide France, ramassa
toutes ses forces pour les opposer au vain -
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queur et arrêter le cours de ses conquêtes :

la plupart des princes et des seigneurs frau-
eais, et surtout Louis de Bourbon, comte d e
%eudûu►e, voulurent se signaler pour la dc'• -
lense de la patrie, et partirent pour se rendre
à l'armée . La bataille se donna le 25 octobre,
auprès d'un village de Picardie , nomm é
Azincourt, proche Blangy . Les Anglais , su-
périeurs en nombre , taillèrent en pièce s
l'armée de France : on compta parmi le s
morts plusieurs princes du sang, d'autre s
fnreut faits prisonniers, su r tout le duc (l'o r-
le'ans et le comte de Vendôme ; il s
conduits en Angleterre et mis à rançon ; on
demandait au comte de Vendôme cent mill e
écus : c'était, dans ce temps-là , une sonun e
excessive et qu 'un prince , dans une situa-
tion aussi fâcheuse qu'était Louis , ne pou -
rait absolument trouver : éloigné de sa patr ie .
prisonnier chez un peuple ennemi déclar é
du nom français, ses biens pillés, ses terre s
pour la plupart entre les mains (lu vainqueur .
Comment faire pour ramasser une somme s i
exorbitante ? Les sujets du comte de Yen .
dôme firent un généreux effort pour la
vrance de leur prince, et tout ruinés qu'ils
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é$ .cient, ils firent l 'impossible . On lui erLv v a
eiuqua nue-quatre mille écus ; niais le ro i
d'Ao leterre ne voulut pas lui rendre la
liberté , et Louis demeura treize ans dan s
les fers . Le duc d 'Orléans était mort d e
misère après huit ans de eaptitité ; peu s' en
fallut que le comte de Vendôme n'eut l e
mcme sort . Henri 1, successeur de Hen-
ri V, ne voulait rendre la liberté à aucun
des princes prisonniers, et le comte de Yen-
delme, après avoir perdu presque tous se s
biens, après avoir pavé plats de la moitié
de sa rauro!t, devait finir ses jours dans une
triste captivité, et regardait déjà sa priso n
comme sou tombeau . Accablé de misère e t
de chagrin, il tomba d :mgereusement mal e -

de, et l'on désespéra de sa vie. Sans secours .
sans ressource, sans espérance du côté de s
hommes . ce prince pieux et magnanime eu t
recours à Dieu qui est la vie et la liberté ,
et à la sainte Vierge . consolatrice des affligés .
II crut que Jésus-Christ le tirerait aussi faci-
lement de ses fers , comme il avait arrach e
`les liens de la mort un homme qui était dan s
le sépu'.cre depuis quatre jours, et qu'une
de, larmes que cc divin Sauveur avait versé
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sur Lazare, aurait le pouvoir de le rendre .i

sa patrie ; il espéra coutre l'espérance nii'u►c .
et plein de confiance dans la force d 'en haut ,
il fit voeu que si le Seigneur voulait, par sa

miséricorde, le délivrer de sa prison et l e
faire rentrer dans ses biens avec honneur .

il se présenterait . la première année de s a

délivrance, dans l'église de l'abbaye de Ven-
dôme , devant la sainte Larme, en posture

de suppliant , le vendredi qui précède le di-
mauche de la Passion . jour auquel ou lit à

l'église l'é■aiegilede la résurrection dn Lazare .
et qu'il offrirait un cierge du poids de trente -
trois livres, en mémoire des trente-trois ans
que le Sauveur a vécu sur la terre, et qu e
ce cierge serait allumé nuit et jour devant l a
sainte Larme , depuis le moment de so n
offrande jusqu'au dimanche de la résurrec-
lion de notre Seigneur Jésus - Christ , en
mémoire oire de ce qu'il est la vie et la lumière
qui éclaire tout homme venant en ce monde ;
et qu'enfin il ordonnerait, par l'acte le plu s
authentique, que cette cérémonie de la pré -
se nt-ation du cierge à la sainte Larme frit re-
notieellee tous les ans à perpétuité, par u n
e rimmel qui serait délivré de ses prisons e t
aurait sa gràce.



A peine le comte de Vendôme eut fait so n
voeu que Dieu exauça sa prière en lui ren-
dant la santé et en le délivrant de la dure
captivité à laquelle il avait été si long-temp s
réduit . Ce prince sortit de sa prison san s
être aperçu de ses gardes . s'embarqua pou r
passer en France sans être reconnu , et c r u t
la consolation de revoir sa chère patrie et sa
ville de Vendôme . Rapin-Toiras , dans so n
histoire d 'Angleterre, racontant le fait don t
je parle , dit que Louis de Bourbon gagn a
ses gardes à force d'argent . qu'ils le laissèren t
sortir de sa prison sans l ' arréter . et que c e
prince, arrivé à S'endôme, institua la céré-
monie du Lazare, non pas pour remercie r
le Seigneur de sa liberté, niais pour fair e
croire au peuple que sa dé'livraoce avait été •
miraculeuse, et qu'enfin . ce prétendu vau t
dit comte (le Vendôme était plitlol une ruse
de politique qu ' un acte de religion .

II est vrai que Louis de Bourbon , dan s
Farte du prie ilége dont nous allons donne r
copie , parle de sa délivrance sans spécifie r
la manière dont il sortit de sa captivité ; niai :
si , par politique , il etil voulu donner à
croire qu'il recouvra la lil)erte par tua ntira -
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de, etît-il omis les circonstances du prodige

opéré en sa faveur ? S'il eût voulu en impo-
ser, ne pouvait-il pas faire écrire a ses notai-

res tout ce qu'il voulait ? Disons donc que s i

1a délivrance de Louis de Bourbon ne fut pa s

miraculeuse, elle approcha bien I«trt du mi -
racle , et que Toiras , qui rend si lieu de

justice à notre prince, est un Français refugi é

en Angleterre, qui, de dépit d'avoir été chass é

de sa patrie, en dit , à tout propos , tout l e

mal qu'il peut inventer .
Le comte de Vendôme, de retour dans s a

patrie, n'eut rien de plus à coeur que d'ac-
complir son voeu ; il ne le put faire l'an 1427 ,

qui fut celui de sa délivrance , parce qu'i l

était trop éloigné de Vendôme pour pouvoi r

s'y rendre le vendredi d'avant le dimanch e

de la Passion, mais l'année suivante qui fu t

t o8, il se présenta tout nu devant le grand
autel de l'abbaye de la Sainte-Trinité d e
Vendôme, sur lequel on avait exposé la reli-
que de la sainte Larme , et là , en présenc e

de toute sa cour, des religieux , des autre s

ecclésiastiques et d'une infinité d'autres per -
sonnes que la dévotion du prince avait attiré ,
il prononça, d'une voix qui pénétra le coe ur

k
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des assistans et leur tira ies larmes des veux .
l'oraison suisante qu'il avait composée lui-
n leme .

0 magna elutritas Christi .' qui rielens .ILt ,
riam et Martham lurere et plangere super
Lit:arum fa tentent, lachry►nari roluisli , et i n
race quit ewltun , terrain et mare creasti ,
Lazartun rocasti et suseitasti, et me peccatore m
Ludorieum con►item, per magnum niisericur-
rliane et n►erita nrttris, ex manih►►s inimicoru m
niem .um liherasti, tu es Christus /ilius Dei
"' hl, qui eum Paire et Spirite Sarnia ricis e t
rognas, Deus, et imperium tutun sine' fine per-
mana in so 'eula sereuloru►n. Amen .

Aussitôt que Louis de Bourbon eut accom-
pli son venu , il lit sortir tics prisons (l e
Vendôme le nommé André Fonteneau qu i
y était détenu pour crime, et lui donna sa
grâce en reconnaissance du bienfait qu e
Dieu lui avait accordé en le tirant de sa cap-
tivité, et il ordonna que cc qu'il venait de
faire se pratiquerait tous les aus à pareil jour ,
à perpétuité ; y obligea tons ses successeurs ,
les comtes de Vendôme , par acte passé de- ,
.ant notaire ; il voulut que le vendredi qui
précède le dimanche de la passion , qu ' on
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appelle le vendredi du Lazare, serait délit r é

un criminel coupable d'un crime punissable

de mort seulement quant au fait, et rémis-
sible quant a la cause . et que le criminel s e
rendrait à cet effet dans les prisons de Ven-
dôme. pour être examiné par les officiers de
la justice . les bénédictins et les chanoines
de Saint-Georg*es, pour savoir si le crime pa r
lui commis serait rémissible, et si le crimine l
pourrait jouir du privilége. Voici la copi e
de l'acte.

Scaicirent tous pri•sei►ts et adteuir qu e
pardevant nous en notre cour de Vendosm e
en droit pardevant nous personnellemen t
estably très-haut et très-puissant princ e
n►on très-redouté seigneur M . l,oys de Bour-
bon, comte deVcndosme, seiguenr d'liper-
non , Montdoubleau et souverain maitre
d'hôtel de France .

Disant que comme après ce qu'il oust ét é
prins priusonuier des Anglois en la bataill e
d ' .Uncourt et mené priusonuier en Angle--
mue et coins a finance par le roy d'Angleterre
dernier trespassé duquel il estoit priusonuie r
a la somme de cent mil escus, estant an un e
grande maladie et an article de mort selon le
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jugement de toue ceulx qui en icelnv estat Ir
irent et d'icelle somme paré la somme d e

cinquante quatre mil escus (l'or, et pour l e
reste de la somme dessus dict de cent mil écu s
il demonra prinsonnier en sa personne es

mains élu Roy d'Angleterre durant lequel

lems il repassa par deca en France et cou-
questa grande partie du roiaume et eust en

ses mains le roy Charle VI, la ville de paris
et perdit ledict Seigneur grande partie de se s
terres les autres demourerent en frontieres

et destruites ; parquoi il ,►e pouvait avoir se-
cours aucun du sien ne d'amy qu'il eust en
test royaume pour lors , pour les grande s
guerres et necessités qui estoient et sont en

ces( dit royaume, et tant qu'il scmbloit a tou s

ceulx qui voyoient a voir la disposition (le so n

fait tant aes serviteurs que autres . et les som-
mes en quoi il estoit endcpté, chose impos-
sible de jamais son corps partir de prinson ne

avoir délivrance ; mais te:noicnt pour tou t
conclu que en misere et captivité en ladiete

prinson luy falloil finir ses jours . %nsant
choses dessus dictes, et que ja i( avait paié l a
moitié (le la finance a gnou il avait été filin s

a rancon ; et aussi que le Roy d'Angleterre
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qui lors vivoit du tout, s'estoit disposé de ja -

mais ne délivrer nul seigneur de France qu ' i l
tenoit en ses prinsons ; mais chacun jour ve-
noient audit Monsieur le courte nouvelle s
(le la perdition de ses terres et seigneuries et
les tenoit connue pour toutes perdues et de ' -
truites veu la guerre qui estoit si forte e n
France , qu'il luy senibloit estre impossibl e
que jamois il pût recouvrer le résidu d e
sa(licte finance , supposé que le roy d'An-
gleterre l'eus( voulu délivrer en lui payant
la somme en gnou il l'avoir mors a rancrni ;
parquoy il doubtoit en captivité et prinso ; ,
finir ses jours , comme dict est , de rien n e
Inv confiant pour avoir ;Ide et secours : ,
sadicte délivrance, fors seulement de la piti é
et lnisericor(le de nostre Seigneur Jesns -
Christ qui par surtout a puissance et to p s
prinsonniers peut délivrer , et des mentes
de sa glorieuse mere et de la vertu de la sainte
Larme laquelle il pleura le jour du'tendred v
qu'il ressuscita le Ladre : lui promit et voir. ,
que s'il luy plaisoit de sa grace et miséricorde
avoir pitié de luy et clé la prinson ou il pût :
estre délivré sans mort , sans deshoneur d e
sa persone et sans perdition de sa seigneuri e

11 .
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et héritages en !'boueur et reverence de lu v
et de sa glorieuse sainte Larme qui en l'église
de la Trinité de %endosme repose , feroit e t
accompliroit devant la presence d'icelle sain -

te Larme le voeu qui s'ensuit .

C'EST A sçAvoln qu'en ladicte eglise de l a

Trinité, devant ladicte sainte Larme, la pre-
miere année après sa delivrance, luy ven u
en le roiaume de France, en son honeur e t
quitte de sa fov, lesdictes terres et seigneu-
ries en ses mains, le jour du vendredy d u
Ladre dcssusdict , presenterait son corps
tout nud, avec ung cierge puant trente-troi s
livres de cire, en memoire et rcmembranc e
que quand rustre Seigneur souffrit mort e t
passion n'avoit reigné en son humanité en
ce monde par espace de trente-trois ans , e t
pour ce que nostre Seigneur est lumiere in-
e\tiiiguible , promit que ledict cierge du
poids dcssusdict seroit allumé a l'heure qu e
il le, presentcroit devant ladicte sainte Larm e
et ardroit sans estre esteint jusqu'au jour d e

la henoiste resurrection , en memoire qu e
nostre Seigneur est resurrection et vie de
nostre humaine creature par laquelle tous

pécheurs fusilles ressuscités de mort à vie .

29 1

OUTRE PLIS fit venu a Dieu et a la saint e

Larme que , par chacun an , des lors e n

avant a toujoursmais, au jour dcssusdic t
appellé devers luy les gens de son conseil ,
gouverneur et officiers de sa justice do sa -
dicte ville de Vendosme, et aucuns des- plu s
notables religieux de ladicte abbaye , le s
chevessier, chantre et autres du chapitre d e
son eglise collégiale de Monsieur Saint-Geor -
ges de Veudostue, il delivrera ung prielsou-
nier de ses prinsons de sadicte ville de Yen-
dosme , ou de sou chatcl dudict lieu , s i
aucun en yavoit celuy qu'ils diroieul en leu r
conscience avoir tàict et conunis le plias pi-
teux cas et remissible ; et si ainsi estoit qu e
audict jour de vendredy susdict, il n 'y eust
aucuns prinsonniers es prinsons dessusdict ,
et que dans ses prinsons de Lavardin , d e
3lontoire ou de Mondoubleau en eust aucun ,
que il delivreroit pareillementreluy desdite s
prinsons qui auroit commis audict dessus-
dict le plus piteux cas et remissihlc, lesquels
ses officiers presenteront ledict malfaicteur ,
et iceluy anroit ses petits draps seulement .
Sera tenu au jour dessusdict presenter ledic t
cierge du poids que dict est, devant le maistre

19 .
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autel de ladicte eglise de la Trinité , et a
I"lu ure de ladicte presentation seront chan-
tés, an choeur (le ladicte eglise , par les reli-
gieux d'icelle et par ceux de sondict college

(le Monsieur Saint-Georges , lesquels seron t

tenus a icelui jour venir eu procession e n

ladicte eglise de la Trinité , les repons e t

oraisons que il a faict bailler et ordonne r
entre chantés a l'heure de ladicte presenta-
tion, durant lequel chant desdits repons e t
oraisons, ledit malfaicteur sera tenu de teni r

ledict cierge, tout nud, sauf des petits draps .

et a genoux devant le, grand autel de la

Trinité, et après lesdicts repons et oraison s
finis, et iceluv vertu de sa chemise et petit s
draps, sera tenu de porter ledict cierge en
la procession que fout après ce lesdicts re-
ligieux , autour de leur cloistre , et icellu y
rapporter devant ledict autel de la Trinité ,
auquel lieu il demourera pour ardre depui s

ladicte presentation jusqu'a jour de la resur-
rection de nostre Seigneur, comme dict est ,
et outre sera tenu ledict prinsonnier, cett e

année seulement , qu'il sera delivré , paye r

cinquente sols aux religieux dessus(licts .

ITEM, cinquente sols a ceux de son college

de Monsieur Saint-Ceorg :s , et vingt sols rc

ceux des freres mineurs de ladicte ville d e

1 endosme , et avec ce-, fera et accomplira ,

ledict prinsonuier , le voyage et pelerinar e

que les dessusdicts .
C'EST A SAVOIR lesdicts officiers de son

conseil, gouverneur et officiers de sa justice

(le sadicte ville de Yendosme, les religieu x

(le ladicte eglise de la Trinité et ceux de

sondict college lui ordonneront de faire ,
selon le cas qu'il aura commis et la facult é

(le sa puissance , lequel voeu il a fait et ac-
compli en sa personne, cette preseute anné e
et. l'eust fait en l'an dernierement passé, qu i
estoit le premier an après sa delivrance , s i

u 'eust esté que au temps dudict vendred v
(l'icelle dicte année, il estoit si Loing (le cest e
partie, que bonnement il ne l'eust pu faire ,
si, comme il disoit ; et avec ce a dclivré unf;
prinsonuier malfaicteur , qui estoit eu
ses prinsons , comme dict est , nomm é
André Fonteueau , et se il advenait que en
aucune année, au temps advenir , audic t
vendredy de la resurrect ion du Ladre . n'eus'
es prinsons de sadicte ville ne en aucuns d e
ses chateaux dessus déclarés aucun ou au-
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curas prinsonuiers malfaicteurs , il veut et
ordonne nonobstant ce que, par aucun povre
homme qui sera advisé par lesdicts officiers ,
religieux et gens desdicte abbaye et college
de Mon cicur Saint-Georges, ledict cierge soi t
porté devant ledict autel de ladicte eglise d e
la Trinité, par la maniere que dessus est de-
claré, auquel povre homme, pour ce faire ,
il a voulu et ordonné estre payé la somm e
de cinq sols, et laquelle il a ordonné estr e
payée chacun an , toutes fois que le cas le
requierera , par les mains de son receveu r
dudit Vendosme, et auxdicts religieux, abb é
et couvent de ladicte abbaye, chevessier e t
chapitre de sondict college de Monsieur
Saint-Georges, et maistre et freres de ladicte
Maison-Dieu dudict Vendosme , et freres
mineurs d'iceluy lieu dudict Vendosme , e t
a chacun d'eulx les sommes dessus declarée s
et par luy ordonnées a eulx et leurs succes-
seurs pour les causes et moyens dessus con-
clus, et desquelles sommes dessus declarée s
rapportant certification et affirmation des-
dicts officiers de sa justice avec quittanc e
desdictes sommes avoir été pavées, il a voulu
et ordonné estre allouées et comptées de ses -

2u.)

receveurs dudict 1 cndosute qui à pré -

sent est ou seront pour le temps advenir d e

recette , en mise sans aucune difficulté , e t

aussi a voulu et ordoné ledict cierge . par
chacun an a toujoursmais, estre payé par l e

maistre fermier de ses boucheries dudit . '
Vendosme, et veut et ordonne que dores
eu avant ladicte boucherie soit baillée a la
charge dudict cierge, en outr e que la terme

que lesdicts fermiers luv eu sont tenus faire
au temps advenir, laquelle charge ils seron t
tenus payer par l'o r donnance dessus dict, e t
a voulu et ordonné , et par ces présente s
%eut et ordonne que ainsi soit laict et conti-
nué le tempe, et cours de sa Nie durant, e t
(lue semblablement ses héritiers et succes-
seurs le fassent et continuent au temps ad-
enir, et à le faire et continuer par chacun

au dores eu avant , et par la manière qu e
dessus est dict et déclaré ledict, M . le comte
a obligé et oblige pardevaul nous. par sa kt'
sur ce baillée en p oste main . Inv . ses hoir s
et ses successeurs . et tous ses biens et chose s
tant meubles couux, inuueubles . contrite hr-
ritages presents et ad% cuir :moyennant auss i
que lesdicts religieux . abbé et convent . les
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rhevessier et chapitre, maistre , freres de l a
\raison-Dieu et freres mineurs seront tenu s
bailler lettre sous leurs sceaux , chacun e n
droit sov , de cette presente fondation o u
ordonnance faicte par Monsieur le comte ,
en honeur et remembrance dessusdict e t
avons tenu ferme et agreablc pour le temp s
advenir, et nous tous conseillers avons jugé s
a tenir par le jugement de rostre dicte cour ,
et scellé au contract d'vcelle .

Ce fut faict le vingtiesme jour d'apvril ,
l'an de grave mil quatre cents vingt et huit ,
présents Jean Geo get , chastelain du Yen-
dûmois , et Jean l'Éveillé , procureur d e
monsieurlecomte, et plusieurs autres digne s
de fo`•. Signé G. Scolasse, et scellé sur dou-
ble queue .

Ce privilége subsiste encore aujourd'hui
dans toute son étendue, personne ne lui a
donné la moindre atteinte ; depuis plus de
trois siècles les Bourbon Vendôme , depui s
même qu'ils sont devenus rois de France, ont
bien voulu qu'on exécutât le voeu de leu r
aïeul ; et au lieu que la grâce ne pouvait s'ac-
eorderautrefois qu'aux sujets des comtes d e
\'eudome, tous les sujets du roi peuvent en

29 :
profiter aujourd 'hui, si leur crime est rémis -

sible ; c'est ce qu'ouexamirteavec toute l'exac-
litude possible . Ceux a qui il est arrivé une

affaire malheureuse et qui désirent avoir leu r
grave, par le moyen du privilége , out soi n
d'apporter leurs procès, informations, etc .
de les présenter ou faire présenter au lieute-
nant criminel de Vendôme qui , lorsque l e
temps approche, c'est â dire en%iron quinze
jours avant la Passion , convoque, d'uns l a
chambre du conseil du baillage , les juges ,
les gens du roi, les bénédictins et les chanoi-
nes ; il leur lit les informations faites contr e
les différents coupables qui se présenten t
pour obtenir leur grâce : lecture faite, le pro-
cureur du roi donne ses conclusions, et, a l a
pluralité des voix, on choisit celui dont Iccas
est le plus piteux et rémissible, en préféran t
néanmoins, toutes choses d'ailleurs égales ,
les personnes (le la province aux étrangers
suivant l'esprit de la fondation ; et ceux qu'on
rejette pour toujours ou qu'on remet a une
autre année peuvent s'en retourner sali s
crainte d'être poursui%is pour raison des'ètr e
présentés, et ils ont un certain temps pou r
se sauver ; mais celui qui est choisi pour
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jouir du privilége duit se rendre en prison
dès la veille de la cérémonie de sa délivranc e

Le jour de vendredi du Lazare , dans k
temps qu'un célèbre à l 'abbaye un service
solennel pour le repos de l'àme du princ e
fondateur, le lieutenant criminel et les autre s
officiers de la justice, les députés du chapitre
de Saint-Georges et ceux des bénédictins se
rendent dans la chambre du conseil de l a
prison où l'on introduit le coupable qui doi t
a voir sa grâce ; il est interrogé sur les faits ré -
sultant des informations de son procès , e t
après l ' interrogatoire , le greffier écrit l'act e
de sa grâce qu'on lui accorde au nom d u
prince, à condition qu'il portera le cierge e t
le présentera devant le grand autel de l'ab -
bave de la Trinité : on lui impose ensuite un e
pénitence pour la satisfaction de son crime ,
elle consiste ordinairement à faire célébre r
un service solennel pour le repus de l'âm e
ale celui à qu'il a ôté la vie, à réciter quelque s
prières, à faire quelques pélerinages, etc .
L'acte est signé des officiers de la justice e t
enfin des députés ales chanoines et des béné-
dictins qui ont le pas à l 'alternative, suivan t
nue transaction faite entre ces deux corps .
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Cependant le chapitre de Saint-Ceorge s .

descend processionnellement du château, e t

se rend à la porte ale la prison où il trouve le s
quatre paroisses de la ville et les cordeliers

avec leurs croix. Alors le criminel sort la têt e
et les pieds nuds , revêtu d'une aube et por-
tant un cierge de trente-trois livres , de cir e
jaune , marche en procession, précédé d u

clergé, suivi de la justice en robe, va à l'é-

glise de la Trinité . Les ecclésiastiques s'ar-
rêtent dans le choeur et occupent les stales d e
la gauche , tandis que les bénédictins ont l a

droite ; mais le criminel suivi de la justice

s'avance jusqu'au pied des marchesdu sanc-
tuaire , se met à genoux devant la sainte-
Larme qui est exposée sur l'autel dans u n

ostensoirs . Le lieutenant criminel trouvan t

dans le sanctuaire le révérend père prieu r
accompagné de ses ministres revêtus des plu s
riches ornements, lui fait une harangue qu'i l
présente au nom du prince pour avoir s a
grâce ; le révérend père prieur lui répon d
par un petit discour%, et après avoir donn é
quelques avis salutaires au criminel , il lu i
donne sa bénédiction en disant ces paroles :
J'adc in puce et poli umplius peccare . 5o/rite
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eum et siaite ahire, ou d'autres semblables .
Pendant la cérémonie les bénédictins et le s
chanoines chantent au chtuur le plus lente -
ment qu'il est possible l 'antienne O magna
►/,aritus Christi , etc. , suivant le voeu d u
prince .

Lorsque les deux harangues sont finies ,
on porte la sainte larme autour du cloître ,
sous le dais, comme on a coutume de porte r
le saint Sacrement ; le criminel marche de-
vant la croix et la procession étant arrivé e
clans la nef, on dépose la sainte Larme sou s
un pavillon , le criminel se place devant l a
relique vis-à-vis la chaire , et les religieu x
quittent leurs ornements pour entendre le
sermon . Le prédicateur, après avoir expli-
qué quelques points de l'évangile du jou r
qui parle de la résurrection de Laza r e, fai t
l'éloge de la sainte Larme, congratule la vill e
de Vendôme de posséder un si précieux tré-
sor, l 'abbaye de la Trinité d'avoir le privilége
singulier de donner tous les ans la grâce à
►in criminel e1 de le renvovcr absous de so n
crime ; il relève la piété de Geofhrov - Marte l
et de Louis de Bourbon . et enfin adressant l a
paro& au criminel, il lui représente le crime

,)o l

qu'il a commis en versant le sang de son frè-
re, l'exhorte à en faire pénitence et à prie r

Dieu pour le prince qui lui donne sa grâce .

1 .e sermon fini, on porte la sainte Larme
dans le sanctuaire, le criminel v porte aussi
son cierge qui doit briller jusqu'au dimanch e
de la résurrection . Enfin on chante solen-
nellement la grande messe à laquelle assisten t

les chanoines de Saint-Georges , qui s'en re-
tournent processionnellement au châtea u

lorsqu'on est sur le point de commencer le s

vépres .
Ainsi finit l'auguste et édifiante cérémoni e

qui sera à jamais le monument authentiqu e

de la piété du grand prince qui en est le fon-

dateur ; et le criminel s'en retourne cher lu i
libre et absous , à la charge cependant (l e
payer, suivant l'acte (le fondation , aux cha-
noines etaux bénédictins, la somme de cen t
sols, et quarante sols aux cordeliers et à l'hô-
tel Dieu . Autrefois, il avait la cordeau col pen -
dant toute la cérémonie, et le révérer (1 pèr e
prieur ne la lui ôtait que quand il avait rap-
porté le cierge dans le sanctuaire, niais on a
supprimé cette marque d'ignominie il v a

env iron quarante ans parce qu 'on a trouvé



qu'il était indécent que des ecclésiastique s
menassent un criminel à la grâce dans le
honteux appareil avec lequel il est condui t
au lieu de son supplice .

Lorsqu 'il ne se présente aucun crimine l
pour avoir sa grâce, le cierge est porté, sui-
vant la fondation, par un pauvre à qui o n
donne cinq sols, et qui parait dans le mêm e
appareil qu'un homme coupable de crime ,
et alors les sept livres qui doivent étre distri-
buées entre les chanoines , les beuédictins ,
les cordeliers et l'hôpital doivent étre pavée s
par le receveur du domaine de Vendôme ;
niais comme cette somme autrefois aussi con-
sidérable comme elle est aujourd'hui très-
modique, ne s'exige point à la rigueur, on e u
fait ordinairement remise au criminel , sur -
tout quand il est pauvre, et on ne la demande
pas même au receveur quand il n 'v a poin t
de criminel .

Par rapport au cierge de trente-trois livre s
de cire jaune, il a toujours été fourni par
le fermier (les boucheries de Vendôme jus -
qu'en t î i8, et ensuite pavé par le fermie r
général du domaine jusqu'en i 58 ; niais ,
depuis ce temps-là, cette partie de la fonda-

tion du prince n 'a point été exécutée jus-

qu'en 1757 inclusivement, c 'est à dire pen-

dant l'espace de vingt années. On a présent e
requête et voici la copie de la lettre écrit e
par	 contrôleur général , à monsieu r
Barentin intendant de la généralité d'Or-
léans, en date du 6 février 1738 :

M .
«Le prince Louis de Bourbon , comte d e

Vendôme, un des aïeux du roi , avant , pa r

,,acte du 2 i avril 1428, ordonné que chaqu e
année . à perpétuité et au jour de la résur-

▪rection du Lazare , il serait délivré un cri-
minel de ses prisons deVendôme ou de Mon -

= doubleau, lequel porterait processionclle -
C ment un cierge de cire jaune, du poids d e

trente-trois livres, dans l'église de la Trinit é
. où il resterait allumé jusqu'au jour de Pà-

ques suivant : cette fondation a été exécu-
tée fort exactement jusqu'à présent quan t

»à la délivrance du prisonnier, mais quan t
au cierge, coin nie la valeur en devait être
pavée chaque année par le fermier de l a

=boucherie de Vendôme, le lieutenant cri -
minet du baillagc de cette ville en délivrai t
une ordonnance ou exécutoire qui était
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»acquitté par ce fermier. En 1718 , le roi
avant aliéné cette boucherie avec quelques

» autres parties du domaine (le Vendôme, e t
» n'ayant point chargé l'engagiste de la rétri-
» ludion du cierge, l'exécutoire fut tiré sur l a
» ferme générale de ce duché, ce qui a suh -
» sisté jusqu 'en 1758, temps auquel l'on
jugea à propos de ne plus faire délivre r

» d'exécutoire que pour les frais de justic e
» seulement, ou autres dépenses de la nténte
»nature, et l'on crut qu'il convenait mieu x
» de faire comprendre les fondations royales ,
» ou autres charges annuelles ordinaires dan s
» les états des charges du domaine ; en sort e
» qu'il n'a point été délivré d'exécutoires à c e
» sujet, ou tout au moins ils n 'ont été ni visés

ni acquittés . Ils s'agissait donc d'employer
» la rétribution du cierge dans l'état des un-
» marnes de la généralité d'Orléans, mais o n
» y a trouvé beaucoup de difficultés ; pre-
» mièrement , parce que la fondation n'étai t
» point d'une somme fixe en argent, et e n

second lieu, parce que cette partie n'étai t
jamais entrée dans les états du roi ; en
sorte qu'il est actuellement (hi vingt an -

» nées . Cependant, comme il s'agit de pren-

ana

(Ire sur cet objet un parti définitif, et qu e

» les prieur et religieux (le la Trinité de
» , endome consentent à ne point répéte r
» les ■ ingt années arriérées , et que d'ailleur s
»ils se contentent d'étre payés chaque an -
„ née, à cotnntencer etl 1758, au terme d e

Piques, d'une soin nu' fixe de cinquante-
» sept livres, pour tenir lieu du cierge pesan t

trente-trois lires de cire jaune ; j'ai cru
qu'il était convenable de la leur faire pa■e r
chaque année à commencer à Piques pro -

» chair, en verte d'une ordonnance que vou s
» leur délivrerez sur le domaine, en rappor-
„ tant par eux un certificat du lieutenant-
» criminel et du procnrenr dn roi du baillag e
de Vend►lnx', que la fondation a été ac-

» quittée .

» Je suis etc .

» Signé. polir copie . l}ARE :NTI\ .,

}



5o6

,,,,\\.\\,NKN\N\\N\\\NN\N\K\\NN\\\ N/N\N\NNV N1N\\N\N\\N

JEAN DE VILLERAY ,

binpt-neuuiitnt :bbr bt 11enbdn:e .

Jean de Villerav était prieur (lu Mesnil ;
il fut élu eu 1't4o, la même année que mou .
rut Ives de la Font . son prédécesseur : i l

eut toutes les voix, ce (pli est bien rare e t
la preuve d'un mérite généralement recon-
nu . 1.e pape Eugène 1V, qui tenait alors k
Saint-Siége, lui donna ses provisions la ment e
année, le 6 de lévrier, et (lit en sa bulle que
c'est :i lui de pourvoir à l'abbaye de Vendôme
pour cette fois . lldc vice .

Le mime pape, l'an 14 .E7, par une bull e
donnée à Florence, aux calendes de mars ,
l 'an seizième de son pontificat, mande aux
abbés de 111armontiers et de Saint-Georges-
du-Bois de faire restituer au monastère de la

}ao .7

Trinité tous les biens que l'abbé Jean de l a

Font et ses prédécesseurs avaient donnés à

quelques clercs , aux uns à vie , aux autre s
pour un temps considérable, quoique quel-
ques lins d'entre eux eussent oblenu pou r
cela des lettres apostoliques de confirmatio n
in fornut crnmnWmi.

Le pape Nicolas V, qui succéda à Eugèn e
IV, donna pendant le temps (le son pontifi-
cat qui fut de huit années, deux bulles e n
faveur de l'abbaye de 1cndôme .

La première, datée de Saint-Pierre d e
Rome, l'an 145o , le 5 des calendes de mai ,
la troisième année de son pontificat . Cette
bulle dit la mime chose qu'Honorius IV ,
par son dernier privilégc que nous avons
rapporté en son temps .

La seconde, datée encore de Saint-Pierre
de Rome, l'an 1452 , le 1 2 des calendes de
novembre , la cinquième année de son pon-
tificat . Le souverain pontife renouvelle, pa r
cette bulle , les priviléges accordés par se s
prédécesseurs Alexandre Il, Innocent Il ,
Alexandre IV , Innocent IV , Honorius Ill ,
Grégoire IX, Clément IV, Jean XXI, qu'i l
rapporte mot à mot. 1l s 'ensuit de là qu e

20 .
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les abbés de la Trinité de Vendôme étaien t
encore cardinaux du titre de Sainte-Prisse ,

puisque la bulle d'Alexandre Il , qui leu r
accorde cette dignité, est confirmée et renou-
velée par Nicolas V . L'an ► I5 t , des légat s
du pape, qui étaient deux abbés , avant ét é
cuvovés en France pour réformer tous le s
monastères et les abbayes, tant dans leurs
chefs que dans leurs membres , tant au
spirituel qu'au temporel , fit étant arrivés à
l'abbaye (le Vendôme , furent recul for t
honorablement par les religieux, l'abbé .Ieau
de Villerav étant pour lors absent ; mais
lorsque les légats voulurent procéder à l'exé-
cution de leur commission , on leur fit voi r
les priviléges d'exemption qu'ils reconnuren t
pour authentiques, et donnèrent acte de leur
reconnaissance, avec un témoignage en for-
me de la régularité des religieux, que l'o n
conserve encore en original dans les archives .

Jean de Villeray mourut l 'an ►!t6► , le 3
des calendes de novembre, et tint par con-
séquent l'abbaye de Vendôme l'espace d'en-
iron vingt-un ans et un mois. Avant sa

mort., il donna vingt écus d'or aux chanoi-
nes de Saint-Georges du château de Vendô -

.►oct
n►e , à condition que cette somme scr,ü t
employée à acheter un fonds pour son au -
►iiv ersaire .
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AYMERY DE COUDUN,

Îretttiètue bbé be Prnbûtne .

Aussitôt après la mort de Jean de Yillcray
les prieurs des obédiences dépendantes d u
monastère furent convoqués àVendôme pou r
se trouver à l'élection d'un autre abbé . Ay-
mery de Coudun, qui n'avait assisté à l'élec-
lion que par procureur, fut élu le 21 novem-
bre : il était religieux de Saint- Michel-du -
Désert, membre dépendant de l'abbaye d e
Saint-Gildas , et actuellement prieur d e
Saint-Pierre de Lavenay-sur-Voultoune , a u
diocèse de Bourges, dépendant de Moustier -
neuf.

Le 19 du même mois, deux religieux, l'u n
prieur de Beaugency et l'autre d'Andrieu ,
lurent députés du chapitre pour aller trou-

ver Aymery qui était pour lors en Poitou . e t

le prier de consentir à son élection . Il répon-
dit qu'il y penserait , et demanda du temp s
pour se déterminer : en effet, il écrivit à l'ab-
bé de Saint-Gildas dans le monastère duque l
il avait fait profession, et le pria de lui per -
mettre d'accepter l'abba■ e de Vendôme ; l'ab -
bé le lui permit et même l'y engagea . Pou r
lors Aymery de Coudun ne balança plus, e t
ne cloutant point que ce ne fût la volonté d e
Dieu qui s'était fait conuaitre par la décision
de son supérieur de profession , accept a
l'abbaye de Vendôme qui lui coûta bien de s
traverses et des chagrins comme nous allon s
le voir.

Richard Olivier, cardinal prêtre du titre
de Saint-Eusèbe, et évêque de Coutances e n
Normandie . fut informé à temps (le la va-
cance de l'abbaye de Vendôme , envoya e n
cour de Rome, et le 28 novembre de la mém e
année, il obtint des provisions du pape p i e
II . Enfin, le ► 3 janvier, toujours dans la même
année, il envoya ses procureurs pour prendre
possession en son nom ; mais les religieux leur
refusèrent l'entrée et tinrent les portes d u
monastère fermées pendant tr ois jours . Les
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procureurs du cardinal voyant qu'il n'y avai t
pas moyen d 'entrer pour prendre possession
de l'abbaye, et que les religieux étaient ré-
solus de ne point céder . i quelque prix que
ce pût être, prirent le parti de ne taire aucun e
violence, et se contentèrent de faire affiche r
at la porte voûtée les provisions du souverai n
pontife , avec une sentence d'excommunica-
tion contre ceux qui refuseraient (l'obéir .
Mais Richard Olivier ne fut pas le seul con-
current d 'Aymerv de Coudun ; Jean, évéqu e
d'Arras, légat en France, en Angleterre et e u
Lcosse, se lit aussi pourvoir de l'abbaye de
Vendôme en cour de Rome , et voulut s e
mettre SUC les rangs pour faire valoir se s
bulles ; ;nais, ayant tout bien examiné, il ne
jugea pas .à propos de poursuivre son droit ,
et laissa Avmery de Coudun et Richard Oli-
vier se disputer le terrain . Le procès fut
opinia Ire, et aucun des concurrents ne vou-
lait céder ; le cardinal se fondait sur sesbul-
les . sur l'autorité du pape, et sur sa dignit é
qui le rendait capable (le posséder des béné-
lices réguliers ; de son côté, l'abbé de Ven-
dôme appuyait ses prétentions sur la cano-
;►icite de son élection, et peut-ètrc encore

plus sur le crédit d'Nélie de Coudun , son

frère, qui était martre des requêtes .
On plaidait tout à la fois et en cour d e

Rome et au parlement de Paris ; et pou r

pouvoir faire face à tout . 4 mery donna , le.

28 janvier de la même année procuration à
deux religieux de son monastère pour solli-
citer ses affaires auprès (lu souverain pontif e

contre le cardinal et le légat . taudis qu'il les
poursuivrait en personne au parlement .

Mais le pape ne fut pas favorable o-t notr e
abbé il confirma les bulles qu'il avait don -
nées ai Richard , déclara nulle I'élection
d'Avinerv de Conduit . et excommunia tous
ceux qui seraient assez téméraires pour s 'op-
poser à la prise (le possession du cardinal ,
( .0 qui favoriseraient celle de l'abbé de \ en-
dôme. La sentence fut prononcée en 1 .162 .
Richard Olivier voyant son procès gagné e n
cour de Rome , et craignant l'événement a u
parlement de Paris . obtint un arrêt du par-
lement (le Bordeaux en conséquence de se s
bulles, et bientôt après il prit possession d e
l'abbaye de jeudôme . Avmerv s'y opposa e t
continua toujours de poursuivre sort procè s
au parlement de Paris qui, le 23 juillet de
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l'année 1 .{(i5 , donna un arrc't par lequel i l
est dit que pour les excès, abus et désobéis-
sances du cardinal-évêque de Coutance s
contre les arrêts de la cour, et pour ses en-
treprises contre les droits , prééminences ,
prérogatives de l'autorité et supériorité d u
roi et de la cour , la cour condamne ledi t
cardinal en 10,000 livres parisis envers l e
roi ; et vers l'oncle du roi , le roi de Jérusa-
lem et de Sicile, duc d'Anjou , fondateur d e
l'abbaye , en 2000 livres, et vers l'abbé Ay-
mery et les religieux plaignants, en 3000 li-
vres. La cour ordonne en outre que ledi t
cardinal sera tenu de faire absoudre , à ses
frais et dépens, l'abbé de Vendôme et ses
religieux , maitre Délie de Coudun , Jacque s
de Rougemont et autres personnes, des ex -
communications fulminées par Ini et pa r
l'évêque d'Arras , si déjà ils ne sont absous ;
et faire révoquer la sentence d'excommuni-
cation dans le premier décembre, toutes le s
cassations de priviléges de l 'abbaye , priva-
tions de bénéfices . inhabiletés, déclarations ,
censures ecclésiastiques faites à l'occasio n
des choses susdites , et feront afficher l a
sentence d'absolution et lesdites révocations

aux portes des villes de Paris , de 'l'ours

Chartres, Orléans, Vendôme, et autres lieu x

où lesdites censures ont été publiées et affi-
chées , le tout sur peine de 20, 000 livre s
parisis applicables au roi et aux plaignant s

par moitié, et d'être déclaré rebelle à sa tua-
jesté et par saisie de son temporel pour de-
meurer entre les mains du roi jusqu'à l'en-
tier paiemegt desdites sommes .

Cet arrêt du parlement ne fut point exé-

cuté. Dès le lendemain qu 'il fut prououcé

c'est à dira le 21 juillet, le roi avant bien von -
ln donner les mains , Aymery de Coudu u
céda son droit moyennant une pension qu e
le cardinal s'obligea de lui payer ; et le z ; fé-

vrier suivant, il fut pourvu du prieuré d '(Ilé .
ron dont Richard Olivier se démit en sa fa-
veur ; c'était sans doute pour éteindre l a
pension : une telle générosité paraîtrait sur -
prenante dans un homme si avide de béné-
fices .

Aymery de Conclut) ayant cédé son droit ,
le pape ne tarda pas à lever la sentence d 'ex-
communication, et l'abbaye (le Vendôme fu t
possédée en commende.

I
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RICHARD OLIVIER,

AYMERY DE COUDUN, ►

Itt'rcl)ef.

drrntr-unième ihbé br brubdinr .

Il fut abbé de Vendôme pendant en'iro n
sept ans. 11 eut grand soin de percevoir se s
revenus, et ne prit aucun soin du gou%cr-
neutent de son abha■e . Tout ce que j'a i
trouvé de lui, c 'est qu 'en t j(i(i, il commi t
l 'administration du prieuré de Broc à u n
religieux nommé frire Bartbi'leuty l ► oiiesset ,
pote' l'espace dr trois ans . parce que le titu-
laire , fri'rc lien ri Courtois , ne po(t'ait en
acquitter les charges , à cause qu'il étai t
infi e cté de lèpre .

Richard Olivier mourut en 1 :1 7o .

Aussitôt après la mort du cardinal Richard
Olivier, le pape Paul Il pourvut de l 'abbay e
(le Vendôme Thibault de Luxembourg ; il

avait été marié à Phippe , fille de Jean de

Melun , dont . il avait eu plusieurs enfants .

Après le décès de son épouse , il embrass a

l'état ecclésiastique , et fut nommé en pe u
(le temps aux abbayes de Gigny , d'Orcan t

de l'ordre de Citeaux , et à l'évcclté d u

Mans ; il lui fallait encore l'abbaye de Ven-

dôme qu'il obtint le 5 septembre t it ; o .
Cependant A\ mery de Coudun, qui pou r

lors étudiait en droit à Paris, sous un docteu r
nommé Dufresne, se trouva à portée de fair e
saloir ses droits sur l'abbae de Vendôme ,
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et de solliciter sou procès qu ' il gagna par
arrêt du parlement prononcé le trois juille t

1 :1 71 : il avait sans doute été élu nue seconds:
fois en plein chapitre ; niais il ne se fit pour -
voir en cour de Rome que par la cession qu e
lui en fit Thibault de Luxembourg, à qui i l
donna onze cents ducats d'or pour l'i►ldem-
niser ale ses frais . La bulle est du a ; avri l
1 j'? . Le même jour que cette bulle fut ex-
pédiée, le pape qui était alors Sixte IV, (lis -
pensa A .v merv sur la pluralité (les bénéfices ,
en lui permettant de retenir son prieuré d e
l 'Aulnav qu ' il avait déjà avec l'abbaye qu'i l
venait de lui conférer , et afin qu'il n 'y eût
plus rien à désirer dans la grâce qu'il lu i
accordait, il écrivit au roi Louis XI en sa
laveur, et pria sa majesté de vouloir bien l e
prendre sous sa protection .

Il ne restait plus à Aymery de Coudu n
que de consommer l 'affaire eu prenant pos-
session de son abbaye , mais auparavan t
que d 'y parvenir , il fallut payer au collége
des cardinaux . à cause de sa promotion à
une abbaye qui lui donnait le titre et la di-
gnité de cardinal , rations pronrotionis xem',
suivant les ternies de la quittance, trois cents
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trente-cinq florins d'or , et quarante - cin q

pour d 'autres mentis suffrages . Le paiemen t

fut fait le 5u niai 1192 . Ce n'est pas encore

tout, le lendemain il paya , ou bien on paya

pour lui : premièrement , pour ses menu s
services , cinq cents florins d'une part , e t
trente-cinq florins trente-cinq sous de l'autre .

Procommuniserritie fümiliariumcardinaliwn .

Secondement , pour les officiers du pape ,

cent sept florins d'or et sept sous . J 'ai jugé
à propos d'entrer dans ce détail, pour faire
voir que , sous Aymery de Coudun , l'abbé
de Vendôme avait encore le titre et la di-
gnité de cardinal , et que les droits que la
cour (le Rome exigeait pour ce privilége ,
étaient toujours à peu près les mêmes .

Enfin notre abbé prit possession de so n
abbaye le 25 juillet de la même année,
avec tout l'appareil qu'on peut s'ima-
giner ; les religieux de Vendôme qui crai-
gnaient d'avoir des abbés commendataires
et d'être privés par là de leur plus beau pri-
vilége, pleurèrent ale joie de revoir la chaire
abbatiale remplie par un régulier décoré al e
la pourpre romaine. Le nouvel abbé fu t
béni à Saint-Magloire à Paris , le deuxième
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jour (lu mois d 'août . par Milon , évêque (le
Chartres , qui le revêtit des habits pontili-
eanx,selon le privilê e des abbés deVeudôme ,
en présence de l'abbé de Saint-Germain -
des-Prés , d'IIrlie de Coudun , son frère ,
maître des requêtes , et de plusieurs per-

sonnes de considération ; mais sans avoi r
égard à sou pris ilége, Milon fit promettre à
Avmery honneur et révérence à l'église de
Chartres , à sa personne et aux évêques se s
successeurs . Il avait pourtant lettres expres-
ses du souverain pontife pour se faire béni r
par quel évêque il jugerait à propos, mai s
notre abbé, qui avait ett tant de traverses ,
ne jugea pas à propos de se susciter de nou-
velles tracasseries ; il était temps qu'il com-
mençât à être tranquille . Cependant il ne l e
fut pas encore, et si on ne le troubla poin t
dans la possession de son abbaye, il fut oblig é
de soutenir un procès pour le prieuré d e
l'Aulnay qu'il possédait depuis t E 15, et que
le souverain pontife lui avait permis de pos-
séder avec l'abbaye de Vendôme . L'évêgti c
de Saintes dispensé par le pape sur la plu-
ralité des bénéfices, ne savait pas qu'À cncr y

de Coudun avait la Witte dispense que lui
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pour ce prieuré ; il attendait la prise de pos-
session de l'abbaye de Vendôme, et quan d

il l'eut apprise, il crut que le moment étai t
arrivé de faire observer à Aymery une lo i
qu'il ne voulait pas observer l►i - inclue ; i l
obtint, par la nomination de l'abbé de Saint -
Gildas, le prieuré de l'Aunay comme vacan t
par le délaissement de Coudun qui ne pou-
vait, suivant les canons, le posséder avec so n
abbaye ; mais l'abbé de Vendôme se défendi t
.en parlement, et ayant fait voir sa dispens e
de Route , il gagna son procès par un arrê t
qu'il obtint l'an i 3 . 'fout le monde ap-
plaudit à ce jugement ; on savait que l 'évêque
de Saintes ne s'était fait dispenser par l e
pape de la pluralité des bénéfices, que pa r
un motif d'avidité qui est très-condamnabl e
dans un ecclésiastique, et surtout dans u n
prélat qui doit être un exemple (le désiulé-
ressement ; au lieu que Aytnery de Coudu n
n'avait demandé cette dispense que pour êtr e
plus en état de rebâtir sou église abbatial e
gui tombait en ruine par le malheur des
guerres. En effet, ce fut notre abbé qui cutn-
ntenc a la nef de l'abbaye de Vendôme ; i l
n 'en fit que deux arcades qu ' il orna de beaux

II .
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x itrit es où l'on voit ses armes avec le cha-
peau de cardinal , aussi bien que sur le s
clefs des imites . Louis de Crevent , son
successeur , acheva le reste comme nous l e
dirons clans la suite .

Si les religieux de Vendôme eurent l e

chagrin de voir pendant quelques année s

un abbé commendataire assis dans la chaire
abbatiale, au préjudice de l'abbé régulie r
qu'ils avaient canoniquement élu, ils furen t

consolés par le présent que Louis XI, roi d e

France, fit à la sainte Larme, et par la bon -
té qu'il témoigna à leur abbaye , de vouloi r
bien la prendre sous sa protection royale .

01 sait que Louis XI, après avoir fait trem-
bler tout le monde, trembla à son tour, qu'i l

craignit de mourir après avoir fait perdre la

vie à tant de personnes, et qu'enfin il s'était ,

pour ainsi dire, environné d'un rempart de
reliques pour se prémunir contre les trait s
de la mort , ne sachant pas que c'est une

extrême folie de vouloir éviter la destinée
commune, et que c'est la plus haute sagesse
(le se préparer à son dernier moment. Dans

cette idée , ce prince aussi bizarre dans s a

dévotion qu'il était cruel clans son gouver -
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nement, s'adressa à tous les saints , fit de s

présents à beaucoup d'églises, et n'oublia pa s
l 'abbaye de la Trinité de Vendôme ; il donna
à la sainte Larme une lampe d'argent d u
poids de treize marcs trois onces et demie ,
qui fut employée , quelque temps après sa
mort, à la châsse qui renferme le chef de
saint Eutrope, évéquc de Saintes, dont nou s
avons déjà parlé .

Ce prince voulant encore donner des mar-
ques de sa dévotion envers l'abbaye d e
Vendôme , accorda , l'an i!1 67, la seizièm e
aimée de son règne, des lettres patentes pa r
lesquelles il déclare qu'il prend sous sa pro-
tection royale le monastère et les religieu x
de la Sainte-Trinité, leurs possessions, leur s
terres , leurs sujets , leurs serviteurs , etc .
Voici l'abrégé de ces lettres patentes, datée s
d '( .Irléans .

Louis, par la grâce de Dieu, Roy de France ,
scavoir taisons à tous présents et advenir que ,
pour la singulière dévotion que nous avon s
à l'église et au monastère de la Sainte-Trinil e
(le notre ville de Vcndosme, où reposa l e
saint reliquaire et joyau de la sainte Larm e
(le notre Seigneur Jésus-Christ, en l'honneur
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) ctrévérenceduquel et de ladite sainte Larme ,
plusieurs beaux et grands miracles ont ét é
faits d'ancienneté et se font (le jour en jou r
dans cette église qui est une des plus belle s
et des plus anciennes de notre royaume : et
en considération du beau et notable ser-
vice divin qui est fait et continué en ladit e
église, et à ce que nous soyons d'autant plu s
participants des prières et bienfaits qui s ' y
font, etc .

( :es lettres patentes furent confirmées dans
la suite par les rois successeurs de Louis XI ,
en sorte qu'il n 'y a rien de changé que le s
noms et les dates . Les lettres de Charles \ ll l
furent données à Tours , l'an 1485 ; celles
de Louis XII furent expédiées à Blois, l'a n
119$, aussi bien que celles de François 1
l'an 1515. Revenons à notre histoire .

Nous avons vu que Milon , évêque d e
Chartres, en bénissant Avmcrv de Coudnn .
avait exigé de lui une espèce de professio n

ou d'obéissance à son Suége épiscopal . contre
les priviléges de l'abbaye de Vendôme, re-
connus rt autorisés par ses prédécesseurs ;

l'abbé fut blâmé par son chapitre de n 'avoir

pas été assez ferme : en vain représentait-il

qu'il avait cru devoir céder au temps, on lu i

disait qu'il avait cédé avec trop de facilité ;
nais pour se consoler de cette atteinte, o n
résolut d'être attentif sur l'évèquc (k Char-
tres, et de s 'opposer à ses prétentions en cas
qu'il voulut toucher le moins du monde au x
droits du ►monastère . L'occasion se présent a
bientôt d'exécuter ce qui venait d'être pro-
jeté : Milon vint faire à Vendôme sa visit e
épiscopale, l'an i F îà ; il arriva clans la se-
maine de la Pentecôte , et le u i mai, le
dimanche de la Trinité, fète patronale d e
l'abbaye, il y vint en procession, en habit s
pontificaux, à la tètede son chapitre de Saint -
Ceorges , précédé du clergé de la ville ; le s
bénédictins firent fermer les grandes porte s
de la cour d'entrée, ce qui ne se put fair e
qu'avec une peine extrême , à cause de
l'affluence du peuple, e+deux religieux furen t
députés pour aller au-devant du prélat jus -
que vis-à-vis de l'église paroissiale de Saiut -
Martin, et lui demander s'il venait autremen t
qu'en dualité de voyageur, et s'il prétendai t
quelque juridiction sur l'abbaye ; l'évêqu e
Novant qui on lui refuserait les portes s'il n e
donnait pas ui'e réponse catégorique, dit
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qu'il venait uniquement par dévotion , et
qu'il reconnaissait que l'abbaye et les reli-
gieux n'étaient aucunement soumis à sa cros-
se ; alors Milon continua son chemin, mar-
chant toujours processionnellement , et le s
portes lui furent ouvertes ; dès l'entrée de l a
cour il cessa de donner la bénédiction , e t
baissant la main, il dit tout haut que sa ju-
ridiction cessait . Mais deux ans après , c'est
a dire l'an n 4 ;, la chose ne se passa pas s i
paisiblement, il y eut même du scandale ; le
deuxième de juillet, veille de la fôte de l a
Trinité, l'évêque de Chartres , successeu r
de Milon, voulut entrer à l'abbaye en habit s
pontificaux , à la tête du chapitre de Saint -
Georges : on lui refusa la porte ; l'évêqu e
persistai vouloir passer outre ; ou tint ferme ,
il v eut de grandes contestations, ou s 'é-
chaulla de part et d ''ftttre , et l 'on se dit de s
paroles disgracicues : on eu vint pour ainsi
dire aux mains, et on ôta par violence, a u
prélat , son rochet et sou bonnet . L'affaire
fit beaucoup de bruit , mais elle n 'eut poin t
de suite ; je ne sais comment elle fut accom-
modée. Les voies de fait sont toujours bla-
ncables : il y a clos moyens légitimes pour se
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faire rendre justice ; mais l'évêque eut tort

de s'exposer ; il savait la sensibilité des reli-
gieux sur leurs priviléges ; pourquoi entre -
prendre une chose qu'il était sùr qu'on lu i
contesterait, et se donner ainsi en spectacl e
:i toute race ville . à toute une populace, à l a
tete d'une procession ; il eût été plus pruden t
ou de ne point paraitre, ou de se comporte r
comme lit sou prédécesseur, puisqu'aprè s

tout il y avait beaucoup à perdre et rien à

gagner . L'abbé de Vendôme ne se trouv a
point à cette vilaine scène ; il blâma ses reli-
gieux ou fit semblant de les blâmer ; il n 'étai t
point fâché qu'ou eût soutenu ses droits ,
tuais il était au désespoir que l'affaire se fû t
(cassée avec tant d'indécence et avec le scan-
dale le plus marqué : néanmoins sa colère
s'apaisa, et cinq ans après, il fit à ses reli-
gieux unegalattterie qui fut de leur accorder ,
le deuxième jour (le juin l'an c X82 , dans u n

hapitre général, les greniers qui sont depui s
la chapelle N .-D. de Pitié jusqu'à la porte
voûtee sur laquelle est le palais , ou la cou r
de l'abbaye. Trois ans après cette gratifica-

I ion , A niery (le Coudun eut occasion d e
soutenir ses droits, mais la chose se passa



décemment . Le 20 juillet t . ?i, l'archevêqu e
de Viens, qui pour lors était métropolitai n
de Chartres, convoqua un concile de sa pro-
vince. ( .'abbé Avmery fut invité de s 'y trou -
s er en personne ou par procureur ; mais i l
refusa de comparaître, et envoya son procu-
reur pour signifier à l'archevêque que, sui -
s ant le privilége de son abbaye, il était exemp t
de tout comice et de tout concile où le pape
ne se trouverait pas en personne ; qu'a u
reste, s'il lui notifiait son exemption, c'étai t
ar pure déférence et non pas par devoir ;
l'évêque de Chartres certifia avoir lu ce pri-
vilége dans la bulle de Clément II° accordée
ait fondateur , et dans d'autres bulles de s
papes qui l'avaient confirmé . L'archevêque ,
président du concile, répondit qu'on exa-
minerait ce privilége dans quelques unes de s
séances . et qu'on v ferait droit s'il était bie n
constaté : le procureur déclara qu'il n'étai t
point tenu d'attendre cette définition, et s e
retira .

Avmery de Coudun fonda son anniver-
saire k ; octobre 1487 ; il donna mille écus
d'or pour être cmplovés en fonds , voulan t
que le jour qu'on ferait le service, on don -
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nàt deux bons mets de viande ou de poisso n

suivant le temps .
Enfin , le 2 décembre de la même année ,

craignant d 'étre surpris par te mort , e t
qu'après son décès le pape n'eùi aucun égar d
à l'élection que les religieux feraient de so n
successeur, et ne donnât un colnmendataire ,
comme cela était déjà arrivé à son égard, i l
permuta avec Louis de Crevent , abbé d e
Sainte-Foy de Congues, qui était jeune e t
d'un bon tempérament , et qui , selon l e
cours ordinaire de la nature , tiendrait long-
temps le siége abbatial de Vendôme. L'évê-
que d'As ranches, Louis, fut bientôt instrui t
de ce que venait de faire Avmery de Coudu n
et fit solliciter le pape de le pourvoir de l'ab -
baye de Vendôme qu'il demanda comme va-
cant(' par démission ; mais le pape ne voulu t
jamais lui accorder sa demande , quoiqu e
( :harles VIII, roi de France, l'en priàt ins-
t miment ; mais il donna à Louis de Creven t
(les bulles pour prendre possession, accor-
dant à Avmery de Coudun cinq cents ducats
de pension , avec les terres de Villcdicu d e
Cheminé, (le Marré , et dispensa pour teni r
le prieuré de Beaugency Iton cons eutucl ;



sans doute que la perulutation avait été con-

vertie en résignation sous pension .

livnlert de Coud tin mourut à Veid(►nle ,
le 29 du mu (fautif, l'an I 92, et fut inhu-

mé dans la chapelle qu'on appelle de troi s
rois, uli on lit sot épitaphe gravé en bronze .
sur le mur du cote de l'épitre . En voici la
copie :

.1 .) t

)LUES EMPIREA MENS ET REQULESCAT IN ARC E

CELICOLAS INTER GLORIFICATA CLIOROS .

ANTE PALESTINE SACRATAS V1RGLAIS ARA S

ASSIDLAS SLPERIS DAT CIIORLS ISTE PRECES .

Obiit un. 1192, dit' 29 _4ug .

Au-dessus de l'épitaphe on voit les armes

(I'A4utery de ( :oudun avec le chapeau de

cardinal, ce (lui prouve (lue notre abbé eu

avait le rat et la dignité, et glue par couse-

fluent . le pritil('ge subsistait encore .

1:311?R1cuS JACET nIC ut JCS %ENERARILIS EDI S

ABRAS : CosDLNE ;LORIA MAGNA DOMIS ,

\OnILErATiS NONOIt : SALER ET t'IR'TL'TIS ALI MALS :

Er CASTE SPECIVEN IEELLIGIONIS ER .1T.

MORS TAMEN 11LM: RAI'UIT, PARENTSENEOMNIt 3101,11 : :

O31NIA FUNEREO SENT l'ERITLRA DIE .

1 1 RESCIA VENTURE CL M Nov IT rEMI'ORA MO1MS :

MEMBIL QUE TERRENO DIS50LSENDA SMNL ,

( .REN .INTEJI INSTII'LIl I .0DOiC1M RELL1C1ONi ,

NE lm :1s'l'OOITEM I.INQLERE'l' ILLE GREGE31 .

ILLE GREGG3t S\CTO t'IRTU'llS (:R :\MINE PAV'I I

AURAS : ETI(EREO PASCIT ET ESTE CIRO .

ILLE St OS ( :11 .180 FRATIIES DILENIT AMORE ,

1115 11311 Il : SED ERAI ( ;AL SA TIMORIS AMOR .



LOUIS DE CREVENT,

route-i?rurièutr abbé ,br brnMue .

Le nota de Crevent doit être précieux à
l'abbaye de la Sainte-Trinité de Vendôme ;
les deux abbés qui l'ont porté ont fait beau -
coup de bien au monastère . Louis de Creven t
était fils de Jean de Crevent , seigneur (le
Banché, et de Catherine Brachet, et frère de
.Jacques de Crevent , chevalier, seigneur d e
I :ingé, etc . Avant que d'être abbé de Ven-
dôme, il était abbé de Sainte-Foy de Cougues ,
diocèse de 1►hodès , et possédait encore ave c
dispense les prieurés de Selles en Berry, de
Surgères en Saintonge, et de Gy, au diocèse
d 'Orléans, et le méu►e jou g qu'il fut pourv u
de l 'abbaye de VendÔme, il eut dispense de
l►)sséder aussi celle de Col►gues .

Il prit possession avec beaucoup d 'appa-

reil . le 2 mars (le l'année t .'S ; ; il est di t

dans l'acte qu'on toucha les orgues , qu'o n

sonna toutes les cloches , qu'il assista à l a

grande messe en rochet , en Chappe et e n
mitre, et sa crosse devant lui, et qu'après l a
messe qu'il entendit en la chaire abbatiale ,

il donna la bénédiction ait peuple à la ma-
nière et selon l'usage et le priyilége des abbé s

de Vendôme , et qu'ayant quitté ses orne-
ments pontificaux, il reprit son froc pou r

aller en chapitre, où les religieux lui promi-
rent obéissance ; après quoi il leur fit un

discours pathétique, oh il les exhorta à l'ob-
servance exacte de la règle de saint Benoît .

et finit en leur promettant qu 'il gouvernerai t

k monastère avec amour et avec zèle , e t

qu'a ferait sou possible pour conserver le s

priviléges de son abbaye . On ne peut expri-
mer quelle fut la joie des religieux de Ven-
dôme de se voir encore sous la conduite d'un

abbé régulier et d'un mérite aussi distingu é

qu'était Louis de Crevent ; mais cette joi e

diminua lorsqu'on apprit qu'un compétiteu r
allait se présenter pour disputer l'abbaye ;
c'était Louis de Bourbon , évêque d'AN rail-
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cher . â qui le pape Innocent VIII avait ci--

devant refusé des bulles malgré la recom-
mandation de Charles VIII , comme nous
venons de le dire . Ce prélat qui ne pouvai t
réprimer son avidité, ne se rebuta point d 'u n
premier refus ; il mit tout en oeuvre pou r
extorquer des provisions, et pour surprendre
la religion du souverain pontife ; il fit en-
tendre que l'abbaye de Vendôme était vacan-
te, et que le revenu n'était tout au plus qu e
de deux cents ducats . Innocent VIII , tro p
crédule, ajouta foi à l'exposé du prélat , et

lui conféra l 'abbaye par une bulle datée d u
t " septembre 1188 . Pendant ce temps là ,
Louis de Crevent ne s'endormit pas ; il écri-
vit en cotir de Rome, pour faire voir que l e
pape avait été surpris, et qu'on avait abus é
de sa bonne foi par la plus insigne superche-
rie. Innocent, ainsi détrompé, fit connaître
à tout le monde que Louis de Bourbon lu i
en avait imposé , et pour découvrir la four-
berie, il donna des lettres authentiques, le 7
(le février de la ménte année, par lesquelles
il ordonna que le plomb de ces bulles sub-
reptices étant ôté , on les lacérât comm e
étant nulles ; et parce que l'évégtie d'Avrau -

JJJ
cites en avait fait tirer plusieurs copies , i l

voulut que l'on punit comme faussaires tou s

ceux qui les avaient écrites .
Ce qui donna prétexte à Louis de Bourbo n

de dire que l'abbaye de Vendôme était va-
cante, ce fut qu'Ay'mery de Coudun voulant
que Louis de Crevent eût ensemble l 'abbaye
de Vendôme et l'abbaye de Congues, et n e

croyant pas qu ' )n dtit pourvoir à ces deu x
abbayes par une seule bulle, fit sa démissio n

de l'abbaye de Vendôme entre les mains du
pape qui le pourvut en même temps d e
l'ablxtye de Congues, que possédait son co-
permutant , et dont il donna sa démissio n
comme il avait fait de celle de Vendôme , e t
le pape en pourvut Louis de Crevent ; de
sorte que cette dernière provision semblai t
rendre vacante l'abbaye de Vendôme. Mais
Innocent VIII remédia à cela par une bull e
donnée le d avril il9o, par laquelle il pour-
vut Louis de Crevent de l 'abbaye (le 'Vendôme
et de l'abbaye de Confines . et le dernier jou r
du mois dont nous parlons, Aymerv d eCou-
dun déclara , par un acte authentique , qu e
telle avait été son intention. A peine Louis de
Crevent fut-il paisible possesseur de sa non-
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velte abbaye, qu ' il fallut payer les droits ac-
cotttuntcs à la cour de Rome . Suivant la
quittance qu'on conserve dans le chartrier ,
il paya, le 19 janvier de l'année t .+go : pre-
mièrement, pour ses provisions, :1 75 florins ;
secondement , 35 florins 3 sous l o denier s

aux cardinaux, pour son entrée dans le sacr é
collége ; enfin aux officiers du pape, lot flo-
rins six deniers .

L'an t49z, le t 6 niai, Philippe de Luxem-
bourg, évêque du Mans, cardinal et fils e t
successeur de Thibault de Luxembourg, fi t
solennellement la translation (lu corps d e
saint l:utrope , qui était renfermé dans une
vieille châsse de fer, et le plaça dans la ma-
gnifique châsse que l'on voit aujourd'hui ,
qui était un présent d'Aymery de Coudun ,
comme on peut le voir par ses armes qu i
y sont avec le chapeau de cardinal . Cette
châsse avait été fabriquée à Tours, par un
nommé Adrien , à qui Aymery de Coudu n
avait payé 431 livres I o sous pour matière
et pour façon .

Cette translation se fit en présence de
Louis de Bourbon, évêque d'Avrancltes ; d'u n
autre évêque dont je n'ai pu lire 'e nom ; de

Louis de Crevent , abbé de Vendôme . tou s

eu habits pontificaux ; de Jean, abbé de

Beaugency, ordre de saint Augustin ; de
Thomas , abbé de Fontaines-les-Blanches ,
ordre de Citeaux, diocèse de Tours , ave c
leurs crosses ; enfin de François de Bour-
bon , comte de Vendôme, et de Marie d e
Luxembourg , comtesse de Saint-Pol , son
épouse. La nouvelle châsse donna encore u n
relief à la procession des reliques qui se fi t
quelques jours après cette translation, et i l
v eut un concours incroyable de toutes le s
I,ro . inces voisines . Cette ancienne châsse d e
fer avait déjà été ouverte cinquante ans au-
paravant , par le consentement de l'abb é
Ives , à la requête de Louis de Bourbon ,
comte de Vendôme . aïeul de François, parc e
que plusieurs doutaient que les reliques d e
saint Entrope y fussent renfermées : cette
ouverture de la châsse fut faite en présenc e
des évêques de Séez et de Juliers ; des abbé',
de Vendôme , de Marnuoutiers, de Saint -
Calais , de la Pelisse, ordre de saint Benoît ;
de Saint-SauNeur (le l'Étoile , ordre de Pré -
montré ; de toute la communauté de Ven-
dôme ; du chevecier, du chantre et de plu -

I1 .
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sieurs chanoines de Saint -Georges ; d u
maître et des frères de hi Maison-Dieu ; des
cordeliers et d'un grand nombre de gentils -
hommes ; et I'o►i trouva , à l'une et à l'autr e
ouverture de la châsse, h plus grande parti e
du corps de saint Eutrope . des reliques de
quelques autres saints , des sceaux , de s
teilles de parchemin et de papier contenan t
des certificats d'authenticité .

La mène année, le ► 8 juin , Louis d e
Crevent tint un chapitre général , où il fu t
question de la réédification de l'église et de s
lieux réguliers qui tombaient en ruine, par
le malheur des guerres ; c'était là tout ce qu e
notre abbé avait à coeur. On convint d'im-
poser une taxe sur tous les prieurés et mem-
bres dépendant de l'abbaye, jusqu'à ce qu e
les travaux fussent achevés. Louis se tax a
lui-►uëme à la troisième partie du revenu d e
sou abbaye par chaque année ; les prieurs
et autres bénéficiers furent imposés suivan t
la valeur de leurs bénéfices . La plus haute
taxe fut de douze écus , la plus commun e
de deux écus , et les plus petits bénéfice s
furent chargés de payer un écu ou un dem i
écu.

aà9

Mais comme l'abbé de Vendôme craigni t
de ne pouvoir supporter toute . les dépense s

auxquelles il s'engageait pour l'exécution de
son entreprise, il obtint, en ► 4913, le 18 des
calendes de décembre, une bu lie d' Alex andr e
VI, par laquelle il lui fut permis de posséde r
quelque bénéfice que ce fût, avec ou sans
charge d 'âmes , dépendant de l 'abbaye de
Vendôme ou de celle de Congues, dont i l
était titulaire, ou d'autres de l'ordre de sain t
I3enoit ou de celui de saint Augustin, claus-
tral on en commende. Avec cette grâce d u
Saint-8iége et les libéralités de Marie d e
Luxembourg, comtesse de Vendôme, et d e
plusieurs autres personnes pieuses, Louis d e
Crevent ne désespéra point d'exécuter so n
projet, et il en vint à bout. Il n'y a poin t
d'endroit, dans l 'église abbatiale de la Trinit é
de Vendôme, où cet abbé n'ait fait travailler ;
partout on voit ses armes qui sont : écartelé
au premier et au quatrième d'azur , aux se-
cond et troisième d'argent, avec la crosse e t
le chapeau de cardinal . Louis de Creven t
fit faire ou réparer le rond-point du sanc-
tuaire qu'il orna de très-belles sculptures ,
k pourtour du choeur et les cinq chapelles

22 .
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qui l'eutirontlent ; fit bàtit' :i neuf le cloître
qui est dune archilecture tris-délicate ; li t
(lever le jubé (lotit l'ouvrage est admiré ;
lit achever la nef qu ' .-lvmerv de Coudun ,
son prédécesseur avait commencée ; enfin i l
lit faite le portail dont le goût est très-beau ,
quoique gothique , et dont l'ouvrage parai t
ilnmeiise quand on en considère les orne -
mens et la sculpture .

Cet abbé mail, dans sa comnumauté, u n
religieux fort entendu dans l 'arehiteclure ;
il se nommait le père (le Jaruav : il condui-
sait l'ouvrage et les ouvriers. Ainsi rien
ne se faisait par entreprise, chaque pinc e
était estimée et payée selon son prix . Tou t
était écrit sur un livre de compte qui subsist e
encor(' aujourd'hui ; les curieux 1 xcrron t
avec plaisir un détail qui fixe ce que ga-
gnaient les ouvriers par jour et le prix ('le s
ouvrages qu'ils faisaient ; ils seront surpri s
de voir que le portail , qu'on ne ferait pa s
faire aujourd'hui pour trois millions , ne
coûta pas mille écus' .

• On pavait sept sons pour 11m charretée de pierre d e
taille qu ' un allait chercher à Rucheho9 au . près Rocham -

Cependant l'abbé de Vendome ne pont itn t

sufliteà toutes les dépenses que lui causaien t

ses entreprises . il l 'ut pour%u de l'abbaye d e

' l ' vron et du prieuré de Bucharerie, diocès e

de Chartres. Depuis il oblbit, le 15 décembre

l'au t . o 1, de Louis X11 , une ordonnance
confirmative (le celle de Charles V f 11, son

prédécesseur, par laquelle les officiers et le s
bénéficiers, ntentbres dépendant de l'abba' e

de Vendôme *, étaient obligés de contribue r

à la réfection de l'eglise cuti n'était pas en-
core vidée, et à la construction du portail ,

selon la taxe a laquelle ils ataient été im-
posés au chapitre général .

Louis de Crevent ne garda son abbaye d e
'fvron que jusqu'en l'année I )o3 qu'il la ré -

signa . le - des calendes de mars, à Un uomm N
Louis ; et le pape Jules Il lui conféra . par

ln•an . à une lieue et deulio de Vendôme ; et . lorsque I•ou-
v'rage fut fini . il eu conta quarante sous pour régale '
quatre-vingts ouvriers qui t' tuieitI.4i'st ail i' I .c livre entre
dans le détail de ce qu'on leur servit . et du poids de cha-
que chose.

• Il y avait longtemps que les offices cl :u straua étaien t
erigès en bé néfices.



la mérite bulle , le prieuré de Saint - Marti n
d Ilaudreville, diocèse d 'Evreux, vacant pa r
la démission du nouveau pourvu, sou eu -
permutant ; et de peur que cette cession ,
(lit le pape dans sa bulle, ne fût préjudiciable
a l'abbé de Vendôme, à cause de la disparit é
des revenus de l 'abbaye de Tvron et du prieu -
ré d 'Haudreville ; et afin que Louis de Cre-
vent eût de quoi se soutenir dans l'état de sa
dignité abbatiale, il lui accorda une pensio n
de cent ducats d'or sur l 'abbaye de Tvron ,
avec tous ses revenus et dépendances, except é
les vignes et les dîmes de vin, et tout ce que
le monastère de Tvron possédait au comt é
de Dunois et ses châtellenies , et dans k
duché d 'Orléans , faisant la troisième partie
du revenu de cette abbaye . Outre cela, le
›ouverain pontife permit à Louis de Creveu l
de retenir tous les bénéfices qu'il possédai t
ou pouvait posséder avec cure ou sans cure ,
régulières ou séculières, en titre on eu com-
mende. de quelque ordre que ce fût, mémé
ales pensions sur toutes sortes de bénéfices .
De plus, le saint père lui accorda la présen-
tation . provision et collation et toute autr e
disposition (les prieurés . paroisses et autres
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bénéfices avec cure ou sans cure, dépend an t

du monastère de Tvron . Enfin est enjoin t

att nouvel abbé de Tvron, co-permutant, d e

paver les cent ducats de pension eu deu x
termes, à la Saint-Jean et à :\oël, le déclaran t
excommunié après trente jours de retarde-
ment, et son bénéfice impétrable après si x

mois. Cc trait que j'ai cru devoir rapporte r

avec un certain détail, fait voir avec que l
zèle les papes de ce temps-là s'intéressaient .

aux réparations et à la décoration de l'églis e

(le la Trinité de Vendôme ; ils écrasèren t
l'abbé de bénéfices, afin qu'il pût releve r
son église qui était tombée .

Toutes ces grâces du Saint-Siégé consolè-
rent l'abbé de Vendôme des chagrins qu e
lui avait causé la ntor (le son prédécesseur .
Avnterv de Conduit étant décédé le jour de
devant les calendes de septembre, en r j!) j ,
fur religieux de Marmot' tiers, nommé Jcarr ,
demanda I'abba}'c deVendùme comme vacan -
te, eu cour de Rome, et Louis de Bourbon ,
é vègnc d'A vra nches,en avait aussi obtenu de s
provisions (lu Saint-Siége . Louis de I :reven t
jugea à propos d'acheter la paix ; il promi t
au prélat une pension de 700 livres ou au-
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tant en bénéfices ; mais 1•éyéque ne fut pa s
( mitent il prétendit que la pension devai t
durer toute sa vie . et que s'il surs ivait à Loui s
de Crevent . il pourrait rentrer dans son droi t
et possédés l 'abbaye de Vcndômc. Enfin il dé-
clara l'abbé excommunié tant qu ' il ne conseil -
tirait pas à ses prétentions . Louis de Crevent
eut peur . et son scrupule le porta à se faire
:absoudre, le - des ides d'aoùt, par le pap e
Alexandre de l 'excommunication gn'ilaurai t
pu encourir . Moyennant cette précaution ,
l'évêque d'Avranches et le moine de Mar -
moutiers ne firent plus valoir leurs préten -
Iients sur l'abbaye (le Vendôme.

tle scrupule de Louis de Crevent pouvai t
etre l'effet d'une conscience justement alar-
mée, et dont il ne se Ira pas selon les règles

Illies par les canons de l'église : mais l'an -
née suivante. c'est à (lire en 1495 , il eut u n
scrupule de délicatesse sur les droits d'ex-
emption (le son abbaye . Ou ne s'aviserai t
pas aujourd'hui d'y faire la moindre alleu -
ion, mais dans le temps dont nous parlons

l 'affaire était capable de causer les plus
grandes fermentations clans des esprits ja-
loux des pris ileges accordés à leur commu-

a 1 5

nanti . René d'lllicrs . évêque de Chartres .

était venu à Vendôme pour faire la cérémo-
nie des obsèques de Francois de Bourbon ,
comte de Vendôme et de Saint-Pol ; il}' avai t
été invité par Louis de Bourbon et par l ' évé-
que d'Evreux, les exécuteurs testamentaire s
du défunt . Le prélat, revêtu pontificalcinen t
et à la tète du chapitre de Saint-Georges ,
était parti de l'église du grand cimetière o ù
le corps avait éte mis eu dépôt ; tout le clerg é

de Vendôme assistait à ce convoi qui devai t
entrer dans l'abbaye de la Trinité avant de s e
rendre à l'église collégiale de Saint-George s
ou devait se faire la cérémonie (' l'inhuma-
tion. Louis de Crevent craignant qu'un ésé-
guue diocésain revêtu pontificak•ment n e
(tonnât atteinte aux privile'ges et aux exemp-
tions de son abbaye s'il y entrait', loti en-

• Il arri'.a une chose encore glus étonnante à la viré-

munie du coucui de saint Louis, roi de !'rance . Philipp e

le hardi, son fils et son successeur : portant si' ses épaule s

la caisse oie étaient les ossements . du saint roi : il étai t

acrompagué de l' acrIteiryoe de Sens . de I r''etlur de

Park; Cl d' autres pri•lals reVeIus poulitralcmcoL (lti ai ri' s

ainsi à la porte dr l 'église de Suint-Denis nue l'abbé rl h s

tu 'fines tirent fermer . craignant (lue des éVeo lues . en let
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cop dire par le c►tré de Coulommiers qu'i l
le suppliait de ne point paraître en habit s
pontificaux dans son église, de peur de bles-
ser ses priviléges . Une telle députation fu t
cause de quelques discussions qui arrêtèren t
la marche de la procession, et qui puren t
causer du scandale en occasionant des mur-
mures ; mais le prélat, ne voulant point bles-
ser la délicatesse de l'abbé et de ses religieux ,
sur le fait de la jurisdiction, dit en présenc e
de tout le monde qui était présent , que so u
intention n'était autre que de satisfaire a u
désir des exécuteurs testamentaires, et qu'e u
entrant en habits pontificaux dans l'abbay e
de la Trinité il n:entendait point que cet ap-
pareil de dignité apportfit aucun préjudice à
l 'exemption du monastère, ni aucun droit a
ses successeurs. A près cette réponse, k pré-
lat continua la cérémonie, entra dans l'églis e
abbatiale de la Trinité assisté de plusieur s

bits poutifcanx , ue donnassent altviute aux pritilége s
d'exemption de leur abbaye. Les débats durèrent long -
temps . et le roi resta pendant ce temps à la porte de l 'e-
rlise, ayant toujours le corps de saint Louis sur ses épaule -
el il n ' entra qu'après que le différend fut leru►iué.

)I

éveques M abbés en habits pontificaux , e t

spécialement de l'abbé de Vendôme et de sa

communauté . On en fit acte et de la répons e
de l'évêque de Chartres, en présence de l'évê -
que de Thessalonique, des abbés de Saint -

Calais, de Saint - Georges- du-Bois et de
l'Étoile, et de Milon d'llliers, sous-chantr e

de l'église de Chartres ..
Avant Louis de Crevent, l'abbaye de l a

Trinité de Vendôme avait toujours eu u n

bréviaire particulier , mais comme l n'étai t

que manuscrit , et que l'imprimerie venai t

d 'être inventée , il fit faire un nouveau bré-
viaire qu'il fit imprimer ' par , impri-
meur à Tours, l'an tri" . 11 eut soin que le s
manuscrits anciens qui étaient dans la hiblio •

thèque fussent conservés précieusement ; i l
v en ajouta de nouveaux des plus rares, et li t
fleurir les études dans son monastère .

L'an 1 2o, le !1 juin , il tint un chapitre

général : tous les prieurs, membres dépett-
datlts de sou abbaye, y assistèrent ou en per -

Sonne ou par procureurs . On y fit (les sla-

ll y eu a encore aojor:d'bui uu excu►plairc date L
bibliothèque de l'abbaye de Vendôme .
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tuts fort utiles pour la réformation des abus .
L'abbé accorda :i chaque officier un supplé-
ment de revenu, afin queles simples religieu x
pussent avoir leurs nécessités et que per-
sonne n 'eùt occasion de murmurer coutre
ceux qui avaient soin du temporel de la mai -
son . Ils pensaient plutôt à eux-mêmes qu' à
leurs frères , et ou jugea à propos de leu r
citer jusqu'aux moindres prétextes de cett e
inattention . Enfin Louis (le Crevent donna
à ses moines tous les témoignages possibles
de l 'affection d'un coeur paternel . Lacommu-
nauté lui en fit ses remcrciments en plei n
chapitre, s'obligea de prier pour lui pendan t
son vivant, et de célébrer, après son dicis ,
un anniversaire solennel -pour le repos (k
son âme et de celles de ses parent s

L ' an 152n , Louis de Crevent l'ut nomm é
par le pape Adrien VI, le Î des 'calendes (le
novembre. à 1'éti,,ché de Sébaste en .Arménie .
Il obtint la permission de se fieire sacrer pa r
quels évêgttes•il jugerait à propos . fut'dis-
pensé de la résidence dans son• évêché, et i l

Cet anniversaire se célébre encore auiourd bui, et i l
r .t auuone • par k son des grosses clochee

kJ 1 9

lui fut permis de conférer les ordres dan s

sou abbaye de Vendôme et clans les prieure s

qui étaient dans le diocèse d'Angers, mai s
avec le consentement des ordinaires. l n re-
ligieux de Vendôme lui récita pour tout com-
pliment ces vers d'llildebert au sujet d'u n
abbé qui étant devenu évêque avait conserv é

son abbaye :
Ars asino submisit quant niia;turaque mldum

Lusciratn soboletn prodi ;iosa dedit .
Sir libi ntixtus honos, sic ex abbaye sintulyu e

Prasule nescio quis dicitur isle gradus .
Le nouveau prélat prit le complimen t

pour une remont r ance, et dès le même jour
il résigna son abbaye à Antoine de Crèvent ,

son neveu et religieux, moyennant la som-
me de .zoo livres de pension et plusieur s
autres prieurés et d'autres biens de l'abbaye
de Vendôme qu'il se réserva sa vie durant ,
par l'acte de procuration en cour de Rome ,
outre le grand nombre de bénéfices qu'i l
avait déjà et qu'il jugea à propos de reteni r
pour faire du bien au monastère . Il se fi t
bâtir, auprès du château Margot , une bell e
maison qui est maintenant le palais abbatial .
Il y mourut aux ides de septembre , l'au
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t ;ïaq , et fut inhumé dans le sanctuaire (le
l'abbaye, du côté de l'épila . , où son neveu ,
qui fin son successeur, lui fit élever un ma-

gnifique tombeau sur lequel il est représent é
en marbre blanc, revêtu de ses habits ponti-
ficaux.

On voit encore son portrait sur un des
vitraux d'un des bas côtés de la nef de l 'ab-
baye de la Sainte-Trinité .

En l'année t5o6, fut fait un accord entre
Marie de Luxembourg , comtesse de Ven-
dôme et de Saint • Pol , au nom et comm e
tutrice de Charles de Bourbon et autre s
enfants mineurs de François de Bourbon ,
son mari, comte de Vendôme, et Louis d e
Crevent, abbé, par lequel la comtesse décla-
re que, désirant entretenir l'abbaye de la Tri-
nité en ses franchises, elle veut que toutes
et quantes fois que les sujets de ladite abbay e
seront convenus en actions réelles, civiles e t
personnelles devant les juges et officiers d u
comte, pour raison des choses dépendantes
des seigneuries (le ladite abbaye, lesdits offi -
ciers seront tenus d'en rendre la connais-
sance aux officiers dudit abbé, soit à la pre-
mière assignation ou autrement, si la cause

aa

n'excéde leur pouvoir et juridiction ; que

pour le droit de ban, il sera levé sur les su -

jets de l'abbé demeurants ès-paroisses d e
Pezou l'Ancosme, Villemardy , Baignaul t
Gombergeant et 1)anzé,et que, pour l'avenir ,
les métayers demeurants aux pourpris de s
prieurés, métairies et domaines anciens de s
abbés et couvent en seront exempts pourv u

qu'il n'y ait qu'un étage en chacun de leur s

pt incipaux manoirs . L'abbé consent que le s
délinquans et malfaiteurs qui seront con-
damnés par ses officiers ne pourront étre
punis en la clôture et pourpris de l'abbaye •
d'aucune punition corporelle , ni en autr e
lieu au dedans dudit comté de Vendôme ,
fors au lieu de Coulommiers ; réservé le s
fiefs et seigneuries de Villedieu , Gastineau ,
les IIermites et Boisseau ; et aussi ne pour-
ront faire amener en ladite abbaye aucu n
prisonnier qui ne soit du ressort de la chà-
tellenie de Vendôme pour faire son procès ,

• La justice criminelle de l'abbapy s'exécutai t
dans la place du Bourgneuf où se tenait le marché d e
l'abbaye , suivant le droit qu 'en avaient les bFn~diclins.
On a vomi( faire revivre ce droit, mais les religieux n ' on t
pu réussir.
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sinon que les conducteurs dudit prisonnie r
aient certification due qu'ils l'amènent pou r
sûreté et pour faire son procès par territoire
emprunté, etc .

Six ans après cette transaction , c'est à dir e
en 15 i 2, le 2 ; juillet, l'abbé et les religieu x
de Vendôme obtinrent des lettres royau x
pour la continuation de leurs plaids, le sanie -
di de chaque semaine, nonobstant la cou-
tume d'Anjou nouvellement réformée et

rédigée qui ne le permet aux seigneurs ayan t
haute, moyenne en basse justice que quatre
fois l'année. Les religieux ayant allégué qu'il s
ne s'étaient opposés au réglemert de la cou-
tume que parce qu'ils n'avaient pas été ins-
truits de ce qu'ils devaient frire pour être
maintenus dans leur jouissance.

La même année, le cinq décembre, Char -
les de Bourbon , comte de Vendôme , et
Louis de Crevent firent un accord touchan t
les mêmes plaids , et le renvoi des causes ,
et le droit d'indemnité qui ne fut autre chos e

qu'une confirmation de ce qu'avaient fai t

leurs prédécesseurs . L ' acte est daté de L a
lève en Picardie .

-Ja a
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ANTOINE DE CREVENT,

ï►i rruier (bbé régulier hr lletlltult.

C'est le dernier abbé régulier qu'ait eu
l'abbaye de la Sainte-Trinité (h‘ Veluli»me . I l
était fils de Jacques de Crevent et de dam e
Isabeau de Saliguac, gens nobles et opulent s
et qui avaient plusieurs seigneuries, terre s
et ch;teaux en 'fouraine, Berry et autre s
provinces : il fut tonsuré l'an i 5o r . avec ses
frères, dans l'église de Saint -Martin de Bos-
sa", leur paroisse, étant encore enfant .

Eu 15o9, Louis de Crevent, son oncle ,
lui donna le prieuré de Moustier - neuf ,
membre dépendant de l'abbaye de Vendôme .
II entra dans l'ordre de saint Benoît, et ce
fut son oncle lui-mémo qui Gt la cérémoni e
de lui en do:mer l'habit dans le chapitre d e

IL
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.on abbaye : je n'ai pu savoir en quelle année ;
niais en 151o, il fut pourvu du prieuré de
Saint-Georges d'Oleron , qui est le bénéfic e
le plus considérable qui soit ri la nomination
(le l'abbé de Vendôme ; il avait déjà le béné-
fice claustral de l'abbaye de la Sainte-Trini-
té . Il eut donc, avant d'être profès, trois bé-
néfices de très-bon revenu, afin, dit le pap e

Jules II, qu'il pùt' i' re selon sa condition
(le gentilhomme . Lorsqu'il fut rempli de s

biens de l'église, il se détermina à faire voeu
de pauvreté, et en 1512, il fit sa profession

entre les mains de Louis de Cmvent , son
oncle , dans la chapelle de \ otrc - Dame à
Paris, où il avait été envoyé pour faire ses
études après le temps de son noviciat .

L'au r 5 ► !t , il fut pourvu de l'abbaye d e
Bois-Anbry en Touraiue, par la démission de
l'abbé qui s'appelait Antoine, comme lui : i l
u'a ait alors qu'environ dix-sept ans . En► 5 16 ,
le î septembre, il recul. les ordres mineur s
durs l'église de Sainte - Catherine - du - Va l
dès-écoliers. L'année suivante, c 'est à clire en
► 517, le pénultième jour du mois de février ,
samedi des quatre-temps après les brandons ,
il redut l'ordre de sous-diacre clans la rmème
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église ; en ► 5 ► q, l 'ordre de prètrise , et . en
► a22, son oncle Louis de Crevant avant été
nommé évêque de Sébaste , comme nou s
venons de le dire , il se dc'•mit en sa faveu r
de l 'abbaye de la Sainte-'trinité de Vendôme.
En ►5a+, le 6 avril, il reçut le bonnet de
docteur eu l'université de Paris, où il pro -
fessa la théologie avec applaudissement . Cett e
occupation l 'empècha de résider exactemen t
dans son abbaye, niais il eut soin que la règl e
de saint Benoît y fùt pratiquée dans toute s a
pureté . Ses éludes et ses travaux lui causè-
rent une dangereuse maladie ; il revint à
\ endônu• pour rétablir sa santé, parce qu e
l'air y est excellent pour les poitrinaires ,
►nais son mal était trop invétéré pour êtr e
susceptible de guérison. Il mourut dans so u
abbay e . le 3` des nones (le mai , l'an i 55q .
figé d'environ .'1 2 ans. C'est lui qui fit fondr e
la grosse cloche de l'abbaye de la ' Trinité ,
qu'on a appelée , de son nom . Antoine de
Creveut .

2J .
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L ' . BB .1U•F DE " E\I)ONIE .

ANTOINE SANGUIN ,

e : .11 I)l\AL ,

f.rrntr-quatri?ntr Abbé Dr 11rttbôlnr .

Antoine Sanguin , qu'on appelait ordinai-
rement le cardinal de Meudon, était é,txlu c
d'Orléans, cardinal du titre de Sainte-Mari e
du Porche, grand auuuïnier de France ; i l
avait déjà en commende l'abbaye de Saint-
Renoit (le Fleury, connue sous le nom d e

Saint-Benoît-sur-Loire , diocèse d'Orléans ,

aa-

et celle de IIant-Bilhtrd, au diocèse de Pleine; ;
il fut pourvu de celle de la Trinité de lcl p -
dùnte, après le décès d'Antoine de CreN cul .
dernier abbé régulier .

Pendant qu ' il fut abbé . Michel dellarillac .
prieur commendataire de Saint-Martin d e

illen►vd■ . lit réparer en partie l'aile gauchi •
de l'église, et fonda, l'an ia la chapelle de
Saint- .Michel . à la charge d'y céle'brcr. tous
les ■endredis , une messe en l'honneur de s
cinq plaies de \ocre Seigneur' .

l,'an 1545, le 1!) juillet . Jean de, Galois ,
célérier , et Pierre de ( ;alois , sieur de Rezé ,

L'archange saint Michel est représenté eu relief et de
hauteur d'homme sur le haut {lu retable de l'autel . avan t
le diable sous ses pieds . C ne femme qui était enceint e
regarda avec attention la ligure du diable ; elle ru concre t
une impression si violente que le fruit qu'elle mit :u t
monde ressemblait à celte vilaine ligure trait pour trait ,
et au sortir du sein de sa mère, il courut dans la chambr e
en jetant des cris affre :tx et menaçant de mordre ceu x
qui étaient présents . Ou fut obligé de le faire mourir : il avai t
des cornes et des griffes ainsi que la figure du démon ;
et pour qu'il n'arrivai plus de semblables accidents . les bu-

uétlictius de la congrégation de saint \laur firent coupe r
les cornes au diable . Ce t'ait n'est pas ancien . j ' ai vu l a
lemme à gui le malheur est arrivé.
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fondèrent la chapelle de Saint-André , dan s
la nef, du côté de l'évangile . L 'abbaye de
Vendôme se glorifie de posséder une parti e
(lu chef de cet apôtre' .

Antoine Sanguin se démit de l'abbaye de
Vendôme, en faveur de Charles de Bourbon ,
cardinal .

• Je ne sais pourquoi le manuscrit de l'abbaye, parlant
de la chapelle de Saint-André , dit qu ' elle fut fondre pa r
Jean tiahbis . célérier, et Pierre Galois, sieur de Bezé, bour-
geois de Vendôme . Ils sont pourtant recouuus pour nobles
dans la province .

CHARLES DE BOURBON ,

LUI Dl :\ Al . ,

drrntr-cinquièntr

	

bbt:' Dr »rntltitnr .

( :e prince était cingnii'tne fils de Charle s
de Bourbon , premier due de Vendôme , e t
(le Fraucoise d'Alencou . II fut pourvu di '
l'abbaye de la Trinité par la cession du car-
dinal de Meudon , le 29 mai , et pri t
possession le i t décembre suivant, par pro-
cureur qui fut Iiubert Bridault , pré■,ôt e t
chanoine de l'église collégiale de Saint-Geor-
ges de Vendôme ; il était neveu du cardina l
Louis de Bourbon, archevégne de tiens : i l
fut reconnu roi de France par la ligue, sou s
le nom de Charles X . Le lecteur pourra
consulter, sur la vie de ce cardinal .le premier
tome de cette histoire. I l fut abbé de Ven-
dôme l'espace d'environ 17 ans . I l résigna
son abbaye au cardinal Altiempi . l'an 1365.
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MARC SITIQUE D'ALTAEMPS ,

CARDINAL ,

t rcntr-sirièute ~~bbé bt bette ine .

Marc Sitigne Altiempi , ou d'Altaemps ,
était fils de Volfang, comte de l'empire, a n
diocèse de Constance, et d'une soeur du pape
Pie IV, oncle de saint Charles-Borromée. I l
fit lait cardinal, en 1561, du titre des douze
apôtres, autrement (le Saint-Georges in relu-

bro . Il avait été élu auparavant évêque d e

1l a eu plusieurs grands hommes qui ont porté le

nom d ' Allaemp . . Jean-Ange, duc d ' Altaemps . fameux pa r
ton amour pour les belles-lettres, mort en 1648 Gaudeu-
tius, aussi duc d'Altaemps , fut auteur de la vie de sain t

.leasl . Chrym .eüme . et de la Sainteté persécutée et trimé
ph :wlc . 11 uiVUrut l ' an 1677 .

B .n!., Dictionnaire erilique .

5(i I

Constance . la' pape l'envoya en _Allemagne

en qualité de nonce du Saint - Singe, et ai t

retour (le cette nonciature , dont la cour d e
Rome eut tout lieu d'ctre satisfaite, il fu t
envoyé au concile écuménique assemblé à
Trente, auquel il présida en qualité d e
légat du Saint-Singe . Il fut rappelé de Trente
pour lever des troupes et pour s'opposer au x
Luthériens allemands qui menaçaient d e
s'emparer de la ville de Rome . 11 eut l'ab-
baye de la Trinité de Vendôme le premie r
niai 1565, par la résignation que lui ei fit l e

cardinal de Bourbon . La cour (le Rouie cru t
lui devoir cette récompense de ses travaux .
et ( :harles (le Bourbon ne lit qu'un peti t
sacrifice pour la cour de Roule de laquell e
il avait reçu tant de grices .
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LOUIS DE LA CHAMBRE ,

errait-septième 2.bbé Dr 17cnbtiutc .

Louis de la Chambre, en latin Lndoricu s
de Ca)uerd ; il est ainsi appelé dans le manus-
crit de l'abbaye, fut le premier abbé de Ven-
dôme qui ne fut point décoré de la pourpre .
romaine. II fit beaucoup parler de lui ; ce
qu'on voyait clans sa personne, dans ses dis-
cours et dans ses moeurs n'annonçait pas u n
homme d'un esprit tout-à-fait bien sensé : i l
fit l'élue del" actions qui furent regardée s
comme des extravagances, et cela arri .ait s i
fréquemment qu'on (lisait qu'il était fou ;
mais le manuscrit de l'abbaye ajoute que .
s'il était Nrai qu'il fût fou, il ne le lut jamai s
qu 'f son avantage .

II aliéna la terre seigneuriale de Chéne-

Ji)J

Quarré l'an 1 J– ? . 11 fit ratifier l'acte d'alié-
nation par le pape, et menaça les religieu x
d'excommunication s'ils ne consentaient : u n

tel procédé chagrina toute la communauté .
On regretta une terre et un fief dont la mou-
Oance' était considérable . Un duel avait ét é
autrefois ordonné entre les religieux de Mar -
moutiers et cens de Vendôme pour savoir , l
qui devait appartenir le terrain . Les chant -
pions avaient été choisis de part et d'autre

pour combattre en champ clos ; et les moine s

de Marmoutiersavant manqué aux formalite s
requises, ceux de Vendôme s'en étaient em-
parés, parce qu'il était à leur bienséance, e t
lurent long-temps dans l'incertitude s'il leu r
demeurerait .

Le chapitre fut assemblé, et bien des rai -
sons étaient pour refuser le consentement d e
la communauté ; mais la crainte d'une ex-
communication l'emporta , on résolut d e
laisser faire l'abbé on se renferma dan s

La terre de I :euay et d autres, dépendent de Chene .

Quarré à raison de fief, et il est de la prudence de ne pole '

acheter r,euav, qu'on ne suit préalaLlcwcut seigneur d e

chènc-Quarré, à cause des profits de fief .
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un silence respectueux , et on ne forma au-
cune opposition . Enfin la terre de t :héne-
( )narré fut aliénée a ntadatne de Blanc-llé_ai l
a la sollicitation de son fils, secrétaire des fi-
nances . Depuis, les bénédictins de la con-
gn'-gation de Saint-Maur avant été introduit s
dans l 'abbaye de endùtne , réclamèren t
contre; cette aliénation faite sans le consen-
tement libre de la communauté ; il fallut es t
venir à un accommodement, et les seigneur s
de l :héne - t ►narré firent fabriquer si x
grandes pièces de tapisserie où est représen-
tée toute l 'histoire de la Sainte-Larme, et e n
tirent présent pour être placées dans k
choeur de leur église . Ce procédé calma les
esprits . et on laissa les acquéreurs jouir pai-
siblement de leur acquisition . Au reste
l 'aliénation de la terre et du fief de Chéne-
l )narré ne fut pas le seul embarras que l'abbé
de la Chambre causa à ses religieux ; il leu r
suscita bien d'autres affaires de cette espèce ;
et quoiqu'il ne frit gu'abbe commendataire .
il voulait cire instruit de tout ce quise pas -
sait dans l'intériettrde la communauté . et le s
moines s'en plaignaient hautement . Néan-
moins . ce fut cet abbé qui retira la sainte

5(► a

Larme de l'abbaye de Chelles . oit le cardina l

de Bourbon l'axait mise en dépôt pendan t

les guerres qui affligeaient le royaume, et l a

remit dans l'abbaye de Vendôme . En 1579 ,
avant été ordonné aux états de Blois, articl e
vingt-cinq, chapitre de l'Eglise, que les mo-
nasteres qui n'étaient point en congrégation ,
conformément au concile de Trente, sessio n

ingt-cinq, chapitre huit, seraient sujets à l a

juridiction des ordinaires et aux ordonnan-
ces de leurs visites, les abbavcs de 11lar-
moutiers . de Rhedon , du Bourg-Dieu d e
'Vendôme et de Saint-lieuott-sur-Loire pri-
rent la résolution d'envoyer de leurs religieu x
à Marmoutiers-lès-Tours pour conférer en-

semble sur le parti qu'il convenait de prendre
dans ces conjonctures oit ils voulaient évite r
d'être soumis à la crosse épiscopale . L'as-
semblée se tint le dentier jour d'avril , l'an

t ;►So , et on convint qu'on députerait d e
chaque communauté , au collége de Mar-
moutiers à Paris, le 2 .) août suivant, pou r
prendre les mesures convenables pour con-
server leurs privilèges d'inunédiation a u
Saint-Siége et d'exemption de la juridictio n

des ordinaires. Les députés ne purent se
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rendre à Paris, à cause des maladies conta-
gieuses : l 'assemblée fut donc indiquée a u
prieuré de Saint-Eloy de la ville d'Angers ;
c'est un bénéfice qui est membre dépendan t
de l'abbaye de Marrnoutiers. Tous les dépu-
tés s'y rendirent au jour marqué , niais il s
trouvèrent ce lieu trop incommode, et priè-
rent les religieux de Lévières de les recevoir ;
c'est un prieuré dépendant de l'abbaye de
Vendôme. Les moines se firent un plaisi r
de donner leur maison , et l 'ouverture des
conférences se fit le 2 aorrt .

Le résultat de cette première assemblé e
fut que toutes les abbayes qui avaient député ,
formeraient un corps qui s'appellerait la con -
grégation des exempts ; en conséquence i l
fut résolu qu 'il serait tenu au plutôt un cha-
pitre où l'ou élirait des supérieurs et de s
officiers , et où l'on ferait les statuts néces-
saires pour une réformation ; mais en atten-
dait, on fit des réglementa qui furent jugé s
si prudents et si utiles que plusieurs autres
abbayes s ' unirent aussitôt à cette nouvelle
congrégation . Il y avait beaucoup d'apparen-
ce que le dessein qu'on s'était proposé aurai t
son exécution, et que l ' heureux succès ferait

voir l'utilité du projet ; mais l'intérêt des abbé s

commendataires, l'ambition des supérieurs

qui ne voulaient point dépendre d'un chef ,
l 'irrégularité des moines inférieurs qui n e
voulaient point entendre parler (le réforme ,
tirent échouer ce projet qui aurait passé pou r
un prodige en fait de politique monacale, s i
on eùt eu assez d'esprit pour sentir le bie n
général et le bien particulier qui en (levaien t
résulter. Néanmoins cette congrégation sub-
sista . malgré toutes les oppositions, jusgn'en -

viron l'année 1625 ; ce ne fut que la réform e
de Saint-Maur qui, commençant à s 'étendre
clans ce temps-là, fut cause qu'elle s 'éteignit ,
pour ainsi dire , dans le temps qu'elle étai t
sur le point de répandre sa lumière ; elle
eut cependant quatre supérieurs généraux ,
tous d 'un mérite distingué . Le premier fu t
dom François Roolle, religieux de la Réole ,
docteur en Sorbonne, qui gouverna la nou-
velle congrégation jusques en 16o3 ; le se-
cond fut dom Isaïe Jaunav , sacristain de
l'abbaye de Marmoutiers, qui la gouvern a
jusques en t6oq ; le troisième , dom Jean
d'Alibert, abbé régulier de Caosne, diocès e

de Narbonne ; enfin le quatrième fut dom
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Claude de Saint-Of1'ange , abbé régulier d e
Saint-Maur de Glanfeuil .

Louis de la Chambre somma , en I :►S-,
les huguenots de ne faire aucun exercic e
public de leur religion dans l'enceinte de la
Mlle de Vendôme, conformément à l'édit d e
1581 ; c'est ce qui fut cause qu'ils firen t

bâtir * un prêche sur les arrières-fossés de l a
ville . Je n'ai pu savoir l'année de la mort d e
cet abbé ; il résigna sou abbaye à C harles d e
Bourbon qui suit .

* C 'est k lien où est maintenant le cimetière de l'Hôtel -
Dieu . Ce prêche dur a près de cent ans .

569

CHARLES DE BOURBON,

CARDnAL,

drente-Iluitiime 2thbé bt Itetttllîme .

On l'appelait le cardinal de Bourbon l e
Jeune ; il était le quatrième fils de Louis de
Bourbon , prince de Condé, et d'Élénnor d e
Rove, il naquit à Gandelus en Brie, l'an 1 56n .
Il fut archcvc"quc de Rouen après le cardina l
( :harles de Bourbon, son oncle, dont la ligu e
avait fait un roi imaginaire, pour gouverne r
sous son nom, et il avait été son co-adjuteur .
II eut les abbayes de Saint-Denis, de Saint--
Germain-des-Prés, de Saint-Ouen, de Bour-
gueil , de Sainte - Catherine de Rouen e t
d'Orcamp. Il prit possession de l'abbaye d e
la Sainte-Trinité de Vendôme , le t 2 juin

11 .
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1501, en Ncrtu d 'un arrêt du grand conseil ,
donné sur le brevet du roi . en conséquence
de la résignation de Louis de la Chambre .
son prédécesseur . Le pape Grégoire XIl l

l'avait fait cardinal en 1 ;W) . Il avait été
élevé dans la religion prétendue réformée ,

niais après son abjuration, il demeura con-
stamment attaché à la foi catholique .

Ce cardinal , par un zèle mal entendi t
pour la religion orthodoxe, et par une ambi-
tion qui ne convenait point à un fidèle sujet ,
encore moins à un homme d'église, avai t
projeté de former en France un tiers part i
de catholiques, et aspirait à se faire élire ro i
après la mort (le sou oncle , sous le nom de

Charles \ L . Mais ce dessein s'évanouit à la
conversion du roi Henri IV . Ainsi deux ab-
bés de Vendôme. tous deux archevêques d e
Rouen , tous deux cardinaux , tous deux d u
sang de Bourbon , tous deux enfin portan t
le nom de Charles, aspirèrent à la couronn e
de France , et entreprirent de l 'enlever à
Henri IV à qui elle appartenait par le droit
de la succession .

Charles de Bourbon le Jeune mourut d'hv-
dropisie . dans son abbaye de Saint-Germain -

J7 1

des-Prés à Paris, le 3o juillet de l'an 159 j
âgé seulement de 32 ans, et ne fut abbé de

Vendôme que l'espace d'environ trois ans .
Monsieur de Thou a fait l'éloge de ce cardi-
nal qui eut pour successeur à l'archevêch é
de Rouen, Charles de Bourbon , fils nature l
d'Antoine de Bourbon, roi de Navarre et cli c
de Vendôme ;, et à l 'abbaye de la Sainte-
Trinité, Louis de Mornay dont nous allon s
parler .

L'année même que le cardinal de Bourbo n
le Jeune mourut, c'est à dire en 159i, l a
Sainte-Ampoule de Marmoutiers,que quatre
religieux de ce monastère, conduits par
Cilles de Souvrav', gouverneur de la Tou -
raine. portaient à Chartres pour le sacre d u
roi Henri IV , fut déposée avec grand hon-
neur dans l'église abbatiale de la Sainte-
Trinité de Vendôme, le r ; février

• On prétend que cette ampoule, qui est beaucoup plu s
grosse que celle de Reims, fut apportée du ciel par un ange ,
et donnée à saint Martin , pour se guérir des plaies que l e
diable lui avait faites en le poursuivant jusqu'au haut d'u n
escalier, où il le frappa si rudement qu'il ne put se releve r
de la place où il était tombé sous les coups . ne pouvan t
pas monter plus haut . Cette ampoule eu bouteille est rem _

:? .i .
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plie d'une certaine liqueur qu'on ne connaît point ; nn
- * en servit pour sacrer Henri IV à Chartres . parce que l a

ville de Reims n'était pas encore sous son obéissance.

Quand cette ampoule arriva à Vendôme . le curé de Saint -

Martin voulut qu'elle fia déposée dans son église, comm e

on avait fait au corps de ce saint évèque lorsqu'on le port a

à Auxerre . Il y eut beaucoup de débats, mais le gouver-

neur de Vendôme qui partit, apaisa le tumulte .
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LOUIS DE MORNAY,

dronte-neuuièute .bbé tr beubtîtne .

Louis de Mornay, d'une ancienne et nobl e
famille, religieux de l'abbav e royale de Saiut -
l)enis en France, fut nommé par le roi lieu -
ri 1 V à l'abbaye de Vendôme ; tuais le comt e
de Saint-Pol fit prendre possession de c e
bénéfice en son nom, le 25 lévrier l'an 1595 ,
par Laumer Arrault , aumônier du duc d e
Longueville et prévôt de la Sainte-Chapell e
de Châteaudun , en vertu d 'un arrêt du
grand conseil,parce qu'il y avait alors défense
d'aller en cour de Route ; c'est par cette rai-
son que le manuscrit de l'abbaye de Vendôm e
est tenté de croire duc Louis de p orta\ ne
fut qu'un confidentiaire . Je n'entreprendra i
point de faire le prociès,i sa mémoire , t'I p

passe à sou successeur.
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Eluurnlitièlllf

	

bbf br »eitbdint .

Michel Sublet était natif de la ville de
Blois ; il y a encore dans cette ville de ses pa-
rents qui portent sou nom . Il eut d'abord .
eu cour de Rome , des bulles pour l'ahba■ e
de Saint-Pierre de Ferrières au diocèse (l e
Sens. vacante par la mort de Claude Sublet ,
son oncle : bientôt après il en eut d'autre s
pour l'abbaye de Vendôme que lui accorda
le pape, comme vacante seulement par l a
mort de Louis de la Chambre' et il eu pri t
possession le 19 février de l'année 1597 .

Depuis Louis de la Chambre jusques à Michel Subies .

il y avait eu deux abbés , savoir Charles de Bourbon t

Loui> de Mornay . mais comme ces deux abbés ii .a‘ aien t

p . .iut .•te butté> a cause des dissensions qui existaient euh .>

(:'est à cet abbé quela congrégation de Sain t
Maur est rede■able de son établissemen t
dans le monastère de Vendôme : les religieu v
vivaient comme des chanoines ; ceux d'entr e
eux qui avaient des bénéfices tclaustrau x
avaient leur maison à part et ne vivaient poin t
dans les lieux réguliers : le célérier, le sa-
cristain , le prieur se regardaient comme de s
bénéficiers d'un riche revenu, et ne s 'occu-
paient que des commodités de la vie, et lais-
saient à des supérieurs subalternes le soin d e
veiller sur la comuluuauté . Les sujets qui s e
présentaient pour ètrc admis au novicia t
n 'avaient guère d'autres marques de voca-
tion que le désir de mener une vie commode
ou de posséder quelque prieuré ; et lorsqu'il s
étaient admis à la profession , ils ue pronon-
çaient leurs voeux que pour ne les point oh
server , et ils ne renonçaient aux biens du
monde que pour s'enrichir du patrimoine
des pauvres ; ils ne se faisaient enfin religieu x

les cours de France et de nome, le pape ne voulut recon
naître, pour légitime abbé . que Louis de la Chambr e
qui avait eu des bulles .
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qne pOttt' Vivre dans une honteuse oisiveté
et dans un luxe scandaleux .

1 .'abbéSublet fut touché (le ces main qu i
étaient si fort enracinés dans son abbaye
qu'ils paraissaient sans remède. Il résolut d e
rétablir la régularité, et il ne trouva poin t
(le moyen plus efficace que d ' introduire dan s
le monastère de Vendôme la réforme d e
Saint-Matir . qui était alors dans tout son écla t
parce qu'elle était dans toute sa ferveur .
Il vint à bout de son pieux dessein aprè s
avoir fait bien des démarches et éprouve
beaucoup de contradictions ; mais dans cet
établissement , il consulta plus les intéreit s
de l'abbé que ceux (les moines ; il lit le par-
tage des biens de l'abbaye de la manière qu i
pouvait ètre la plus avantageuse et pour lu i
et pour ses successeurs. Les officiers dut mo-
nastère voulurent garder leurs bénéfice s
claustraux, les simples religieux, les novices
memes exigèrent des pensions considérables ;
l'abbé avait mis dans son lot les revenus les
plus forts, les plus liquides et les moins dis-
pendieux , de sorte que les religieux de l a
congrégation de Saint-Matir à qui le dé . i l
d 'étendre leur réforme avait fermé les }cuy .

ne firent point attention que ce nouvel éta-
blissement ne pouvait que leur étre onéreux .
En effet, ils manquèrent long-temps du né-
cessaire ; il n'y eut que l'amour de la pauvre -
té qui fut leur ressource : mais voyant qu'i f
ne pouvaient satisfaire aux charges qu'il s
avaient acceptées, ils furent sur le point d'a-
bandonner l'abbaye de Vendôme et de se
retirer dans d'autres monastères; ils auraien t
exécuté leur projet, si le célérier et d'autre s
officiers n'eussent embrassé la réforme et
n 'eussent remis leurs bénéfices à la contntu-
t►auté ; d 'autres religieux anciens suiviren t
leurs exemples, et leurs pensions se trouvant
éteintes par ce moyen, les pères de la cou2gré -
gation de Saint-Maur eurent de quoi subsis-
ter. Le lecteur ne sera peut-être pas fiché s i
j'entre dans un certain détail sur cet événe-
ment qui a fait revivre, dans l'abbaye de Ven-
dôme, l 'ancien esprit de la règle de Saint-Pe-
noit , et sur les démarches que fit l'abb é
Subie' pour procurer ce bien à son abbaye .

Le 5 avril 1621 , l'abbé tiublet, se faisan t
fort des religieux de la congrégation de Sainl -
Matn•, fit un concordat avec les anciens reli-
gieux de l'abbaye de Vendôme pour l 'établis-



sentent de la reforme et le mai Suivant
cloni Uulheau, visiteur de la congrégatio (
des exempts de la province de Sens, consen-
tit aux propositions qui avaient éle acceptée s
et le premier aoùt de la méme année, dom
Jean cl'Alibert supérieur général de cette
congrégation, ratifia le consentement du vi-
siteur. Le 28 du mois , l'abbé de Vendôme ,
stipulant pour les anciens religieux de son
abbaye , transigea avec dom Colombai n
liegnier , prieur des Blancs-Manteaux , e t
dom Martin Tesnières, prieur de fouaill é
qui stipulèrent de leur côté pour les père s
(k la congrégation de Saint-Maur qui devai t
s 'assembler au prochain chapitre général à
Corbie. Le dernier jour du mois de septem-
bre de la même année, les anciens religieu x
de l 'abbaye de, Vendôme s'assemblèrent a u
nombre de dix-huit . sans compter les novi-
ces, pour prendre les mesures pour recevoi r
les religieux de la congrégation de Saint -
Maur ; et le lendemain, I" jour d'octobre . à
trois heures après midi , Michel Subie' , e n
personne, mit en possession les religieux d e
l' ."+tihse et des lieux réguliers ; ils étaient au
nombre de huit prétr('s et dc. huit profès ;
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et la cérémonie se fit avec un appareil qu i

attira toute la ville de 1-eudùn►c à ce spec-
tacle de religion . I?ulin . pour consomme r
l'affaire . le chapitre général tenu à Corbie
ratifia le concordat fait entre l'abbé de Yen -
dôme et dom ( :olombain Regnier , général ,
et dom Martin Tesnières ; et à peine la réfOr-
nie fut-elle établie dans l'abbaye de Vendôm e
que plusieurs prieurés , membres dépen-
dans de cette abbaye, demandèrent à l'em-
brasser ; entre autres les religieux de Crao u
donnèrent, en 1623, procuration pour trai-
ter de la réforme de leur monastère, et y

introduire les ,religieux et les constitution s

de la congrégation de Saint-Maur . Enfin
l'abbaye de la Trinité de Vendôme tint u n
rang si considérable parmi les établissement s
(le cette congrégation naissante, qu 'on v tint.
un chapitre général, et les religieux capitu -
}aus, pour en perpétuer la mémoire , firen t
présent , a la sacristie (ln monastère , d'uni .

magnifique croix processionale, enrichie d e

pierres précieuses , et tonte de vermeil . e t
d'une châsse d'argent représentant la figur e

de saint Benoit . dans laquelle ils firent met -
Ire des reliques de cc saint patriarche qu'ils
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av :aient tieées du trésor de l'abbaye de Fleu -
ty -sur-Loire . qui se glorifie de posséder se s
précieuses dépouilles .

Au reste les religieux de la nouvelle con-
grégation de Saint-Maur, établis dans l ' ab-
bave de Vendôme, ne furent pas moins atten-
tifs à conserver leurs priviléges d'exemptio n
de la juridiction de l'ordinaire et d'iuuné-
diatiou au Saint - Siége , que les ancien s
religieux bénédictins auxquels ils avaien t
succédé dans cette abbave . l n seul trait qu e
je choisis entre plusieurs autres en sera l a
preuve.

Eu 1655, Léonor d'Lsteutpes, éyéque d e
Chartres, étant venu à Vendôme pendant l e
cours de ses visites, et étant témoin oculair e
de l 'affluence du peuple et du grand nombre
(le pélerius qui venaient de toutes parts pou r
rendre leurs hommages à la sainte Larme ,
désira d 'officier , de prêcher , de donner l a
bénédiction au peuple, et d'assister à l'offic e
revétu pontificalement' . Les religieux aver -

On n 'est pas aujourd ' hui si pointilleux sur ces sorte s
ale droits . et les évéques de Blois . sans prendre de pareille s
pn''caulious, ont confinai et donné les ordres . et fait d'au -
Ires (onctions épiscopales dans l ' abbaye de Vendôme.
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tirent le prélat (le leurs p.riyiléges, dont il s

lui montrèrent les titres, et le supplièren t

de vouloir bien n'v donner aucune atteinte .

L'évêque donna un écrit de sa main . et qu e

l'on conserve dans les archives, par lequel i l

déclara qu'en officiant ponlificalement, con-
férant les ordres et faisant toutes autre s
fonctions épiscopales dans l'abbaye deVen-
dcîme, il ne prétendait en aucune façon pré-
judicier à ses priviléges dont il avait bonne

et suffisante connaissance , ni y donner l a

moindre atteinte pour l'avenir , mais qu e

("était seulement une ;race qu'il demandait .

Moyennant cet acte, oit laissa faire à l'évêqu e

toutes ses fonctions clans l'église de l'abbaye .

et il y donna autant de fois la bénédictio n
qu'il voulut, sans éprouver la moindre con-
tradiction de la part clos religieux ni d e

l'abbé. Ce trait est une preuve ou de l a
petitesse de l'esprit du prélat , ou de l a
grandeur de son zèle, et il fait voir que le s
moines n'ont jamais guère aimé les béné-

dictions épiscopales .
Michel Sublet fut abbé de la Sainte-Tri-

nité de 'V endôme l'espace d 'environ quaran-

te-sit ans. Il mourut à Blois dans le sein (IG



sa famille . l'an I(i~ .ï , la nuit entre le 6` e t
I t . ;` jour d'août . Il est enterré au milie u
(lu choeur de l'église paroissiale de Saint- -
Honoré , mi l'on a vu long-temps son tom -
beau avec cette inscription :

Hic .TACET MICIIAEL SI:BLET, ARBAS-CAR -

DIN. F.CCI.ESI?E ET MONASTERII SS . ' I RINITATI S

VINDOCIN rS1S . ORIIT ANNO 16.13 , SEXTI N

INTER ET SEPTIMUM ACGUSTI

On voit son portrait dans les vitraux d u
rond-point du choeur, du côté de l'évangile .

Il portait dans ses armes : d'azur <'t l a
chainette de pierres (l'or et d'argent, le tou t
surmonté d'une crosse abbatiale et d'u n
chapeau de cardinal .

Cette tombe a ta lé enlevée lorsqu'on a pavé le chwu r
11N Saittl-tlonoré .

\\M\N1\N11\N\\ 1\11\111M\111\ 11\ ,111\11\\111,,\111,\\ \\111 ,\11\, 11 \

FRANÇOIS DE ROHAN,

( umide-unième ,1bltf ie i l fOtittle .

l t,ancois (le Rohan, comte de Rochefort ,

prit possession de l 'abbaye de la Trinité de

\'end(111w, en vertu d'un arre''t du conseil, l e
I t' jota• du mois de lévrier 163o, mais il se
démit de sou abbaye entre les mains d u

pape, en 1661 .



PHILIPPE DE VENDOME ,

GRAND PRIEUR DE FItANCE .

euarattte-btutiètut >13é bt Iltnbdme .

Philippe de Vendôme , fils de Louis car-
dinal duc deVendouu+ et de Laure Mancini ,
et frère 'miné d<& Louis-Joseph, dernier duc
(le Vcudômc . Il était faraud prieur de Fran-
ce , abbé de Saint-Victor de Marseille , d e
Saint-Vigor de Cerise-, de Saint-Honorat d e
Lérins, de Saint-llansuy de Toul, de \otre-
Dame d'Ivry, etc . Le roi Louis X IV l'avai t
nommé auparavant à l 'abbaye de la Sainte-
Trinité de Vendôme. vacante par la démis-
sion de Franeois de Rohan , comte d e
Rochefort. et il en prit possession le j octo-

bre ► 66 . par procureur qui fut e Jean
Riolan, avocat en parlement . Il mourut à

Paris, l'an ► ; 95 , et fut enterré dans l'église
de la Chartreuse . Il fut abbé de Vendôm e
l'espace d 'environ soixante-quatre ans .

Mus avons eu l'occasion de parler (le c e
prince, et de ses exploits militaires, lorsque
nous avons fait l'histoire des comtes et des
ducs de Vendôme .

\\\ N\ N\~\\ \~\\\\\\\N\ N \ 1,\,\\\N \N NN\\ \ \ N\\\\N\N\N\N\,\\\\\\\
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JACQUES DE CIIAPT DE RASTIGNAC ,

ARCHE% ÊQI E DE 'l'ÔI!RS ,

etarantc-troisictnc 1tbbc be I1cnhûutc .

11 fut d'abord 'vaque de Tulle, ville capi-
taledu bas Limousin, ensuite archi veque d e
'l'ours , enfin prélat commandeur de l'ordr e
du Saint-Esprit . Il fut nommé à l'abbaye d e
la Sainte-Trinité de Vendôme en 1226, et e n
prit possession l'année suivante . Pendant
son séjour à Vendôme, on soutint, dans son
palais abbatial , une thèse de philosophi e
qui ltii fut dédiée et qui fit beaucoup d e
bruit . Les programmes ne furent que ma-
nuscrits , parce que le libraire du collége

refusa (le les imprimer, et les fautes d'écriture

passèrent aisément pour des vices de doctri-
ne. Le prélat eut la précaution de dépose r

au greffe le programme qu'on lui avai t

présenté, et il se trouva de l'exactitude l a
plus scrupuleuse . Cela fit voir que les faute s
qui se trouvèrent dans les autres exemplaire s
ne purent être que des fautes de copistes o u
bien des erreurs insérées malicieusement
par des personnes mal intentionnées . Ce
prélat fit publier , contre les relàchemen s
du pure Pichon, une instruction pastoral e
sur la justice chrétienne . On dit qu'il n'étai t
point l'auteur de cet ouvrage qu'on attribu e
à M. Boursier ; mais s'il n'est pas certain qu'i l
ci fut l'auteur, le fait est constant qu'il en
fut la victime ; il fut empoisonné dans l e
château de Vérez, auprès de Tours, par u n
plat de groseilles rouges qui lui fut présent é
avec du sucre ; il en mangea beaucoup, par-
ce qu'il aimait ce fruit avec passion . So n
corps fut ouvert, et on trouva dans son esto-
mac (les marques de poison . L'apothicaire
qui le conservait , et le faisait voir à tout l e
inonde, eut bientôt des défenses de le mon-
trer à qui que ce frît, et il ne fut pas difficile

1



de des Mer les personnes qui avaient obten u
cet ordre de la cour* .

M . de Rastignac passa toujours pour u n
prélat aussi aimable que savant ; il fut chargé
plusieurs fois de porter la parole au roi
de la part de l'assemblée du clergé de
France . Le chapitre métropolitain de "Cour s
s'est ressenti de ses bienfaits . Ce prélat eu t
assez de crédit pour obtenir la réunion d u
prieuré d'Olcron à la métropole de Saint -
Càtien : c'est un objet de 3:i,000 lisres de
rente ; et les chanoines de Tours , dont le s
canonicats étaient modiques , ont obliga-
tion .i M . (le Rastignac du revenu honuétc
dont ils jouissent aujourd'hui . lis lui on t
tarit ériger un monument avec cette inscrip-
tion :

e M . DE RASTIGNAC FUT CHOISI PAR LA torr,
l'OUR ASSISTER, EN QUALITÉ DE COMMISSAIRE, A U

CHAPITRE DES BÉNÉDICTINS QUI FUT ASSEMBLÉ A

MARMOUTIERS EN 1 :55 , OU L ' ON EXCLUT DE S

1 .es Jésuites . ( Observation dr M . Lagier, bibliothécaire
de Vcnd6me .)

CHARGES CEUX QUI NI AGCEPTAIE\T PAS 1 .\ CONS-

TITCTION Ullietitus . CE CHAPITRE FUT APPEL É

1 .1: BRIGANDAGE DES QUATORZE, PARCE QUE LE S

OPPOSANTS FIRENT EXILES , ET FUT L 'EPOQUE DE.

Li DÉCADENCE DE L ' ORDRE DE SAINT —BENOIT 1 : N

FRANCE .

lei finit l'Histoire de M . Simon. La notic e
suis ante . sur M . de Bourdeilles . dcruierabb e
de la Saint(-Trinité (le Vendôme. est de '.1 .
l .agitr, bibliothécaire (le ladite ville .
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CLAUDE HENRI DE BOURDEILLES,

i.N..\ ..NNi. ,ws,ty .N. ...N.\ . .N .N. .NN	 q	 M.NN.N.. .\\

TABLE.

E4F:QL'E DE SOISSO\s ,

*durante-quatrième rt Dernier s^Ibbt" bt

Iltnù $ine .

Monsieur de Rourdeilles a succédé à M .
I'ilz-de-James, évêque de Soissons , mais i l
ne marcha pas sur ses traces . Il a refusé l e
serment à la constitution civile du clergé ,
c'est pourquoi il fut obligé de sortir d e
France . Je ne sais pas où ni quand il es t
mort .

FIs .

Mémoire pour servir a l'Histoire de l'abbaye de l a

Sainte-Trinité de \ endùme	

Regnault, i" abbé	 t i

Saint-Oderic, 2' abbé	 5

David, 3' abbé	 !►! ►
Be rnon, 4' abbé	 zoo

Geoffroy, ou Godefroy, 5' abbé	 ) u a

ïromond, 6' abbé	 )li j

Hubert . 7' abbé	 l F( i

Robert,

	

abbé	 1!) i

Guillaume, W. abbé	 )!) s

( ;erard . i o' abbé	 1!i5

Luc, t e abbé	 au~ ~

Hamelin, ia' abbé	 ui) 2

Geoffroy II, 15' abbé	 2 1

Hugues. t j' abbé	 !) 5

Regnault I1, »' abbé	 21 i
Regnault 11I . 16 abbé	 22 1

Regnault I\ . ) ;' abbé	 221



Jr
Pht!ipy' 18' abbé	 22 2
Simon, /0^xhbé	 ^	 u4 a
Guillaume II, uv` abbé	

Guillaume III, u,` abbé	 245
Jelo,ox`^hhe	 ^	 21 5

Jean de Buffa, 23' ,b6e	 24 8

24' ^bbé	

Guillaume du Messis, 25. abbé	

Pierre de r/no^ d6 . ` bbé	 27 ^
J ean de la Font , 27' "ue	 i
Yves de la Font, 28' abbé 	 x~o
Jean de Villerav . 2 9' abbé	 Jot i

&y*cry de Cm" u" , 5r abbé	 5 w
Richard G8i .itr .J/^abbé	 31 6
Ayooery 8 ^ Conduit ,d°rçckef	 3 / 7
Louis de Crn,enu, 52' abbé	 ' 352
Antoine de Crevent, , 33' abbé	 55 5
Antoine Sanguin , 5i* abbé . .'	 55 7
Charles de Bourbon, 35' abbé	 3 59
Il,"`Sibgu * a[ikxemy,, 36* abbé	 JUo
Louis de la Chambre, 37' abbé	 362
Charles de Bourbon, cardinal, 38' abbé	 369
Louis de Mornay, 39« abbé	 57 5
Michel S"bht .4o' abbé	

François doRohan ,4/abbé	 38 3
Philippe de Vendôme, 42' abbé	 58 i
Jacques de Cllapt U,D:mign^e . 43' ,b)*	 580

PIN DE u ^ ,ARm .
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